
STATISTIQlJES 

STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 

ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 
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MONSIEUR LE M INISTRE, 

J 'a i. l' honneur de vous adresser, en douze tableaux , les 
renseignements statis tiques recueillis pou r 1905 par les 
Ingénieurs du Corps des Mines . 

Ces tableaux comprennent: 
t O les opérations des mines de h ouille At des mines 

métalliqtt <'S du Royaume (n°" r, II e t IV); 
2° les renseifrnements relatifs a la prodnction et an 

personnel des incln . t ri es conuexPs :'l l'exploitation de la 
houille , des min ières et des ca rriiirns sonterra ines e t fi. ciel 
ouvert (n°5 III, V et VI); 

A ]l(lonsieur le Jlhn/st,·e dP l'I nd11str ie Pt du Tnwail, 
ci Bruxelles. 
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3° les renseignements concerna nt le personnel et la con
sistance des usines métallm·giques a insi que la produ cti on 
de la fonte , cle l'acier, du fe r , clu zinc, du plomb e t de 
l'argent (n°s VU , VIII, IX et X) ; 

4° un e récapitulation générale du personnel et de la 
production des industries ci-dessus énumérées (n° ;({). 

J'y ai joint un relevé des apparei ls a vapeur existant dans 
le R oyaume au 31 tlécemb re 1905, classés par province et 
par nature d' industrie (n° X If). 

La statis tiqu e dé tai llée des accidents survenus clans les 
charbonnages de nos tro is p rov inces minières fait en outre 
l 'objet d' un tableau spécial. (Annexe A .) 

Comme pour l'an née précédente, j 'ai j ugé uti le d'accom
pagner les tableaux statistiques de commentaires destinés à 
en faire resso rtir les points les plus sailla nts e t à les mettre 
en parallèle a,·ec le· résultats analogues de l'année 1904 e t 
mème parfoi des exercices antérieurs. 

J'y ai annexé des tableaux récapitula tifs renfermant les 
données statistiq ues les plus in téressantes pour la période 
quinquennale 1901-1905 . 

Agréez, je vo us prie, .Mon ·ieur le Mi nistre, l' hommage 
de mon respectueux dévo uement. 

L e Directeur General cles Jl;fines, 

L. DEJ ARDIN . 

STATISTIQUE 
DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET METALLU RGIQUES 

ET DES 

APPAREILS A V A.PEUR 

CHAPITRE PREMIER 

Industries extractives 

§ 1. - CHARBONNAGES ET lNDUS1'RIES CONNEXES . 

Le nom bre des mines de houi ll1~ en activi té en 1905, a 
été de 121, soit une de moins que l'an née précédente . 

Ces mines , d'une étendue concédée de 100 393 hectares 
' ' . comportaien t 328 sièges d'exploitation, dont 278 en acti-

vité , c 'est-à-d ire p roductifs, 6 en construction c'est-à-dire . . ' 
en creusement ou en préparation, et 44 en réserve. P ar 
rapport à 1904, il y a eu en plus c inq sièges de la première 
catégorie et en moins c inq de la seconde . Le nombre des 
sièges en rése rve a diminué de sept. 

Mines 
et sièges 

d 'exploita
tion. 

La production total e des mines de houille a été de Production et 
2 1,775,280 tonnes (1); elle a do nc dim inué de 986, '1 50 valeu~. 

tonnes par rapport n. l'ann6e 1904, soit 4. .3 %- La grève 
survenue au début du premier semestre de l'année est une 
des principales causes de cetle d iminution . 

(1 ) La production de 1905 recensée suivani le procédé adopté avant 1904 est de 
23 ,348 ,320 tonnes . Ce chiffre _et le correspondant pour 1004 se troU\·ent dans Je 
tableau récapi tulatif de la période q uinquen nale 1901-HJ05. 
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Sa Yaleur globale a été de 275,164,500 francs, ce qui 
établit à fr. 12-64. le prix moyen général de la ton ne 
extraite, contre fr. 12-59 l'année précédente. 

Le tableau suivant montre comment la production s'est 
répartie dans les différents bassins pour les années 190,i 
et 1905 : . 

Production en tonnes Valeur à la tonne 

1905 
1 

1904 
1 

Différence 19051 19041 Diffé-
rence 

tonnes tonnes tonnes fr. fr. fr. 

Couchant de Mons . 4,477,270 4,610 ,450 - 133,180 12.30 12.45 - 0.15 
Centre 3 ,391 ,140 3 ,510,410 - 119,270 12.61 12.64 -0.03 
Charleroi . 7,290,320 8,031,700 - 74 1,380 12 33 12.23 + o.H 

-- - - --
Le Hainaut 15, 158,730 1G, 152,560 - 994,030 12.38 12.38 -
Namur. 742,140 721,520 + 20,620 11.13 11.01 +0 .1~ 
Liége . 5,874 ,410 5,887,350 - 12,940 13.48 13.37 + 0.11 

- - - - -
Le Royaume. 21,775, 280 22,761,430 - 986 ,150 12.64 12.59 + 0.05 

En la répartissant d'après qualités , la production se 
subdivise comme suit : 

CH ARBO NS QUANTITÉS 1 EN °/o I VALEUn GLOBALl! I VALl!UR 
A LA TONNE 

Tonnes Fr. Fr. 
Fl~nu, c'est-à-dire tenant plus de 25 o/o de ma-

tières volatiles 
2,287,390 10.5 27,883 ,900 12.19 

Gras, - de 25 à 16 o/o - 5,741 ,990 26. 4 75,580,750 13.16 
Demi-gras - de 16 à 11 o/o - 9,719,440 44.6 124,n1, 1so 12 .83 
Maigres, - moins de 11 o/o - 4,026,460 18.5 46,922,700 11.65 

En vue de déterminer d' une manière 1 ·e 1 
1 ·fi · l d" P us tm11orme a 

c ass1 cation ces 1vcrses catégories de p ·od · t l'Ad . ' . 1 u1 s, m1ms-

• 

( 

Î 

1 
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tration a jugé devoir définir plus exactement les termes 
précédemment adoptés de chal·bons F lénu, gras, demi-gras 
et maigres, en y joignant les limites des teneurs en matières 
volatiles des produits de chaque catégorie . Elles ont été 
établies de manière à correspondre à peu près atŒ termes 
ordinaires du commerce . 

Les chiffres du tableau ci-dessus établissent que les 
proportions des diffé rentes catégori es de combustibles 
extra iLsen 1905sontsensiblement les mèmes que celles de 
l 'année 1904 qui sont respectivement de 10.6, 26. 1, 46. i 
et 17.2 pour cent. 

La consommation des charbonnages a été en 1905 
de 2,2î3,860 tonnes, so it environ 10.4 % de la production 
totale; sa valeur à la tonne a été estimée à fr. 6-3î. 

Consomma
ti on des 

charbonnages 

La pl'oduction destinée à la vente, à la transformation en 
coke et en agglomérés de houille, et enfin à la consom
mation des usines métallurg iques, propriétai res de mines 
de houi lle, a clone été de 19,501,420 tonnes et sa valeur 
de 260,676,640 fran cs, soit fr. 13-36 à la tonne. 

Suivant relevé au 3 1 décembre 1905, les moteurs à 
vapeur fixes, en usage dans fes mines de houille, se subdi
visaient comme suit, d'après leurs principaux usages : 

MACH I NES IIAINAUT NAMUR LIÉGE LE ROYA\;llE 

à vapeur 
Force C) C) Force C) Force C) Force ... ... ... ... 

- .D .D .D .D 
E en E en E en E en 
0 0 0 0 

!:SAGES z chevaux z 1 che,·aux z chernux z chevaux 

Extraction 275 70,0~!) 15 2.:l42 129 18,526 419 90 ,917 

Epuisement 176 21,681 H) 1,761 123 14 ,751 318 38, 193 

Aéragc . 272 21,645 9 575 110 4,608 391 26 ,828 

Usage~ di,·ers 1268 33,0ôl 45 2,322 476 11 ,265 ·1,7 9 46 ,<i48 

-- --- - - - - -- - -
Ensemble . 1991 146,436 88 7,000 838 49,150 2,917 202,586 

-

Moteurs 
à vapeur. 
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Ces moteurs étaient alimentés par 2,333 générateurs 
mesurant ensemble 191,01'6 mètres carrés de surface 
de chauffe. 

Le nombre total d'ouvriers occupés en 1905 dans les 
charbonnages a été de 134,747; il est inférieur de 3,820 
au chiffre correspondant de 1904. 

Le nombre des ouvriers de l'intéri eur a diminué de 
2,771 unités ; celui des ouvriers de la surface a diminué 
de 1,049. 

Quant au nomb1·e des ouvriers à veine, il a passé 
de 24,73î à 24,312, soit nne diminution de 425 unités. 

Il a été de 24.9 % de l'effec tif total du fond, chiffre 
sensiblement le même que celu i de 1904. 

Le tableau ci-après renseigne , pour les années 1904 et 
1905, la répartition du personnel de l'i ntéri eur et de celui 
de la surface subdivisés d'après l'àge et le sexe : 

.. 

• 
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Il 
Différences 

1905 1904 en+ouen-

INTÉR IEUR 
pour 1905 

H ommes et garçons de plus de 16 ans 90,908 93,275 - 2,367 

de 1-1 à I G ans . 4,510 4,690 - 180 
Garçons ! de 12 à 14 nns . 2,262 2,4i5 - 213 

Femmes de plus de 21 ans 25 36 - 11 

- --
Total pour l' intérieur 97,705 100 ,.J7!1 - 2,771 

SURFACE 

Hommes et gar~ons de plus de lü ans 26,210 27,087 - 877 l de 14 !t IG ans . 1,609 l ,6.J3 - 3.J 
Garçons 

1,562 1,556 + G de 12 it I .J ans . 

) do ''"' Je 21 ,os 1, -11-1 1,432 - 18 Femmes 

de 16 à 21 ans . 3,3-13 3,612 - 269 et 

Filles de 12 à 16 ans . 2,90.J 2.761 + l.J3 

T otal pour la surface 37,0-12 38,091 - 1,049 

--- ,-

Total général 13,1,747 138,567 - 3,820 

La diminution du nombre de femmes majeures à l'inténeur 
des travaux s'est encol'e acc.:entuée. Parmi le 25 ouvri?res 
de cette catégorie, il en reste une üans la province cl~ Liège 
e l 24 clans le Hainaut (16 à Chal'leroi et 8 au Bonnage). 

Le nombre de jo~rnées de t ravail fourni es en 1005 par 
l'ensemble des ouvriers de mines de houille a . ~l6 de 
38,096,660. Il est inférieur de 2,671,G64 au ch1Dre lie 
1904 · la œrève du commencement du premier semestre est. 

' 0 . 'l t une des causes de celte di minution. Par tête d'o uvner I es 
de 289, alo rs qu'il avait 6tç de 304 en 1001 et de 302 
en 1903. 

J Ollrll~es 
de tra,·ail. 
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D'apl'ès les diverses catégohes. de travailleurs, il se 
subdivise comme suit : 

Ouvriers à veine . 
Id. de l' intérieur 

286 journées . 
288 id . 

Id . de la surface 293 id. 

La puissance géométrique moyenne des couches a été de 
om55; le rendement au mètre carré déhouillé a été de 
8.59 qui ntaux. Quant au nombre de mètres carrés enlevés 
il a été de 25,341,290 et correspond à 1,.042"'~ par an e~ 
par ouvrier abatteur. 

La production moyenne générale par ouvrier à veine a 
été de '96 tonnes; par ouvrier de l ' in téri eur de toutes 
catégories, elle a été de 223 tonnes et de 162 tonnes pour 
l'ensemble du personnel. 

Le tableau suivant do nne, par bassin, les productions 
pour chacune de ces catégories d'ouvriers : 

Production annuelle JUJ:<At;T 

1 

NAM UR 
EN T O:<:<ES Couchant Centre Charlero i E!iSUIULR de Mon• 

1905 1904 1905 1904 1905 1904 1905 1904 1905 1904 
- - - - - - - - - -

LIÉGE 

1905 1904 

- -
Par ouvr ier à ,·eine 689 î OO 812 860 987 104 1 839 879 1003 976 1066 1049 
P.ir ouvr ier de 1 intérieur 

de toutes catégor ies 18-1 1 9 20î 206 250 26-1 217 225 270 2Î'2 

Par ou n ier de l'i ntérieu r 
et de la surface réun is . 14 2 145 152 151 169 180 156 162 183 184 

Par ouvrier de l'inté ri eur le rendementjournalier moyen 
a été de 77-1. ki logs., pour l 'an née considérée. 

234 227 

174 1G9 

Salaires. 

• 

J 
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La somme totale des salaires bl'uts a été en 1905 de 
154,233,850 francs, inféri eu re de 8,26î,GSO francs ou de 
5.09 % à celle de l'année précéden te . 

Déduction faite des retenues opérées tant pour les 
insti tutions de prévoyance que du chef d'amendes, de four
nitures d'o uti ls, d ' huiles et autres objets, le chiffre des 
salaires nets a été de 152,'155,510 francs et le gai n annuel 
moyen net de 1,129 francs. Il est par conséquent de 2ô 
fra ncs ou de 2 .25 % inférieur au chiffre co rrespondan t de 
1904. 

Si on fait la même comparaison pour les différents 
bassins houillers, on obtient les résultats ·suivan ts : 

DIFFÉRENCES E:< 
GAI~' ANNUEL :-iET 1905 

l3ASS1NS HOU IL LERS 

1 1 
1905 1904 en fr. en o/ o 

Couchant de Mons . 1,021 1,057 - 36 - 3.4 

Centre 1,125 1,163 - 38 - 3 .3 

Charleroi . 1, 112 1,166 - 54 - 4 .6 

Namur 1 , 199 1,251 - 52 - 4.2 

Liége . 1,247 1,214 -f- 33 -f- 2 .7 

Sauf à Liége , il y a eu dans les bassins houillers une 
diminution générale du gain annuel. · 

Le salaire journalier moyen général net (fond et surface 
réunis) a passé de fr . 3-84 â fr . 3-90. 

Cette légère augmentation est générale; elle atteint les 
salaires des ouvriers à veine, des ouvriers de l 'intérieur et 
de la surface. 

Indépendamment des salaires, qui, en 1905, sont entrés 
pour 59.95 % dans le chiffre total des dépenses, les autres 
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frais d'exploitation , c'est-a-di re les f'oùrnitures diverses, 
les appointements des directeurs P.t employés, les frais géné
raux et les autres charges aclrnises pom: la fixation du pro
duit net,base de la redevance proportionnelle, ont atteint la 
somme de 102,973,850 francs, ce qui a porté à 257,207,700 
fran ~s, le montant total des dépenses et à fr. 11-81 le prix 
de revient de la tonne extraite. 

Les dépenses extraordinaires comprises dans le total qui 
précède se subdivisent comme sui t: 

Frais de premier éta blissement . 
Travaux préparatoires 

Soit ensemble . 

19,302, iOO francs. 
11 ,066,850 

30,368,950 francs . 
E lles sont clone de fr. 1-39 à la tonne . 

Décomposé en ses deux principaux éléments, le· prix de 
revient de la tonne extraite s'6tab li t comme suit pour 1905: 

Salaires . 
Autres frais . 

TOTAL. 

. fr. 7-08 
4-73 

fr. 11-81 

La valeur de la pl'Odu.ction ayant été ïixée à 
275, 164,500 francs, et les dépenses totales s'étan t ële
vées à 257,207,700 francs, la différence, const ituant le 
boni, a été de 17,956,800 fran cs, soit fr. 0-82 à la ton ne 
extraite . C'est une augme·ntation de fr. 0-07 par rapport au 
résultat de 190-1 . 

Parmi les 121 mines actives , 82 seulement ont clôturé 
leurs opérations en boni ; celui-ci a été de 24,404, 150 
francs . 

Le déficit des 39 m1tr0s a att ei nt 6,447,350 fran cs, 
111::t1 s com111 c il a ét6 dit précédemment déjà , parmi 

1 
.. 

1 

1 

~ 
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celles-ci , les unes sont encore clans la période_ de pré
paration; pour les autres, des travaux pr6par~ to1res et cl~ 
premier élablissement i.111 port_ant~, do nt le cout a _clépassc 
le béné fice réali~é sur 1 explo1LaL1on proprem011t cbte , sont 
la cause d' un déficit apparenl. 

· La déco mposition de la valeu r produite en ses principaux 
fac teurs, ressort du tableau ci-après pour l'année 1905 et 
la précéclenLe : 

1905 1904 

Valeur il la tonne 12 .63 12 .59 

- -

Salaires . 50 .l o/o 5G .ï o/o 

Au1res divers . 3ï.-1 "le 3ï .3 o/o 

Boni 6. 5 o/o (i . 0 o/o 

100 100 

Les fabriques de coke existant clans les provinces de 
Liége et .de Hainaut ont produi t en 1905, 2,231::l,920 ton nes 
de ce combustible et consommé à cet effet 2,9î2,590 
ton nes de charbon, ce qu i porte à 75.30 % le rendement 

moyen. 
Le nombre des fours, tant actits qu'inactifs, a été de 

4 002 et celui des ouvriers de 2,Tï9. 
'La Yaleur e ·ti mée à la tonne a éLé en moyenne Lle 

fr . 19-29, inféri eure par conséq uent de fr . 0-15, à celle 
de r année précédente . 

La production a dépassé de 2î, '100 to nnes celle de 

1004 . 

Fabrication 
du coke. 
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Il a en outre é té produi t clans les provinces septentrio
nales, 287 ,770 tonn es de coke métallurgique pour lesquelles 
il a été consommé environ 381,590 tonnes de charbon 

' provenant en majeure partie de l'étranger. 
Ce coke a été évalué a _fr. 19-li5 en moyenne la tonne . 
Les usines qui l'ont prod ui t comptent 246 foms, tant 

actifs qu'inactifs, et ont occupé environ 346 ouvriers. 

La fabrication des agglomérés de houille a consommé · 
en 1905, 1,555,940 tonnes de charbon et occupé 1,511 
ouvriers. 

La production des briquettes a été de 1,711,920 tonnes , 
d'une valeu!' globale de 26,744,790 francs, soit fr. 15-63 à 
la to·nne. Il y a eu d imi nution de production de 23,560 
tonnes, et diminution du prix de fr . 0-31. 

La producti on du Hainaut, qui à lui seul a fourni 78 % 
du total, a diminué de 69,330 to nnes par rapport à celle 
de 1904; celle de la province de Namur a augmenté de 
16,090 tonnes et celle de la province de Liége a augmenté 

. de 29,680 tonnes . 

Ces deux industries ont abso rbé ensemble plus de 23 % 
de la production marchande des charbonn ages . 

Au tableau général du commerce du Royaume pendant 
l'~nnée 1905,_ publié par les soins du Département des 
~mances, les 1111_portations e t les exportat ions de combus
tibles sont rnnse1gnées comme suit : 

NA T URE DES PRODUIT S 
l mportati ons Exportatinns - -

T onnes T onnes 

Briquettes . 
'2,643 480,247 

Coke 356 ,136 977,095 
Hou ille. 4 .230,31:'I ·1, 704 ,061 
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S1 1' on transforme les agglomérés de houille et le coke 
en houille c rue, d'après les données fomnies par les 
renseignemen ts qui précèden t, c'est-à-dire à raiso n de 
1,328 kilogrammes de houille pat· tonne de coke et de 
909 kilogrammes de houille pa r t on ne de briquettes, les 
importations totales se chiffren t par 4,769,284 tonnes et 
les exportations par 6,438,190 tonnes , soit u n excédent 
des secondes snr les premières de i ,6G8,906 tonnes . 

Si l'on tient compte, d'autre part, de la différence des 
stocks au 31 décembre 1904 et au 31 décembre 1905 (1), 
de la consommation propre des charbonnages que nous 
avons renseignée plus haut et de l'excédent ci-dessus 
indiqué des exportations sur les importations, on constate 
que la consommation du pays a atteint le chiffre de 
18,717,487 tonnes, chiffre notablement supérieur à celui 
de l'année précédente. 

§ 2. - MINES i\!ÈTALLIQUES CONCÉDÉES 

Le nombre des mines actives est tombé à 1, contre 2 
en 1904 ; le nombre d'ouvriers occupés a passé de 231 à 
217, dont 11 2 à l' inté rieur des t rava ux con tre 124 en 1904. 

La valeur de la production globale a atteint 348,750 fr . . 
Les frai s d'exploitation ont été de 324,850 francs, dont 

196,550 francs de salaires bruts ; le résultat fi nal s'est 
t r aduit par un gain de 24,700 francs . 

Les minerais extraits se subcli visent comme suit : 

Pyrites 
Minerais de plomb . 
Blendes . 

(i) Stocks au31 décembre 1904 . 
Id . id. 1905 . 

976 tonnes 
126 » 

3,929 » 

1 ,005,393 tonnes. 
120,420 id . 

Différence en - 884,973 tonnes , 

Consomma
tion 

intérieuro::. 
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On n'a pas extrait de calamine ni de minerai manga
nésifère. 

§ 3. - EXPLOITATIONS LIBRES DE )IINERAIS DE FER. 

L'exploitation des minières n'a pas été t rès active 

en 1905. 
Comparativement à l'année précédente, on constate une 

diminution de production qui se chiffre par 5,880 tonnes 
d'oligiste, soit 22 % enriron, et par 21,230 tonnes de 
limonites , s.oit environ 13 %-

Les prix à la tonne de ces minerais ont subi des variations 
peu sensibles. 

La valeur de la production globale a été de 699,650 fr. 
Le nombre total d'ouvriers a passé de 59î à 481. 
Le nombre de sièges d'exploitation a été de 56 contre 

6G en 1904. 

§ 4 . - CARRIÉRES SOUTERRAINES ET A CIEL OUVERT. 

La valeur de la production des carrières souterraines et 
a ciel ouvert, sun·eillées par les Ingénieurs du Corps des 
Mines, a atteint en 1905, d'après les renseignements 
fourn is par les administrations communales, la somme de 
6:-3,238,520 francs, chiffre inférieur de 828,825 francs à 

celui de 1904. 
Le nombre des carrières souterraines a été de 439; celui 

des carrières à ciel ouvert de 1,209. Ces nombres étaient 
respectivement de 445 et de 1,231 en 1904 . 

Le personnel total occupé clans cette importante branche 
de nos industries e+tracli ,·es a élé de 38,641 ouvriers . 

·'r 
l 

l 
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On constate une dim inution cle la production de la pierre 
de taille bleue, de la chaux, cl u phosphate de chaux et de 
la terre plastique; d'autre par t, une augmen tation de 
production pour les dalles et carreaux en calcaire, ::!i nsi 
que pour les ardoises. 

Ces renseignements, non controlés, ne doivent, nous 
l'avons déj à dit, être acceptés que sous r6serve et à titre 
cl 'indication. • 

§ 5. - RECAPlTl;LATION. 

Les industries extra.clives du pays se résument clone 
ainsi qu'i l suit pour 1905 : 

VA LEU R 

1 

NOi\lBRE 
l)J;: I.A PR0Dt;CTJO :,.; n 'OU\'I\ I E R S 

h. 

Mines de houille 275 , 164 ,500 134, 747 

Mines mé ta lliq ues. l 1 ,048 ,400 698 
Mi niè res . 

Carrières . 63, 238, 520 38,641 

Ensemble 339, -151 , 420 174, 086 

C'est, par rapport :'t 1904, une diminution de 3,222 
ouvriers et de 12,413,875 francs . 

Par suite de la mise en vi o·uem à dater du 1 cr J· uillet 
0 ' 

1905, de ]a loi sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du t ravai l, les Caisses communes de pré
voyance en favem des ouvriers mineurs ont été amenées à 
rn~difler leur régime. 

Les renseignements reçus ùes di.fférenles Caisses ne per~ 
meLtent plus d'é tablir comme 1ï réc6demrnenL le mon tan t 
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des cotisations versées par les exploitants de mines; en 
conséquence, le pa ragraphe relatif a ux Caisses de pré
rn.vance a ét é supprimé dans le présent travai l. 

On tro uvera dans le rapport g6 néral sur les opérations 
des Caisses communes de prévoyance , publié annuellement 
par la Commission perma nente de ces Caisses, les rensei
gnements sur la situation de ces institu tio ns, de mème que 
sur les Caisses particulières de secours . 

î 

.. 

l 

CHAPITRE II 

Industries métallurgiques 

§ 1. - S IOÈRURGIE . 

Comme le montre le tableau ci-dessous, la fabrication de 
la fonte et celle de l'acier ont continué à se développer 
en 1905 . 

PRODUCTION Valeur à la tonne 

NATU RE DES PRODU ITS 

1 1 

1905 1904 1905 1904 

T onnes Tonnes J7r. Fr. 

J7onte de moulage n8, no !19, 350 5!J.51 56.40 

Id . d'affinage 206,3!)0 224 , .JlO 56 .57 5-1. 75 

Id. pour acier . l ,005, 060 959,430 61.22 60.38 

Id. spéciale 1,500 4, -110 60..!7 60.00 

---
E nsemble l, 3Îl ,120 1,287,597 60.35 59 .11 

Aciers fondus (linflots et pièces 
m oul ées de 1re usion) . . 1,227, 110 1,090,770 87 .1 2 86 .lG 

Produ its finis en fer. 377,620 355,190 127.38 126.76 

ld. en acier . 1,001, .J OO 1,023 ,560 126.00 123.54 

L'augmentation de la production de la fonte a été en 
moyenne près de 2 %- CeUe augmentation a po rté surto ut 
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sur les fontes à acier el se ch iffre pour celles-ci pa r 5 % 
environ; la production des fon tes de moulage a d imi nué 
légèrement; celle de la fo nte d'affinage a d imin ué de 8 .7 %. 

La valeu r à la to nne des fo ntes de moulage s'est élevée 
de fr. 3-11 ; celle de la font ~ à acier de fr. 0-84 . 

La production de -l 'acier brut a aug men té· de '136,340 
tonnes, soit de près de 8 %; celle des produits fini s d'acier , 
de 67,840 tonnes, c'est-à -dire de 6 .5 % ; la valeur à la to nne 
du premier a é té maj orée de fr . 0-96 et celle des seconds 
de fr . 2-46, soit respectiYemenl de 1 et 2 % environ. 

La fabrication des fers fl nis a subi un accroissemen t de 
22,430 tonnes, soit plus de 6 %, et leur valeur à la tonne a 

augmenté de fr. 0-62. 

A . H au ts-Fourneaux . 

Trente~cinq hauts-fourn eaux onl été à fe u en 1905 ; 
six sont restés inactifs . Le nombre moyen des j ours de 
march e a été de 358. 

Le nombre d' ouvriers occupés a été de 3 ,655, soit une 
nouvelle augmentation de '185 par rappor t a 190.f. 

La consommation totale de coke a été de 1,502 ,800 to nnes 
' dont 2 17,370 to nnes ou f.1.5 % provie nnent de l'étra nger . 

L'a nnée précédente cette proporti on atteignait 15 .5 %-
P ar tonne de fo nte, i L a été con. ommé 1, H .5 kil. de 

coke, soit 16 kil. de plus qu'en 190-1. 
La consommation de minerais indigènes a peu varié(4.02 

a u lieu de 4 .2 %), et ce, abstraction fa ite des résidus de 
pyri tes g rillées qui devraient è tre 6galcment regardés 
comme des minerais étrangers. 

Toute la fo n te cle moulage prod nite pro\·ient de la pro
vince de L uxembourg ; sa procluclion a légèrement di minué 
en 1905 ; son prix a la tonne a a ug-ment6 de 5 .5 %-

Dans la production totale de fonte pour acier, la fonte 
Bessemer entre pour 22 %; Le chi ffre de l' année précédente 

l 
\ 

t 
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avait été de 22.6 %- Par rappor t à 1904, la production a 
é té sensiblement la même pour la fonte Bessemer; pour la 
fo nte T ho mas l 'a ugmenta tion de production a été de près 
de 6 %- Le prix _à la tonne de la première a di minué de 
fr. 1-33 ; l'aug mentation pour la fonte Thomas a été de 
fr. 1-49. 

B . A ciéries . 

Le nombre des aciér ies, y compris les fonderies d'acier 
au petit conver tisseur, a é té de 20 en i 905 , comme en 1904. 

Le nombre des ouvriers a été de 12 ,258 . 

La fabrication des pièces moulées de première fusion s'est 
quelq ue peu développée ; on constate , en effet, un accroisse
ment de production de 1,780 ton nes, soit 7. 1 %-

La production des lingots fo ndus a é té de 1,200,4.30 
tonnes, do nt 104,550 d'acier sur sole; cette production est 
supérieure de 8 % à celle de l'année précéden te ; leur prix 
à la t onne a subi une augmentatio n de fr . 1-15; il a é té de 
fr . 82-88. 

La production d' acier en li ngots ou en pièces moulées 
de première fusion a ent raîné u ne consommation de 
1,265,057 to nnes de fon te ta nt belge qu'étran<rère et de 
145,6 10 tonnes de mitrai lle. b 

Toute la productio n annuelle de fo nte à acier belge a été 
· employée à cette fabrication. 

Il a é té consommé 299,730 tonnes de fo ntes étrangères, 
dont 48 ,680 tonnes de fo ntes spéciales que notre pays ne 
produit qu'en fa ible quant ité. 

D'a ~tre . par t, i l a été consommé cla ns le pays, ta nt pour 
la fab rication ?es produits demi-finis d'acier (l ingots battus) 
blooms et billettes) que pour celle des produi ts finis 
920,330 to.nnes de lingots fo ndus belges, soit 77 % cl; 
la product10n tota le de nos aciéries . 1l fau t y ajouter 
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96,610 tonnes de produits demi-fi nis de provenance étran
gère, qui ont été travaillés principalement dans les fabriques 
de fer qui laminent l'acier . 

La transfo_rmation , des li~gots fondus en lingots battus, 
blooms et billettes s est faite dans nos aciéries à concur
rence de 437,760 tonnes et a exigé la mise en œuvre de 
481,110 tonnes de ling0ts bruts. Les chiffres corres
pondants de 1904 étaient de 436,320 et de 4:73,850 tonnes. 
Ils ~ndi~uent â suffisa.nce le .clév~loppement qu'a pris la 
fabncat10n des produits dem1-fi111s; mais la différence de 
prix entre ceux-ci et les lingots, qui était en 1904 de 
fr. 5-83, s'est éleYée en 1905 à fr. 8-68. Le déchet à la 
fabrication est. resté à pe~ près le même (environ 9 %). 

La production des aciers ûnis dans les aci'é1; . . · 1es pro-
prement dites, laquelle avait été en 1904 de 630 290 
tonnes, est devenue en 1905, 768,470 tonnes, soit une diffé
rence en plus de 138,180 tonnes, on environ 22 %. Leur 
valeur moye~ne à la tonne a passé de fr . 116-E'7 à 
fr. 1 iû-09, sort en plus fr. 2-21 ou t.9 % environ. 

Les rails et traverses entrent dans cette pi·od t· uc 10n pour 
31 .5 % et les poutrelles pour plus de 20 %. 

Une partie importan te de la production cl' · fi · aciers ms 
provenant également des fabriciues de iei· ·1 · cl . , 1 convient e 
dire au préalable, quelques mots de ces dernières. 

C. Fabriques de fer et usines à ouvre 1 ,.. . 
r e 1er et l'acier. 

La production des fers finis a atwmei1té , t . 
, , o par rappor a 

celle de 1 année 1901; l écart est de 22 430 t 
L 

e . . d . , Onnes . 
a 1abricat10n es aciers finis dans ce . é é 1 . . s usmes a t c e 

322,930 tonnes, chiffre 111férieur <le 70 3.t.Q t à 1 . , 1 onnes a 
producL1011 correspondante de 1904 Cet é t t · · . . . · · car es prmc1-
palement clù à .la cl11mntlt1on de prod t· 1 · . uc 10n ces aciers 
marchands, car les q uan tltés {)roclu i tes 1 · · pour a maJeure 
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partie des autres catégories d'aciers fi nis sont en 
augmentation par rapport à l'année précédente·; cette 
augmentation s'accuse particulièrement pom les grosses 
tôles pour lesquelles elle atteint plus de 36 %-

Leur nombre d'ouvriers a été de 11 ,901, inférieur de 
1,009 au chiffre correspondant de 1904. 

La production d'ébauchés a diminué de 6,230 tonnes. 
Elle a été de 274,560 tonnes seulement, et a absorbé 
317,550 ton nes de fo nte , dont 94,370 tonnes, ou plus de 
29 %, viennent de l'étranger. 

La fab rication des corroyés a ·encore di minué ; il n'en a 
plus été produit que 18,057 ton nes, soit 1,013 tonnes de 
moins qu'en 1901, déj à en décroissance sous ce rapport 
au regard de 1903 . 

La fabrication des produits fi nis et clP-s corrnyés a absorbé 
269, 10() tonnes cl'ébauchés, soit plus de 98 % de leur pro
duction . 

Tous les produits en fer ont subi une hausse de prix, 
cont rairement à ce qui s'est produit les années précédentes ; 
c'est ce que montre le tableau ci-après : 

PRIX A LA T ONNE Différence \ 

NAT URE DES PRODUITS. en + <le 

1901 

1 

1902 l 1903 

1 

1904 

1 

1905 1904 it 1905 
fr . fr. fr. fr . fr. fr. 

Ebauchés . 99 .51 93 52 92 .80 91.85 93 .24 1.39 

Corroyés . 130.44 121.85 119.50 112. 30 115 . 14 2.°8•1 

Fers marcha nds . 138 .62 129.96 127 .48 122 .10 123.0S 0.98 

Fers spéciaux 157 .55 147 .13 141.40 133 .50 135.61 2.11 

Fer fendus et serpentés . 132.67 127.S7 125.59 121. 55 125 . 70 4 .15 

Grosses tôles et larges plats. 153.16 1'11. 70 141. 28 137.40 138. 50 1.10 

T ôles fines 189.27 175. 591 170.38 167.92 174. 34 7 .42 
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Qu'ils proviennent des aciéries proprement dites ou des 
fabriques de fer, les produits finis d'acier fabriqués en 
1905 se subdivisent comme suit : 

Aciers finis 

NATURE DES PRODU ITS Quantités Valeur 

1 

Valeur 

tonnes globa l e à la tonne 
fr . fr . 

Aciers marchands 299,290 37,359, 180 124 .82 

Profilés spéciaux 111 ,210 13 .882.400 124 .81 

Rails et tra,·erses 2-11 ,640 27,275 ,650 112.87 

Bandages et essieux 25 ,810 ~.654 ,350 180 .32 

Poutrelles 159,400 17,319,200 108 .65 

Verges et aciers serpentés 42,~20 5,572,000 131.35 

Grosses tôles H 3, 150 19,537,600 136 .47 

T ôles fines . 61,350 10 ,676, 100 173.90 

Aciers battus 7,130 1,215,900 174 .00 

E nsemble . 1.091 ,400 137,491,980 125.93 

C' esL, par rapport à 100.1., une nouvell e a ugmentation 
de 6i,810 ton nes ou près de 6.6 %- Quant a l'accrois
sement de valeu r, il d<!passe 11 mi llions . 

L'a11 g-mentat ion p-é néral e des prix a été de fr. 2--17 a la 
tonne , so it plus de 2 %-

L 'augmen tation de prncluction rp1 e nous venons de 
signaler proYien t s urtout cles poutrelles (39,050 tonn es) et 
drs g rosses t ôles (40,G30 ton nes) ; la production des rails 
e t tra\·erses a cl imi nu6 cle 25,260 tonnes. 

Comme les années antérieures, ci-après on trouvera en 
regard les prix à la tonne des catégo ries de produi Ls les 
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plus intéressantes eL les plus spéciales penda nt l'année 1905 
et celles qui l'ont pr6cédé depuis 1001. 

NATU RE PRIX A LA TONNE 

DES PRODUITS 1901 1902 

1 

1903 
1 

1904 

1 

1905 
fr . fr. fr. fr . fr 

Rails. 128 .53 11 5 .11 111. 33 109.87 112.87 

Bandages. 219 .1-1 199 1~ lî9 .50 185.22 180.32 

Grosses tôles 160.3-l l.!7.15 1-ll .56 136.67 136.47 

T ôles fines . 211.~3 193.79 185 .07 173.31 173.90 

Les ouvriers occupés, tan t clans les aciéries que dans les 
fab riques de fer et les usines :\ ouvrer le fer et l'acier, ont 
é té en 1905, au nombre de 24, 159. Ce chi ffre dépasse 
de 1,636 celui cle l'année précédente. 

La consommati on tota le en charbon de ces usines a été 
de 1,294,490 ton nes; elle esL supé l'ieure de 21,720 tonnes 
à celle de 1904. Cc c hiffre comprend 69,280 tonnes de 
charbons étrangers . 

La consommation tota le de combustib le, convertie en 
charbon cru, des hauts-fourneaux, fabriques de fer et 
aciéries . c'est-il-dire de no. g rancles usines sicl6rnrg iqucs, 
s'est. élevée à 3,386,200 ton ne~, so iL plus de 17 % de la pro
duct10n marchande du pays, ou 18 % de sa consomma-
tion . 

Dans cette con omrnati on le cha rbon é tran n·cr intcro 
vient pour 387,700 ton nes soit près de '1 t .5 %, 

La va leur globa le des produits fini s de fer et d'acier a 
été, en 1905, de 185,59i,350 fra ncs; e lle dépasse de 
14,222,850 francs celle de rno-1. 
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§ IL - ZINC, PLOMB ET ARGENT. 

La production de zi nc brut en 1905 a dépassé de 
5,232 tonnes, soit de 3.8 % environ, celle de 1904; elle 
s'est élevée ai nsi a 142,555 tonnes. 

La valeur à la tonne du métal a é té de fr. 620-78, supé
rieure de fr. 67-33, soit plus de 12 %, de celle de l'année 
précédente. 
· La valeur g lobale de la production de t 905 1,1, été de 
88,495,950 francs, tandi s que celle de 1904 n'avait atteint 
que 76,001,300 francs. 

La consommation de minerais belges a été de 3,625 tonnes 
seulement, soit 1.03 % de la consommation totale. 

Il a été consommé· dans cette industrie 754,290 tonnes 
de charbon, soit 5,292 kilog. de charbon par tonne de 
zinc brut . 

Ce chiffre avait été de 5,310 kilog. en 1904, mais de 
5,203 kilog. en 1903. 

Le zinc brut a é té transformé en ûnc laminé à conc ur
rence de .fü,320 tonnes, val ant fr . 669-38 à la t onne; c'est 
une augmentation de 3,830 tonnes de la production. 
La valeur de la production totale s'est accrue de 5,760,250 
francs . 

Fonderies de zinc e t laminoirs à zinc on t occupé 
ensemble 6,796 ouvriers. 

Pendant l'année 1005, il a é té produit en Belgique 
22,885 ton nes de plomb . Il a é té traité en outre 4 ,040 
tonnes de plomb cl'œuvre étranger pour en extraire l'argent 

et l 'o r. 
Il a é té consommé en 1905, 25,805 ton nes de minerais 

divers, tous de provenance étrangère . 
La production de l'argent s'est élevée en 1905, à 

201 ,935 kilogram mes, inférieure de 50,985 kilogrammes 
à celle de 1904. 

• 

1 • ' 
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La va leur dn plomb s'est encore relevée; de fr. 299-35 
·qu'elle était en ·1901., e lle a passé :1 fr. 346-22 en 1905. 

Il en a é té de mème de l'argent c1ni, au li en de fr. 112-18, 
a atteint la valeur de fr. 1 lG-1 2, so it fr. 3-9·1 de plus au 
ki logramme. Ce pri x relativement 6le,·é est dù à la qua nti té 
d'or qui y est conte nue. Déduction faite de la valeur de 
ce clemier métal, le prix du kilogramme ct'argenl ressor t 
à fr. 101-80. 



ClIAPlTRE Ill 

Accidents dans les mines, minières, 

carrières et usines. 

P endant l'an n6e 1905, les officiers des i\Iines ont été 
appelés à consta ter clans les 6tablissements dont la surveil
lance leur incombe, 3î2 accidents ayant occasionné la 
mort de 186 personnes et cl0s blessures g raves à 235 autres . 

Parmi ces accidents, 19seson t procluils dans les carrières 
à ciel ouver t, dont la surrni llance incombe aux Ingénieurs 
du Corps des Mines . 

Déduction faite de ces accidents, ceux qui sont survenus 
clan les exploitations souterraines, les usines métallur
giques et leurs dépendances, se répartissent comme suit: 

NATURE NomlRE NmmRE DE v 1c TrnES 

DES ÉT:\01.ISSEltE:-.;Ts o' ACCIDENTS T ués 
1 

Blessés 

1 intérieur . 225 113 150 

Charbonnages surface . . 35 lO 25 
dépendances 

classées . 9 9 )) 

Total 269 132 175 
Mines métalliques et minières l 1 )) 

Carrières souterraines 11 9 6 
Usines métallurgiques (dépen-

<lances classées y comprises) . 72 26 53 

Ensemble 353 l GS 23-1 

Le nombre d'ouniers occupés dans les mines de houille 
ayant été en 1905 de 134,747, la proportion des tués dans 
ces exp loitations a clone été de 9 .8 par 10,000 ouv ri ers 
(fond et snrfaee r6nnis), chiffre supérieur à celui de 1904 
(qui avait été 9.31). 

-

• 
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Ën n;envisageant que le personnel ouvri er du fond et les 
accidents survenus à l'intérieur des travaux , c'est par 11 .56 
que se chiffre le nombre des tués par 10,000 ouvriers ; il 
est supérieur de O.OG au chiffre co rrespondant de 1904. 

Le nombre des éboulements e t chutes de pierres, cause du 
plus grand nombre d'accidents , a di min ué de 13 unités . 
En 1905 il s'en est produit 92, entrai nant la mor t de 50 
ouvriers et en blessant 45. La propor tion des tués par 
éboulement, par 10,000 ouvriers du fond, a été de 5 .12; 
elle avait été de 5 .38 en 1904 et de 6.08 en 1903. 

Le transport et la circulati on sur les voies de niveau et 
clans .les galeries inclinées ont é té la cause de 67 acci
dents qui on t entrainé la mort de 21 personnes et occa
sionné des blessures graves à 47 autres . En ·1904, ces 
chiffres avaient ét é respecti vement de 82, 19 et 65. 

Les accidents de puits ont été au nom bre de 19 : ils ont 
causé la mort de 8 personnes e t des blessures graves à 
1~, a utres . 

Le minage a donné lieu à 2 accidents qui n'ont eu 
qu'une mo rt d'homme pour conséquence ; 4 ouvriers ont 
été blessés . 

Les accidents provoqués par le g risou ont été au nombre 
de 6; ces accidents on t entrainé la mort de 25 ouvriers. 
Trois de ces accidents, dCts au dégagement normal de ce 
gaz, ont provoqué la mort par asphyxie de 9 ouvriers ; 
d'autre part, l'accident survenu le 7 j uillet au chai·bon
nage d'Anderlues a causé la mort de 16 ouvriers. 

Le tableau ci-joint (annexe il) donne comme les années 
précédentes , le détail des acciden ts de toute nature sur
venus dans les mines de houille clu R oyaume, subdivisés, 
dans chaq ue province~ d'après leurs principales causes ; i l 
indique de plus le no mbre <les tués et celui des blessés ainsi 
que le rapporL des premiers au nombre d'ouvriers occupés. 
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CÎ-IAPITRE IV 

Appareils à vapeur. 

Le relevé au 3 1 décembre 1905, des appareils à vape ur 
autorisés clans le Royaume (tableau XII), renseigne 
26,052 moteurs d'une puissance totale de 1,946,496 che
vaux-vapeur, alimentés par 24,384 générateurs, de 
1 414 481 mètres carrés de surface de chaufle . 
' ' 
Déduction faite des machines et <les chaudières affectées 

aux senices de la navigation et des transports (chemins de 
fer et tramways), le nombre de machines à vapeur des 
industries diverses a été de '19,561, d'une puissance globale 
de 8 13,208 chevaux ; celui des chaudières de 18,143 ayant 
ensemble 960,799 mètres carrés de surface de chaufte. 

Dans le tableau ci-dessous ces appareils sont classés en 
cinq groupes, d 'après la na ture des industries où ils so nt 
employés. 

NATURE M OT EURS GÉNÉRATEl.:I\S 

DES 
Puissance Surface 

I N DUSTRIES Nombre en Nombre de chauffe 
chevaux m2 

I. Industries extractives et 
fabrications connexes. 4,519 254,097 3,590 261,426 

I 1. Industrie métallurgique, 
travail d es métaux et 
ateliers de construction 3, 301 143 ,869 2,521 154, 018 

l II. Industries textiles (laine, 
·coton , fil, jute, etc.) . I ,231 108, 194 l ,614 120,599 

IV. Industries agricoles et 
alimentaires (meunerie, 
brasserie, distillerie , 
sucrerie, etc.) 5, 763 11 2,572 5,162 196 ,209(1 

V. Industries diverses (ver-
rerie, céramique, pro-
duits chimiques, bois, 
papeterie , product;on 

4, 747 194,476 d'énergie électrique, etc.) 5,256 228,537 

(l) Y compris les simples générateurs notamment des rncreries et des dis
tilleries . 

{ 
\ . 

l 

,. 

S'l'ATISTIQUES 

Vannée 1905 a été marquée par 10 accidents survenus 
à des appareils à vapeur. Ces acciden ts ont occasionné la 
mort de cinq personnes; huit autrns on t été blessées. 

Sept seulement de ces dix accidents peuvent être 
regardés comme de véritables explosions ou déchirures de 
chaudières, dues soit à la mauvaise qualité du métal , soit 
a un manque d'eau, soit à un amincissement de la tè>le 
par co rrosion intérieu re, soit enfin à un vice de conslm c
tion. Ils on t entraî né la mort de trois personnes et cles 
blessures à six antres . 

Les t r ois autres accidents, do nt deux provoqués par 
des assemblages défectueux et un par la ru ptu re d' un tube 
indicateur, ont causé la mort de deux personnes et des 
blessures à' deux autres . 

èi-après on trouvera pour les cinq an nées 1901 à 1905, 
des tableaux récapitulatifs comprenant les renseig nements 
statistiques les plus intéressants sur les industries ex trac
tives et métallurgiques . 

Bruxelles, le 1 °1
• octobre 1906. 
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1901 

1902 

1903 

1904 

1905 

1901 

1992 

1903 

1904 

1995 

Mines de 
( 
1 

-
Nombre total d'ouvrie rs Nombre Production Va leu r 

d'ouvriers l totale brnte globale 
à 

Intérieur Surface Ensemble - -
,·eine T onnes 

1 
Fr. 

98,815 35.277 ]3-l ,092 23,809 22,213,410 338,274,090 

98,600 36,289 134,889 23,909 22,877,470 302,027 ,SGO 

102 , 06-l 37,52 139,592 24 ,930 23,796,680 309,002,800 ~[ 

100 ,'170 38,091 138,567 2-l ,737 24, 17:i,050 286, G-18, 150 

97,705 37 ,0-12 13-1,747 24,312 23,348,320 275 ,164,500 

-
Prod uction an nuelle brute 

AN:-.:ÉES par par ouvr ier 
par de Salaires nets 

ou Hier 
ou,Tier l'intér ieur 

it veine de et 
de la surface 

lïntérieu r réunis 

Tonnes T onnes T onnes -i 
933 225 166 167,202,070 

954 232 170 158,709 ,7SO 

95.J 233 170 168, 28,J ,050 

977 241 17-1 160, 05-1 ,860 

960 239 173 152 ,155, 510 

houille. 

Dépenses totales 
Prix 

Dépenses extraordina ires Balance de 
rc,·icnt 

Salaires A utrcs fra is it la Tra,·au;,; Tr;H'm1x 

1 bruts tonne. préparato ire, de premier 
é1abl1:1t<tcme11t Bénéfice Pene 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr . 

169,916,430 llG,54.6,930 12 .90 13,G\7 ,390 22, 7-12 .480 55, 027,150 3,216 ,420 

161,403,410 108, 291,000 11.79 1-l , 2:i 1 , 330 21,700,150 36,309 .200 3,m,,,150 

171,258,360 108,636,0DO 11 .76 13.399, 950 23,388,720 33,715,350 -l ,607, 020 

1G2,501.650 107, IOG,260 11 . l 5 12,355,070 21,278,570 2-l. 55 7, ûOO 7,517, 350 

154,233,850 102,973,850 11.02 ll ,OGG .850 ID,302, 100 2-1,-10-l , 150 6, 447 ,350 

R E P A R T IT ION D U PER S ONNEL 

Ouvriers de l'intérieur Femmes Ouvriers de la surface 

GARÇONS ET IIOl.Dll~S au-dessus GARÇO~S ET 110)DtES f'I LI.ES t·:r FE;\Dl ES 

de 
de 1 de 1 de 1 

OU· de au- de 
1 d e / au-12 ,1 14 14 it 16 dessus 21 uns 12 à 14 14 à 16 dessus 12 il 16 16 i, 21 dessus 

de de de 
ans ans 16 ans ans ans 16 ans ans ans 21 ans 

2,1 69 4,546 91,980 120 1,252 1,-198 2~,932 2,-169 3,758 1,368 

2,261 4, 60-J 91,651 84 1,389 1,-189 25,659 2,600 3,GG9 1,474 

2,391 4,585 95;033 55 1,5-10 1,533 26,682 2,709 3,596 1 ,-JGS 

2,475 4,690 93, 275 36 1,556 1,643 27,087 2,761 3 ,612 1,432 

2,262 4,51 0 00,008 25 l .5G2 1,609 26,210 2,90,J 3,3-13 l ,414 



Mines métalliques. 

Industries connexes. 
Nombre Dépenses totales 

Valeur globale 
dcla 

Années d'ouvriers 
production - -

Fr . Fr. 
COKE 

c,,romm,t;o, I Production 
Valeur 

Nombre de glob;le 
Années charbon -

d'ou\'ricrs 
-

Tonnes T onnes Ï'r. 

100] 411 666,000 428 ,150 

1002 356 572,810 393,870 

1903 353 477,650 329 ,050 

190.J. 231 350,000 252 ,.200 

1905 217 32-1, 050 348 ,750 

]90] 2.821 2,4t!G,330 l ,847, 780 41 ,089 ,300 

]902 2,641 2,7.J.0 ,000 2,0.J.8 ,070 39,562,800 
Exploitations libres de minerais de fer. 

]903 2,G7G 2,938,0GO 2,203,020 43 ,210 ,980 
Nombre total d'ouvriers 

Valeur globale 
dela 

190-1 2,724 2.!l.J. 8,980 2,211 ,820 42 ,994 ,140 

1905 2,779 2,072,590 2,238,920 42 ,982 ,860 

Années 

1· 

production 
Exploi tat ions Exploitat ions -
souterraines à ciel ouvert Fr . 

1901 388 397 1, 112 ,900 

AGGLOMÉRÉS 
1902 272 232 679 ,700 

1903 261 329 865.450 

1904 243 354 897,600 
Consommation Production Valeur 

Nombre de 
Années 

<l 'ouvrier:; 
char bon - globale 

- -
1 

1905 219 262 699,650 

T onnes Tonnes Fr. Carrières . 

]901 l , -18ô 1, 449,080 1,587,800 30 ,681 ,750 Valeur totale 

1902 1 ,53.J. 1. -154 .370 1,616,520 26 ,314 ,260 
Nombre total de la 

Années d'ouvriers 
production 

-
1903 l ,528 l ,527,i30 1,686,415 28,557,010 

Fr. 

1904 1,544 1,586,040 1,735, 480 27, 660 ,200 

1905 1,511 1,555 ,940 1,711.920 26,744 ,790 

1901 37 ,270 53 ,874,680 

1902 36,469 56,766 ,390 

1903 37.11 7 58 ,700, 600 

190.J. 37,013 64,067,350 

1905 38,641 63 ,238 ,520 

......_, 



l 

Hauts- J, fourneaux. 
l 

HAUTS-FOURNEAUX CONSOMMAT IO N S 

11 Mitrailles Nombre Nombre Nombre ' Charbon Coke Miner a i s 
ANNÉES fcories . résidus 

d'usines Actifs moyen 
d'o uvriers 

-=-==·-=== du grillage des 
- des jours - Belge Étrange r Belges l~t rangcr:,; pnites 

Nombrt de - - - - -
marche T onne~ T on nes T onnes T onn es T on nes T onnes 

1901 . 18 30 2i 5 2,i2î 23 .320 8-I0,6i0 ;,6,200 120, 550 l .(i16,700 261, 1-10 

1902 18 33 3-IO 3,03G 15 ,050 l , l 15 . 7!)l) 121, -IIJO 160,030 2, -126 . 780 272 . -150 

1903 18 35 336 3 . -111 
12 , 000 l ,230,7,JO Hl l ,0-10 200.760 2 . 876 ,320 252 ,790 

1904 18 3-1 3,31 3, -lïO t' 
10 , l -10 1 ,228 . 260 225,370 137,950 3, 13-1. 855 2û8, 135 

1905 17 35 %8 3 , 655 10 .3 10 l ,285 .-130 2l 7,3i 0 133 ,150 3 , l !J0, 150 2!)0,720 

PROD0 CTION 

- -

(/) Fonte de moulage Fonte d'affinage Fon te pour acier Bessemer 
Fonte pour acier Thomas Fontes spéciales PRODUCTION TOTALE 

t.:.l .. --~ Valeur 
z Quantités Valeur globale 

Valeur Valeur Valeur globale Quantités Valeur globale 
Valeur Va leur à ,a Quantités Valeur globale Valeur Quantités à la à la Quantités Valeur globale 

z - - tonne à la Quantités Valeur globale à la tonne - - tonne à la tonne < - tonne - - -
T onne, Fr . - - - tonne - - T onne, Fr. -

T onnes - Ton nes F r. T onnes 1: r . 
Fr . l'r . - T onne, - Fr . 1: r . 1:r . 

fr . Fr . 1:r . 

1 

1901 86 ,170 -1,653,·lOU 5·1. 00 178 ,250 !J,315 . -120 52.26 332 . !J-10 21. !lOî, 900 û5 .~0 )) )) )) 764 , 180 47 ,254 , 100 62 .65 
IGf;, 820 11,:lî7,~;i0 6::l . 20 

J!J02 10-1 , 5-10 5,76 1,300 55. l l 25-1,710 13, ,,89, 000 5 10 ,(i30 3 1,30:2,600 0 1. n » » )) 1,069.050 62.962 ,400 58.90 
53.36 ]!)!), 170 12, 2 1 !l, :'100 (i t. 35 

1903 91,600 5, 172 ,500 56.H 256,S!JO 13,G92 , 100 638 ,-130 39,7G7 ,600 G.2.28 » )) » 1,216 ,080 73, 551,600 60 .48 
53.3:.! 229, 160 l -1, !) ]9 . -100 05. JO 

] 904 !J9, 350 5,603, -150 56. 40 224 ,-110 12, 286 ,750 6-t .56 7-12,0..JO -13 , ~U-1, 6 10 5!l . l 5 •l ,-11 0 26-1,600 ÎJÛ . 00 1, 287 ,597 76 ,085 , 11 0 59 .11 
5-1. 75 217,390 J,t ,035 , iOO 

Hl05 !)R.170 c\.R~2. IOO 59 .5 1 206,3!)0 l l ,67i,G50 63.23 78.J ,850 47 , 599 , 200 60 (j.j l ,500 90,700 60 . -17 1,311 , 120 79 , 132 .800 60 .35 
56.57 220,iJO 18 , 923, 150 

.. 



j 

HJOI 

1902 

J flO,':l 

lfl04 

1905 

ANNÉES 

1901. 
1902. 

1903. 
190<1 . 

~ \ 90'5 . 

1 

\ 
1 

ANNÉES 

~ 
1 

1901. 
1902. 
1903 . 
1904. 
1905 . 

ANN ÉES 

1901. 
1902 . 
1903. 
1904 . 
1905. 

1 
' 

A ciéries. 

Consommation 

AN N ÉES 
Nombre Nombre totale de 

cl"établ issements d'ouvri ers ' combustibles 
-

T onnes 

ID 6,580 303.750 
Hl 8,333 -17-1 ,980 
20 9 ,282 553 ,980 
2-l !),6 !3 55 1,660 

. J 
2-l 

1 

12.258 
1 

(iOG,9-JO 
. 

PROD U C TI O N D ' A C I ER S FINI S 

Acie r s ma rch a nds 

Quantités 

T oi°111cs 

33,710 
71,660 
91,820 

104,140 
2\2,3?.0 

/ 

Valeu~ lobalo / 

F1· . 

5 ,037, 100 

9, 464,000 
11 ,579,900 

12,197 ,200 
2'5 ,8S2,900 

Valeur 
à l a tonne 

Fr. 

1-19 .40 
132 .07 
126. ll 
122 .88 
12l. 90 

Banda ges et essieux 

1 1 
Quantités Valeur globale 

Valeur 
à l a tonne - - -

T onnes F r. F r . 

12,380 2 ,713,850 219 .14 
12,790 2 ,547 ,150 199 .14 

17 ,810 3,197 ,700 179.50 

23,540 4 ,360,700 185 .22 

25,810 4,654,350 180 32 

Grosses tôles 

Qua ntités Valeur gl obale 
Valeur 

à la tonne - - -
T onnes Fr. Fr . 

920 128, 100 139. 78 

11 ,530 1,625 ,300 140 .96 

13,160 1,814,700 137 .88 

15,730 2,081,500 132.31 

25, 030 3.211,800 128.43 

\ 

P r ofilés s péciaux 1 
Qua_'.'.!ités I Va leu~ lobale I à 1~1~,~~ie 
T onnes Fr . F1· . 

32,6Ç)0 

69, 120 

70,550 
78,810 
18 ,140 

Quantités 
--

T on nes 

48,650 
109,390 
119,860 
119, .J.50 
159, 400 

Qua ntités 
-

T onnes 

)) 

» 
» 

» 
)) 

\ 

.( , 0-16, 250 

8,678 ,000 

8, -196,500 
9,114 ,900 
9 ,663 ,200 

Poutrelles 

Valeur globale 
-

Fr . 

6,870, 100 
13,255,300 
13,839 ,350 
13,076 ,200 
17 ,319 ,200 

T ôles fines 

Valeur globale 
-

Fr. 

» 
» 
)) 

)) 

» 

123 .77 
125 56 

120 .42 

115 .60 
123.65 

Valeur 
à la tonne -

Fr. 

l -H. 21 
121.17 
115. 52 
109.46 
108 .65 

Valeur 
à l a tonne -

Fr. 

» 
» 

" 
)) 

)) 

\ 

PRODUCTION T OTALE 

Quantités Valeur globale 

1 

Valeur 
- - ii la tonne 

T onnes Fr . Fr . 

-
272 .490 37,576 ,850 137 . 90 
558 , 510 68 , 673 ,800 122.96 
683, 060 80 .518,850 11 7.89 
630, 290 73,631,200 11 6. 87 
768 , 470 

1 

91, 519,200 119 .09 

R a ils et traver s es 

Quantités 

132,260 
268,220 

351,540 

266,900 
2H ,640 

17 ,000,050 
30,876,000 
30, 133.050 

29,323,500 
27,275,ô50 

1 

Valeur 
à l a tonne 

Fr . 

128 . 53 
11 5.11 
l 11 .33 

100.87 
112 87 

Ver g es et acier s s erpentés 

Qua ntités Valeur globale 
Valeur 

à la tonne 
- - -

T onnes F,· . F r . 

(), 530 1,326, 150 139.15 
12,8()0 1,750, 900 135 .83 
15,410 l ,9!l2, 150 129.26 
17,390 2,225,000 127 .43 
20, 050 2,581,200 128.ï2 

Acier s batt us 

Quantités Valeur globale 
Valeur 

à la tonne 
- - -

T onnes Fr . Fr. 

2,350 -155,250 193 .70 

2,!JIO ' 476 ,250 J(i3 66 

2,920 465,500 159 .45 

4,300 G52,200 151.68 

Ci, 080 930,!)06 153 .11 



1 .. 

... 

1901 

1902 

1903 

190-1 

1905 

Fabriques de fer 
ET 

Usines à ouvrer le fer et l'acier 

Consommation 

N ombre N ombre totale 

ANNÉES d'usines d'ouvrier s 
de charbon 

-
T onnes 

52 13,602 746 ,940 

51 12,907 733,580 

51 12,·140 717 ,780 

51 12,910 718, 110 

4(i 11 ,001 687,550 



PRODUCTION DE FERS FINIS 

' 
Fers marchands Profilés spéciaux Fersfeudus et fers serpentés 

ANNÉES Quantités Valeur globale Valeur Quantités Valeur Quantités Valeur 
à la tonne Valeur globale à la tonne Valeur globale à la tonne - - - - - - -· - -T onnes Fr. Fr. Tonnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. 

1901 239,380 34,570, 100 138.62 35,260 5,555 ,550 Hi7 55 29,640 3. !l:32 ,600 132 .67 

1902 . 260 290 33,789, 150 129 .96 36,330 5.345, 500 1-11. rn 21,820 2,790,500 127.87 

]!)03 27-1,520 34, !)96. 100 127 .48 33, 160 4,688,150 141.40 27,760 3, 486,650 125.59 

1904 2,16,240 30,068,690 122 .10 -10,690 5,431,440 133.50 2G,S90 3,268,1 00 121.55 

1905 270 ,840 33,339,-170 123.08 20,230 3,964,600 135.61 38,260 4, 809, 550 125 .70 

r./l 
Grosses tôles et l a rges p l ats Tôles fines Fers battus PRODUCTI ON TOTALE 

w ·w 
Valeur Valeur Quantités Valeur Quantités Valeur Valeur z Quantités Valeur globale à la tonne Quantités Valeur globale à la tonne Valeur globale à la tonne globale à l a tonne z - - - - - - - - - --< Tonnes Fr. F1·. Tonnes - -· 

T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. Fr. Fr. 

1901 41,080 6,293,900 153. 16 24,680 4,671 ,230 189 .27 550 152,500 277.27 380 ,560 55 , 175 ,880 144. 98. 

1902 38,030 5,388,800 141. 70 24,710 4,339,010 175.59 450 102 ,350 227 .44 381 ,630 51,755 ,310 135.62 

1903 33 ,510 4,734,900 141.28 23,040 3,925,850 170.38 390 83,700 21-1. 60 392,380 51 ,924 ,350 132 .60 

1904 24,440 3,358,000 137.40 16,560 2,781,600 167.92 370 75 ,300 203 53 355 ,190 44 ,983,130 126 .76 

1905 24,090 3,336,800 138 .50 15, 160 2,643,150 174.34 40 11,800 295 .00 377 ,620 48 , 105,370 127.38 

-1 
P RODlJ'CTION D ' ACIERS F I NIS 

Aciers ma.rchands P rofilés spéciaux Verges et aciers serpentés 

ANNÉES Quantités Valeur globale Valeur Quantités I Valeur globale Valeur Quantités \ ,,, .. , à la tonne à la tonne Valeu~lobale à la ~nne - - - -
1 

- - -
Tonnes Fr, Fr. T onnes Fr. Fr. T onnes Fr Fr. 

1901 51,820 7 ,5-19,230 1-15.68 60,600 0,655 ,550 138.72 10,060 1,553,500 l.Jl .74 

1902 49,040 G,706,250 136.75 8,5-10 1,200,800 1-10 .53 1-1,000 l ,93!),900 138.51 

1903 80,020 10,720,300 133 .87 1-1, 700 . 2,003,750 136.24 17 ,200 2, 271 ,000 132 03 

1904 192,880 23,327,310 120.95 29,380 3,701,610 125.99 20,220 2,597,200 128.44 

1905 86,!)70 11,476 ,280 131. 96 33 ,070 4,219,200 127.50 22,370 2,990,800 133.67 

r./l Grosses tôles Tôles fines Aciers battus PRODUCTIO N TOTALE w 
~ 

z Quantités Valeur globale Valeur Quantités Valeur globale Valeur Quantités Valeur globale Valeur Quantités Valeur Valeur z à la tonne à la tonne à la tonne globale à la tonne < - - - - - - - - - -
T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. Tonnes Fr . Fr. T onnes - -

Fr. Fr. 

l 1901 53,190 8,648,000 162.58 30,620 6,474,280 211. 43 960 413,000 ·130.20 217,150 34 , 293 ,560 157 .92 

1902 51,720 7,682,250 148 .58 42,640 8,263 ,620 193.79 870 299,150 343.85 166,810 26 ,091,970 156.42 

1903 67, 160 9,555,150 142.27 51,0-10 9,446,200 185 .07 l,OGO 299,050 282.07 231,180 34 ,295 ,450 148 .38 

1904 86,790 11 ,936 ,100 137.53 62 .480 10,829,100 173.31 1,520 368 ,850 242.67 393 ,270 52,760, 170 134 . 17 

1905 11 8,120 16,325,800 138 .19 61,350 10 ,676, 100 173.90 1, 050 285,000 271. 10 322,930 45 ,972 ,780 142 .38 
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Usines à plomb et à argent. 

PRODU C T I ON 

ANNÉES Plomb Argent et argent aurifère 

Quantité Valeur Valeur Quant ité Valeur Valeur 
- globale à la tonne - globale à la tonne 

T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. 

1901 61,900 l!J, 354,800 312.69 169,450 19,735,300 116.'17 

1902 73,357 20, 680,100 28 1. 91 212,922 20,990,850 98.58 

1903 68,700 19,857,100 288.95 232 , 7-10 23,988 ,600 103.07 

1904 23, 470 (1) 7,025,500 299.35 252,920 29,370,800 l 12. 18 

1905 22,885 7 ,223,245 364. 22 201,935 23,447,900 116 .12 

(1) A par tir de 1904 , le plomb provenant des ploml:s d'œnvre étrangers traités 
en Belgiq ue pour or et argent n'a plus été compté dans la production belge . 
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Production accessoire en mattes 

cuivreuses 

. 
Quanti té Valeur Valeur 

- globale à la tonne 
Tonnes F r. Fr . 

160 -12,290 26-1. 31 

81 . 17,390 214.69 

120 38,600 321.65 

150 34, 100 227 .30 

290 80, 400 277.24 

l 



Récapitulation générale. 

NOMBRE D 'OU VRIERS OCCU PÉS DANS LES 

AN:<ÉES Mines Hauts-fourneaux, Usines Usines ENSEMBLE 
Mines métalliques Carrières fabriques de fer 

1!)01 

]!102 

]!)03 

]!)Q.j 

)()05 

]!10 1 

1902 

19f3 
190-l 

)!)05 

<f) 

i.:.l 
,w 
z 
z 
< 

1901 

1902 

1903 
1904 

]!)05 

z 
z 
< 

1!J01 

1902 

1903 

190-1 

1905 

à zinc à plomb 
de houille Cl et aciéries mi nières 

13.J .0()2 1 , Hl(i 37,270 22, !JO!J 5,771 1,282 202 ,520 

13-l ,88!) GO 3li,4G!l 2-l ,27G 5,7-IG 1,4 l!J 203, 659 

139,592 9-13 37 ,117 25, 133 5,7!J3 1,386 209.964 

138 ,567 8:28 37,!)13 2-1,7-13 5,!JG3 

1 

1,3,IG 209,360 

133,7,Jï 6!18 38,6,11 27 ,81-1 G,087 1 ,30!) 208 ,296 

PROD U C T ION E T V AL E UR S GLO B A L ES 

AN.:,.JÉES 

F ontes 

Production 1 Valeur_§lobale 
-

Tonnes Fr. 

764, 180 .17 ,25-l , 100 

1 ,069,050 62,!JG2,400 

1,216,080 73,551,600 

1,287,600 76,085, 110 

1 ,3 11 , 120 79,132,800 

Zinc b rut 

Production Valeur globale 

T~nnes .F'r, 

127,170 

12-l , 780 

131 ,7-lO 

137,330 

J.12,555 

53,3i8,150 

56,G75,000 

67,5-l 5,500 

76,001,300 

88,l!J5,95() 

INDUSTRIES EXTRA CTIVES 

Mi nes Ca rrières 
Mi nes de h ouille métalliques 

e t -
minières 

Production Valeur globale \"alcur glob31e Valeur globale 
--- - J.'r:rncs Fr. 

Touncs Fr. 

22,213, -l !O 338,27-l ,090 1 ,5-11 ,050 53,87-l ,G80 

22,877,470 302 , 027,860 1 ,073,570 5G , 7GG,3!JO 

23,796.GSO 30!J,002,800 1 , 19,1 ,500 5 ,700,GOO 

2-l .173, 050 2SG,G-l8, 160 1, 1,19 ,800 G-l,067,350 

23,348,320 2i5, lG·l ,500 1, 0-18 ,·100 G3,238,520 

INDU STRIES MÉTALLURGIQUES 

A C I ER S 

Fers finis 

Production Va!eur globale 
- -

Tonnes l'r. 

380,5GO 55, 175,8 0 

381,630 51 ,755,310 

392, 380 51 ,924,350 
355,l!JO 44, !J83, 130 

377 , ü20 -18 , 105,:no 

Plomb 

J'roductio n 

Tonnes 

18 ,720 

73,357 

6 ,700 

23,-170(1) 

22,885 

1 

Valcu1j lobalc 

Fr. 

5,848.900 

20,680 ,100 

19,857, 100 

7, 025,500 

7,923,2-15 

Produits fondus 
1 (lingots) 

Production 

1 

Valeu1jlobale 1 
-

Tonnes Fr. 

5 15,780 .Js, 63·1, , oo 

769,0-IO ti6, ·1·12 ,IOO 

9 8, IGO 87 ,51 ',000 

1 ,OG5,870 87, 0-18 , \)00 

1,227, 11 0 106,903,2;')0 

Argent 

et argent au ri fère 

Production 

Tonnes 

IG9 ,·150 

212,922 

232, 7-10 

252,!)20 

201,935 

1 Valeu1y lobale 

1 Fr. 

1(),735,300 

20,!JOO, 50 

23,!J88,ü00 

28,370,800 

23 ,-l-17,900 

Produits finis 
(y compris les nciers de t r• fusion) 

Production 

1 

Valeur globale 
- -

Tonnes Fr. 

503,700 77, 2,18, 360 

7-13,2GO l~0.053 , 070 

91-1,230 11-1,81-1,300 
l ,O-lS, 4GO 133, 26-1, 170 

1,091, .JOO 137, -19 1,980 

TOTAL 

· des valeurs 

globales 

700 ,965 ,210 
7&9, 426 ,950 

808,097 ,350 
804, 644 ,220 
830 ,951,91 5 

1 

1 

1 

(1) A partir de 1904, les quantités de plomb fournies par le raflinage de plombs d'œuvre étrangers n'ont plus ét~ comptées dans la 

production belge. 

' 



Accidents (Mines de houille) 

Intérieu r Surface Totaux généraux 
1 

ANNÉES V) 

"' !!: V) !!: 
,.:, 

'~ 5 
V) 

ë:i "' ë:i Tués '"' v T ués "' -0 v Tués "' 
"' "' 

V) 

·;:; ·;:; ·;:; "' u 2i u 2i u 2i < < < 

1901 258 142 157 39 15 26 207 157 183 

1902 309 122 199 39 22 17 348 144 216 

1903 311 136 201 ,16 23 26 357 159 2'27 

1904 298 ll l 201 .19 l ' 33 347 120 23,1 

1005 225 11 3 150 35 10 25 260 123 175 

Nom bre d'ouvriers occupés Proportion de tués 

ANNÉES par 10,000 par 10,000 
1 ntéricur Surface E~sD1111.E ouvriers ouvr iers du fond 

et de la 
d u fond surface réunis 

1901 98,815 35,277 13,1.092 15.88 11.71 

1902 98,600 36,289 134,889 12.37 10 G7 

1903 102,064 37,528 139,592 13.33 11 .39 

1904 100,442 38, 125 138,567 11.50 !l.31 

1905 97,705 37 .O.J2 13~ ,7.J7 11. ;j(j 9.13 

1 

\ .. 

t 
l 

f 
1 

), 

; ' 

I 

ANNEXES 



1 
' 1 ,. 

TABLEAU N° I 

1 

t 
INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DÈ HOUILLE 



. - -

HAI NAUT 

Il Il 1 

NAMUR LI ÉGE LE ROYAUME 

Couchant de Mons Centre Charleroi ENSEMBLE 

t 
Nombre de mines actives. 

., 
68 li 21 1l 3ô 42 121 

l en activité G2 36 86 18-J 18 76 278 
Nombre de sièges d'exploitat ion en réserve 8 3 10 21 () 14 44 

en construction . l 1 2 ·1 )) 2 6 

l 
de l'intérieur 2-1,353 16,307 29, 128 69,878 2,7.J9 25,078 97 ,705 

Nombre total d'ouvriers . de la su rface . 7,189 5,961 13,937 27,.087 1,314 8,641 37,042 

E:<smmLi,;. 31,542 22,358 43,065 96,965 4 ,063 33,719 134, 747 

Nombre d"ouvriers à veine 
1 7, 390 18,0GO 7-IO 6,495 4,174 

5,512 24 ,312 
1 

' Q"'"';,,, ) 

Charbons Flénu (1) tonnes 2,287,390 » 2,287,390 )) » 2,287,390 

» gras(2). . 
» 567,280 3,859,030 1,882,960 » 1,765.360 1,526,390 

)) 5,741,990 

» demi-gras(3) )) ·124, 520 
1 4,253,450 6,542,720 )) 3,176,720 9,71 9, 440 

)) maigres ("1) 
1,864,750 2,469,5PO 2,-169,590 7-12 , 1-10 814 ,730 4,026,460 

)) » » 
15 ,158 ,730 742, 140 

~ E"SEllllLE )) -1,477 ,270 3,391,140 7,290,320 5,874,410 21 ,775 ,280 

C,) ~ -C: 

C,) 

) 
Charbons Flénu fr. 27,883,900 » 27,885,900 )) )) 27,883,900 

:B » gras 
» 7,163 ,300 49,151,800 )) 26, 428,950 75, 580 ,750 

.s Valeur 
)) 22,479,100 19,509,.JOO 

( )) demi-gras. )) -1,701, 800 5-1,772,050 82,741 ,250 )) 42,035,900 124, 777, 150 
C: globale )) n1a.igres 

23,267,400 27,932,050 27,932,050 8,262.350 10 ,728,300 46 ,922 ,700 
.!= 

)) 
)) 

ü 
)) 

::, E:<SE)ID!.E )) 55,064,800 89,867 ,400 187 ,709.000 8 ,262,350 79,193,150 275,164,500 
"C -12, 776,800 
0 

~ 

) 
Charbons F lénu . fr . 12. 19 

)) 12. 19 )) » 12. 19 

Valeur 
)) gras )) 12.73 

» 12.63 12. 7.J )) 14 .04 13. 16 

à la 
)) de~1i-gras . )) 11.08 

12. 78 12.88 12.65 )) 13. 23 12.83 

tonne » maigres )) 
12.48 1 11. 31 11.31 11.13 13.17 11.65 

)) 
-

» 
ENSDllll.E )) 12.30 12 .33 12. 38 11.13 13.48 12 .64 

12.61 

Stocks à la fin de l'année tonnes 15,570 50,600 80,900 5,870 33,650 120 ,420 
14 ,730 1 

) Salaires bru;s . fr. 32,664 ,300. 1 48,351,750 106,954,750 4,906,300 42,372,800 154 ,233 ,850 

Dépenses totales . Autres frais . )) 19 ,321,200 
25,938,700 35 ,856,700 70,592,800 3,908,500 28,472,550 102 ,973 ,850 
15, 414, 900 

E:<SEMDLE )) 51,985,500 
84,208,450 177 ,547,550 8,814,800 70,8-15,350 257 ,207 ,700 

41 , 3,,8 . 600 
Prix de revient à la tonne. fr. 

11.55 11. 71 11.88 12.06 11 .81 
11. 61 12 .19 

Dépense_s - )Travaux préparatoires 3,736,050 7,656, 850 418,950 2,~)91,050 11 ,066 ,850 

extraordma1res(") » de premie ·1 bl·. · fr . 2,528,800 1,392,000 7,055.250 )2,970,450 1,394,050 4,937,600 19 ,302 ,100 
r e a 1ssement » 2,854, 100 3,06), 100 

Balance . j Bénéfice 7 177,450 1'J ,434 ,450 570,200 9,399,500 24,404 .150 

Perte . 
)) 4,781,900 2,475,100 1:518,500 1J '273,000 l,122,650 1,051,700 6,447,350 
)) 1,702,600 1,051,900 ) 1 

' 

(1) Tenant plus de 25 p c de m t·· 
2

) id . _ . · · a ieres volatiles. 
" . . 2;) a 16 p. C. ici. id 

(-') id· 16 Ù 11 p c ·., . . . . . lu . 1d 
(~) 1d . . moins de 11 p . c. ici. · 
(:>) Co mp11scs dans lé; d!!pcnscs to:alcs . ici · 



f 
1 

) 

rrABLEAU N° II 

INDUS TRIES EXTRAC TIVES 

MINES DE HOUILLE 

Rép a rtition du personnel. 

Production et Salaires. 



) 

HAI ' NAUT 1 

Couchant de Mons 1 
Il 
-

Il 1 

NAMUR LIÉGE LE ROYAUME 

Centre 
..,.. 

Charleroi ENSEMBLE ) 

J 

PRODUCTION I ET SALAIRES 
f 

Nombre de jours l moyen par siège 282 286 
J,. 

268 276 280 296 282 
d'extract ion total par mine . 287 288 280 283 286 299 289 

Production totale nette 
Nombre total de mètres c~r rés e~pl~ité~ 

tonnes 4, -177, 270 3,391,1-10 7 ,2\10 ,320 15, 158. î30 7-12, 140 5,87-1.410 21,775 ,280 
5,796 ,970 -1, 11 2,690 7,669,410 17,579 .070 798,680 6,963,540 25 ,341 ,290 

Pr~duction par mètre, car~é exploité. . . q ui ntaux 7.72 8.24 !J.50 l) 62 9.3 8 . .J 8.59 
Puissance '.11oyenne geometrique des couches 

explo1tees mètres 0 .60 0.62 0.74 0.65 0 69 0 .63 0.65 

Production ( par ouvrier à veine tonnes 689 812 987 839 1,003 1,066 896 

annuelle 

~ 
)) )) de lïntérieur . » 184 207 250 217 270 234 223 

nette » )} de l'intérieur et 
de la surface réunis )) 142 169 156 183 174 162 

152 :,. 

Nombre total de journées 9, 109,670 • 11 .947,760 27,515,710 1,209 ,230 10 ,271,720 38 ,996,660 
6,458 ,280 Salaires bruts . . . fr. 32,664,2-10 25,938, 760 48 ,351,750 106,954,750 4,906 ,300 42,372 ,800 154 ,233 ,850 

Salaires nets » 32,218,350 25,158, 060 47 ,865 ,550 105,241,960 4,871,650 42,041 ,900 152,155,510 

• ouvriers de l'intérieur. ( brut fr. 3.87 4 .32 

1 
4.56 4.26 11. 55 4.53 4.34 

1 net » 3. 81 4. 18 4.50 4.18 4.52 4 .. 19 4.28 

ouvriers de la surface ) brut » 2.68 3.20 2 .99 2.9,, 3 .02 2.97 2 .96 
Salaire net » 2.66 2.98 2.92 3 .01 2.96 2 .93 

. 3. 11 
journalier ouvriers de l'intérieur et j brut J 4.05 3 .89 4.06 4 .13 3. 95 

moyen )) 3.59 4. 02 de la sur face réunis net )) 3. 54 4.01 3.82 4.03 4.09 3.90 
1 

1 

3.90 

ouvriers à vei ne . / brut » ·l. 33 4.95 I -l .99 4 . 7-1 4.92 5 .15 4.84 
net )) 4.29 4. 80 4.95 4 .67 4.87 5. 13 4 .79 

(~ 

RÉPARTITION 
lj 

DU PERSONNEL 

1 ) l" 12'1 ""' 
728 

620 1,840 54 368 2 ,262 
o"""" ga,çoo," hommes de l " 16 '"' : l , 134 

492 J ,222 3,272 130 1,1 08 4 ,51 0 

1
,. d_e. au dessus de 16 ans 916 1 27,270 64,742 2,565 23 ,601 90,908 
m ten eur 22,-183 14,989 (•, 

femmes au.dessus de 21 ans . . . . 
1 16 24 1 25 )) 

8 )) 

/ de 12à 14 ans ~ 567 l , 190 114 258 1,562 
garçons et hommes de 14 à 16 · 406 217 632 1,23!) 106 26-1 1,609 

Ouvriers ans . ,J05 202 - 9,533 19,022 1,000 6,188 26 ,210 
de la 

au dessus de 16 ans .J ,884 4 ,605 , 
surface 1 de 12 ù 16 ans . 1,309 2,402 47 455 2 ,904 

fi lles et temmcs. de 16 il 21 ans . 
686 407 1,468 2,-187 35 821 3,343 
598 421 747 12 655 1,414 

au ci;:ssus de 21 ans 210 109 
428 

4,063. 
ENSE!ID1..E 31,5-12 22,358 43,0G5 96,965 33,719 134 ,747 



T AB LEAU N° I ll 

IND US Til IES EX TR AC TI'VE S 

MINES DE HOUILLE 

Industries connexes 

/ (C OKE ET AGGLOMÉRÉS ) 

\ 
(' 



HAINAUT 
1 

NAMUR LIÉGE 1 LE ROYAUME 

COKE 

Nombre d'ouvriers 2,078 » 701 2.779 

Consommation de charbon tonnes 2,145,930 » 826,660 2,9,2,590 

Production . . fr. 1,627,330 » 611 ,590 2,238 ,920 

Valeur globale. » 30 ,,190, 9GO » 12,491, 900 42 ,982 ,860 

Valeur à la tonne . )) 18 . 74 )) 20.43 19 .29 

AGGLOMÉRÉS 

Nombre d 'ouvri ers 1 ,258 117 136 1,511 
I 

..... Consommation d·e charbon tonnes 1 ,208,-190 109 ,480 237,970 1,555 ,940 

Production. . fr. l ,331,7i0 121,740 258, -110 1,711 ,920 

Valeur globale. 1> 20,899,290 1,811 ,900 4, 033,600 26 ,744 ,790 

Valeur à la tonne . 1> 15.69 14.88 15.61 15 .6S 

I 



T ABLEAU N° I V 

INDUS TRIES EXTRACTIVES 

f MINES MÉTALLIQUES 



f 

) ' 

Nombre de m ines actives 

Nom bre de sièges d'exploitat ion en activité 

\ 

de l' intérieur 
Nombre d'ouvriers . 

de la surface 

Dépenses tota les . 
Salair es bruts 

Autres frais 

Dépenses extraor dinaires ( 1). 

PRODUCTION 

Pyrites . 

Minerais de manganèse 

» de plomb 

Mi nerais de zinc 

Balance 

l calamines 

blendes 

ENSEMllLE 

l bénéfices 

pertes . 

(i). Comprises dan s les dépenses to tales. 

T OTAL 

ENSE~IDLE 

Quantités 
tonnes 

976 

)) 

126 

)) 

3,929 

1 

1 

112 

105 

217 

fr. 196,550.00 

)) 127,500.00 

)) 324,050 .00 

)) 800.00 

1 Valeur globale ' 
Valeur 

à la tonne 
fr. fr. 

4,900 5.02 

)) )) 

13,050 103.57 

)) » 

330,800 84. 19 

348,750 

fr. 24,700 

)> » 



,, 
1 

'rABLEA U N° V 

INDUSTR IES EXTRACTIVES 

Exploitations libres de minerais de fer 

• 



T Nombre de sièges d'exploitation en activité l souterrains . 3 

à ciel ouvert 53 

) 
intérieur 140 

surface . 7\1 
---

Total 21 9 

262 
) 

. exploitations souterraines . 

Nombre total d 'ouvriers . 

exploitations à ciel ouvert 

Quantités 'Valeur globale! Valeur 
à la tonne 

tonnes fr. fr . l ,1;g;,rn 20,750 193,200 9.31 

Production limonite 155,870 501,650 3. 22 ,. 
ocre. 320 4 ,800 15 )) 

-
Valeur totale 699 ,650 

.. 



~ 
1 

'l'AJH.1 EAU N° VI 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

' 

CARRIÈRE$ 



ç 
1 

-
BRABANT HAINAUT 

1 
LIÉGE 

1 
LIMBOURG 1~ 

LU XEMBOURG 
1 

NAMUR 
1 

LE ROYAUME 

:Il 
Nombre de sièges d'exploitation I souterr~ins . 33 98 69 2 1 · 183 439 35 

en activité à ciel om·ert. 9-1 . . . 1' -1 :'>2 331 )) 268 1.209 
..il li-1 

~ intérieur . . . 95 

1 

367 60(i 28 629 ïZ3 2,448 

souterraines / surface . . . .19 312 387 14 5-13 39G 1,701 
~ombre 

,_ -
d"omTicrs T OTAL 1-1-1 û'79 993 -12 . 1 , 172 . l , ll !l 4, 149 

des carrières à ciel OUYert . -1 .-1 2-1 15 ,015 8, 11 l )) 390 . 5.652 34,492 ,_ 
Total général . -l ,5GS !G,59-l 9, 10-1 -12 . l , :'>62 . 6,7î l 38 ,641 

Quantités 
Valeur t Valeur Quantités Valeur Valeur 

Quantités Valeur 

1 

Valeur Quantités 

1 

Valeur 
fr . Quantités fr . fr. Quantités fr. fr. 

Quantités fr. fr. 

1 .t-larbre . M3 )) » 3.549 676 ,!l50 20 1 .500 » » 145 20,700 13.5.JO 2 .010 , .JGO 17 .254 2,709 , 600 

Pierre de taille bleue. » )) )) 147,515 12 . !l7-l ,610 38, 140 4,587 ,350 » )) 795 87 .700 20 .9-10 l , 96-1 .900 207,390 19 ,614. 560 

Pierre blanche et tuffeau taillés » 900 1-1 8 .000 )) )) )) » 31 , 080 80,200 780 96.800 » )> 32 .760 325 ,000 

Pierres divcnes ta ill ées . » 10 800 1 ,510 J.J.J ,000 2.3-10 111 ,300 » )) 95 13.850 510 . -12 ,200 4,465 312 , 150 

Dalles et carreaux en calcaire M2 :io 1, 300 ~ -12,275 280,2-15 3,685 16,300 22,250 62 ,900 68 , 240 360,745 
)) )) )) )) 

Dalles et tablettes en schiste ardoisier et autres l> )) )> 
1 

25 30 5.190 19 ,050 )) )) 15.215 19.080 )) >) )) 
)) 

Ardo ises . mille pièces )) )) 1 ,365 46,750 60 1 ,350 )) 37,485 2.525 8.J , 500 41,435 1,576 ,650 
)) l ,-IH ,050 

Pa,·és en porphyre . » 31 ,058 4,129,860 26,870 3 ,257,900 » » )) )) )) )) )) 57 ,928 7,387 ,760 
)) 

)) grès Y> 2, 883 283 , 700 I 10,672 808,300 28,765 3,152,250 )) )) 775 61 ,900 11 ,865 1,150,650 54 ,960 5 ,451 , 800 · 

)) calcaire » )) )) 1 , 1!7 61, 720 990 70,850 )) )) 380 22,650 35 1 ,900 . 2 ,552 157. 120 

'.\! oellons, pierrailles et b allast lv\3 471 .5-10 1,-157, 750 1 1 ,819.710 -1 ,49-1,215 553,2-10 1 ,072 ,300 )) 26 ,150 433 , 270 993,250 3 ,303.910 8,071 ,065 ,, 53 , 550 
Castine et calcaire pour ,·e1-reries . )) )) » 

À 
65 ,-11 0 189,500 183 .7!)0 237 ,100 )) 1 ,000 300 7 ,500 250,500 436 ,350 

)) 2,250 
Dolomie )) )) )) 200 1 , 200 3,600 5,-100 75 ,060 130,850 78 ,860 137,450 

)) 
,, » )) 

z Chaux » )) )) 

555,240 3,600,670 3û8,070 2 ,71-1. 100 )) 13,710 98, 400 556,7:25 3,694 ,600 1,493 ,745 10,107,770 
)) 

0 Craie blanche . » 2 .000 24, 000 20-1,-10(1 289,620 IG5,600 272 , 400 )) )) )) 372,000 586 ,020 
- )) » » 

1- Phosphate de chaux tonnes )) )) 
87,990 1.02-1 ,720 105 , 315 G97,000 )) » » 193 ,305 1,721,720 » )) » 

0 Crnie phosp batée brute. M3 )) )) 

80,380 37-1 , 630 )> )> » » 80 ,380 374,630 
:J 1 

)) )) » » 

0 Si lex pour fa1enceries )) )) )) 37 , 150 )) )) » 1,000 2,500 12,800 39 ,650 
1 1, 800 » )) )) 

0 Silex pour empierrements . )) )) )) 
23,600 71 , 7-10 3 295 8,700 )) }) )) 26 ,895 80 ,440 

)) » )) 

ir Sable pour verrer ies. )) 30,950 121 ,700 91 ,300 15,810 37, 100 -12,950 158,850 132 , 110 408 ,950 
a. 42 ,400 » » )) )) 

)) pour constructions, etc. l) 371,000 392,600 130,695 223, 180 75,-130 126;400 » 39,ooo -17 . 100 
!û ,800 -11 ,700 632 ,925 830 ,980 

)) 

Pierres à aiguiser pièces 8 . 800 5,600 1 11 ,420 5, 350 }) 13,1,600 102 , 100 
» )) 154 ,820 113 ,050 

)) )) )) 

Terre pla stique . tonnes 3,800 22,000 

( 92,650 -11 2,710 7,930 69,150 )) )) 
170 , 170 1,557 , 050 274 ,550 2 .060 ,910 

)) )) 

Eurite et kaolin » )) )) » )) )) )) » 1, 600 13,400 1,600 13 ,400 
)) )) )) 

Sulfat e de baryte. » )) )) 

1 260,000 )) » )) 
)) )) 26 ,000 260 ,000 

26 ,UOO 
)) )) )) 

Argi les . M3 )) 
)) 

171 , 000 )) )) )) » )) )) 34 ,200 171 ,000 
34,200 

)) » 
Sables pour produits réfractaires l) )) )) 10,360 33 ,420 

)) )) 33,420 )) » )) 
)) » » 

Quartz pour fowncerie:s. » 

1· 

10,360 
750 

)) )) 750 3 ,000 
tonnes )) 

)) )) )) )) 
)) 3 , 000 

Ocre 
. )) » 300 6 , 000 300 6,000 

)) 
)) » )) )) » )) )) » 

Tuf culcai r e . » l) )) 120 2,150 
)) 

' 
120 2, 150 )) )) 

)) 

» » )) )) 

S.:h iste huu illcr . )) 
)) )) 

20,000 )) » )) 14,000 20 ,000 
14 ,000 

)) )) 
» )) 

)) 

l 1: 
l) ---Total G,;,::i7 ,3 10 80 ,200 Il , fl23, zoo 63.238 .520 

l .29,3üü , ü60 
13, 227,000 2, 051 , 150 

i 



T AB LEAU N° VII 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

HAUTS·FOURNEAUX 



,• 

HAINAUT IJ LI ÉGE 
1 

AUTRES PROVINCES 
1 

LE ROYAUME 

Nombre d'usines . 9 (1) 5 3 17 (1) 

' 

Jfam,-fo"rn""' j 
l nombre 12 17 6 35 

actifs 
nombre moyen des jours de marche 361 353 365 358 

inactifs. Nombre 6 )) » ·. 6 

Nombre d'ouvriers 1,316 1 ,73•1 605 3 ,655 

Consommation totale de charbon rnnnes . 4,590 .. 4,310 1,-n o 10.310 

Consommation de coke l belge » 572,700 530 ,740 181,990 1,285,430 

étranger. )) )) 163,680 53 ,690 217 ,370 

belges )) 21,300 24,670 87,180 133 ,150 
) do mioorni, l . 

1,353,280 506 ,770 3, 190 ,150 Consommations 
et rangers )) 1,330,100 

de mitrailles, scories et résidus du -1 grillage de pyrites. )} 136,160 154,560 )) 290 ,720 

Valeur 1 Valeur globale 
Valeur Quanti tés Valeur globale Valeur Va leur Quantités Valeur globale à la tonne 

Quantités à la tonne à la tonne Quantités Valeur globale 
à la tonne 

tonnes fr. fr. tonnes fr. fr. tonnes fr. fr . tonnes fr . fr . 

Fonte de m oulage 
)) )) )) )) )) )) 98 . 170 5,8-12, 100 5!J .51 98 ,170 5,842 , 100 59 .51 

Id. d 'affinage . 152,950 8,736 ,400 57 .12 ~ 31,020 1,729 ,250 ?5 .75 22,420 l. 212,000 54. 06 206 ,390 11 .677 ,650 56.57 

Production Id. pour acier Bessemer » 220,210 13,923,150 63.23 )) )) 

" 220 ,210 13 ,923 ,150 63. 23 )} )) 

Id. id. Thomas 349,250 21,205,900 60.72 375,420 23,023 ,200 61.33 60, 180 3,370,100 56 .00 784 ,850 47,599 ,200 60.64 
F ontes spéciales 1,500 90,700 60.47 )) )) » » » » 1,500 90 ,700 60.47 

---
Production totale. 503,700 30,033,000 59.62 626 ,650 38,675 ,600 61. 72 ]80, 770 10 , 4 2.1 , 200 G7 .G7 1,311 ,120 79, 132 ,800 60.35 

(1) Dont 2 inactives. 



TABLE.AU N° VIII 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

ACIÉRIES 



1 1 

-, 

1 1 1 
HAINAUT LIÉGE AUTRES PRO VINCES LE ROYAUME 

ACIERS ~"' BRUTS 

\ 

fonte Bessemer j belge . tonnes 16,370 171 ,980 4.790 193 ,140 
étrangère )) 4 ,6-10 1,070 900 6,610 

fonte Thomas j belge . )) .411 ,3-lO 360,650 )) 771,990 
Consommat ion étrangère )) .207, 800 36,6-IO .. )) 244, 440 

fontes spéciales ) 1?elge . · )) )) 80 120 200 
etrangere )) 11 ,080 37 ,-IOO 200 48,680 

R iblons et mitrailles d'acier )) 53 ,210 90,720 1,680 145, 610 

Valeur 
Quantités Valeur globale à la tonne 

Quantités Valeur globale Valeur 1 
à l a tonne 

Quantités Valeur globale Quantités Valeur globale 1 Valeur 1 1 1 Valeur 
à la tonne à la tonne 

Tonnes Fr. Fr. To nnes Fr. Fr. Tonnes Fr . Fr . To nnes Fr. Fr. 

i 
pièces moulées en première fusion 16.630 4,691 ,300 282. 10 4,790 1,087 ,250 22G.!J8 5,2()0 l .660 .20') 315 GO 26 ,680 7 .438 ,750 278 .81 

Production aciers produits au convertisseur 561,350 ·1·1,001.550 7!J .!l9 53-1,530 -14, 853. 750 83.91 )) )) )) 1.095 ,880 89 ,755,300 81.95 
aciers sur sole. 29,580 2, 79-1, 150 94 .-16 7-1,970 6,915, 050 !J2 2-1 104 ,550 9,709,200 92.90 

ACIERS DEMI-FINIS 

Consommation : Lingots fondus j ~~}f ~~er~ tonnes 225,260 ;/" 255, 850 , » 

1 
481, 110 

)) 
)) 

)) )) )) 

Valeur globale \ Valeur 
1 1 Valeur Valeur 1 1 1 Valeur Quantité Quantité Valeur globale à la t on ne Quantité Valeur globale Quantité Valeur globale 

à la t onne à l a tonne à la tonne 
, 

1 1 

Tonnes Fr. Fr . T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. 

Production : lingots battus, blooms et billettes )) 207,530 18 , 05] , 5f,0 S6 .!l8 230 .230 22,018,500 95 .64 )) )) )) 437,760 40 ,070 ,050 91.56 

FINIS . 
ACIERS 

) lingots fondus j 1?clges . tonnes 232 ,:)70 306!650 )) 539 ,220 
Consomma tion etrangers )) )) )) )) 

lingots battus, belges . >> 169,360 )) 333 ,190 
blooms et billettes l étrangers 

)) 163,830 1,100 )) 20 ,450 )) 19,350 

1 1 Valeur 1 1 1 1 Valeur 1 1 
Valeur 

Quantités 1 1 Valeur Quantités Valeur globale Quantités Va eur globale Quanti tés · Valeur globale 
Valeur globale t ne à la tonne à la tonne à la t onne 

à la on -
T onnes Fr. Fr . Tonnes Fr. Fr . Tonnes Fr . Fr . 

,Tonnes Fr. f r . 
aciers marchands 68,750 8,967,900 130 .-1-1 » » )) 212 ,320 25 .882 ,900 121. 90 
profilés spéciaux 143,570 16,691 ,500 117 .82 18 ,760 2 ,718 .400 144. !JO » » )) 78 , 140 9. 663 ,200 123.65 
rails et u11vcrse5 59, 380 û. 9-1·1, 800 Jl 6. g(i 19() ,860 22,5(\2,250 112 .S!J » )) )) 241,640 27 ,275.650 112 .87 
bandages et essieux· ·li . 780 -1, 713 . -IOO 112. Sl 18,610 3,21-L 350 1i2.72 )) )) » 25 ,810 4 ,654, 350 180 .32 
poutrelles 7,200 1,440,000 200 .00 60,680 6, 872 ,500 113.26 » » » 159 ,400 17. 319.200 108 .65 
verges et aciers serpcniés !J8.no 10,4~G,700 105 .82 , 7,770 1,0-15,600 13~.57 )> )) )) 20 .050 2,581 ,200 128 .72 

Production grosses tôles . . . 12,280 1,~35,GOO 125 .00 23,050 2, 97-1,200 12!l .03 )) » » 25 , 030 3,211,800 128 .43 
tôles fines . 1,980 237,(jOO 120 . 00 » )) » » » » )) » » 
aciers battus » )) G, 080 !)30,900 153. 11 JI » )) 6,080 930 ,900 153 . 11 » 

» » )) --- 768 ,470 91,519 ,200 
l Production totale 403,560 ,19, 286 , l 00 122 .13 » )) » 119. 09 

364,910 42,233,100 115 . 74 

Consommation totale de combustibles 

1 1 1 300,610 1 
5 ,860 1 606 ,940 

tonnes . 300 ,470 
T . S . V. P . 



1 
LI ÉGE 

Autres 
HAINAUT 

ProYinces 

Nombre d'établissements .. 12(1) 6 6e) 

de fours à aciers 8 13 1 

de con vertisscurs . 2ï 16 6 

de fours à réchauffer et autres 36 51 () 

Nombre de pits . 56 34 )) 

de marteaux et appareils assi-
mi lables . 6 20 1 

de trains de lam inoirs 2 30 :3 

Nombre total J"om-riers 5 ,3.l() 5,91-l 995 

(1) Dont l inaqi f. ("• D 3 . · - ·, ont · inacti fs _ (:1) D . . · · r,nt 4 111act1fs . 

1 
LE 

ROYAUME 

24(3) 

22 

49 

96 

90 

27 

61 

12 .258 

1 

1 
1 

T AR LEAU N° IX 

INDUSTRIES ~iÉTALLURGIQUES 

fab11iques de fe tt et usines à ouvttett 
le fe tt et l'aciett. 



r . 
' 

l HAINAUT 
1 

LIÉGE 
1 

AUTRES PROVINCES 
1 

LE ROYAUME 

FERS PUDDLÉS 

Consommation j fon te belge . tonnes 173, -130 . 39,380 

1 

10,370 

: 1 
223 , 180 

» étrangère )) 77 .350 . . ".' 15 ,150 1,870 94 ,370 

\ Valeur globale 
Valeur Valeur 1 1 1 Valeur 1 1 Valeur 

Quanti lès Quantités Valeur globale Quantités Valeur globale Quantités Valeur globale 
à la tonne à la tonne à la tonne à la tonne 

2-~-~~~~o 1 20 'o~;·, GOO 1 

Fr. T onnes 

1 

Fr. 

1 
Fr. 1 T onnes 

1 

Fr. 

1 
Fr. 1 T onnes 

1 

Fr. 

1 

Fr. 

Production 03 .13 48, 300 -1 ,-18-1 ,·lOO 9:Z. S-1 10 ,780 1,0-11. 000 Dû. Gr-. 274 ,560 25.594,900 93.24 

FERS CORROYÉS 

Consommation ) 
ébauchés . tonnes . 1,820. 5,860 

1 
70 

1 

7,750 
mitrailles . )) 2,209. 13,060 100 15 ,369 

Quantités \ Valeur globale 
Valeur 1 Valeur globale 

Valeur 
Quantités 1 1 Valeur \ Valeur globale 

Valeur 
Quantltès Valeur globale Quantités 

à la tonne à la tonne à la tonne à la tonne 

Tonnes 

1 
Fr. 1 F r 

T onnes 1 Fr. 1 Fr. 1 Ton~~O 1 
Fr. 

1 
t"r. 1 -~-;~;~7 1 2 ' 1

1

; 2,530 l 11 ~'.·14 Production 3,307 378 ,810 114 .55 15,520 1,701,550 115 .43 12,170 93 .62 

FERS FINIS 

Consommation \ 
ébauchés 

,. 
tonnes . 202 ,6-10 . 43,580 

1 : 
15,130 261 ,350 

corroyés . )) 2 .780 . 1.J,850 20 17 ,650 
( mitrailles . » 126,800 . 32,220 25 ,3-!0 184 ,360 

Quantités 1 Valeur globale / Valeur 1 1 Valeur 1 . 1 Valeur 1 1 Valeur Quantités Valeur globale Quantltes Valeur globale Quantités Valeur globale 
à la ton ne 

à la tonue à la tonne à la tonne 
1 

Tonnes l'r. Fr. Tonnes F r . F r . Tonnes Fr. Fr. Tonnes Fr. 1-'r. 

P,oduction ) 

fer s marchands . . . 20-1. 320 25,21i ,320 123 .42 40 ,670 5 ,0,2,950 12-1.73 25 .850 3,0-19 .200 117. 9-1 270.840 33 ,339.470 123 .08 
profilés spéciaux . . . . 20,230 2,G?i8,800 131 ..13 1,130 363,800 321.95 7.870 9-12, 000 119.70 29,230 3,964 .600 135 .61 
fers fendus et fers serpentés %. 120 ·1,385 ,350 12-1. 87 3,140 42-1,200 135.10 )) » )) 38, 260 4.809 ,550 i25 . 70 
grosses tôles et larges plats . 13,5GO l ,8!J3 .4 00 130. 03 10,020 1,371,400 136.87 510 72 .000 1-11.18 24 ,090 3,336, 800 138. 50 
tôles fines . . . . . . 400 66,200 !G5 50 l .J., 650 2,553,850 17-1. 32 11 0 2:1, 100 210.00 15 ,160 2,643,150 174.34 
fers battus . 30 9,200 30G .67 10 2, 600 200 .00 40 11,800 295.00 

)) ll )) - ----Production totale 2i3,630 34 ,221,070 125.06 69,640 9, 795 ,400 140 .66 34 ,350 .j ,088 , 900 119.00 377,620 48 ,105,370 127 .38 

ACIERS FINIS 

Conso=ation l Lingots fondus ~elges . tonnes . 54,920 4 ,500 ' 141 ,560 

et rangers 82, 140 . 1,190 7 ,330 19 ,550 
Lingots battus, ~elges . 

)) 11,030 . 61,270 2,970 134 , 180 
blooms et billettes )> 69,9.JO . 16,040 96 ,610 

et rangers )) 62,730 . 
17,840 

- 1 1 Valeur 1 . Valeur 

1 valeur Quantités Valeur globale Valeur I Quantltès Valeur globale Quantltes Valeur globale 
à la tonne 

Quantités Valeur globale à la to~ 
â la tonne à la tonne 

1 - Fr. F r. Tonnes Fr. Fr. Tonnes 

1 

Fr. l•r 
Tonnes 

P,oduction ) 

acier s marchands Tonnes Fr. fr. 
8, fl30 1,224, 900 137 .17 5,270 637,500 120 .97 86 ,970 11 ,476 ,280 131 .96 

profilés spéciaux . 72 .770 9,61 3,880 ]32 . Jl 4,0-10 -198, -IOO 123.37 3,800 51-1 .000 13,,. 26 33,070 4,219 .200 127 59 

verges et aciers serpentés 25 ,230 3,206.800 127 . JO 160 22,100 138 .12 » » » 22 ,370 2,990,800 133.67 

grosses tôles . . . 22 .210 2,968 .700 ]33 .07 
45 , ll O 6,258,500 138 74 14.930 1.032,400 132 .78 118 , 120 16,325,800 138 .19 

tôles fines . · 58, 080 8 ,0 4, 900 139 .2~ 47,570 8,5v0,800 178. 70 980 202 .500 206 .03 61 ,350 10 ,676, 100 173 .90 

aciers battus 12,800 1,072 ,800 15-J. l 470 215, 000 -1 57 .45 580 70,000 120 .69 1, 050 285,000 271. 40 

ll )) 
)) ---- - - ----- - 25,560 3,406,000 133.27 322 ,930 45,972 ,780 142 .38 

Production totale 135- 26 106,280 16,719,700 157.32 

Hll ,090 25, 847,080 

Consommation totale de charbon 
1-

. 202,110 
48,460 

1 
687 ,550 

tr,11 11 es . j . 436 .980 . T .S .V.P. 



Nombre d'usines 

de fours à puddler 

)) à réchauffer et autres 

Nombre de maneatL\: et appareils 
assimilables . 

de trains de lam inoirs 

Nombre total d'ouvriers 

( 1) Dont 2 inact ives. 
(ZJ Dont 1 inactives. 
(3) Dont 6 inactives. 

HAINAUT LIÉGE 

22 l 8(1) 

222 62 

SS 283 

50 26 

î 2 84 

G,67î 4,143 

Autres 

1 

LE 

Provinces ROYA UME 

G(Z) 46(1) 

(j 290 

l!l 390 

5 81 

13 169 

1,081 11 ,901 

TABLEAU N° X ~ 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

Fabrication du zinc, du plomb et de l'argent 



USINES A ZINC 

Nombre d'usines 

) 

systèm e (l iégeois ou mixte) . . 

Fours nombr e total de fou rs 
de réduction · · · 

nomb~e de creusets (moyennement 
acufs) . . . . . . . 

Nombre d'ouvriers . 

Consommation totale de charbon (y corn · 
celui des machines) . to pris 

· · · · nnes. 

j 
minerais l belges · » 

Consommat ions étrangers >> 

crasses et oxydes de zinc »(l) 

Production en zinc brut 

12 

Liégeois et mixte. 

471 

36 ,460 

6,087 

754 ,290 

3,625 

347 ,130 

11 ,735 

Quantité Valeur globale Valeur 
à la tonn e 

tonnes fr . fr . 

142 ,555 
1 

88 ,495 ,950 
1 

620.78 

(1) Ne provenant pas des fabriqtt d . 
es c i 111 d · c li pays. 

LAMINOIRS A ZINC 

Nombre d'usi nes 

Id . 

Id. 

de trains de 1am ifloirs 

d'ouvriers. 

éonsommat ion totale de cha b · · 
1 · d . , r on (y ce ut es machines) . . compris 

· · tonnes . 

l zi nc brut 
Consommations 

vieux zi nc et ro 
gnurcs 

Production : Zinc laminé . 

( 1) Ne provenant pas des la . . 
,m1no1rs 

)) 

:=::---~-

10 

35 

709 

17 ,500 

45 ,530 

580 

Quantité 
Valeur globale Valeur 

tonnes à la tonne 

1----;--f_r_. _.:..,_,!___r_r_. - -11 

45
,320130 ,336 ,3501 669 .38 

't 

USINES A PLOMB E'l' A ARGENT 

Nombre d'usines 

j 
de fou rs I demi-hauts-fou r neaux 

No mbre de réduction fours à réverbère . . 

de fourneaux de coupelle . . . 

Nombre d'ouvriers. 

Consommation totale de combusiible . tonnes . 

l 
belges . . 

'minerais 
étrangers . 

tonnes. 

)) 

Consom- i 
mations sous-produits plombi fères, argent i-

fë res ou aurifëres (1) . » 

Plombs d'œuvre (1) » 

Pro- l 
Plomb . 

duction Argent et argent aur ifère . 

Production acce~soire en mattes cui
vreu,es. 

tonnes . 

kilog. 

tonnes. 

4 

31 

4 

10 

1,309 
~J · "' 66 ,800 

» 

25 ,805 

60 ,825 

48 ,040 

Quantités 
1 Valeur globale 

fr. 

22,885 7,923,245 

201 , 935(2) 23 ,447 , 900(2) 

290 (1) 80 ,400(3) 

Valeur 

fr . 

346 .22 
la tonne 

11 6.12 
le kilog . 

277 .24 
la tonne 

( t ) Ne provenant pas des usines à plomb du pays et desti nés ü l'extraction de l'a rgent 

aur ifère . . 
(

2
) y compr is Sil kilog.' d'or valant 2,987,610 francs, qm ne sont pas extraits en 

B 1 ·que de l'argent aunfere. 
e(fi

1 
Non compris 340 tonnes de cuivre noir valant 807,200 francs. 



TABLEAU N° XI 

JNDU~TRJE~ EXTRACTIVE~ ET MÉTALLURGIQUE~ 

RÉCAPITULATION GENERALE 



-· 

HAINAUT LIÉGE 1 
LUXEMBOURG 

1 
NAMUR 

1 
AUTRES PROVINCES 

1 
LE ROYAUME 

~,. 
PERSONNEL 

1 

OUVRIER 

Mines de houille )) -1,0G3 )) 133 ,747 
95,!)65 33.719 

f~ Mines métalliques et minières 70 )) 260 698 
.S!- )) 36 
~~ Carrières 1,562 6,771 4 ,610 38 , 641 
::, .. 

~0-o 16,59-1 9. 10-1 
-0 ., Hau!~ -. fourneaux, fabriques de fer "'"" et 175 1 ,80 1 .. c,. ac1enes 705 27 ,814 
.c::, 
E" 13,342 11 ,791 
0" Usines à zinc zO » )) 64G 6 ,087 

» 5,1141 ' 
Usines à plomb et à argent )) 

)) 840 1, 309 

» 469 

~ 
Ensemble. 2,337 ll ,009 . 8, 157 . 208,296 

125,901 60,892 · ·~ 
~'l' VALEUR GLOBALE 

PRODUCTI0rl 

~ 
1 baie Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale 

Production Valeur globale Production Valeur g 0 
fr. fr. 

fr. tonnes tonnes tonnes fr. 
t0nnes 

tonnes fr. ~ tonnes 
., ., ) M;oe, de hou;JI, 150 742 , J.!O S ,2G2,350 )) )) 21 ,775 ,280 275 ,164 ,500 ., ., )) 

·- > 
Mines métalliques. et ~i~ièr~s 

15, 158,730 79 , I!l3 · 
)) ... - 187,709 ,000 5, 87-1,4 10 -- 352,200 

., " 5.1G,750 1-19,450 )) » )) )) 1,048 ,400 
::, .. 

"O ... 
)) 

=- )) - ~ Carrières . . . . . 
)) )) 

100 
11 ,923,200 )) 6 ,667,510 )) 63 ,238 ,520 

2.054,050 )) 

)) 13,227, 
)) 

Fontes . 29 ,366, GGO )) 
500 10 ,424 ,200 )) 

)) )) )) 1,311,120 79 ,132 ,800 

., 503.700 30, 033,000 
3g,G75 , 180 ,770 

Q) Fers finis 626 ,650 1 ,210 ,000 24,250 2,878,900 377 ,620 48 ,105,370 
::, , 400 10,100 
cr 2i3,ô30 9,79;), )) )) 

"§ 
) p,odu;,s foodus(hogm,) . . 

34 ,221,070 69,G-IO 
-G 050 800 2G4.000 4 ,4GO l ,39G ,200 1,227, 110 106,903 ,250 

-= 607,560 
)) )) 

"cd Aciers 
produits finis (y corn . 52,387,000 Gl -1,290 

52 ,8° ' 
;:;; 
E . d .. pris les , gOO 28(1 ,000 23 ,040 3, l2G,000 1,091,400 137 ,491,980 

aciers e premiere fusio ) 2,520 ., Il • 
55G.ooo Gû,OO:,, » )) 

"' Zinc brut 6 ,080, 180 r1o!l .s.JO 15, 1·00 9,294 ,550 142, 555 88,495,950 
1: 400 )) 

)) 

., 79 ,201, )) )) 
::, 

Plomb . 
)) 

127 ,455 5 ,480 1.924 , 145 (1) 22 ,885 7 ,923 ,245 
-0 )) 

100 )) 

-= 
)) 

)) 5 ,999, )) )\ 

Argent et argent aurifère. )) 17,405 700 )) 157,555 kil. 18 ,953,200 201 ,935 kil. 23 ,447 ,900 
4 )) 

)) .J ,49~ • )) )) 

)) 44 ,380 kil. -----;a Ensemble. 21 ,939,550 44, 592 ,705 830 ,951 ,915 

401, ?!JG, 910 
3,19,905, ;;, 

J 

l2, G27.700 

.. (J) Non comp11s la quantile de plomb i . ,,cr 

1 
ourn1e par le ffi étr:Jfl" 

ra 1nage d 48 , u vre 
e ,040 tonnes de plomb da; 



'l'Al3LEAU N° XII 

AFP AREILS A VAPEUR 

Récapitulation au 31 décembre 1905 

, t 



DESTINATI ON DES APPAREILS 

.8 !l I l Extract io n. 
!? "S 

"' • ., 't:I Mines de houille. Epuisement 
"' .. 0 ,:: "' l,. Aérage. 
~ oo en ;:s "' "' Usages di,·ers. . 
'é .!: 't:I 
~ ô i::i Fabrication du coke e t des agglomérés de hou ille 

ol O · 
:.. ·~ Mines métalliques, minières et (Jrépar atioii d . . >< ~ . . ' es m111cra1s 
"' " Carrieres et indust ri es qui en dépendent . . 

Indu.st r ies ) Usines régies par la loi du " 1 avi· ·1 8 m e t a l- - 1 1 10 . . . 

lurg iques Etablissements soumis à l'A R d · . - · 
· • li 29 Jan,·,er 1St,J 

1 

Verreries, cristalleries et fabriques de 1 • g aces . 
1 ndustrie céramique, b riqueteries tuile . .... . , · ries, etc. 
r abnqucs de produits chimiques, etc. 

Trava il du bois 

l ndustries textiles 

Exploitatio ns et industries agr icoles . 

Mo uture des céréales 

Malteries, brasseries et dis1illerics . 

Fabriques de sucre 

Fabriques d'huile 

Fabrication du papier 

1 mprimeries typographiques 

Usines spéciales d 'électricité 

U sines diverses 

Sen·ice de l'E1at l Machines fixes et lo · . · cornobiies 

Bateaux à \'apeur l Propulsion . 

. Usages di ,·ers 

Service comob1Ics 
des particuliers ~ 

Mach111es fixes et lo . · · 

Bateaux à ,·apeur j Propulsion . 

., ) ~ . Usages di,·ers 
~, ~ Service de l' Etat j t lachmcs fi xes et I · 
;. - w oco mo biles 
·a~ .. il: Locomoti ves . 
~.! "'§ Se1·,,,·ce , ' •lac! · fi · · · · _ v ~ , " , 11nes 1xes et 1 
0 t. des particuli ers I oco mobiies 

_. Locomotives . 
Locomo tives routi ères, 

auto m obiles 
rouleau x compresseurs et 

voitures 

Totaux géné1·aux 

.. 
' 

RÉCAPITULATION PAR PROVINCE DES APP.AJlEILS A VAPEUR EXISTANTS AU 3 1 D Ê CEM 

ANVERS I IM BRABANT FL AN DRE OCCIDENTA LE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT LIÉGE Lll'I 
======;.======I >=====::;=====i=====;r======l=====r===-====1============1===========' ===== 

Générateurs Générateurs Générateurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs 
de vapeur Moteurs de vapeu r Moteurs de vapeur Moteurs de vapeur de vapeur de vapeur 

Moteurs 
Moteurs 

N ombre \Force en Nombre
1
\ des~1:~~~lfe 

chc,·aux en mz 

)) 

» 
)) 

» 

)) 

!) 

.n 
109 

7 

7;; 

88 
59 

-13 

47 

8G 

2 11 

56 

21 
39 

10 

32 

-130 

)) 

1G 

)) 

3 

559 

38 

» 

» 
2 

12-1 

3 

)) 

» 

» 
)) 

13,1 

» 
:)50 

2, 02î 

3,G90 

2-19 

3,516 

l ,9-15 

l, !133 

l ,7î8 

-llO 

3,·182 

3,9î5 

1,352 
!)5.J 

3,712 
6î3 

6,652 

ll ,623 

» 

l ,GGS 

» 

2G 

73,895 

929 
)) 

-» 
37 

9,9î-1 

31 , ____ ,_ 
2, 109 140,03~ 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

5 

8 

3î 

100 

5 

38 

82 

6î 

56 

53 
!)5 

215 

39 
22 

90 
lG 

40 

4.17 

» 

16 

» 

4 

275 

20 

» 
1> 

2 

124 

3 

)) 

,, 
» 
)) 

3Li-1 

)) 

323 

l ,8G8 

G,901 

226 

._1,0:; 1 

r,,013 

2 ,!J76 

3 ,!Jî7 

8î5 

.1,805 

9 ,5flG 

5,003 

l , l -15 

8,80,J 

1, 118 

-1,476 

15,405 

» 

1, 297 
)) 

39 

2!), 446 

5î9 

» 
)) 

52 
3,313 

30 

1 , 909 Jl 1 , 687 

l 
. : 

~ombr \ Force en 
e cl,e,·,mx 

)) 

)> 

)) 

)) 

» 
)) 

31 

53 

174 

1 

2,1 

72 

7!) 

160 

]!)2 

l lG 

3 12 

165 

23 

75 

14 

62 

835 
)) 

)) 

» 

» 

28 
)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

l , ·lîl 

2 , !J17 

7 ,383 

23 

I ,58î 

2 .774 

3,21G 

13,226 

3,505 

î .G08 

7 ,-130 

8 , 210 

515 

S,GüS 

546 

10.991 

23,282 
)) 

» 

» 

» 
807 

1 

Surface 
Nombre <le chauffe 

en 1112 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

3g 

37 

167 

l 

2î 

70 

î2 

219 

200 

i28 
:-117 

u s 
29 

89 

2-1 

55 

97î 

)) 

)) 

)) 

)) 

2î 

» 

» 
)) 

)) 

}) 

» 

l ,<i26 

2,515 

7,927 

20 

1,480 

·1,822 

3 .325 

15 ,011 

3 , i70 

G.30-1 

10 ,G6i 

15,308 

1.0,19 

9,117 

882 

8,907 

31,85:i 
)) 

)) 

)) 

» 

1 1 

~ ,surf•« 
che\'aux l om re dechauffe Nom bre chcrnu)( l 

O 
co '°! 

Nombre Force en N b Surface 1 1 Fo rce en N' rnbrc dccb•Uffc 

en n12 

)) 

» 

» 

» 
l.J 

» 
» 
)) 

» 
!) 5 

)) » 

» )) 

1 5î 

61 1, 032 

)) » 

48 1,800 
13 4!)7 

70 1 .572 

298 13, î07 

298 3 , î ll 

209 5,060 

25î 3,655 

38 881 

6ï 2,9n 

2 106 

1 7 
31 2,139 

212 4,472 
7 ,122 

19 611 ,0.10 

)) » 

» )) 

-IG 7 ,U l U 

15,l 3,372 

» )) 

)) )) 

)) 

» 
)) 

» 

22 

» 
)) 

l 

65 
)) 

49 

15 

65 

::l33 

322 

210 

269 

30 

67 

G 

3 

31 

2-18 

8 

72 
)) 

» 
,l(j 

151 

)) 

» 
)) 

)> 

2,328 

» 
)) 

l!J 
1,057 

» 
1,393 

58.J 
l, 521 

13, 4-15 

3,251 

.J, 101 

5, 161 

3,739 

2,-159 

171 

162 
2,320 

4,980 

479 

12,277 

)) 

)) 

4,012 

1,666 

» 
)) 

» 

» 

» 
)) 

» 

)) 

» 
» 

)) 

» 

)) )) 

;; 1-1-1 

5 !J l 

î7 2, 196 

)) )) 

17 !)ù2 

42 1,718 

76 2,G93 

392 54,161 

85 8î7 

308 6,302 

329 4,191 

119 2,6!)6 

7-1 2,571 

13 1 ,004 

3 31 

14 1, 2îû 

385 12,813 

2 1-14 

)) » 

» )) 

14 355 

53 2,654 

35 l, 76-1 

» 
» 

» 
» 

» 

» 
5 

2 

74 

)) 

22 

.13 

82 

:ïS I 

91 

314 

339 

5S 

75 
1-1 

3 

16 
.J] 9 

2 

» 
)) 

10 

46 

32 

» 

)) 

» 
» 

» 
1> 

1S3 

210 

2, 06G 
t 

678 

~. orn 
2,6(i8 

50,798 

J,049 

6,021 

G, 491 

7,218 

2,(fl5 

J ,618 
65 

1,020 

)3 ,017 
~0·1 

j 

j 

302 

J ,513 

J ,566 
~ 

., » 
)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 
» 

11 

J ,061 

» 
» 
)) 

8 l f,2 

» 

» 
9 

161 

» 
» 

9 

80 

)) 

» 
138 

1-1,no 

)) 

JI 

111 

8ü8 

] .J , 150 111 

8GS 

3, 9-!8 161 30,609 
215 

!) . 307 
7 

80 

-,01 17 3gg l !) 385 19 183 » ~ 
lÏ 1- - --1 - ---· •---- - ---· » » ......._ ___ -- - - ----·----

~ 2,560 J,0,380 
2 .735 ]30,378 2 ,03,J 149,527 2 .202 74, 835 2 , 137 113 , 191 2,315 l OG, 25·1 

N o m brc \ For ée en 
c hevaux 

275 70 ,049 li 
lî6 21,681 

272 21 ,6-15 

l , 268 33 , 061 

-191 

» 

699 

732 

6-11 

75 

103 

13-l 

126 

6-1 

277 

100 

567 

G.J2 

5 

11 
7 

30 

::l36 

G 

1 

3 

8 
12 

3 

)) 

}) 

3-1 

525 

12,-191 

» 

25 ,031 

50,!J-16 

18,973 

!J,8,14 

.J, 132 

3,163 

1,8-16 
4 ,773 

2 ,610 

3,591 

5,89 '1 

11, 086 

184 

1,016 

136 

5, 342 

5,8îü 

237 

7 

31 

307 

477 

22 

» 

)) 

2 ,110 

.J7 ,G6-I 

1 

Surface 
Nombre deehauffc 

c:nm2 

L ,6G3 133 .385 

2î-1 

)) 

598 

5.16 

457 

120 

108 

123 

127 

84 

281 

108 

562 

29-l 

5 
Il 

9 

43 

369 

6 

l 

3 

9 
15 

3 
)) 

» 

29 
529 

22,-175 
)) 

2!) ,051 

-1-1 .!î3 
21 ,-128 

9 ,453 

5 ,345 

G,.J59 

2,-lî-l 

5,480 

3, 177 

4,982 

ll ,S6-l 

32,-198 

131 

1 ,437 

24-1 

4,-179 

8,9ï 9 
228 

14 

62 

391 

553 

47 

» 

» 
1 ,6-13 

25, 999 

10 217 10 100 

. 1 Fo rce e n 
Nombre chevaux 

129 13 ,526 i' 
123 14 ,751 

110 4 ,608 

.Jî6 11 ,265 

101 1.616 

12 470 

79 3 , î 05 

303 35,143 

4-13 12 ,648 

17 1,23 1 

32 1,307 

33 650 

79 1, 2.JO 

253 18 ,931 

156 l ,.Jl3 

5.J 2 ,092 

103 l ,OH 

332 6, 323 

)) )) 

32 1,333 

.J 38 

75 14,161 

395 7,483 

» )) 
60 3 ,470 

9 152 
.,, )) 

» )) 
)) » 

» » 

» » 
Iî 713 

3!).1 56,789 

16 386 

"' b I Su rfac e " o m re de chauffe 
en 1n z 

605 -l6.2î9 

55 4 ,289 

18 755 

80 3, 522 

-196 -12 ,518 

39-1 16,551 

20 1 , î67 

32 l ,5î3 

21 l , l .J!J 

82 1,724 

320 29 ,822 

156 1,247 

57 2 ,-1-15 

99 3 ,025 

1i8 20 ,1-15 

l 6 

40 3 ,855 

5 68 

75 7 ,090 

-120 12 ,298 
)) » 

60 3 ,499 

9 185 
» )) 

» » 

» » 

» )) 

» » 

18 575 

394 19 ,487 

16 173 

Nombre/ Force er 
c he rnux 

» 

)) 

» 
)) 

» 

l 

3 

19 

10 

» 
7 

20 

8 

5 

3.J 

11 

62 

62 

3 
)) 

)) 

l 

lô 
)) 

)) 

» 

» 

» 

» 

» 

2 

-15 

» 
» 

» 

» 

» 

~8 
93 

658 

-160 
» 

202 
1, 079 

170 

67 

}50 

llG 

1 , G-1 

1 ,02 

99 

1 

------ '--~~-·-- - -~ - ---·•---- ----
? ,633 36-1 ,492 6,387 :~81, 551 .J ,337 222,543 3 , 651 224 ,0-lï 321 10,6' 



.PITULATION P AR PROVINCE DES APPAREILS A VAPEUR EXISTANTS AU 31 DÉCEMBRE 1905 

ANT FLANDRE OCCIDENTALE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT LIÉGE LIMBOURG LUXEM BOURG NAMUR LE ROYAUME 

Générateurs Générateurs Générateurs Générateurs Générateurs 
Moteurs 

Générateurs Moteurs Générateurs Générateurs Générateurs 
Moteurs Moteurs Moteurs Moteurs de vapeur de vapeur de vapeur Moteurs Moteurs 

de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur 

\ Surface , 1 Surface 
NombrcJ ~~~~'~L~; 1 Surfa ce 1 Forée en 1 Sur face N I Force en , b I Surface . 1 Force en 1 Surface Nombre l?orce en N b I SLrfoce Nom br el Force en 1 Surface )(ombr elForcc en 1 Surface 

); ombre de chauffe ~ ombre I Force en :'.li om bre de chauffe Nombre de chauffe Nom bre chcv:iu x N 0 111 bre de chauffe 1 ombre chevaux N 0111 rc de chauffe 1 ombre 1 u x Nombre de chauffe chevaux l Om rc de chauffe Nombre dc<hauffe Nombre de chauffe 
che,·:mx en m z C 1eva . en 1112 chernux tn 1112 chevaux 

en mz en mz en 1112 en mz en nu en 1112 

1 
18,526 1 » )) 

1 

:: ::: 1 
>> » )) » )) )) 275 

70,0'9 ! 129 )) » )) )) » » 15 
2,3'2 ! 419 )) » » )) 

)) » )) )) )) 176 21,681 123 14 ,7'1 ! )) )) )) )) )) )) )) » 19 1,761 318 » )) )) » )) 

272 21,645 l ,G63 138 .385 11 0 4,608 605 46,.279 » )) l) )) » » » 9 575 65 6.352 
26 .828 . 2 ·333 191 .016 

)) » » » » )) » » )) » » 391 

» » » » 1,268 33 ,061 .(76 11, 265 » » » » » )) » » .J5 2,322 1,789 46. 648 )) » ) ) )) l) » 

1-1 9 5 22 2,328 )1 -191 12, -191 27-1 22, -175 101 1,6 16 55 -1,280 )) » » 1) )) )) )) )) 18 538 15 785 625 15 .764 371 30.241 » » » )) » 
)) )) » » 12 470 18 755 1 SS 2 124 3 90 2 180 3 139 .j 176 19 787 26 1,235 

)) )) » » » » )) » » » 

:39 l ,fi2û 14-1 5 )83 699 25,031 598 29,051 79 3, 705 80 3,522 3 93 3 112 17 292 16 355 11 5 3,865 Ill 3,757 958 34 .960 860 38 .934 
» » » )) 5 

37 2.515 1 57 1 01 2 210 732 50,0-16 5-16 -1-1.l 73 803 3G, 14S -1 06 -12,518 19 658 12 737 33 1,887 43 3,0îS 13 595 9 (iiO 1,705 95 ,326 1. 183 95,788 
1() 5 

167 7.027 61 1,032 65 1,057 77 2 , 19(i 74 2 ,066 6-11 18,973 457 21,-128 -1-13 12,648 39-1 16 ,551 10 -tGO 9 -108 li 218 11 232 70 1, -138' ôl 1.660 1 .596 48 ,543 1.338 58 .230 

l 20 » 75 9,84-1 120 9,-153 17 1,231 20 1,767 » » » » » » » » 37 12, -185 89 9,-150 137 23 ,832 235 20 .916 
)) » » » )) » » 

27 l .·1 0 4 1 , 00 49 1,398 li 902 22 G78 103 4, 182 108 5,3-15 32 J ,307 32 1,573 7 ;!02 -: 23-1 2 1-15 2 141 23 873 25 1,028 331 14.514 360 15 .928 

70 4. 22 13 497 15 5 4 42 1,718 43 2,019 13-1 3,163 123 G, -1 59 33 650 21 1, 1-19 20 1,079 19 1 ,6-12 26 142 J(j u s ti2 2, 183 53 .J ,209 490 14. 151 442 26 .625 
-') 3.325 70 1.572 65 1,521 7ô 2,693 82 2,G68 126 1,8-16 127 2,.(7.J -o 1,2-10 82 1,72-l 8 ]70 7 172 -li 856 41 1,067 35 622 35 693 573 14,153 578 16 ,620 ,_ ,. 

219 15 ,011 29 13,707 333 13,4-15 392 5-1, lGl 581 50,798 6-1 -1,773 84 5,480 253 18,981 320 29,822 5 67 4 -19 » » )) » IG 1,501 17 2.011 1.231 108 . 194 1.614 120 .599 

200 3.~-;o 29 ' 3,711 322 3,251 85 877 91 J ,O.J9 277 2,610 281 3, 177 156 1,-11 3 156 1,247 34 s5o 36 395 18 159 18 138 83 814 83 798 1,190 13 .849 1.240 14.400 

i2 6.30-t 209 5.060 210 4 ,101 308 6,302 31.J û,024 100 3,591 108 4,!>82 5-1 2,0!)2 57 2,-1-15 17 SIG 18 279 4 9-1 5 12.J 13 6-16 1-1 36 907 29 . 191 949 29 ,900 

:l17 10.561 257 3,655 269 5,161 329 ·l, 191 339 6,491 567 5,891 562 11,86-1 103 1,04-1 99 3,025 G2 1, E3·1 56 2,099 29 239 20 -163 95 927 86 J,ü53 1.965 28 ,589 1,972 50 ,913 

11 8 1:; ,:30 3 881 30 3,730 119 2,696 58 7,278 642 11 ,086 29-1 32,-I08 332 6,323 178 20, 1-15 62 1, 102 41 ·l ,030 » » » » 9-t 2,023 -12 5, l ili 1.508 33.673 800 93 .177 

29 1.019 67 2,9n 67 2,-159 7.J 2,571 75 2, 925 5 184 5 131 » )) 1 6 3 99 2 10-1 )) » » » » » » » 193 7 .270 201 7.819 

89 9.117 2 106 6 171 13 1,00-1 1-1 l ,ûl8 11 1,016 Il 1, -137 32 1,333 40 3,855 )) » ,. )) » » » )) 15 1,46G 3:2 2,·187 187 17,305 282 27,489 

2·1 882 l 7 3 162 3 31 3 65 -: 13G 9 24-1 4 38 5 68 )) » » » 1 3 1 5 2 6 2 8 42 1 ,440 63 2.552 

55 8.90ï 31 2.139 31 2,320 1-1 1. 27G 16 1,025 30 5,3-12 43 4,479 75 1-1, 161 75 7,090 1 If> 1 39 2 137 2 67 5 371 5 318 252 41.084 268 28 ,721 

077 31,85;i 212 .J,.J72 2-18 4,980 385 12,813 -11 9 13,0-1 7 336 5,87G 369 8,979 395 7,483 420 12,298 lû 193 23 350 27 340 28 532 99 1,910 97 2,240 2. 735 67,997 3,028 89 ,686 

)) )) 7 422 8 479 2 14-1 2 20-1 G 237 G 228 )) » » » )) » » » » » » » » » )) )) 15 803 16 91 1 

» )) ]9 6.J,0-10 72 12,277 » » » )) J 7 1 14 GO 3,470 60 3,499 » 'I » » )) » » » 7 92-1 (j 460 103 70 ,109 155 17 ,547 

)) )) )) » )) » » » » » 3 31 3 62 9 152 9 185 » )) » » » » » » 4 108 4 10-t 16 291 16 351 

» » )) » » 1-l 355 10 302 8 307 9 391 » )) » )) » )) » » )) » » » » » » )) 25 688 23 732 
» 

n 1.0 i l .j(j 7.919 .l(i 4,012 53 2,654 46 1,513 12 .177 15 553 » )) )) » » , )) » » » )) » » » » )) 698 90 ,752 409 36 ,585 

)1 15-1 3,372 151 J ,666 35 1,764 32 l,5G6 3 22 3 47 » » » )) 1 1 1 5 » » » » » » » )) 231 6 ,088 207 3,863 » 
)) » » )) )) » )) » » )) )) » )) )) » )) » » )) 'I » » » » » » » » » )) 331 12 ,414 345 18,578 

)) » » )) )) )) » » )) )) » )) )) » )) » » » » 'I » )) » )) » » » » » )) 3 ,343 758 ,826 3,343 298,804 

li 8GH 8 1;;2 !) 215 9 138 7 189 3-1 2, 110 29 1,6-13 17 713 18 575 2 .14 2 ·16 2 11 l 9 2 9 2 10 87 4,082 81 3 ,607 

Ill 3,918 IGI 30,609 J(j l 9. 307 80 1-1 ,470 80 4 ,336 525 47,G64 529 25,999 39-1 56, 789 394 19,487 45 4 ,42·1 45 1,520 50 3,727 50 1,553 7-1 5,4::lS ï -1 2,267 1,564 187,245 1.568 71,730 

lî :l:?:? 1!1 as:; 10 183 )) » » » 10 217 10 100 16 386 16 173 5 102 5 80 l 19 l 19 7 1-13 7 77 78 1,990 78 984 
--- --- --- --- - - - --- - - --- --- - - - - -- - ----- --- - --- --- --- - - - --- - - --- --- ---
2.735 130,378 2,034 140 ,527 2 .202 7.J,835 2,137 113,191 2,315 106,25•1 7,G33 36-1,402 6,387 :~SI , 551 4,337 222 ,543 3,651 224 ,0.Ji 321 10,691 293 12,-125 267 8,359 266 8,691 980 'iG ,02'1 938 .17 ,231 26,052 1,946,496 24, 384 1,414,481 
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ANNEX E A 

MINES DE HOUILLE 

~ Accidents survenus en 1905 



NATURE DES A CCIDENTS 

Accidents survenus dans ) à l'occasion. de j par les câbles, cages, cuffats, etc. 
les puits, tourets ou la translauon par les échelles 
descenderies servant des ouvriers I par les tahrkunst · · · · · · 

d 'accès aux travaux par éboulements chutes de pierres· Ott. d · · d. · 
· (1) d d ' . ' . e cor ps urs so1;nerra111s . . . . ans autres circonstances (~) . 

pu its intérieur s et les che- pat cmp 0 1 des échell es· 
Accidents survenus dans les ) . 1, 1 . l des câbles 

minées d'explo itation dans d'autr es circonstances (2) 

Eboulemen_ts, y compri~ les chutes de pierres et de blocs de houill e etc., dans 
les chantiers et les voies . . . . . . . . ' 

"' ) ) aux coups de mines . . 
·~ ::i lnAamma aux ·1 l · · · · - o Dégagement . ' d '· ' ci· ,apparei s Ouverture de 1am pcs 8 ·1: normal t, ons ues . d eclairage . Défectuosités, bris, etc: 
~ eo . a es causes diverses ou inconnues 5 2 Asphyxies . . . · · 
-o ,.. Irruptions su- j d'.inAamf!1ations . 
·g [ bites sui vies d asphyxies, de projections de charbon ou de < pierres, etc . 

Asphyxies par d'autres gaz que le grisou 
Coups d 'eau 

Emploi d'explosifs l Minage . . 
Autres causes 

Transport 
et circulation des 

ouvriers ) 

sur voics_den iv~au ou peu inclinées . . . 
JUr v<?ies mch- ) par hommes et chevaux 

nces ou _le tJ_-ans- par treuils ou poulies. 
port se fan par traction mécanique 

\ Causes d iverses e) 

Accidents 
(surface et 
dépenda nces 

classées) 
) 

Chutes dans le puits . . . . . 
i'vlanœuvrcs des véh icules . . . 
Machine? et app'1reils mécaniques 
Causes d1 verses . . . . . . 

l intérieur 
Nombre d'ouvr iers occupés I surface . 

T otaux po111· l'ù1té,-ie111· 

T otaux po111· la s111face 

'Totaux généraux 

Ensemble 

HAINAUT 

No111b1·e des 

V> .,, 
i: .,, •OJ 

"' 
.,, 

•O) .,, 
-0 ::l "' ·a ii:i !-u 
< 

·1 4 1 
)) )) )} 

)) )) 
)) 

2 )) 3 
5 » 5 
l )) 1 

» )} 
)) 

4 1 3 

75 40 38 

)) )) 
)) 

2 )) 2 
1 16 •l 
)} )} )) 

3 9 )) 

~ )) )) 

» » )) 

)) )) )) 

» » » 

1 » 1 
>> )) » 

31 5 26 
)) )) )) 

20 8 12 
)) )) )) 

28 2 26 

- -- --- - --
177 85 122 

)) )) )) 

10 3 7 
12 1 11 
8 3 5 

- --- ---

30 7 23 

--- --- - - -
207 92 145 

69,878 
27,087 

96,965 

12.16 
9.49 

i' 

NAMUR 

No111bre des 

" ~ .,, 
5 

.... .,, .,, . ., 
-0 

.,, 
::l 0) ·a !- 2i u 

< 

)) )) )) 

)} )) )) 

)) )) » 
)) » )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

3 l 2 

)) )) )) 

)) » )) - )) )) )) 

)) )) » 
)) )) )) 

)) )} )) 

)} » » 
)) )) )) 

)) )) » 

1 1 3 

» )) )) 

/'" l )) l 

1 1 1 
)) )) » 

)) )) 
)) 

1 » l 

--- - - ---
7 3 8 

)) )) )) 

)} )) )) 

l 1 )) 

)) )} )) 

------ -
l l )) 

--- - ---
>. 

8 -1 8 

2,749 
l , 31-1 

-1,063 

10 . !)l 
9 .84 

+ 

LIÉGE LE ROYAUME 

No111b1·e des No111bre des 

OBSERVATIONS 

~ .,, .,, 
"' i: 5 .,, . ., .,, •OJ 

•O) <'- 0) •<> "' .,, 
"Cl 

.,, 
"Cl ::l "' ::l c.> 

!- ·a !- éi:i u ë'i u u 

< < 

2 2 )) (j 6 l (1) Les accidents sun·enus aux ouvriers 
)} )) )) )) )} )) du jour occupés à la recette, sont rangés 

p armi les accidents à la sur face . )) )) )} )) )) )) 

)} )) )} 2 )} 3 (2) On a exclu de ces subdivisions, les 
)) )) )) 5 )) 5 accidents dus aux explosions de grisou, aux 
)) » )) 1 )) l asphyxies,auxcoupsd'cau, etc. ,compr is r es-
)) )) )) )) l) )) pccti\'ement sous leurs rubriques spéciales. 

1 5 2 3 ] » (3) On a écarté les décès dus à des causes 
pnthologiqur.s 

1-1 !) 5 !)2 50 45 

)} )) )) )) )) )) 

)} )} )) 2 ». 2 
)) )) )} 1 16 -! 
)) )) )} )) )) )) 

)) )) )) 3 9 )) 

» » )) )} » )) 

)) )) )) )) )) )) 

l 1 )) 1 l )) 

1 4 )) 1 •l )) 

)) )) )) 2 1 4 
1 )} 2 1 » 2 

6 3 :l 38 8 30 
8 .j ,1 9 5 5 
)) )) )) 20 8 12 
)) )) )) )} )} )) 

7 1 G 3<-i 3 33 

--- --- --- --- --- - --
41 25 20 225 11 3 150 

)) )) )) )) )) )) 

)) 10 3 7 » )) 

2 1 16 •l 12 3 
1 )) l 9 3 6 

--- --- - -- - -- --- ---
4 3 2 35 10 25 

--- --- - -- --- --- ---
45 28 22 260 123 175 

25.078 97 ,705 
8 ,6-11 37,042 

33,719 13--1 , 747 

!) .97 11. 5\i 
s.:n ÇJ. 13 



MINES. - .Product ion s e mestrielle . 

[313:622(493)] 

PREMIER S E M E STRE 1 9 0 6 

T onnes de 1000 kilogrammes. 

Cha r b onnag es Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette (1) à la fin du et sur face 

semestre réu nis 
- - -

T onnes Tonnes No,mnE 

1 Co'"'""' do Moos 
2,475,754 68,076 32,899 

H Atr<AUT Centre . . 1,791,236 36,267 22,174 

Charleroi 4,099 .550 145,330 43 ,358 

l 
Liége-Sera ing 2,518,260 84 ,450 29,569 

L1ÉGE 
Plateaux de Herve 558,680 9,430 5,226 

l\"amur et Luxembourg 427, 460 17,880 4,229 

Aut res prov inces )) )) )) 

Le Royaume 11,870,940 362,333 137,455 

}cr semestre 1905 10,387,715 580,078 )) 

En plus pour 1906 1,483 ,225 )) )) 

En moi ns pour 1906 )) 217,745 )) 

~ 

1 

r 

lVIÉl\10IRES 
.L'ELECTRICITÉ DANS LES ~iINES 

Essais .effectu és dans la g alerie d'expérien ces 
de Gelsenkirchen-Bismarck sur la sécurité des machines et 

appa.r eils électriques dans les atmosph ères 
ex plosibles des mines 

PAR 

1\1. LE 13ERGASSESSOR 13EYLING 

(Suile) (1). 

B . APPAREILS. 

Ci-dessous, comme cela a été fai t pour l~s moteurs, nous 
rapporto ns les essais exécut6s, en 1903, sur les appareils 

accessoÎl'es . 

1. Tra.nsformate~u· à huüe de 4 hw. 2080/115 volts. 
Ce transform ateur était enfermé clans u ne caisse pleine 
d'hu ile, fe rmée par un couvercle solide . laissant un certai n 
espace d'ai r au-dessus du ni,·eau de l'huile ; cet espace 
ayant ét6 rempli du rn él~ng~ explosible , on fit passe r alter
nativement dans le pnma1re et clans le secondai re des 
coura nts qui éch au[ èrent les fils de lelle façon que l' huile 
en tra en ébull ition. Dnns ces conditions, l'appareil se 

mont l'a de sécurité . 

2 . I nte.rrupteu1·s : 

A) T1·ipolaire, pour J()O anipères, 500 volts. - Les 
contacts se trouvaient dans l'huile à 15 centimètres sous 
le n ivea u. Les étincelles qu i se produisaien t a cette profon
deur furent ti·ou\·ées sans danger dans une ntrnosph ère 

explosible . 

(l ) Voir A111iales des Mi11es de Belgique, 1906, t. XI, 3c livr., p. 629. 
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n) l nterruptew· tripolairè avec fusibles pour 200 am
pères, 500 volts. - Le tout é tait noyé dans l 'huile . La 
caisse fu t d'abord rem plie de la quantité strictement néces
saire pour couvrir les contacts; après quelques manœ uvres 
clans la galerie d'essais, une explosion se prnduisit: l' étin
celle avaitjai lli au-dessus de la mince couche.d'huile . 

Rempli d 'huile, l'appareil se montra de sécurité. Cepen
dant, on ne peut le considérer comme ne présentant aucun 
danger attendu que lorsqu'on manœ uvre brusquement le 
levie r, les contacts refoulent l'huile et facilitent ainsi la 
sor tie des é tincelles . 

c) Interrupteur à l' hitile tripolai:re pour 100 ampères, 
550 volts. -- Cet appareil était enfermé dans une enveloppe 
en fonte avec contacts à frotteurs à ressorts, sous huile: 
il fut d'abord co nstat é que, so us l'i nfluence de la chaleur 
développée par les étincelles de rupture, l 'huile se volati
lisait e t venait constituer da ns l'espace compris entre le 
niveau liquide et le couverc le de la boîte, une atmosphère 
explosible sans que cependant la température de l'huile 
dépassâ t 18° C. Dans une autre série d 'essais, cette atmos
phère fut enfla mmée et fit explosion en projetant un 
bouchon e t un tube manométrique ins tallé sur le couvercle . 
L'appareil ayant été parfaitement clos, l ' interrupteur fut 
manœ uvré 300 fois sous courant, e t aucune explosion ne 
put se produi re clans la galerie; on supposa qu'une explo
sion inte rn e s'é tait produite. Dans ces conditions l'inter
rupteur ne put être considéré comme de séc urité. 

n) Interrupteur à huile tripola1:re et bipolaire, pour 
00 ampères et 500 volts. - Cet apparei l se trouvait clans 
une enveloppe en fonte et les contacts à couteaux sous 
l'huile; il fut essayé clans la gale rie sous 120 ampères 
environ, un très g rand nombre de fo is, clans les conditions 
de l 'essai c; a ucune ini'lammatio n ne se produisit. 

- -

j . • 
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3. Rheostat <ile demarra,qe pour m.oteur à courant 
altet·natif. - L es contacts de ce rhéostat se trouvant noyés 
sous une épaisseur d'huile excluant la propagation d'une 
étincelle au dehors, l'efficacité de l'envelqppe protégeant 
les résis tances méta lliques fut seule expérimentée . Ces résis
tances, en maillechort, étaient enfermées dans une caisse 
spéciale enveloppée sur toutes ses faces par une toile de 
laiton; cette toile comptait 144 mailles par centimètre 
carré . Pom ne pas détériorer l 'appareil en fai sant rougi r les 
fils, on introduisit auprès de ceux-ci une petite spirale de 
plati ne qu'on portait au rouge par le passage d'un courant, 
de manière a produire un effet analogue à celui d'un court
circuit entre les résistances ou d'un échauffement anormal 
de celles-ci. L 'a tmosphère inflammable contenue dans la 
cufrasse transmit l'explosion à l'intérieur de la galerie . 
Par la suite on reconnut qu' une petite ouver ture de 2 milli
mèfres X 5 millimètres n'avait pas été garnie de toile et 
avait permis le passage de la flamme. 

Les essais furent interrompus à ce point; ils avaient 
montré la complexité de la question et les difficultés qu'on 
6prouve à munir les appare ils électriques d'enveloppes effi
caces . C'est alors que furent organ isées, clans le cours de 
l 'année 1904, des expériences ayant pour but de recherch er 
les manifestations physiques des explosions de ga1, clans des 
enveloppes analog ues à cell es des moteurs et de l'appareil
lage , pour pouvoir en déduire les dispositifs propres à une 

protection efficace. 

II. - Essais de l'année 1904. 

Comme il vi ent d'être dit, ces essais eurent tout d'abord 
pour but d'étudier les manifes tations physiques des explo
siofl s de g ri sou dans les espaces cuirassés ; à cet eifet, des 
appareils spéciaux furent construits; celui qu 'il convient de 
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mention ner en pt·emier li eu et qui sel'vi t aux détermina tions 
principales fut un récipient métallique auquel le nom de 
« bombe » fut donné. Cette bombe (fig. 1 et 2) était consti-

FIG. 1. 

Fig. 2. 

t uée par un réserrnir cylindrique en fer forgé, d'un dia
mct1·e de 33;:, milli rn ùt rc·~. d \,ne l1au teu r de 425 millimètres· 

' 

·1 

!\. 
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sa capacité était cle 42 li tres; elle pouvait être com plnte
ment fe rmée par deux couvercles boulonn6s , auxquels on 
pouvait substituer différentes fermetures (la fi g-ure 2 mon tre 
un des fo nds garni de deux toile.- métalliques). Des orifices 
é taient ménagés cla ns la paroi pour permettre l 'in troduction 
du gaz, le passage des apparei ls de mesu re et l'observation 
des phénomènes au travers d'épaisses Yitres. L'inflamma
tion du gaz dans la bombe ou les appareils d'essai fut 
obtenue par l 'inflammateur à inca ndescence ou bien par 
une spirale de platine portée a l 'incandescence. Les essais 
furent exécutés clans la nouvelle p:alerie don t la capacité 
était de 9 mètres cubes . 

Dans l'exposé qui suit, les expériences sont groupées 
suivant la nature de l'enveloppe soumise aux essais . 

A. C UIRASSE HERMÈTIQUE. 

En principe, nne enveloppe hermétiq ue, au sens absolu 
du mot, c 'est-à-dire empèchant les gaz de passer, ne peut 
êt re obtenue qu'en soudant les joints ; i l n'est pas possible , 
dans la majeure partie des cas, de protéger par une telle 
cuirasse les appareils électriques . Comme l'enveloppe ne 
peut, dans la pra tique, être absolument h erm_6tique, il con
venait d'étudier les conditio ns qu'elle devait remplir : 
1 o pour résister à la pression clùo :i une explosion in té
rieur e; 2° pour évi ter _la t ransmission de cette explosion 
clans l'atmosphère extén eu re . 

On fut ainsi conduit à mesurer les pressions maxima 
développées par l'explosion d 'un mélange détonnant a 
l' intérieur de la bombe rendue é tanche gràce à des joints 

de plomb. . 
Le tableau ci-ap rès rend compte de ces essais : 
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T E:< F. UR 
P RESSION 

T1-::<EU1l 
PnESSJO:< 

maximum e n n1axirnun1 en N os en atmosphères Nos en 
atmosphèr es méthane effectives méthane 

cf(ecti ves 

1 5.2 3.6 :10 8.8 6. 2 
2 5. 7 3.3 11 9.66 6.0 
3 6.0 4 .83 12 9 .8 6.0 
4 6.4 4.5 13 10.7 5. 81 
5 7.0 5.9 14 11.8 5. ·13 
6 7.0 4 .5 15 12.9 4 .47 
7 8 .0 6 .5 16 13.5 4.0 
8 8 .1 5.8 17 13.8 3.7 
9 8 .7 5.67 

Ces résultats son t traduits par le graphique suivant 
(fig. 3), qui accuse la pression maximum 6 .5 atmosphères 
pour le mélange à 8 % de grisou et non à 9 1/2 %, teneur 
pour laquelle l 'oxygène de l'air suffit exactement pour 
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Fic. 3. 

brûler le g risou . Les fi gures 4, 5 et 6 donnent les courbes 
de pression obtenues rour des . mélanges contena nt respec
tivement 5.2 %, 8 % et 13.8 % de gaz . On reconnuL aussi, 
en observa nt par les fenêtres de la bombe, que les Hammes 
eurent toujo urs une du rée beaucoup plus longue que celle 
qui co rrespondait à l'obtention de la pression maximum. 

. ' a u surplus, les explosions dans la bom be se fire nt Loujo urs 
sans le moindre bruit. 
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Les parois de la bombe étant J)l'Olégées par une couche 
d'asbeste po~r éviter le refroicli ssemenl, on ne constata 
aucune. différence sensible dans les r·ésultats ob tenus. 

L'essai fut renoll\·elé clans un vase de plus fa ible capacité, 
ayan t proportionnellement une surface de refroidi ssement 
plus grande que celle de la bombe; la courbe n° 7 traduit 

Atmosphères 

0 7t Seconde 
Fic. î. 

le résultat obtenu; la pression maximum obtenue fu t la 
même, mais la condensation fut plus rapide. 

ll r esulte de ces essais qu'on peut, en !enant compte de 
l' au,qmentation cle densité que les ga~ acquiérent clans les 
mines, evaluer a 7 atmosphe,·es en, ii ·on la pression â 
laquelle une cuirasse doit pou1,oir resister . 

Fic. 8. 

E11 pratique, les enveloppe:-; devant contenir cle: pièces 
rn éla lli r1ues de fo rmes diYrrse::;, on fut conduit à étudier l'in
tluence du cloisonnement do l'espace limité par l'appareil. 
A C'et cne t, il fut fait us::ige d'une sorte d'entonnoir métal
litlll <' , représrnl é à la figur<' 8, qui difr;ait la bombe 0 11 cieux 
comparti ments A el B; '11 :; su t1·ou\·ait l'intlammatcur, 

1 
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La pression fut trouvée, com me précédemment, de 
6.5 atmosphères au maximum, dan· le compartiment B. 

La bombe fnt ensnite divi éc en deux compartiments par 
· une forte plaque en bois percée, en son centl'e. d'un orifice 
de 30 millimètre de diamètre (fiF. 9) ; l'infiammatcur fu l 

F,r.. 9 

monté en z, l'i nclicalcul' de pl'ession fut monté en B. Il 
enregistl'a 11 11 0 pression de 9 atmosphères; l'explosion fut 
acco rnpafrnée d'u n· brnit nctlemcnt perceptible et la .plaque 
de bois fut broyée; le diagl'am me de pression (fig. 10) , 

Atm• ,sphères 
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Fic . 10. 

·-
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Yz Seconde 

montre une ascension lente, pui. plus rripicle des pressions; 
l'allure de cette courbe s'explic1uc bien comme :uit : lors 
de l'intlamrnation clans le co,npartirnent A, une certaine 
c uanti té de gaz non encO I'<' brt'tlé fnt l'rfouléc dans B . où 
la pression granditjnsqu'à Cn\' i1·0 11 2 atmosphôres; puis, la 
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fl_amme pénétrant elle-1~ême en B, y provoqua une explo
swn de ce . gaz compnmé; ce tte explosion fut par consé
quent très vwlente et très rapide. 

, L'éq_ui libre de pression entre les deux compartiments 
s établit, par la smte , par une série d'oscillations. 

z \ 
.--',! 

FIG. 11. 

L'examen de ces faits fut continué en adjoignant à la 
bombé un réservoir indiqué en 1(, dans la figure 11 , 
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X Y2 Seconde 
F IG. 12. 

communiquant avec celle-ci par nne ouverture de 20 ·11 ·-
è 1

,. l' cl . ffi l 1 
m Lres, me 1cateur e press10n étant monté sui· é · . . ce r c1-
p1ent accessoire. La pression s'éleva (fig . t 2) au delà de 

1 

r 
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16 a tmosphères, e t la dur6e de l'explosion fut très courte 
et évaluée à envir on un vingtième de seconde ; comme pré
cédemment, le piston de l' indicateur fut projeté, de so rte 
que la pression de 16 atmosphè t·es peul être considérée 
comme une mesure entachée d'erreur en trop. 

Ces essais démontrèrent que la subdivision cles espaces 
cuirasses et la communication entre les compartiments par 
cles orifices etroits peuvent donner lieu à une augmentation 
consiclerable de la pression ·clèveloppee par une explosion . 

Les essais rappo rtés ci-dessous offrent quelques exemples 
du danger des cuirasses hermétiques, à compartiments 

communiquants . 

....r 

A 

1--------\... 
f B 

F1G. 13. 

Une :fi rme avait envoyé, pour être soumis aux essais, 
un interrupteur t ripolaire avec fu sibles, le tout enfermé 
clans une caisse en fonte, avec couvercle boulonné ; clans le 
compartimen tA se trouvaient les contacts de l'interrup teur, 
en B, les fusibles (fig. 13) ; les conducteurs de liaison 
passaient pa r l' or ifice C. P ? ur faci liter le passage des gaz , 
une des douilles en porcelame, servant au passag'e clans des 
conducteurs, fut en levée en C; l' inflammateur fut monté 
en A. l'appareil étant rempli du mélange explosible, une 
forte ~xplosion se produisit et la caisse fut détruite . 

Un phénomène analogue se produisi t dans l 'essai d'un 
rhéostat de démarrage dont les plots étaient enfermés clans 
une caisse à j oint de caoutchouc, communiquant par trois 
tro us à la caisse en tole, également herm6lique, envelop-

pant les résistances. 
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L'inflammation du gaz à proximité des plots détermina 
11 ne violente explosion qui détruisit l'enveloppe protectrice 
et se propagea à l'extéri eur. 

Un autre exemple qui montre l' ineffi cacité des enveloppes 
constituées par deux ou plusie111·s compartiments reliés par 
des canaux é troits, se trnn ve daos les résultats donnés par 
l'essai d' un moteur triphasé dont les bagues (situées en 
dehors du palier) étaient entourées d'une caisse en tôle don t 
la capacité était en communication, par lejeu entre le palier 
et l'a rbre, avec l'enveloppe proprement di te du moteur . 

Le mélange. fut enflammé clans ce tte dernière, les gaz 
chauds chassèrent l 'hui le du palier et purent a insi pénétrer 
clans l'enveloppe des bagues où ils déte rminèrent une vio
lente explosion qui se propagea à l'extérieur. 

Comme il n'est pas possible de consti tuer des cuirasses a 
j oints soudés et que pratiquement la cui rasse (< hermé
tique » n'existe pas (paliers, passages des axes , j oints, etc.), 
les expériences ci-dessus rapportées permirent de concl11re 
qu'il fa ll ait chercher cl ans une autre voie. · 

Les observations fa ites lors de certains essais, obsel'va
tions que nous ne rapporterons pas ici, firent entrevoir 
qu' une e1w eloppe non hermétique, voire même présentant 
des ouvertures, pouvait encore être de sécurité. Des expé
riences méthodiques pe rmirent d'étudier cc phénomène. 

A cette fin, un des fonds de la bombe dont il a été 
question ci-dessus fu t garni d'une plaq ue pourrne cl' nn 
g uichet permettant de faire communiquer la capacité de la 
bombe avec l'atmosphère extérieure, par une ouve rture 
plus ou moins grande. Dans ces essais, l' inflamm ateur se 
troLlYait en a (flg- . U ), à peu près au milieu ; la bombe fut 
placée clans un mélange conte nant cn\·iron 9 % de grison 
d, il fu t constate.'. que l'onverture L éta nt cle 600 milli
mètr es carres, aucune explosion ne se produisit clans la 
,r;aterie ; pour 660 millimotres carrés l'explosion eut lieu. 

l 
1 

' 
L JÈLECTRICl'l'~ DAl\'S LES MINES ggg 

Chaque fois, da ns les essais effectués aYec des ouvertures 
ne dépassant pas 600 millimètres carrés, on pt~t obserTer 
la sortie d'une flamme en fo rme de dard. Il parut in téressant 
de déterminer les pressions de la bombe ; la pression pou r 
un orifi ce cle 600 mill imètres car rés atleignit encore à peu 
près 2 atmosphères . . . . ,. 

On reconn ut, par la suite, que la pos1t1on du pomt cl 111-

fl ammation étai t im por tante au point de vue des résultats 
de l 'expérience. . ,. . 

Le point d'in l-lammation étan t éloigné autan t_ qu i_l était 
possible de l'o ri fi ce, et placé en ~ (fig. 14), l'; xp~o~101~ ne 

l . t . t ; l'exté i·i·eti i· meme lorsc1ue 1 om et tur e L se ransm1 porn h . · , . . 

atteig'nil 1,44.0 millimètres carrés ; cla1:s ces concht10ns la 
. 'él ·t coi·e a' 1 1 atmosphore. Les gaz chauds press10n s ev.:u en · 

f 1G. 14. 

1 6 Sous cette pression vers l'extérieur pouvaient c iass s 
Se l·efroidi1· suffi samment en se détendant pour ne enco1~ . 
ttre le feu à l 'atmosphère de la galct'Ie. pas me . . . . . . 

Cc phénomène ne se produisait plus avec une OU\ e1 ln1 e 
de 2 4.00 mi llimètres carrés . 

L'inflammation ayant lieu au point c (fig. 14.), des explo-
·ons se pror)ao·èrent ù l'extérieur par de très petites ouver-s1 i:: • . 

t rcs ce ci ui se comprend, a ttendu que la tlamme an1 va1t u ' . . a l'extéri eur, sans :' être projetée par pression . rn terne ; 
ependant même cl ans ces condi tions d' inflammat10n , pou r 

C ' . d des ori fi ces suffi amment petits, les expériences c1- essus 
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rapportées permettaient de prévoir que les gaz chauds 
auraient pu ê tre assez comprimés dans ces orifices pour se 
refroidir ensuite par dé tente et attei ndre l'extéri eur sans 
danger. 

En conclusion, la sécuri té de la bombe, ou d'une manière 
plus générale d'une enveloppe percee de trous, repose sur 
le phenomene de la détente des gaz chauds quand ils 
jaûlz"ssent par ces orifices; ce phénomène a été appelé par 
les expérimen tateul's l ' « action clc l' expansion» (1). 

Cette conclusion n'est cependant pas absolue; en effe t, 
pour des mélanges moins riches ou plus riches en grisou, 
par conséquent moins rapidement in t1ammables, fai sant 
explosion dans la bombe, il fut constaté que ·1es orifices 
pouvaient communiquer l'explosion à l' intérieur, à l 'atmos
phère de la galerie dont la teneur en g ri sou était maintenue 
à 8 %. Le danger de ces intlammat.ions internes de mélanges 
à faibles ou :i fo rtes teneurs, réside dans la combustion 
incomplè te et plus len te des gaz qui diminue les effets ci
dessùs décrits . de l 'expansion. 

Cepenclant, la securite d'enveloppes, presentant cl' étroùes 
fissures (joints) ou petites ouvert'ures, ('ut reconnue pour 
les melanges inflammables, quelles qu'en fussent les teneurs. 

Un phénomène accessoire intéressan t fut obser vé ; les 
gaz chauds ayant é té proj eté au dehors de la bombe, sans 
communiquer le feu à l'atmosphère extérieure, la r entrée 
du mélange inflammable se fit dans la bombe et vint y 
constituer avec le restant des produits de la combustion, 

' un mélange à failJle teneur; la cause de l'inflammation 
persistant dans la bombe (fil de platine incandescent), 
l'explosion eut lieu et, con formément à ce qui vient d 'être 
dit, se propagea à l'exté l'ieur . Pratiquement, ce cas peut se 

(1) Dans son mémoire, l'auteur explique comment cette nciion doi t se com
pr~nJrc c11 1e 11 am c01 nptc à la fois du rcfroidissemcnl e t du r etard à lï nfl~mm ation 
de l'uunosphère gdsouteuse . 
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présenter avec l'enveloppe qui p rotégerait un rhéostat à 
résistances métalliques, portées partiellement à l' incan
descence. 

Les conclusions générales des essais c i-dessus rappo r tés 
sont les suivantes : 

I. - La pression maximum qui peut se produire par 
suite de l'inflammation du grisou dans nne cuirasse fer mée 
ne contenant r ien, est de 6.5 atmospheres. 

Si la cuirasse contient des p iéces qui divisent sa capacité 
en plusiew·s parties, en conimunication par de larges 
passages, la pression pour1·a atteindre 8 atmosphfres ; si 
ces parties communiquent entre elles par cl' ètroites ouver
tures oit canaux, la pression due à l' explosion peut 
atteindre une valeur telle qite les parois de la cuirasse n'y 
resistent pas. 

Dans les travaux à grande profondeur, les p1·essions 
seront quelque peu p lus elevées que celles indiquées ci
dessus . 

II. -- L a présence d' etroites rainures ou minces joints 
rendant les enveloppes non luwmétiques est sans danger. 

Si la cuirasse présente des ouvertures, le danger croîtra 
avec la g1·ancleur de ces ouvertures et la diminution de 
l'aptitude à l'inflammatz"on du melange. 

En géneral, une enveloppe por tant des ouvertures peut 
être consiclè?·ée de sûre te quand l' explos1:on y détermine 
ime pression de 1.1 atmosphere avant que la fiamme ne 
parvienne aux orifices de sortie. 

Ces conclusions ont é té vérifi ées sur un certain nombre 
d'appareils soumis aux essais ci-dessous rapportés : 

i. Moteur Jriphasé de 2 H. P., 1,400 tours, sous 
120 volts, avec bagues. - Les bag ues et frotteurs étaient 
enfermés dans une cuirasse d 'une capac:ité de 2 litres envi-
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ron ; cette cuirasse , reliée à l'enveloppe, portait une plaque 
ronde fixée pat· quatre boulons sans joint e t denx convercles 
amovibles placés également sans joint. Ainsi protégé , le 
moteur se montra sans danger clans les a tmosph ères explo
sibles e t la cuirasse résis ta parfai tement à la pression 
d'explosion qui fut mesurée et atteignit 1.25 atmosphère. 

2 . Moteur trip hase de 30 H. P ., 960 toul's, sous500 volts, 
avec bagiies et dispositif cle m1·se en cour t circuit. - Ce 
moteur avait déj à été soumis a ux essais en 1903 (voir n° 3 
des essais de la dite . année); la cuirasse ava it alo rs ét6 
détrui te ; pou r les essais de 1904 , cette cui rasse avait é té 
renfo rcée; comme ses j oints éta ient parfaitement éta nches 
on y ménagea deux orifices de 80 millimètres carrés 
chacun , l 'un à la pa roi fro ntale, l'a utre au centre de la 
par oi cylindrique ; la capaci té totale de la cuirasse étai t de . 
9 .5 litres environ. Dans ces condilions , l 'enveloppe fut 
t rouvée de sécurité absolue dans toutes les at mosph ères 
avec un seul des orifices; les explosions provoquèrent, par 
l'orifice, la sor tie d' une fi amrn e en fo rme de dard, qui, en 
aucun cas, n 'enflamm a le g risou dans la galerie . On put 
aussi observèr que, l 'essai é tant exécuté avec le moteu r en 
rotat ion, la cuirasse se mon tra plus effi cace , avec les 
mélanges moins explosibles que pour le moteur au repos . 
Ce phénomène s'explique par la compression don nées a ux 
gaz qui se trouvent dans une enveloppe où se meuvent des 
pièces en rotation ; cette compression favori se la rapidité de 
l 'explosion et a ugmente aussi la pression instantanée des 
gaz chauds. 

La cui rasse ayant é té rendue parfaitement h er métique et 
r emplie du mélange explosible, on enfl amma ce mélange; 
l 'explosion qui se produisit la détruisit par tiellement et se 
propagea à l 'extérieu r. 

3. Jlfoteiw tnjJhase, 30 H. P ., sous 500 volts, 960 tours, 
avec bagues cle clemarrage et mise en court-ci?·cuit a1ûo-
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rnatique . - Ce moteu r avait déjà é té soumis aux essais 
en 1903 ; il était mun i d'u ne cuiras ·e enveloppant complète
men t les bagues e t le dispos itif de court-circui t; la capacité 
de l'espace cuirassé atteignai t 2.5 d6cimètres cubes . Cette 
enveloppe fu t munie d' un volet à g lissiére pe r mettant d"y 
ménager un orifice de section variab le. Les gaz furent 
enflammés à l' in térieu r, par l'i ncanclescen<;e ou par les 
é tincelles produi tes pa r la fe rmetu re du court-ci rcuit. Au 
r epos , l'appareil fu t trouvé de sécuri té a lors môme que 
l'or ifice atteigna it 60 millimètres ca rrés . En marche, la 
cuirasse, tournan t aYec l'a rbre, les choses se passèrent 
a utrement e t un orifice de 100 mill imètres carrés fü t 
reconnu trop pe ti t. On eût pu déter miner r orifice qu i 
a urait convenu, mais cette rcd1erche ne présentait aucun 
intérêt attendu que la mise en court-circ uit automatique 
pouvant se produire a des vitesses différen tes (réglage des 
ressor ts), des é tincelles peuvent jaillir dans la cuirasse et 
mettre le feu a des gaz dont les degrés de compressions 
varient avec la vi tesse de rotation; pour chaque vitesse il 
eût clone fallu rechercher l'or ifice de « sécurité )> cor res
pondant. 

4. J11oteiw triphase, 10 H . P ., sous500volts, 1,420. tours, 
muni de deux enroulements incluiïs . - L' un des enroule
ments servait au démarrage et la ma nœ uvre se faisait a uto
ma tiq uement quand le moteu r avait atteint sa vitesse; ce 
disposit if automatique é tait enfe rmé clans une cuirasse à 

j oin ts hermétiques, to umant avec l 'arbre ; sa capacité était 
de i .5 décimètre cube . Les étincelles provenant de l 'inter
cala tion des enroulements de l' induit l 'un après l'autre ne 
produisiren t pas l' inflam mation des gaz contenus clans 
l 'enveloppe ; comme on ne pouvait installer a l 'intérieur de 
celle-ci l'i nfiammateur élect rique, les essais avec ce type 
furent suspendus; mais on peut di re que la cuirasse h ermé
tique n'aurai t pas résisté a une explosion. 

r 
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5. 111oteur triphasé, ô H. P., 500 volts, 1,410 tours, 
avec bagues . - Les bagues et fretteurs étaient enfermés 
clans une cui rasse en fonte avec join t en feutre F'. (fig. 15); 
la capacité a tteignait 1.8 d6cimètrc carré . L'inflammation 
des gaz clans cette enveloppe eut pour résultat de chasser 
les gaz ebauds à tra\·ers les joi nts et à trave,·s le palier sans 
mettre le feu à l'atmosphère extérieure. 

F,c. 15. 

6. Jl1oteur continu, 1.5H.I'. ,sous 110volts, 1,550tours. 
- Il était enveloppé complètement par une cuirasse en 
fo nte porLant deux portes à charnières, avec joinLs en cuir 
pour donner accès au collecteur; la capacité totale était de 
10 cl6cimètres cubes. L'infl ammation du mélange à l'inté
rieur clè cette cuirasse fit sor ti r les gaz chauds par les joints 
et par les paliers . Des trous furent forés clans les portes et, 
au repos, la cuirasse se 1:nontra de sécuri té avec 16 trous 
correspondant à une section de 800 millimètres carrés ; la 
section de 1,000 millimètres carrés était dange reuse; en 
marche, on put ouvri r 34 t ro us correspondant à 1,700 mil
li mètres ca rrés de section. Ceci démontra à nouveau que la 
rotation engendre un accroissement de pression de l'explo
sion interne. 

7. 11Ioteur triphasé 5 H .P ., sous 500 volts, 1,390 tours, 
avec bagues. - Le moteur était complètement cuirassé et 

f 
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à l'endroit des bagues, deux couvercles à joints en feutre et 
amovibles étaient rapportés sui· l'enveloppe. 

Les câbles traversaient r enveloppe par des passages non 
hermétiques. 

Au repos, celte cui rasse pe rmi t la communic::llion de 
l'explosion par les join ls cl le passage des câbles ; en 
rotation, il fot établi que ces orifices mettaient l'enveloppe 
à la limite de sécurité . 

APPAREILLAGE. - Les expériences faites avec la cu irasse 
hermétique appliquée à diiférentes pièces de l'appareillage 
(intenupleurs, fusibles, rhéostat) ne firent que confirmer 
les résultats donnés par les essais des moteurs. On observa 
particulièrement encore l'efficacité, au point de vue de 
de la sécurité, des joints incomplets et des minces canaux 
résultant de l'application de deux surfaces métalliques 
sans joints et permettant le passage des gaz chauds de 
l'explosion. 

CONCLUSIONS GENERALES. - Les essais qui viennent 
d'être rapporLés permettent de tirer quelques conclusions 
o·énérales quant à l' utilisation de la cuirasse comme appa-
b . 
reil de sécunté : 

a) Les cuirasses ou enveloppes hermétiques sont dange
reuses ; on peut les rendre « de sécurité » en y ménageant 
des orifices ; mais, 1ans ces conditions, la sécurité n'existe 
que dans des conditions déterminées; 

b) Il ressort cependan t des essais fo ndamentaux que des 
orifices, même minimes, peuven t être t rès dangereux clans 
les mélanges faiblement explosibles; 

c) D'étroits interstices ou des fissures rendent les enve
loppes « de sécurité » et ils sont sans da nger clans les atmo~
phères peu explosibles . Il en résulte que les joints des .cm
rasses fermées ne doivent pas être garnis; il vaut mieux 
dresser les su rfaces de contact et donner à ces surfaces 
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la plus grande largeur possible. Le reste de la cuirasse 
doit être aussi étanche que possible et, en particulier, les 
paliers ne doivent point permettre le passage des gaz; 

cl) La pression maximum qui peut régner clans une enve
loppe es t de 8 atmosphères ; ceci sous réser ve des divisions 
défavo rables de la capacité; 

e) La cuirasse fe rmée permet difficilement au grisou 
d'arriver au contact avec les pièces protégées; elle préserve 
au surplus ces pièces de l'humidité et de la poussière; mais , 
elle a l' inconvénient grave de supprimer toute ventilation 
des machines . Il en résulte que celles-ci doivent, pour la 
même puissance a utili ser, être de plus grandes dimensions 
et les frai s de premier établissement sont ainsi aug mentés 
considérablemen t. 

(A suivre .) 

AIDE-MÉ1VIOIRE 
ou 

RECUEIL ALPI-IA.BÉTIQUE 
DES 

Décisions Judiciaires et Administratives 
RENDUES EN BELGIQ UE 

E:,I )IATIÈRE DE 

MI~ES, MINIÈRES , CARRIÈRES, ETC. 

P UDLIÉ PAR 

M. H.-F. DU PONT • 
INGÉ NIEUR 110:-.0RAIRE DES Ml,;Es, PRÉ~IDENT DU CONSEIL DES Ml1'ES 

QUATRIÈME SUPPLÉMENT (1901-1905) 

Suite (i) 

Expertise. -1. L'expertise teodaote à faire constater une ~otici
patioo a insi qu e la q ua ntité de mine!'ai s ind uement extraits ne 
constitue pas un bornage proprement d it et échappe, comme telle, à 

1 com[Jétence du juge de paix . - Elle oc consti t ue pas non plus un a , 
préj ugé a u fond , les contes lati ~ns des expe'.' ts ne for':1 ~o~ qu u.n 
·1 · meol 111até1·iel. - E n cas d urgence, le Juge des referes serait 
e C • 'd · · . mpétent pour l' ord onner, même co tant qu'elle serait cous1 er ee 
( ~ . 
comme un abol'llemcnt, celte -me. ure pou vant ê tre prescrit~, acces-
oiremeut ou iocidemment , comme mode de preuve par les J uges a u 

~rincipal. - Trib. Arlon (référés) , 7 j uin 1902 , P. B., 1903, 184, 

(I) Voir cd111r11/e.~ de, n1i•1r• . 1906, 3mc l iv. , p. 721. 

• 
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2 . Ce n'est pas par voie d'euquète (mais d'expertise) que l'on 
pourrait se r endre compte exact dPs engins employés et qu i ont pro
duit un accident. C. Bruxelles, 15 juillet 1001, Rev. prat. dr . 

ind. , 317. 

F 

Fouilles. - 1 . Les fouill es prévues et punies par le para 
graphe 1er de l'article 89, 7°, du Code rural, ne s'ente ndent que des 
tra,aux accomplis dans le but de recherche r ou d'extraire ce que le 
sol peut contenir. - Doit être cassé sans re1)Voi , le jugement qui 
condamne du chef de fouilles illi cites celui qui ne s'est livré, d'après 
les constatations mêmes du j ugement, qu'à de s impl es travaux de 
culture. (Code rural, 7 octobre 1886, art. -1 2 et 89, 7°.) - C. cass. , 
1er avril HlOi, P. B., 186.; B . J.1246 . 

2 . Le fait de fouill er le cham p d'autru i ne tombe sous l'application 
de la loi pénale que s' il se commet san s l'autorisa tion du propriétaire 
ou de l'exploitant. (Code rural, art. 89, 7°.) - C. cass . B., 

8juillct 1901, P. B. , 339. 

Formalitès. - Voy . Insertions clans les Jow ·naux, /?ist1·uction 
des demandes en concession, Publications et affiches. 

Fumèes. - Lorsqu'un fermier réclame la r éparation du dommage 
causé aux terres et prairies qu' il exploi te par les fumées provenan t 
des usines de son voisin, Je droit à la réparation de ce dommage naît 
chaque foi s que les fumées so nt chassées par le vent dans la d irection 
de son cx.ploitalion et le défendeu1· ne peut opposer la prescripti on 
q uinquennale . - C. Liégc, 26 févrie r 1902, P. B . , 298 . 

G 

Galeries. - Voy. Voies de 1·oula,qe. 

Grève. - P our être puuissables, les 1·asscmblements J'ouvrier·s 
dans le but d'atte1Jter à la libe r·Lé du t1·ava il doivent avoir, pa1· leur 
importance, leur per sistance et l' a ttitude de ceux qui les composent, 
un caractè1·e d'i ntimida tion de aatul'e à pol'tcr atteinte a la liber té 
des maftres ou des ou vr iers. - Tl'ib. corr. Cha rleroi , 3 mai 1902, 

Rev. ci uest. dr . ind. , 430. 

' / . 
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H 
Hypothèque. - L'hypothèque s'étend aux améli orations surve

nues à l'immeuble hypothéqué, sans en excepter celles qui provien nent 
du fait d'un tici·s possesseur (art. 45, § 3). Cel ui-ci ne peut enlevel' 
ses améliorations et il est sans aucun d roit pou1· se faire indemniser 
par les c1·éanciers hypothécaires du chef de ses impenses. - Il 
en est spécialement a insi pour le tiers exploitant une briq ueterie, 
a qu i le débiteur liypothéca i re a concédé le droit d'extraire les terres 
al'gileuses se t rouvan t dans le fonds g revé . - L'a rt icle 45, § 4, de la 
même lo i , qui donne action au créancie 1· hypothécaire sur le prix des 
coupes ord inai,·es de bois fa ites de bo nne foi par son débiteur, établit 
u ne règle a pplicable a tous les cas où le débiteur, en mobilisant, arnc 
ou sans d1·oit. une partie de la chose hypothéquée, en a diminué la 
valeu 1·. - Le prix q ui reste dû a u moment où le créancier 
hypothécai 1·e ag it, est subrogé a la chose. - La convention par 
laquelle le débiteur hypothécaire a concédé à des briquet iers le 
droit d'exploiter les terres argileuses se t rouvant dans le fond 
hypothéqué, est une ven te rnobil ièl'e . - Le créa ncier hypothécaire 
n'est pas fon dé a dema nde r contre e ux l'annulation de cette con
vention? avec clomrnagcs-inté1·èts, comme faite en faute de ses 
droits s i ceux-ci ont con tracté sans fraude et sans avoir eu connais
sance du droit acq u is à ce créancier par son titre de s'opposer à la 
mobilisation de ses terres plastiques (t). - C. B l'uxel les, 25 ~é
vrier -1902, P . B . , 129; B . J . , 530 . 

I 

Immeuble par destination. - Voy . Communautc conjugale. 

Impositions communales . - 1 . Une taxe annuelle su r les ex ploi
tations houillèl'es établi es clans nn c co mmune fra ppe la société qui 
n'a pas da ns crtte comm une son siège social ma is qni y possède des 
instal lati ons industrielles. li im porl e peu que les g isements de cette 
société s'étenden t so us le territoire d'une aut i·c com mune . - Si la 
taxe est p1'oport ionnc llc a u nombre ù'ouvricrs, employés, etc . , atta
chés à l'établissemen t , il n'y a pas a tenir compte des e ndroits où ce 

(1) Appel du jugement du Trib. Maline~ , 19 décembre 1900, vo Cessio11 du 
droit d'extrai,·e, no 1. -Voy. B . .J . , 1902, 530. les conclusio11s en partie confo rmes 
de M. J' uvocaq;énéral Sen·ais. 
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personnel r emplit ses fon ctions. - Une taxe communale sur les 
exploitati ons houil lè res n'es t pas assimila ble a u droit de patente . -
La co ntr ibution peu t va lable ment peser su-t· l'e nsemble des bénéfices 
réalisés par la société (1). - C. Bruxelles, 15 jui llet 1905, Rev . adm. 
525. 

2 . Question de sa voir s i une taxe communale par personne occupée 
sur le territoire de la commu ne établie a la charge de toutes exploita
tions, hou illères , us ioes, minières, ca rrières, e nt reprises industr ielles 
ou commercia les, profess ions et métiers quclco uqucs, peut frappe r a u 
pr ofi t de la commune où se trouve le s iège d'extraction, Lou l Je pcr
soone l occupé par les exploita nts , même celui occupé s ur le te rritoire 
des com munes vois ines ? - Réponse affirm ati ve, ... juillet 1903, Rev. 
adrn., 294. 

Indemnité. 

Caisse de secuw·s, 4. 
Frais rnedicaux , 'i. 
Œi·eve, 2. 
IncaJJacité de tra,,ail , 2. 

Pension, 5. 
Perte de salafre , -1. · 
Salaii-e, 3. 

1. Pour évaluer la perte de sa la ire subic jnsqu'au jour du juge
m ent, il fau t t enir compte tout à la foi s des j onrs de chômage et de 
l'augmentat ion surven ue dans le taux des sa laires (2) . - Il y a lie u 
également d'a lloum· au dema ndeur des dommages-intérêts tant pou r 
les souffrances qu' il a e nd urées que du chef des frai s occasionnés par 
les soins médicaux qu'exigeait son état e t des dé penses auxque lles il a 
été astrein t pour faire rcco noaitl'e ses dr oits vis-à -vis de la défende
resse (3) . - Celle-ci est fo ndée a dcmand<'r que la pension payée 
par la Ca isse de prévoyance soit rédu ite de l'indemnité susvisée (4). 

(] ) Voy. Rev. adm. , 1903. p. 29~ , ci-a près, no 2 . 
(2) Voy. DESTRÉE , Calcul des do111111ages-i11téréts. 
(3) Voy. C. Liége, 30 mai 1900 (a). 

(4) Conf. C. Liége, 22 novembre 1899, .Jur. C. Liége, 359. - C. Liége, 
II a vril 1890, Rev. prat. d r . ind ., 287. 

(a; Il ~·~st pas_ p_o~sible d'admenr.e avec les pr emiers juges q ue l'intéressé 
aurait agit m c~ns1dèr ~m':nt_ e n a uton sant sa fi ll e à s'e mployer aux travau x des 
mi nes , q u i presentent generalement des t ra vau x nombreux et va riés sans ra· . 
de r estri cti on en ce q ui concerne le travail dont il s'ag ir. - Les premiers ju 

11 
e 

toutefo is, n'ont pas ten u compte des fra is dom l' intéressé a dù se char er ges ,_ 
fa i:e déf~ndre son ù_roit ; il y a lieu. par sui te de lui allouer une indem ~ité ~~u: 
plementaire de 300 francs. - C. L1 cge, 30 ma i JÇl00, Rev. prat. dr . ind . , 28t 
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_ Lorsque l'ouvrie1· peul recouvrer son an cic·nnc aptitude au travail 
en sui vant pendant plus ie urs mois un tra itemen t approprié à son état , 
il y a lieu pour le tribuna l de lui ordonner de suivre cc tra itement (1). 
-Trib. Liége, 9 fé vrier Hl01 , Rev ., pral. dr. iud., HL 

2 . En cas d'un e incapacité absolue de t1·a vai l, rés ultat d' un 
accide nt survenu dans un char bonnage par défaut de prévoy ance et 
de précaution d' un ouv rier dudit charbonnage, il n'y a pas lie u de 
réduire le uombrc de j ournées d' incapacité a bsolue à cause de cette 
circonsta nce qu ' une g rhe aura it éclaté pe ndant cette période et 
aurait d 11 ré un mois, s i r ien ne prouve q11c la victime , pa rtie c ivile, 
y aurait participé. - Tl .Y a lieu, po11r établi r l' indem nité, de déduire 
de la perle de salai re subie pa r la Yictimc , la somme 1·cçuc pendant la 
période d' incapacité absol11c de travail tant de la Caisse de secou rs 
el de la Ca isse de prévoyance que comme secout·s extraordinaires . -
JI y a lieu de teni r com pte de la pe rte annuelle que la victime subira 
du chef de l' incapacité r elat ive de trava il pendant to ute la durée de 
son existence et du préjudi ce moral subi à rai son des souffra nces et 
de !'infirmité dont la v ictime est atte inte pour toute sa vie . - 'l'rib. 
Charleroi, 28 octobre 1900, Rcv. qucst . dr . ind., Hl02, 1311. 

3 . On ne peut reprocher à la victime de ne pas a voir in terrompu 
son travail pour suiv1·e le tra itement indiqué par les méd ecins , puis
que son sa laire lui était indispe nsable pour en tretenir sa famille. -
Il y a lie u de lui a llouer un e somme 1·cpréseota nt la r épara tion équi
table du préjudice souffe l't à cc jour, et de lui ordonner, avant de 
faire dl'oit sur le surplus de la demande de dommages-intérê ts , de 
sui vre le tra ite ment ind iqué par les experts. -Trib. Liége, 20 décem
bre '1900, R ev. prat. dr. ind ., 1901, 58. 

4. C'es t a bon droit que le premier juge a admi s e n déduct ion des 
indem nités a payer les sommes a Loucher , da ns l'avenir , des Caisses de 
secours et de prévoyance ; le p1·4i 11 d ice souffer t en effet n'exis te pl us 
dans la mesure où il a cl 4iù été ré pa1·é (2) . - C. Bruxelles , 30 déce m
bre 1901 , Rcv. prat. dr. ind. , 1902, 23 ; Rcv . lég . min . , 1903, 103. 

(I) Conf. Tri b . Liége, 20 décembre 1900, c_i·après no ~.. . .. . 
(2) J u risprudcnce constante Voy . toute foi s co11 tra, f r1b. L1ege , 2 rna1 190 l , 

ci-a vant vo Dommages-i11téréls, n° 1. - Voy. aussi C. Liégc, 24 avril 1901 (a). 

(a ) Il n'y a pas lieu .de_ dédu ire .éventue llement d u montant ~e la renté aUouée 

1 ension q ut pourrait ctr ~ du: a la de ma n_clercsse par la C:11sse de 1:e rra ,te et 
d:~ecou rs des ouvr iers (en I cspcce d es che 111111 ~ de fe r). - Re\'. p rat. dr . 111cl ., 186. 
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5. Du ch iffre de l'indemnité due à la victime d'u n accident de 
charbonnage, il convient de déduire la somme obtenue en capita li
sant la pension servie par la Caisse de prévoyance des ouvriers 
mineurs, laquelle est al imentée excl usivement par les s ubventions 
des Sociétés affi liées (1). - C. Bruxelles, 6 jui llet 1904., Rev. p rat. 
dr. ind. , 1905, 26. 

Voy. A ccident du ti·avail, Dommages-intà éts, Occupation de 
ten·ains. 

Indivision. - Le copropriétaire par indivis est fondé à mécon
naître tout eng agement quelconque de ses coïndi visaires ou tout acte 
de dispositi on de leur part auxquels il n'est pas intervenu , comme 
il est en dro it de s'opposer à tous fa its des tiers de nature à por ter 
ombrage à ses droits de communiste ; l' installation d'une tou l' de 
forage s ur une terre se présente avec les caractè res d'empiètemen t 
sur les droits du commun iste. - Tou tefois, ces droiti, ne présentent 
object ivement qu'un car actère conditionnel jusqu'au partage ; il n 'y 
a pas lieu, en conséquence, d'ordonner le déguer pissement des occu
pants ; il échet de se borner à faire stater provisoirement les travaux 
du forage jusqu'à accord des parties ou décision du juge au principal 
sur leurs droits. - Trib. · Tong res, 6 janvier 1903 , Rev. lég . 
min. , 121. 

(1) Voy . Pand . Belg., vis Accide11t dans les mines, ;ios 11 3 et su iv. ; Actio11 
ci l'ile, no 503 ; D om111nges-i11tédts, no 358. - LAURENT P RINC ., t . XX, no 537. 
- C. Liége , 22 mai 1890, A . ~I. Il 1, vo Responsabilité , no 28. _ C. Bruxelles, 
7 fév ri er 1893 (.'.!) . - C. Liége, 20 juin 1894 (b). _ c. Bruxelles , 26 novem
bre 189.J (c) . - C . Bruxelles, :30 décembre 1901, c i-dessus no 4. 

(a) I.orsqu'u1~ travail de r épa ration tel qu' il a été effectué dans u ne ua re 
est _dangereux, 1 Ewt est r~sponsabl~ de l'accident qu i s' est produit si pour J'exé
cut_1on de c~ travail . on na p~s pris, afin d 'éca rte r le danger. Jes précautio ns 
'1u1 so1~ t pn~7s dans. (es at~liers. d_e l'Etat. lorsqu'i l s'agit èt u même travaiL-
1 o_ur 1:egl~r.l 1nde11;n1te due a la _v1ct1me, il y a li eu de ten.i r compte de la pens1011 
qu i lt11 a ete allouec par la Caisse de retraite et de secours d es ouvrier s du 
chemin de fer. - C:. Br.uxelles, 7février 18!)3, P. B., 216 ; J . T. , 273. 

(b) Lorsciu'.un p,~tron a .assuré ses ouvriers contre les accidems professionnels , 
l'ouvner vicn_me cl un acc!_dem a un_e action directe contre la compagnie d'assu
ranc~s e_n paiemtnt de l 1ndem1111e con\'enue quoiq u'i l n'ait pas été désigné 
nomrnat!vemen t d~n~ l~ con trat . d'assurance , ma is l'ouvri er do it établir que, 
lors de I accident, il etait au service du patron - Trib. Liége , 20 jui n 1894, 
P. B. , 1897, 395 . 

(c) Lorsqu'un ou nier du Chemin de fer de l'E tat a é té victime d'un accident 
~ont l'Et_a~ est. re~ponsable, il y a li e~1 de tenir compte, dans le règlement de 
l rndemn1te qui lu, est due, de la pension allouée par la Caisse d e retra ite e t de 
secours des ouvriers de l'Administration des chem ins de fer . - C . Bruxelles, 
26 novemhre 1894 , P. B. , 189,i, 285; J. T., 18!J5, 583. 

-

1 
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Ingénieurs des mines . - Voy. Enquéte, Occupation de 
tel'1·ains, Voies de comnumicat?°on 

Ingénieur-directeur. - Voy . Compétence comme1·ciale. 

Insertions dans les journaux. - 1. Les insertions dans les 
journaux des demandés en concession de mi nes doivent, comme les 
publications orales, être l'enouvelées u ne fo is pal' mois pendant la 
durée des affiches. - C. ~l'I., 23 octobre 1903 , J . IX, 303. 

2 . Il semble que le but du législateur est attein t à sumsance par 
des insertions dans trois ou quatre j ournaux choisis parmi les plu 
répandus de chacu ne des opi ni ons publiques, sans qu'on doive les 
insére r dans tous les .i on rnau x d' u ne local ité ou d' une pr ovince. -

C. M. , '18 mars 19011, J . IX, 316 . 
l 

Inst.ruction des demandes en concession. - 1 . La loi du 
2i avr il 18 10 , pa r ses al'ticles 2:?, 23 et 24, a orga.n isé un triple 
mode de pu blicité en spécifi ant q ue les fo rmalités devaient être effec
tuées sim ultanément dans les _lieux où la mi ne est située et au lien du 
domicile du demandeur . - Il en est spécialement ainsi pour les inse1·
tions dans les journaux. - N'est pas recevable une demande à 
l'égard de laque lle il n'est pas justifié de l'accomplissement de ces 
di verses fo r mal ités. - L'Admin istration cent1·ale peut trouve1· dans 
les lois communale et provincia le lm~ moyens de faire accompl ir les 
for mal ités légales, si certaines administrat ions s'y refusent. -
C. M, 30 octobre 1903, J. IX , 307. 

2. Les fo rmalités d'affiches , de proclamat ions orales et d'insertions · 
dans Jcs jonrnaux, prrscrites au début de l' inst r uction d'u ne demande 
en co ncession de mines, formeut u n ensemble et doivent ètl'e con jcJé
rées comme concomita ntes. - Ces trois mode' de publicité do ivent 
ètre su ivis a ussi bien a u lieu du domici le dn demandeur, qu'aux lieux 
de la situat ion de la min e. - C. M., 23 j anvier '1903 , J . IX, 85. 

3 . E n organ isant. pour les demandes en concession, u n système 
complet de publicité, le légi la teu r a voulu q u'i l soit justifié de 
l'accomplissement de ces for malités. - La loi n'a imposé aux aulo
r ités locales au cun au tre devoi 1· que celui d'assu rer l'exécution de 
l'arrêté de l'aulorit(• prov inci alr ordon nant les publications et d'en 
ce r tifie r l'accom plissemen t. - 11 appa1·tient un iquement aux dépu
tations permanentes de recevoir les demandes en concess ion et les 
oppositions fo rmées jusqu 'au dern ier jou r du délai de quatre mois à 
compter de la date de l'a ffiche. - C . M., '18 mars 1904, J . IX, 316. 
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4 . Le cas échéant, il appartient au ministre de charger les gouver
neurs de s'assure r, dès le début et pendant toute la durée de l'enquète, 
s i les administrations communales exécutent les prescriptions de 
l'a rrèté de la dépu tation permanente, avec miss ion de désigner, s'il 
y a lieu, un commissai re spécial chargé soit de recuei lli r les rensei
gnements demandés soit de mettre â exécution- les mesures prescrites 
par l'arrêté de la députation permanente. - C. M., 27 mai i904, 
J. IX, 320. 

5 . En cas de doute pouvant exis ter dans l'accomplissement de 
l'une des forma lités prescri tes pa r la loi dans l'instruction des 
demandes en concession de mines (dan s l'espèce, publications orales 
dans l'un e des communes indiquées), il serait d'un r igourisme outré 
et certes contraire a tout sentiment d'équité d'opposer au requérant 
l'omission de cette formalité , alors que cette omission ne saurait lui 
ètre imputée â fa ute et qu'elle est s ignalée a la fin d'une instruction 
longue et minutieuse. - C. M., 20j uillet i 900 . J. VIII, 221. 

6. L 'instruction d'une demande en concession ne peut être validée 
par l'accomplissemen t des seules formalités omises dans une première 
instruction . Il y a lir.u de r ecommencer t outes les publications 
prescrites par les arti cles 22 et 24 de la loi de i 8i 0. - C. M., 22jan

vier 1904, J. IX, 314. 

Voy. Droit cle préférence, Insertions dans les joumaux, Opposi
tions tm·clives , Publications et al1iches . 

L 

Lampes. - L'emploi dans les mines, s i leur usage est interdit, 
de lam pes a feu nu, lorsqu'il a lieu depu is longtemps a la connais
sance et avec ras~entimentdu d:rcctc u1· et du conducteur des travaux, 
constitue une faute eng ageant la responsabilité de ceux-ci el non celle 
des s imples ou Hiers ou porions porteurs de$ lampes. - 'l' r ib. co1T . 

Charleroi , 19juillet 1002, P. B. , iü03, 105. 

Voy. Eclafrage. 

Législation. - Avant-projet de loi portant rcv i ion des lois sur 
les m ines (1). - C . l\I., 26 mai Hl03, J. IX, 278 . 

(1) Voy. J. IX, 136, le rapport du Conse il sur la revision de la loi !ur les 
mines . 
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LimHes des concessions . - 1. Il y a inconvé nient grave à tra
cer les limites d'u ne concess ion au moyen d'une méridienne ast1·ono
mique; semblable li mite n'est pas admise pa r l'article 2U de la loi de 
1810, qui veut que les li mites soient déterminées par des points fixe;; 
pris à la s111·face du sol. - C. i\I. , 11 mai 1900, J. VIII , :2:fü, n° 12. 

2 . Si, aux termes de l'article 29 de la loi sur les mines, l'étendue 
d'une concession doit être déterm inée pa,· des points fixes pris a la 
s urface du sol et passant pa r des plans ve,·ticaux me nés de cette 
sud'ace dans l'inté rieu r de la tel'l'e , à une prof'o ndeu r indé fi nie , la 
disposit ion fi nale de cet article prou ve que les concessions ne doi,e ut 
pas être toujours limitées de cette manière . - Les limi tes ne doiYe nt 
pas nécessairement su ivre des plans verticaux; clics peuvent être 
inclinées, lorsque la conformation du terrain présente, e ntre de ux 
co ncessions, des roches ou failles dont la posi tion est inclinée ; telle 
est la s ignification de ces termes PD l'article 29: « à moi ns que les 
circonstances ou les localités ne nécessitent un autre mode de 
limitation .» (1). -Trib. Liégc, 27 mars !902, Rev. qucst. dr. ind., 
1903, 287. 

3. L'arrèlé de concess ion d'u ne mine peu t adoptc1· l'a ll ure d'u ne 
faille comme limite en profo ndeu1·, au lieu d'une lig ne ve rticale 
menée dans l' intél'icur de la terre, laquelle constitue la règle géné
rale ou le procédé ord inairement préférable de délimitation aux 
termes de l'article 29 de la loi rlu 21 avril 1810 (2). - Cette disposi
tion a été rédigée dans les termes où elle est conçue, pour permettre 
au Gouver nement de régler les concess ions de la manièr e la plus 
appropriée aux circonstances, cl de tenir compte soit des usages 
suivis dans ccl'Lains bass ins charbonniers, soit d'acciden ts de ter rain, 
don t l'existence et la direction sont bien connues.-Le mode de délimi
tation par fa ille ou cassure d u sol é tant exception nel et dér ogatoire au 
droit commu n doit résulter avec cer titude des documents officiels ou 
privés qui peuvent eo justi fier ou expliquer l'em ploi spécial. -
C. Liége, 23 novembre 1904, Rev. prat. d r. ind., 364; Rev . lég. min., 
1905, i 82. 

Voy. Délimitation des concessions. 

(1) \'oy. no 3 l'arrêt d'appel. 
(2) \'oir jugement a quo, 27 mars ]!)(12, ci-dessus no 2. - LocnÉ, t. IV, 350 et 

suiv. - Fii1u r n-Gm.\rn; Code des 111i11es, t. 1, p. 309 . - BrnY, Législa tio11 des 

111111es, t. I, no 247. - D. adm., vo J.li11es, nos 257 et 259. - A GL'JLLON, L ég islatio11 
des 111i11es, n° 197. 
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Machines à vapeur. - L'administrateu r-délég ué d' une société 
anonyme peut être déclaré pénalement rcspoosablc de la mise en 
usage, sans autorisation préalable, d' une chaudiè re à Yapcu r établie 
dans l'usine où se fa it la fabr ication, objet de la société . - Le soin 
de veiller à ce que le niveau d"ea u et le s iftlet d'a larme d'une chau
dière a va peur soient maintenus eo boo état de fonctionnement 
incombant spécialemeo ta u chef de fabrication ou directeur technique 
de l' usine, c'est lui qui doit co répondre. (Arrêté roya l du 28 mai 18811; 
loi du 5 mai 1888.)- N'est pas punissable, la mise en activité ou eo 
usage d' une pompe a vapeur sa ns vérification ou autorisa tion prèa
lables . - Trib. con ' . Termoodc, ô juin '1900, P. B., 1901 , 28i. 

Machinistes. - Voy. Ouv1·iers . 

Mesures administratives. - Voy. Redevance propo1·tionnelle. 

1'4esures d'office. - Voy. 1vlestt1'es de sû1·ete. 

Mesures de sûreté. - Il est juridiquement impossible d'obl iger 
uo e société propriétaire de m ines à faire des trava ux a un puits qui, 
bien que traversant sa concession (concession par couches), ne lui 
a jamais appartenu et qui a é.té établi pour l'exploitation de La 
concession subjacente; sembla bles travaux ne peuvent être prescrits 
qu'au propriétai re de cette dernière concession ou à ses ayants-droit. 
Un concessionnaire ue peut, par la vente, faite séparément , du 
puits qui fa isait partie de sa concession, se dégager de ses obligations 
a l'égard des tiers . - L 'administration pou rra it se faire rembourser 
d'un travai l qu'elle a ura it fa it ex6cuter d'office, soit par une act ion 
dirigée coutre le concessionnaire ou ses ayants-droit, soit par la 
saisie-arrêt, entre les mai ns d'une société voisine, d 'une caution 
devenue sans obj et par sui te de l'exécut ion du travai l ordonné. -
C . M., 12 avril 1901, J. IX, 20. 

Minerai extrait. - Les matières extraites d'une minière ne sont 
pas des fru its que l'article M9 du _ code civil attribue au possesseur 
de bonne foi et qui consistent dans ce qui nait et renaî t de la chose 
salva 1·e1·mn substantia, ~ur tout lorsqu'i l s'agit non pas de mine~ 
co exploitation mais de m1ocs nouvelles pousséès dans Ja propriété 

( 
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d'autrui (1) (Code civ., art. 598). - L 'extraction de minerais dans 
la propri6té d'autrui peut conslituc1· le délit de vol, lorsqu'elle a 6té 
commise fraudu leusement (2). - C. Luxembourg, 8 f6nier 1901, 
P . B., 1902, IV, 66. 

Minières. - Voy. Depenclances immediates cl' une mine. 

Ministre de !'Industrie et du Travail. - Voy. R edevance 

p1·opo1·tionnelle. 

Modification des travaux de recherches . - Voy . Tmvaux 

çle reche1·ches. 

Normale. - Voy. Dommage à la sw·face, Responsabilite. 

Occupation çle terrains. -

A vei·tissem ent, 4, 11 et suiv. 
Bassin de decantation, 4. 
Cahie1· des cha1·ges , 9 . 
Chargement cltt chm·bon, 10. 
Choix des te1'l'ains, 1. 
Depôt des te1-ril s, 8 . 
Dommage de la mine, 2. 
Double valew·, 14. 
D1·oit 1'(}el, 16 . 
Extmction lie te1·1·e à briqu~s, 7. 
Fe1"1nie1·, 15. 
Fi·ais de remploi , 14. 
JngenieUl'S des mines, 7. 
Jntril'éts cl' attente, ·14. 

. Necessite, 1. 
Notification, 11. 

0 

P 1·euve, i 1. 
P1·op1·ietaires de la sw·face, 4, 

11 et suiv . 
R efus d'autorisation, 5 et suiv. 
Remise en etat des lieux, 16 . 
R ese1·ves, 13. 
Rigoles, 11 . 

Sei·vitucle de passage, 16. 
'I1·ansfonnation des JJ?"Oduits, 10. 
Travattx JJrohibes, 9 . 
Travaux utiles, 3 . 
Usines, 10. 
Utilite des tmvaux, 7. 
Ve1'Sage , 3. 
Voie de garage, 2. 

1 . Lorsque la nécessité de l'agrandissemen t du dommage d' un 
charbonnage est reconnue pat' l'adminislratioo, Je choix des terrains 
à emprendrc est r égi par l' u tilité qu'ils présentent pour l'exploitation 
de la mine. - C. M., 28 décembre 1900, J. VIII, 230 . 

(1 ) Voy. les autorités citées. 
(2) Co11t1·a, Cass. fr ., 3 juillet 1805, A M., l V, Vo Cessio11 d11 droit d'exploi-

ter, n° 2'. · 
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2. Doit être considérée inexistante comme une demande en 
occupation de terrains, une requête tcndante à obtenir l'autorisation 
de prendre possession de terrains de la surface en vue de l'agran
dissement du dommage d' un e mine à l'effet d'obtenir, par. un meilleur 
aménagemeot des Yoies de garage et de racçordcmeot, de plu s 
grandes faci lités dans les maoœu vrcs de chargement du charbon. -
C. Thl., 6 septembre 190'1 , J. IX, 48. 

3. Le droit d'occuper les terrain s de la surface est reconnu aux 
conccssionoaires de mines dans le périmètre de leurs concessioos, 
non seulement pour les travaux nécessaires, mais encore pour les 
travaux utiles à l'exploitation . - Celle utilité peut rés ultct· de 
l'emploi d' un système pe rfectionné de Ycrsage qu i, en mème temps 
qu'i l est beaucoup pl us économ ique, assure des avantages hygiéni
ques et moraux aux ouvriers . - C. M., 23 octobre 1903, J . IX,300. 

4. Peut être accuei ll ie la demande en occupation de terrains 
destinés à l'établissement de bassins de décantation des eaux d'alimen
tation des générateurs des différen ts puits d'extraction, de conduites 
à eau et à vapeur, ainsi que de la r igole de déversement des eaux de 
la mine vers un ruisseau vo isin. - Tous les propriétaires indivis 
d' une parcelle de terre à occu pcr <loi vent être mis à même de s'expli
quer au sujet de la demande d'occupation . - C. M., 11 mai 1900, 
J. VIII, p. 219. 

5 . Ne saurait être autorisée une occupation de terrains, alors 
qu ' il n'y aurait nécessité pour la société, ni même d'utilité indus
tri~lle, d'occuper des ter1·ains étrangers plu tot que les siens propres. 
Un léger sacrifice d'argent à en résulter ne sau 1·ait justifier à suffi
sance un e atteinte aux droits primord iaux de Ja propriété. _ 
C. M., 5 février 1904, J. IX, 329, n° 6. 

6 .. Ne. saurait ê
1
tre acc~~i ~lie une demande en occupation de 

ter rarns emanant d une societc propriétaire de tenains suffisamment 
étendu s et qui ne justifie pas de l'utilisa tion de ces terrains. 
(Rdso lu implicitement .) - C. M., 2 octobre 1903, J. IX, 205. 

7. L'occupation d'un terrain par un exrJloitant d · 
, . . e mrnes ne 

peut etre autor1 see que pour les t1·avaux nécessaires t t'l 
· d l' 1 · t 1- e u 1 es service e exp 01 a ion propremcDt dite. La question d l ' t'J ' · 

· • ) · • · d . e li 1 1tc Jugce par es 111gcn1eurs es mines. - 'I' ant crue le · ·t · 
c p1·opr1c aire 

au 
est 
du 

-

j 
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terrain n'en a pas exigé l'acquisition, l'exploitant ne peut utiliser le 
terrain que pour le besoin de son exploitation. Il ne peut y t'•tablir 
une extraction de terre à briques. - C. M. , 20 février 1903, 

J. IX, 119. 

8. Les articles ~3 et 411 de la loi du 2'1 avril 1810 ne peuven t rrcc
voir d'application qu 'au cas où le charboDnage ne possèderait plus de 
terrains dispon ibles suffisants pour l'usage à en fait·c (eD l'espèce dépôt 
de terrils). - C. M., 15 mai 1902, J. IX, G6. 

9 . Ne sa urait être approuvée une occupation de terrains dont la 
·cessilé résulterait de trava ux prohibés par le cahier des charges de ne _ 

la conce$sion. (R dsolu ?°mvl?:citement.) - C. M. , 2 octobre 1903, 

J. IX, 295. 

10. Le droit d'occupation des terra iDs de la surface n'est attribué 
au concessionnaire et ne peut êtrecxercépar lui que da1JS les limites 
tracées par les articles 43 e_t lt4 de la lo i_ de 1810: c'cst-_à-d'. re pour les 

, aux nécessaires ou uttles aux services de I explo1tat1on propre-
trav f l' . . I ··1 ment dite. II y a , des lors ,_ Ii:u <l_e re user auto~1sat1on orsqu_ 1 
, o·it d'établir des usines dcsl1 nces a la transformallon des produits 

s a"' . d' . . . t d ]·es briquelles "az, ou des magasrns approv1s10uncmcn e Cil CO, , ' "' . 
semblables nsiues (1). - C. M. , 23 fél' r icr 1900, J. VIII, 2'10. 

11; Les propriétaires d' un :eri·ain d~nt une société cha
1

rbon.niere 
, ·t l'occupation doivent etre avertis de la demande; c est la une pou1 su1 . . , l' 

, J'té essentielle dont l'accomplissement doit être prouve c une 
foi ma 

1 
• · dé l · ffi · Il d' .. , ertainc et non équ ivoque. - Une c arat1011 o 1cie e une man1e1 cc . .. . 

· · , tr ation communale suffit à cet égard. - S1 le propr1cta1rf' 
adm In J:; c • fi . d . , f . t d . . , clomicile la noll 1ca t1on oit elt'e a, e au ernier quitte son • . 
a . . 1 . au cas où ce domicile sei·ait inconnu la not1fica-dom1ctle con nt , , . . 
. . 'tre rernplacêe par I affichage et la publt cat1on dans les 

t10n doit e . . . . ·1· . ' l' ' t 1 
. d. · 'CS - Si le prop r1eta1re est dom1c1 1e é1 e ranger, a formes or wan · . 

. . d ·a lui être faite par la voie diplomatique. - La notificat10n cvi . . · l · 
l' miJlissement de cette forma lité ne peul rcsu ter 01 

IJreuve de acco . . 
t. d'un aO'cnl de l' adrninistral1on commnnale, n1 d' une déclara 1011 ~ . . . , . 

ffi t . 11 de l'i1wcD1eur des mines, nt de I avis seul de la 
cl' une a rma ,o "' . . 9 ' 

t. ·1Je1·manente - C. M., 13 JU!Il '190-, J. IX, 68. députa 10n · 

1 dc.cisions citées dans ra,·is . (1) Voy. es 
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12. L'avertissement don né aux propriétaires de la surface coufor
mérneot aux prescri ptions de la loi du 27 mai 1870 , s ur les expro
priations pour cause d' utilité publique, peut êt re tecu comme valabl e 
et satisfaisant à l'cxigenc:e de l'article 4 de la loi du 8juillet 1805 qui 
veut que le propriétai1·e tlu te rrain à occ upe,· soit préa lablemen t 
entendu , c'est-à-d ire qu' il soi t ave r ti qu'il peut présente r ses obser
vations . - C. M., 6 septembre 1901 , J. IX. , 48 . 

13. En accordant à un char bonnage l'autorisatio n d'occuper 
certain s terrai ns de la surface, on ne peut réserver a u propriétai re 
des dits terrains le droit d'établi r, sur ces te rra ins, en v ue de l'exploi
tation d' un établissement à fon der, un raccordement aux voies ferrées 
desservant le charbon nage. - C. M., iO et 24 mai 1001 , J. IX, 35. 

14. La do uble va leu 1· de l' article 44 de la loi d u 21 avril 18 l O ne 
cons titue pas un fo 1-fa il : e lle comprend non seulement la double 
valeur vénale de l'immeuble, mais encore les frai s de r emploi et 
intérêts d'attente résultant de la dépossession (1). - Ces indemni tés 
fai san t pa r tie de la pr op1·iété dcv1·ont être payées co double, comme 
la som me r eprésen tant la valeu r véuale de la propriété occupée (2). 
_ Les articles 113 et 4.4. dP. la loi du 21 anil '1810 ne régisseut que les 
droits et obligatio ns des p ropriétaires de la surface cl de la mine .. -
Tous ]es autres liens de droi t qui peuvent r ésulter au profit des tiers 
de l'occ~pation temporaire ou définiti ve du ter rai n , doivent être 
réglés par le proprié ta ire de la mine poursui vant co11for~1~ment aux 
pri ncipes du droi t commun (3) . - C. Bruxelles, 3 Juillet 1901 , 
P. B., 282 ; B. J. 1237; Rev . lég. min., 1902, 185 . 

15. S i le droit commu n reconnaît des re lation s juridiques entre le 
pr opriétaire et son fermier à r a ison du conti'at qui les lie, il n'en 
fait naître aucune entre le fermier et le concessionnai re lorsque 
celui-ci, usant d'un droit que la loi lu i coofè!'e et sans aucune fa ute , 

(1 et 2) Con f. C . L iége, 4 mai 1895, A. M. l V, vo Occu!ation de terrains , 
no 10, et 20 janvier 1897, ibidem.- Voy . les n otes sous ces arrcts.-: Voy .toutefo is 
c. Poitie rs, 12 décembre 1894, eodem 11e1·bo , no T .- C. D0 ua1, l 8 fevn er 1888 (a ). 

(3) Voy . T rib . Mons, 22 ju illet 1899 (dont appel), A. lvl. IV, vo Occ11patio11 de 

te1·1·aius, no• ll , 12 . 

(a) Moyennant l'allocation ?u do_u.ble produi t annuel 0 ~1. ?u prix de _la dou~l'; 
valeu r du terrain , le concess10nna11 e ~e la m111.e est h~e1 e d~ to_utc 111dem nite 
vis-à-vis du propriétaire et de son ferm ier. - C . Douai , 18 fevn er 1888, Rev . 
lég . min. , 103 . 
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occupe tout ou partie des terrains loués. 
Rev . pr. dr. iod. , 278; P. B., 284.. 

Voy. Declaration d'utilité p ublique . 

1021 

C. cass. , 20 juin 1902, 

Oppositions tardives. Les oppositi ons ta rdives d' une 
demande en concession de m ine,: do ivent être adressées au Minist re 
qui aura soit à la soumettre à u ne instn 1clion en prov ince, soit à les 
transmettre au Couseil des m ines s' il j uge la nouvel le instruction 
inuti le. Sous l'emp ire des disposit ions const itutives de la Belgique, le 
renvoi au Conseil des mi ues ne doit pas se faire par ar rêté royal. -
f: . M. , 20 mars 1903, J. IX, 121. 

Ouvriers . - 1. Lorsqu 'un chef de brigade em ba uche des ou vriers 
et les paie à la jo urnée, ta ndis q ne lu i mème est payé à la tùchc par 
la société, il u'y a là q u' un moyen po ur celle-ci de se procu1·e1· des 
ou vriers et de se décha rger d' u ne partie de le ur su rvei ll an ce eu y 
intér essan t le chef de bt·igade. - Trib. L iège, 4. ju illet 1901 , Rev_ 
praL dr. ind_, 318. 

2. Les exploitants de mines n'ont a ucun recours contre les 
machinistes q ui viendraient à cesser leu r trava il apr ès avoir donné 
régulièrement le pr éavis d'usage. -- Les machin istes qui abaudon
nera ient le travail avant l'expira ti on d u dit délai sont passibles des 
pénali tés com minées par les articles 71 et 90 du règlement du 
28 avril 1884, 93 et 96 de la loi du 21 avril 1810. -- Les machi
nistes qui, après avoir abandon né leur travail, même régulièrement, 
refu seraien t d 'obéir a ux réquisitions léga les de l'autorité compétente, 
sont passibles des péna lités prév ues par l'a r ticle 55G du code 
pénal (1). - C. M. , _10 et 17 j anvier 1902, J. IX, 57 . 

Voy . Contrat cle travail . 

Partage de concession. - Il 1·ésul te des termes de l'article 7 
de la loi de 1810 que , en cas de ,ente ou cession de pa r tie de conces
sion de mines, il est du de,,oir de la par t ie vend eresse de pr ovoq uer 
l' inter ven tion de l'a nto1·ité oéccssa i1·c pou r rendre Ya lablc l'actr\ de 
vente co nsenti cl conclu . - Tou tefois, il do it être admis q ue, dan~ 

(l) Comp. C. fil., 8 et 9 mai 1891, A. M. 11 1, vis A cte de désobéissa111:e, Da11ge1·, 
Ord,·e établi, no 3, R éq11isitio11s, S11n•eilla11ce ad111hzistratiJte, no l , S11speusio11 
de /'c.,haure. 
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un contrat bilatéral comme un acte de vente, les parti es se donnent 
implicitement mandat de remplir les formal ités voulues pour valider 
ledit acte (i) . - Une requête en ce sens, émanée de la seule société 
acquérante, suffit, dès lors, à saisir valablement l'Admin istra tion de 
la demande de partage ou de vente par lots de la concession. -
C. M., 6 avri l '1900, J. VIII, 234, u0 ii. 

P atente. - 1 . L'exemption du droit de patente établie par l'arti
cle 3, litt. 0, de la loi du 21 mai 18'19 en faYc ur des propr iétaires 
ou exploitants de mines ou ca rrières, ne peut êlre étendue· aux mines 
ou ca1·rières situées en pay.s étrangers (2) . - Celte exemption , 
restreinte, par Je texte de cet a rticle 3, à la vente des matières brutes 
qui sont extrai te', ne peut êt re invoquée par celui qui fait moudre 
ou broyer des phosphates brnts . Ce travai l de préparation ou de 
modification constitue uD e entreprise commerciale dont les bénéfices 
sont passibles du droit de patente (3). - Sont soumis au droit de 
patente, les bénéfices qu ' une société belge ayant son établissement et 
son siège social en Belgique a réalisés par ses opérations en pays 

· étrangers (4). - Est aussi soumi s au droit de patente le bénéfice 
qu' une société anonyme a r éalisé par la ven te en pays étl'anger 
de la concession d'une mine qui est située à l'étra nger, lorsque cette 
vente rentre formellemen t dans le cad re des opérations prévues par 
ses statuts (5). - Le bilan d'uDe société anony me constitue le titre 
pour la percepti on de l'impôt. Dès qu ' il est définit ivement arrêté et 
approuvé, il forme la loi des parties, so us la seule r éserve du droit de 

I 

(1) Voy. C. M., 28 mai 1898,'A. M., IV, vo Partage de co11cessio11, no I. 
(2J Comp. C. Etat fr. , 24 juillet 1872 (a ) et la noie. - Voy. D. A., vo Patente, 

no 258. 
(3) Voy. Cass . B., 8 mai 1850, A . M., Il , vo Paten te, no 3. Comp. C. cass. 

B. , 8 jam·ier 1855 , ibid. no 2 . 
(4) Voy. Bruxelles, 26 juillet 1900, et C. cass. B . , 5 novembre 1900 (b) . 
(5) Comp. C . cass. B ., 5 novembre 1900, ci-dessus note 4 et la note 2. 

(a) Les con~essionnaires de mines. situées en France sont seuls exempts de la 
patente pour la vente de. leu rs produits . - L'exemption accordée aux fabricants 
et march ands .de,Ia I3elg1qu,e et du Zollverein ne s'apFlique qu'aux marchands ou 
voyaseurs qui n 011,1 pas d etabl1ss.ei:oent fixe sur le terri to ire français et se bor
nent a voyager en l•rance pour soll1c11er la clientèle . - C. Etat fr., 24 juill et 1872, 
D . P. , 1873, 111 ,95 . 

(~! Snnt imposab_Ies au droit d e patente la 101ali1é des bénéfices procurés à u ne 
s?c1;té anon):me etabl~e en Belg1qu~, _par I'exploi1 ation d'une ligne ferrée , 
~11~1.ee en pame_en H.elg1q ue et en p,,~11e a. l'étranger , si la société ne possède pas 
a_ I e1ra11ger un etabhssement 1nclustnel di stinct. - C. Bruxelles, 26 juillet 1900, 
C. cuss . 8., 5 novembre 1900, P. B. , 1901, I, 40. 
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contrôle de l'Administration (1). - C. Bruxelles, 27 janvier 1902, 
P . B., 145 (2). 

2. Est assujettie en Belg ique à l' impôt-patente, nue société c'oosti
tuée en Belg ique, quoiqu'elle n'a it da ns ce pays ni usine, ni chantier 
de travail , ni comptoir d'achat ou de vente et que, j usqu'à ce jour , 
l'exercice de son activité ai t été li mité à l'exploitation de fours à coke 
constru its par elle en Russie, et au commerce de charbons achetés et 
revendus dans le même pays, si c'est en Belgique que sont centralisés 
les écritures et les comptes sociaux et que se réunit en o-énéral Je 
consei l d'adm inistration qui y exerce les pouvoirs les pl:s étendus 
pour la gestion de toutes les affaires socia les et la réa lisation de l'objet 
de la société (3). - Il impor te peu que cette société soit représentée 
auprès des autori tés russes pa1· un agent responsable nom mé par le 
conseil d'administration dont il exécute les décisions et ce san s 
in itiative propre. - La législation belge su r les patentes ne fai t 
aucune distincti on en tre les bénéfices qu'une société anony me réalise 
en Belgique et ceux qui proviennent d'opérations sui vies en pays 
étranger ( 4). - C. Bruxelles, 5 mai H)02, P. B. 226. 

(1) Voy. C. Bruxelles, 16 avril 1892 (a) . 

(2) Un pourvoi en cassation a été formé contre cet arrêt. Voy. ci-après, no 3 . 
. (~} Comp. C; Gand, 22 juillet 1898 (b). - DE PAEPE, Etudes sw· la compétence 
a l egal'd des el>'a 11gers , t. Il , nos 26 et 27, pp. 341 , 342, 345. - C. cass. fr . , 
20 juin 1870 (c) (D. P. , 1870, I, 418) . 

(4) J uri sprudence constante. 

(a) Le bilan dûment approuvé fa it loi ii l'égard du fisc comme ii l'égard de 
toutes autres personnes. - C . Bruxelles 1G av'ri l 1892 p B 301 · B J 265· 
P.A., 1893, I,373 ;J. T. ,664. ' ' .. , ' .. , ' 

(~) La n~tionalité d' u!1e. soci~té c.ommerci ale se détermi ne par son domicile 
qm est au lle.u de so.n pn':c1~al etabhssement, c'est-à-dire au siège 'Principal de 
son cxplo1 ta11on, q~11 est la ou ~St le centre de ses intérêts et de sa vie commer
ciale, n'eut-elle me~e c i'. c_e heu qu'un simple bureau d'affa ires. - La Société 
anonyme des prt?du1ts ,vegetaux du Kassaï. qui se trouve dans ces cond itions a 
son siège en_ Belgique, a lsegh c.m, e! doit l' impôt su r les bénéfices qu'elle réalise 
chaqu~ a)1,nee par la vente publique~ Anver~ des produits importés en Belgique 
et exped1es d u Con.go. -;- E) le_ se IJr~vaudr:in ~n vain, pour échapper ,1 l'impôt, 
d e ce que le courtier d Am e1s q ui ) procedc a la ,·ente de ces marchandises est 
patenté de ce chef. - C. Gand, 22 juillet 1898. P. B., 1899, 3,11. 
, _(c) Bien qu'étabH~ pour. la: construc!i~n, et l'exploitation ~'un établi ssement à 

1 etrn_nger, une soc1.ete doit ctr~ C;Ons1dcrec comme française et supporter, en 
consequcnce le droit d_e tra~sm1ss1on sur les titres émis par elle, lorsqu'e lle a été 
créée par un acte. passe en I· ranc~, qu'ell~ y a. son si,ège ~-t que ,c'est ii ce siège 
que ses titres aux IJOrteurs .sont en] 1~, repartis e t negoc1es ; qu elle est sou mise 
aux règles de la 101 française et reg1e par un conseil d'administration q ui se 
réun it en F rance; enfin, que les contesta tions ii naître entre les actionnaires ou 
entre la société et les actionnaires doivent êt re jugés par les tri bunaux français 
_ C . cass. fr . , 20 juin 1870, D. P. , 1, •116. ' · 
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3. N'es t pas exem pté de la patente, le bénéfice réalisé par l'extrac
tion et la vente des produits bruts d' un g isement de phosphate situé 
à l'étranger (loi du 21 mai t819, a r t. 3, litt. 0). - Il en est de même 
du bénéfice réa lisé par la vente en pays étran ger d'une concession de 
phosphates (loi du 22 janvier 184.9, a rt. 3) (1) . - C. cass. B. , 12 mai 
1902, P. B ., 242; Rev . Soc. , 279. 

4. L'exemption de la patente accordée par l'article 3, litt. 0, de 
la loi du 21 mai 18H) aux propriétaires ou exploitants de mines oc 
s'appliq ue qu 'à ceux qui se bornent â vendre les matières brules 
qu ' ils ont extra ites. Elle ne peut être invoquée par la société anony me 
qui travaille les mio erais qu'elle extrait d u sol (2). - Cette 
exempti on ne peut être étendue aux mines situées en pays étrange1· , 
celles-ci ne payant pas à l'Etat la r edevance proporti onnel le fixée par 
la loi du 21 aHil 1810 (:3). - C. L iége, 23 ju ill et 1902, P. B., 

1903, 1 (4) . 

5. L'ar ticle 3, litt 0, de la loi du 21 mai 1819 n'ex empte du 
dro it de pa tente les propriétai res ou exploitants de mines ou minières 
que s'ils se bornent à vendre , sans les travai ller, les matières brutes 
qu' ils ont extrai tes . - L'exonération d n droit de patente des exploi
tants de mines étant s ubordonnée i:t la condition qu' ils paient à 
l'Etat la redevance fixée par l'article 33 de la loi de 18'10, ne peut, 
par suite, être in voq uée par ceux qui exploitent des mi nes situées à 
l'étranger (5) . - C. cass. , 12 j anvier 1903, P. B., 7G; Rev . Soc . 17 . 

(1) Voy. arrêt (dont pourvoi) C. Bruxelles, 27 janvier 1902, ci-avant no 1. -
Voy. C. bruxelles, 22 avril 1!)02 (11). - C. Liége 23 juillet 1902, ci-dessous no 4. -
C . Bruxelles. 5 mai 1902, ci-dessus no 2. -Article de doctr ine de /l'I . Corbiau, 
Rev. Soc., 1902, p. 266. - Observati ons du même sur l'arrêt rapporté, p . 285. 

(2) Voy . conf. C. cass ., 8 mai 18:iO, A. M . , JI , vo Pate11te, 1103 ; 4' mai 1857, 
ibidem. , no 4. - C . Bruxelles, 27 janvier 1902 , c i-avant no 1. - F AL. LOISE et 
MAssor-;, T raité du droit de pa te11 te des Sociétés a,1011rmcs, nos 150 et sui vants . 

(3) Voy. conf. C, Bruxelles, 27 janvier 1902, et C . cass,, 12 ma i 1902, ci -avant 

J10 S J et 2 . 
(~) Un pourvoi en cassation a été formé contre cet arrèt ; voir ci-après no 5. 
(5) Voy. C . cass., 12 mai 1902, ci-dessus no 3. 

. (11) A_ucu ne des di spositions légi~la!ives rela ti ves à la patente n'établissant une 
d1st1nct1on quelconque entre les benefices réal isés sur le terri toi re national où à 
l'étrang7r . les ~ociétés anonymes belges do(vent. la paten te sur la part d~s béné_
~';'.es quelles reahsent dans ceu x _de leurs ctabhssements qu'elles possedent a 
1 etrangcr. - C . Bruxe lles, 22 a\Til 1902, Rev Soc. , 258. 

- ' 

- - --- - - --- - -
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Permission de recherches. - Voy . D1·oit de 1·eche1·ches. 

Porions. - Voy . Eclairage. 

Préférence. - Voy. D1·oit de p1·è(àences . 

Prescription des contraventions. - Les contraventions aux 
arrêtés royaux du 29 octobre '1894 et dn 13 décembre 1895 (r ègle-

- ment snr les explosifs et leur em ploi dans les min es) se prescrivent 
pa r trois mois à dater du procès-verbal , du moment que les pré
venus y soot désignés. - C. L iége, 15 octobre 1902, R eY . lég. mio ., 

1903, 45. 

Prestation pour l'entretien des chemins vicinaux. - Voy . 

Chevaux . 

Propriétaires de la surface. - Voy. Occupation de tel'min, 

Redevances. 

Publications. - 1. Les omissions ou irrégnlaritc\s constatées 
dans des publications et affiches effectuées en 1900 peuvent et 
doi vent être considérées comme couvertes par l'accomplissement 
régulier de ces mêmes formalités, faites en 1875, sur la même 
demande en concession ou extension de concession . - C. M., 
1°' mars 1901 , J. IX, 328, n° 1. 

2. Les fo rmalités de publications prescr ites par l'article 211 de la loi 
du 21 avril 1810 sont essentielles . IWes doivent êt re accomplies avant 
tous av is relati fs à la demande en concession . Leur omission est de 
nature à invalider l' instr uct ion admin istr ative. - C. M. , 5 juil
let 1901 , J. IX, 328, o0 3 . 

3. En présence du texte formel de la loi qui ordon ne que les 
publications orales so ient faites simultanément en cieux endroits 
différents de la même loca lité , il n'appar tient pas aux administrations 
communales de supprimer à leur g ré l'accompl issement de l' une ou 
de l'au tre de ces publ icat ions. - Il n'appartient qu'à l'auto1·ité jud i
ciaire de décider que ce1t a ines d ispositions légales sont tombées en 
dés uétude. - Lo r ôle d u Consei l des mines doit se borner à cons
tater l'i naccomplissement des fo n rya lilés prescrites par la loi. -
C. iM., 23 octobre 1903, J. IX, 303 . 

4. Les publications orales do ivent se faire à la por te des seules 
égl ises sit uées sui· le tcni toi re des communes indiquées par la loi. 
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Elles no doi vent pas être faites aux portes des églises situées sur le 
territoire de communes voisines, mais appartenan t a des paroisses 
compor tant u ne pa rti e du territoire de la commu ne limitrophe. -
C. M., 2 septembre 1901., J . IX, 324 . 

R 

Rectification d 'un a r rêté de concessio n . - Un arrêté roya l 
de con cession q ui a omis de citer un e com mune dans l'énuméra tion 
de celles sous lesq uelles s'étend la concession , peut être rectifié à 
l 'occasion d'u n arrêté subséquent, a lors qu ' il est démontré , par le 
plan , que la concession s'étend réellement sous cette commune et qu 'il 
est prouvé, par l'ar rêté même de concession, qu e les formali tés 
prescr ites par la loi y ont été remplies . - C. M., 5 février 1904, 
J . IX, 329 , n° 7 . 

Redevan ces a ux p ropriétaires de la s urface. - Est nu lle 
comme con trai re a l'ordre public et comme prohibée par les a r t icles 6 
et 42 de la loi d u 21 avril 1810, la con vention qu i modifie (dans 
l'espèce, qui rédu it) le ta ux de la redevance tréfoncière a payer par 
le concessionnaire au propr iétai re du fonds et fixé par le décret de 
concession (1 ). - C. Lyon , 7 j ui llet 1903, P . B., 1904, IV, p. 23 . 

Redevance propor tionnelle . - 1. L a remise de pa iement de la 
r edevance propor tionnelle, par application de l'article 38 de la loi du 
21 avr il 18'10 , doit être accordée pa r arrêté r oya l, le Conseil des 
mines rntend u. - C. M., 30 novem b1'e 1900, J . VIII, 226 . 

2 . L'exempt ion du pa iemen t de la redevance propor tionne lle, 
prévue par l'article 38 de la loi d tt 21 avr il 1810, doit être accordée 
par a rrêté Î'o,yal, pris le Conseil des mines entendu . Il appa rtient au 
Mini stre de J' fnd ust r ie et du T ravail de proposer au Roi semblable 
mesu re administra tive. - C. M. , 1Sjanvicr 1901, J . I X, 9. 

Remise à forfait. - 1. Ne constitue pas une l'emise à forfa it une 
con vention pa r laqu ell e une société char bonnière cède à u ne société 
voisine la concession des couches de houille g·isa ntes da ns u n péri
mèt re dé termi né, a lors même que le prix de la cession est fixé a u 
33

111

• pani er de tou t le char bon q ui se ra extra it de la pa r tie cédée, et 

(1) Comp. Pand. B ., vo J, f iues, nos 1214 à 1218 . 

1 
J 

.\ 
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ue la conven tion impose au cessionnaire l'obligation de poursu ivre 
~exploitation ta ut qu ' il restera des veines exploitables (i ). - . C. M .. 
23 février 1900 , J. VIII , 212. 

2 . Si !'ou a toujours et avec ra ison rega rdé le mode d'exploitation 
a r r emise à forfait comme cou t rai re à la boa oe exploitat io n de la 

~ine, la Joi du 21 avr il i SiO ne l'a pas prohi bé d' une faço n absolue. 
Le Gou vernement reste libre de l'approuver ou de ne pas l'approuver , 
suivant les ci rconstances qui peuvent se présenter (2). - C. M., 
i 3 mars 1903, J. IX , 329, no 4. 

R espon sabilité . -

A batage, S et sui ,., 

A valement , 3. 
B oute-feu, 4. 
Cain h ·es , 6. 
Choix des ottti ls, 13. 
Chute de p ie1·1·es, 11. 
Clattse null~, 4. 
Contrat de 11·avai l, 4. 
Culbitteur , 12. 
Dégats à la sut·face, , i. 
Dèi·aillem.en t , 5. 
Dii'ecteitr , 3. 
Eau, 3. 
E boulem en t, 8 . 
E mploi des ex plosifs , 6. 
E nt·1·eprise a f01'{ait, 4. 
Faute, 7. 

Gl'ille, 10. 
Ig norance des lieux , 7. 
I mp1·uclence, 9. 
L ésions co1'Po1·elles, 6. 
Lunettes, i 3 . 
111anœuv1·e cle secours, 5. 
11fesures spéciales , 2, 3. 
Non-1·es1Jonsabili té, 10 et suiv. 
0 1'ganisation du t1·avai l, 7 . 
P orion , 5. 
P réposé , 4, 7 , S. 
Prop1·iètaii'es cle la sw'{ace , i. 
Responsabilite pa1·tagee, 8 et suiv. 
Théor i:e cle la nonnale, i . 
Tolù ance cle l' A dmint"stl'at?°on , 4. 
Trainew·, 7. 
Travat'l dange1·ettx , 2, 9. 

. . 9 VeiTons de fei·metur e, 12. G1·adins renve1·ses , . 

· · • · · d nité est personnelle . -1 I l est de prrnc1pe que I action en Ill em . 
· "d ' 1 • ponsabil ité de l'exploitant S i en matière de mi nes, ou cons1 e1·e a I es • , 

· ndé[)eodanle de I obser-en vers le prop r i6Lair e de la surface com me t . . . 
. . 1 cl l'a r t s01 t des p1·eca ul1ons va tion pa r cc de rnier soit de::: règ es e . 

1 . . , 1oios il es t cer tam que a Prescr ites par les !otS et reglements, neaon . .. 
. . . d as la rcsponsabthte de jurisprudence fa it der 1ver , même r ans ce c , 

8 d . b 1884 A. M. 111 , vis E11registreme11t, (! ) Voy. C. Bru xelles, eccm re , 
110 1 ; Remise à /01/ait , n° 3. . . . . 

M 23 · ·11 t 1841 A M I vo Re1111ses a /01/ ait, n° 1. - Rapport (2) Voy. C. 1 ., Jut e , · · , . 
. , ,1 l'avis dn 23 fëvr ier 1900, J . V! 11 , p. 212. annexe, 
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l'exploita nt d'un l ie n de d1·oit personnel, puisqu'elle admet que, lµ 
cas échéant, l'exploitant peut se so us trai re à la responsa bilité don t il 
s'agi t en é tablissant, s ui vant les règles des normales, que les trava ux 
miniers, cause des désordres produ its dans son périmètre de conces
s ion, seraient l'œuvre d'une exploitation étrangère (1). - 'l'rib. 
Liége, 24 novembre 1903, Re v. prat. dr. iud. , 382. 

2. Lorsque les précautions à prendre dans l'intérêt de la sécurité 
des ouvriers sont d'autant plus impérieuses qu' il s'ag it d'un genre de 
travail extrêmeme nt pé1·ille ux et qu'un changement est apporté dans 
la méthode d'avancement et doit entr.a iuer des coni. pl ications dans la 
distribution du travail , une r églementation minutie use doit être 
exigée. - Trib. Liége, 22 mars 190!1 , Rcv . prat. dr. ind. , 128. 

3. Lorsque la direction d'un charbonnage a fait creuser u n avale
ment ig nor é des ou vriers du montage et qu'elle ne doi t pas ignorer 
la présence d'eau dans cet avalemeot, cette situation des lieux lu i 
impose des mesures spéciales de précaution pour sa uvegarder la 
sécurité des ouvriers qui poursuivent l'avancement du ·montage à 

proximité de l'avalement.- Trib. Liége, 15 mars 1904, Rev. pr. dr. 
ind., 1?5. 

4. Ne peu vent être considérés comme des entrepreneurs et sont des 
préposés ou des ouvriers a u ser,ice d'un charbÔooagc, des min eurs 
formant un peti t groupe qui se . out chargés à forfait du creusement 
d'une bacnure (2) . - Est illicite et de nul effet , la clause d'un contrat 
de trav ail affranchi ssant le pat ron de la responsabilité des acciden ts 
imputables à la faute de ses ouvriers ou à sa propre faute (3 ). - S i 

(1) Voy. T rib. Charleroi, 13 avril 1900. A. M. IV. Dommage à la s111face, no 1. 
- T rib. Liége . 29 novembre 1900, ibidem, no 2; - id. , ... juillet 1901. ci-dessus 
yo A ccidellt dans les caJTières, no 1 ;- id. ,21 fév rier 1902 ,c i-dessus vo Dommage 
à la sw fac:e, no 6. - C . c:,ss. fr., 13 mars l!JOO (a). 

(2) Comp. C. Liégc, 26 octobre 1898, :\. YI. , 1 V, vo Acc:idelllS d rt t, ·a11ail, no 24. 
(3) Conf. C . Li ége, 14 mars 1894, A. M. , v0 Donznw.,re à la swfac:e, no 4. 

Voy. D.A., suppl., vo R espo11sabilité, nos 52J, 678 et 805, et vo Travail , nos 315 
et 319 . - REv . CRIT . • 1900, pp . 249 et suiv. -Voy . toutefois, le réquisitoire de 
M. Mesclagh de ter Ki ele qu i a précédé l'arrêt de la Cour de cassation du 
12 novembre 1885, P. B., pp. 278etsuiv. - D. P., 1900, I, 437, notes3 à 5 . 

(a ) Le concessionnaire dune mine a !'obligation légale de respecter les dro it s 
du propriétaire d~ (a,surfàce et il n~ peut, sa ns col!1met;re une faute dont il as
sume 1~ r~~ponsab1ltte, m~ttre en penl, les, co~struct1 ons elevées sur le sol. quelle 
qu_e soit 1 ~poque de l~L~r eddica t1on; ,' cxecutlon de cett e obligation ne peut , en 
principe, etrc pou rsu,v,e que contre I auteur du dommage ou contre ses héritiers 
ou successeurs u_niverscls - C. cass. fr, 13 mars 1900, Rcv. prat. dr. ind .. 1903, 
p 394; Rev . leg. min. 1903, p.271, et le commentaire. 

\ 
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un ouvrier ne doit pas sou ffrir de la négligence comm ise par des gens 
occupés avec lui , et sur lesquels il n'a aucune a~ torité, il en est 
autrement lo rsqu' il a choi si lui- même comme coopé1·ateur un compa
a-non de t1·a vail imprudent ou malad roit·. - L'exploitant d'u n char
bonnage ne peut se rctranchc1· derrière u ne lolérauce <le l'Adm inis
tration des mines, pou r ne pas obscrYer les règlemeuts relatifs a la 
sécurité du personn el. - C. L iége, 10 uovcmbre '1900, P. B ., 

1901, 134; Rev . quest. dr. ind., Hl01 , 34. 

5. Le déraillement s' é tant produit et l'i nten·cntion des onvricrs 
ayant par ce fa it été rend ue néccssa i1·c, c'était à nn porion de d ir iger 
la manœu vre de manière à cc qu'il n'en résult ât a ucun dan~cr pour 
ceux qui étaient appelés à y conco1u·ir. - C. Bruxelles, 30 décem
bre 1901, Rcv . prat. ùr . i ocl . , 1902, 23; Rcv. lég. mio. 1903, 104 . 

6. Tout maître de carrières est responsable des lésions corpor elles 
causées par les su bstances explosibles qu'il emploie, s' il n'a pas pris 
les précautions nécessai res pou r évitet· que les éclats de pierres 
a illent frapper les person ues, quelles qu'elles soient, qui peuvent se 
trouve r clans la zone dangereuse. - C. Bruxelles, 28 octobre 1901, 
B. J ., 1348. 

7. Il est imprudent d'envoye1· u n ouvrier dans u ne galer ie quïl ne 
connait pas, sans l'a ccompagner à &on prem ier voyage. - Le travail 
du traîn eur an bac est beauco up moins dangereux que celui du 
trai neur à bé1·ouchcs. - La société défenderesse est co faute de 
n 'arnir pas pris les précau tions élémentai res avant d'en voyer à u n 
pos te dangereux un ouvr ier inex périmcQ téet ignorant la situation des 
lieux. - JI suit de ce. d ivc1·scs constata ti ons que lï mp1·évoyancc des 
préposés et l'org anisa tion défectue use d u travail de la société défende
resse ont été la cause déte1·mi na n te de l'accident. - Pou r déterm iner, 
com me il va être fixé, le mon ta nt des dommages-intérêts d us aux 
demandeu rs , pou r le préjud ice, tan t moral que matériel. qn i leu r a 
été causé du chef de l' accident qui a entra iné la mo~-t de le ur fils, il 
faut te nir com pte de l\\gc de la victime et des ressources que ses 
parents avaient le droi t d'attend re des r evenus de son travail. 
Trib . Liége, 24 novem bre 1903, Rev. prat. dr . ind., 390. 

8, Le préposé d'une société charbonnière à même de constater le 
peu de solid ité des terrains dans lesquels travaille u n ouvrier a pour 
devoi1· de prendre les mesures néccs~aiI·cs pour en assurer le ~outène-
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ment. - La société répond de cc manque de vigi lance. - Cependant 
l'ouvrier blessé, s' il est adulte et expérimenté, et s'il connaissait le peu 
de solidité du terrain, est également en faute pour ne pas avoir usé 
de la pruden ce r equise et notamment pour ne pas avoir procédé au 
boisage progressif au fur et à mesure de l'enlèvement du charbon. -
Dans ce cas, la r esponsabil ité doit être partagée par moitié entre la 
société et la victime. - Trib. Charleroi, 18 j uin HJOi , Rev. quest. 
dr. ind. , i902, i52. 

9, La société charbonnière qui fait exploite r un e couche par 
gradins renversés, doit fo urnir aux ouvriers les installations destinées 
à empêcher lc:ur chute et notamment faire aménager dans les gra
dins des paliers en bois ou en fascines. Toutefois, l'ouvrier est en 
faute pour avoir usé d'un mode de travail imprudenlctdangereux (1) . 
- Les préposés char gés de la surveillance des ouvriers manqur.ot de 
leur coté à leur devoir, soit en négl igeant de prescrire l'emploi des 
matériaux ou eng ins propres à éviter les accidents, soit en tolérant de 
la part du personnel des· 11·abitudes d'imprudence. - 'l'rib. corr. 
Charleroi, 23janvier i90i, Rev. quest. dr. ind., 1902, i 55. 

10. En armant de pointes dans sa partie s upéri eure la grille 
placée entre le puits et l'en voyage d' une galerie de charbonnage et ce 
pour augmenter les difficultés de l'escalad e et prémunir ses ouvriers 
cont re leur propre imprudence, l'exploitant oc commet aucune faute. 
Il n'encourt pas de r esponsabilité du chef d'un accident su rvenu à un 
ouvrier qui , ayant g lissé, est tombé le visage sur les pointes de la 
barriè re . - C. Bruxelles, 22 jui llet 1903, B. J., 1904, 1219. 

11. Une société charbon nière ne peut être rendue responsable de 
la chute d'une pie rre da ns la mi ne et co nstituée en fa ute que si elle 
ava it pu prévoir cette chute. - C'est à l'ou vrier qui traYai lle au 
boisage a baumer le terrain sous lequel il se trouve et à 1)1·cndre 
tou tes les préca utions nécessa ires en cas de danger. - Trib. Mons, 

16 mai 1902, P . B .. 41. 

12, JI ressort manifestement des investigations auxquelles l'expert 
s'est li vré, que le verrou n'est pas en usage pour les culbuteurs auto
matiques non seulement dans le bassin de Liége mai s dans les autres 

(l) De ce chef, l'indemnité a été réduite d'un tiers . 

1 

/ 
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bassins hou illers. - Si l'expert conclut non à la nécessité mais à 

l'utilité du verro u coosidé1·é comme indispensable par la deman
deresse pour év iter le danger dont clic a été victime, c'est en plaçant 
l'accident dans des circon stances toutes différentes de celles qui lui 
sont attribuées par la demanderesse elle-même. - Trib. Liége, 
25 février 190i, Rev . prat. dr. ind. , 139. 

13. Le patron n'est point tenu d'obliger ses ou vriers à se servir 
de lunettes prése1·vatriccs (i) . - Il appartient aux ou vriers de 
choisir les ou tils ou matériaux avec lesqu els ils doivent travailler , 
comme aussi de suppléer à l'insuffisance d'éclairage s' ils ont des 
lampes à leur dispositi on . - Trib. ci v . Charleroi, 6 novembre 1900, 
Hev. quest. dr. ind ., 190i, 65. 

Voy. A ccidents dans les ca1Tiàes, A ccidents dans les mines, A cci
dents du tmvail , Descente des ouvl'iei·s, 1'\1achines â vapem·. 

s 

Sociétés civiles.- 1. Le triage, la fusion et la mise en lingots 
de l' or r écolté pa r une société mini èr e sont l'accessoire de l'extraction 
et ne donnent pas à la société le caractère commercial (2). - C. Bru
xelle.3, 2ï janvier 1904, P. B., ~11. 

2. L'exploitation d' une concession ardoisière se bornant à l'extrac
tion des produits du sol est un acte civil, .et la société constituée 
avec cet objet est une société civi le (3) . - Trib. comm. Bruxelles, 
3juin 1903, Rev. Soc., 2i 8. 

Sociétés commerciales. - Ne peut soutenit qu'elle est une 
société civile la société qui a pour objet l'industrie et le commerce 
du charbon et , en général, toutes opérations de fabrication, d'achat , 
de vente et autres se r attachant à son industrie et à l'utilisation de ses 

(l ) V oy . l'étude de MM. Destrée et Biernaux : De la protection desye11x dans 
l'ind11stl'ie, Rev. quest dr. ind., 1899, pp . 401 et suiv. 

(2) Voy. cod. /oc. , les autorités citées par Je jugement (Anvers , 15 juillet 1903) 

et l'arrêt. 
(3) \'oy . NvssENS et ConmAU, t . 1, nos 252 à 257. 
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produits. - L'état de faillite ne peut r ésulter du fait qu'un dividende 
dont la distribut ion a été votée n'est pas payé (i). - Trib. comm . 
Bruxelles , 22 décembre 1900, Rev. Soc., i90i, 153. 

Sociétés étrangères. - La société formée en France par des 
Fran ça is, a u m oyen de ca pitaux e u presque tolal ité fran çais , avec 
fixation du siège social â Pa ris et une adm in istrati on composée en 
grande majorité de F 1·ançais , dont le but principal est non seulement 
l'exploitation d' une concession charbonnière belge mais aussi l'exploi
tation de toute autre concession et la vente du charbon , et qui , en fa it , 
n'a pas expl 0i Ir la concess ion belge, est un e société frança ise â laquelle 
l'article 129 de la loi du 18 ma i 1873 n'est pas applicable . - Cette 
société ay ant été déclarée nulle pa1· les tribun aux fran çais, le liqni
da leu r, régulièrem ent nommé, r eprésente la société pou r ce qui 
regarde sa liq uidation et a seu l qual ité pour rég ler les opérations 
que l'ètrc moral a pu contracte,· avant sa di ssoluti on. - Le Belge, 
qui a vendu â cette société un immeuble s is eu Belgique, peut 
assigner ce liquida teur eu résiliation de cette vente devant le t ribunal 
de l'arrondissement dans lequel se tl'Ouvc cet imme uble (2). ·
C. Liége, 20 fév rie i· 1901 , R ev. lég . min. , 102; Rcv. Soc. 207; Rev. 

quest. dr. ind. , 1902. 269. 

Sociétés minières . - 1. Lo1·squ'u11 pa1·ticipant â l' acte de con
stitution d'une soc iété a nony me y;a souscrit des actions pour un tiers, 

(1) Voy. observation de la Revue. 
(2) Voy. c. cass . 12 avril 1888 (a), P. B., 18G. - BELTrn:<s, C. comm., art. 128 

de la loi Sllr les sociétés, no 13. -Trib. Arlon, 13 jlli n 1889 (b) , J · de L. , 294 . 
- Tr ib. comm. Bruxelles, 11 no ,·embre 1892 (c). - Voy . observations de la 

Revue des sociétés. 
(a) Les lois concernant l'éta l et la capacité des pers~rn nes régis_st;nt, les socié~é~ 

étrangères en Belgique (C. civ; ar t. 3) . Il en est ainsi d~ l~ nulhte d u~~- soc1ete 
anonyme française prononcee en F i ance. - C . cass. R., 12 a,11! 1888, 
P . B. , 186; J. T . ,593; B.J., l!08 . 

(b) Une société étrangère d éclarée nulle par les .tn ~unau ~ de son pays P?Ur 
inobservat ion lors de ~a consti tut ion, des prescnpt1 011s legales, ne peut etrc 
admise à este~ en just ice en Belgiq ue - Est ~JOn rece,·ablc c1! son ac_11 0:1 devant 
uyi tribunal belge, celui qui agit ~o mme l1~u 1d?teur d e pare1\Ie s?c:ete , tenant 
a111s1 ses pouYoi rs d'u n jugement etranger, auss_1 long_temps qu _i l n a pas obtenu 
l'exequatur du jugement q ui le nomme. - T n b. Ailon, 13 JUm 1889 , J . de L. , 
294; P . B. , 1890 , 18; Cl. et J3 ., XXX Vlll, 516 . 

(c) Le liquidateur d'une société étrangère nomn~é. par un jllge étranger est 
recev~bl~ à agir en jllstice en Belgi9 ue en ~ette_ quah~c sans d1;voir pré?lablement 
obtenir 1 exequamr du jugemen t etrange1 qu! la lui a d~n nee. - Tnb. comm. 
Bruxelles, 11 novembre 1892 , P. B., 1893, l;J ; B. J . , fo8l. 
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pour lequel il se porte for t, la ratification ultérieure de cc ti ers le re nd 
léga lement souscr ipte u1· de ces actions. li n'y a , dès lors , à opérer 
aucune cession ou t rnnsfer t à son nom; il n'y a qu'à faire connaître 
à la société, pour les dites actions, le nom de la per sonne non dénom
mée qu i en avait été jusque la souscri pteur anony me. - L'e rreur sur 
la r ichesse en or des concessions aurifères qu i fon t l'obje t des apports 
et sur les r ésultats de leur cxploilatiou industrielle ue constitue pas 
une erreur s ubstancicllc cl ne pourrai t donc justifier la demande en 
annu lation de souscription. - Trib. comm . JJr~xelles, 5 juin 1900, 
Rev . lég. min., 1901, 58. 

2 . La prohibition de la stipulati on d'inté rèts intercala ires est la 
règle établie par le texte formel de la loi pour les sociétés an onymes . 
L 'excepti on que le législateur a implicitement consacrée pour les 
sociétés de chemins de fe r ne peu t recevo ir aucune espèce d'extension 
â d'autres sociétés , - telles les sociétés ayant pour objet l'exploi tation 
des min es (1). - 'l'rih. comm. Bruxelles , 25 novemb,·c 1901 , Rev. 

Soc., 304. 

3. Une sou scription d'actions ne crée d'obligation commerciale que 
s i la société peut être considérée comme comme rcial e. -- La nature 
d'une société doit se rechei·cher d' après son obje t social et, lorsque cet 
obj et es t double , il importe de voi1· que lle est la partie principale de 
l'activ ité de la société et , en cas de doute , quelle est cel le qui s'est r éel
lement réa li sée. - S i l'exécution donnée aux opérations prévues par 
les statuts démontre que la société n'a mis à fruit que la partie civile 
de son objet socia l , le tribunal consulaire est incompétent pour 
connaitre du litige. - Trib. comm . Bruxelles, 22 février 1904, 
B. J. , 336. 

surveillance de l 'Administration. - Voy. Ca1·1·iè1·es soute1·-

1·aines. 

T 

Tarissement des eaux. - Le concessionnaire d' u ne mi ne doit 
réparer le · préj udice que . on exploita t ion cause à des propriétés 
voisines , même situées CD dehors du périmètre de la concession , par 
exemple Je préj udice ca usé au prop riétaire d' une source qui a été 

(!) Voy .observations dont la Revue fait suivre ce jugement. 
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tar ie ou dont le débit a été diminué par les travaux de la mine (1). -
C. Dijon, 21 avril 1902,. P. B. , Hl03, 87 . 

Taxes communales. - N'est pas un octroi déguisé, mais un 
im pôt direct, la taxe de 10,600 francs créée par une commune pour 
un terme de deux ans à répartir entre les trois sociétés charbonnières 
exploitant sous son territoire a u prorata de la quantité des prod ui ts 
exploités sous ce territoire, la répartition étant faite su r les données 
de l'année précédente; soit 1901 pour 1902, 1902 po ur 1903 (2) . -
La députation permanente est seule compétente pour apprécier la 
légalité d'un impot direct établi par une commune (3). - 1.'rib. civ. 
Liége, 20janvier 1905, P . B., 106 ; Rev . adm., 316 . 

Terrils. - 1. Les terrils formant un accessoire nécessaire des 
charbonnages sont 1·égis par la seule législation des mines. L'arrêté 
royal du 12 juillet 1892(4) ne leur est pas applicable. - C. M., 
3 avril 1903, J. IX, 126 . 

2. L' article 44 de la loi du 21 avril 1810, qui déroge aux principes 
généraux du droit commun dans l'intérPl général de l' industrie 
minière en accordant au propriétaire privé depuis plus d'un an de )a 
jouissance de son terrain occupé pour la recherche ou les travaux de 
mines, ou rendu impropre à la culture, le droit d'exiger du proprié
taire de la mine l'acquisition des terrains à l'usage de l'exploitation 
et celui d'obtenir le double de la valeur du terrain avant l'exploitation 
de la mine, lui interdit par là même la faculté de Péclamer la réinté
gration des lieux dans leur état prim it if. - Pour la même i·aison 
d' intérêt public, cette disposition s'applique au cas où le particu lier 
lésé, sans avoir le plenum dominiwn du sol occupé, jouit néanmoins 
d'un démembrement de propriété, d'un droit réel immobilier lei 
notamment d'un dro it de servitude de passa"'c (5) _ 'l'r "b L.', o . 1 • 1ege 
12 mars Hl04, Rev. prat. dr. ind. , HO. ' 

(1) Co11ti-a, C. Liége, 29 février 1884 A M III vo ~o·s· · 'd· 
. • . • , • • , , 1 mage 1111111e 1at, 

et C. cass., 11 avrzl 188.:>, 1b1d. , vo Ta1·isseme11t des puits no 1. 
(2 et 3) Voy . note de la 'Pasicrisie. ' 
(4) Arrêté modifiant, en ce qui concerne les mazières m· · 1 , , 

l' .. , . mera es et vegetales, 
arz ete fO) al du 31 mars 1887, contenant classification de 't bJ" 

r eux, insalubres ou incommodes. 5 e a issements dange-

(5) Voy. Rev. prat. dr. ind., 1904, p 38, une étude de M . BODART, Sur les 
chemins d'exploitatio11 de houillères. 

f 
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Théorie de la normale. - Voy. Dommage à la sw"{ace, 
Responsabililè. 

Tirage à la poudre. - 1. La défense réglementaire de t irer 
pl usieurs mines n'est édictée qu'à ra ison du danger d'explosion que 
cette pratique présente dans les mines à grisou. - C. Bruxelles, 
15 juin 1904, Rev . pral. dr . iod., 375. 

2. Dans le cas d'une mine montante, l'emploi de la poudre en grain 
dans une cartouche préparée par l'ouvrier et du fétu de paille pour 
l'allumage de cette mine doit être considéré comme csseoliellcment 
dangereux et de nature à exposer fréquemment l'ouvrier au danger 
d'une déflagration immédiate de la mine. - Rap. exp., 12 novem
bre 1900, Rcv . qucst. d r. ind . , 1902, 196. 

Travail des femmes et des enfants. - Le fait d'employer 
sciemment au travail, pendant plus de douze !1cures par jour, des 
femmes àgèes de plus de 16 ans et de moins de 21 ans, est pun i par 
l'article i4 de la loi du 13 décembre 1889, même en l'absence d'un 
arI"ê lé royal pris en exécution de l'articl e 4 de cette loi pour r égler 
la durée du travai l j ou rnalie r, la durée du travail ne pouvant en 
aucune hypothèse excéder douze heures.--:- C. cass., 14 mai 1901, 
Rcv trav., 1044. 

Travaux de recherches . - Des travaux de rccherc!Jes de 
mines, consistant dans le percement d' une bacoure ou galerie de 
1·cconuaissancc devant traverser l'esponle de la mine, impliquent une 
modificat ion des conditions du cah ier des charges, modification 
qui ne peut être auto1·iséc que par uo arrêté royal pris de l'avis 
conforme du Conseil des mines. - Peuvent être considérés comme 
d' intérêt aéoéral et autorisés il cc titre de semblables t l'avaux qui 

b . ' , . . , .. 
doivent avoir pour r ésultat la mise à fruit dune reg1011 Jusqu 1c1 
inexplorée et la déterminat ion de la limile d'un bassin ho.uiller , 
a lors surtout que les travaux à entreprendre oc peuvent prcseoter 
aucu n danger , n i pour la mine, ni pour les ouvriers. - C. M., 
30 décembre 1902, J . IX, 80. 

Voy. Conseil des m ines. 
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u 
Usine . - Voy. Communaule conjugale. 

Usines métallurgiques. - Lo1·squc les fumées et les érnaua
tions provenant d' une usine a zinc ont cau sé un g rave dommage a 
des terrains eo1 état de cu lture el aussi, dans des limites beaucoup 
moindres, entraîué une diminution de valeur locative de maisons 
adjacentes a ces terrains, les dommages et causes de préjudi ces 
constatés ne constituent pas de simples inconvénients de vo is inage 
que les propriétaires doivent, en thèse générale, suppor ter dan s une 
contrée essentiellement industrielle, mais portent uue atte inte directe 
aux deux catégories d 'immeubles qui for ment l'objet du liti ge, et 

lèsent le droit de pr?priété; répa ration est duc en prin cipe a ux 
propriétaires. - La circonstance que les établissements indu striels 
ont procuré une plus-value spéciale aux maisons constru ites de puis 
son exploitatiou el a une fa ible di stance de J'usine n'est pas adm iss i
ble en v ue d'éca r ter la r espoo a bilité de l'usinier. _ Si les nuison s 
conslruit_e~ de~u is l'(\x_rl~i~alio1~ des usines emprunte nt une plus
value spec1ale a la prox1m1te del établissement et de leur destination, 

d~ot il doi_t êtr e tenu comp\<: da~s certaine mesure équitable , il n' en 
r csulte point cependant qu 11 soit permis impunément a l' usinier de 
détrui_re le bien ~u' il a fait naître, et que les propriétaires n'ont pas 
le droit de se plaindre (1 ). - C. Liége, 26 novembr e 1 "09 R l 'O' , 

min . , 1903, 169. " -, cv. eo 

V ente. - Voy . Cession du droit d'exploiter . 

Vente de charbons. - Lorsqu'un char bo t · d . . . nnage ra ite sur es 
bra1setles, a vec la st1pul at10D que l'achetctir 

O 
t , 'd 

, . . e peu r etrocc er son 
marche e n tout ou en partie a qu i que ce s ·t tt . . 

01 , cc e s t1 pulat1 on 
exclut non pas la revente de tout ou part ie cl . b , t . 

1 . . . . es ra ,sc te. ·, mais a 
cession du d1·01t de reclamer d1rc.::tcmcot et en 

, , . nom propre du char-
bonnage l execut10n du marché cédé. _ c 1· ,,O' 90 , "Oi 
B. J . , i042. · 1ege, ~ mars i v , 

2. Lorsque le règlement de port d'un cha b . 
, . . r on nage st1 pu le que le 

charbonnage n admet aucun dcla1 de charge l 
I 

b . 
. . men , e atelier est non 

r ecevable a lui réclamer des surcstarics _ E 1, 1 
, 

· n a )Sencc d un contra t 

(1) Comp. C . Lié:ge, 21 janvier 1903, va Voisillage, 2. 

T 
1 

-· 

+ 
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d;affrêtement, il ne peut être question de staries ou de sures taries. -
Trib. Llége , 22 décembre 1903, Rev. lég . min ., 1904, 123. 

Vente par lots d'une concession. - Il ne sau rait convenir au 
Gouvernement d'approuver u o acte portant vente de partie d' une 
concession a lors que cèt acte con t iendrait des clauses à réprouver , ou 
de p1·endre un arrêté (eu l'espèce, de réunion de concessions) qui, en 
étan t la conséquence de cet acte , entraine rait la consécration tacite 
de ses clauses. - Spéciale ment ne saurait être approuvée la clause 
d' un acte de vente stipulant que « en dehors des chà rges et redevances 
» dues à l'Etat et des contri bution s el impositions publiques, toutes 
» dettes de la société venderesse, toutes redevances, contributions, 
» impositions, indemnités, droits d'exhaure, dommages et toutes 
» sommes quelconques , ainsi que tous droi ts d 'areine, dro its de 
» terrage,. et de comptage et tous autres qui sont et peuven t être à 
» charge de la société venderesse sont supportés par elle-même de 
) manière que l'acquéreuse co soil affranchie et ne soit jamais 
» inquiétée , ni molestée de ces chefs ». - Il n'appartient pas a 
l'Adminis tration d'apporter d'office a un acte authentique réglaDt des 
intérêts particuli e1·s débattus co t re parties, les modifications qu'elle 

. juge opportunes . - C. M. , 1°' mars 190:1 , J. IX, 17. · 

Voy. Pa1·1age de concession. 

Voies de communication. - L 'établissement de communi

cations qui , sans être indispensa bles, doi vent rendre pl us faciles et 
plus économ iques les m oye ns de transport dont l'exploi tant di spose 
tombe sous l' appli cation de l'article i 2 de la lo i du 2 mai i 837. - Il 
appa rti eol a ux ingénieurs des mines de r echerchci· le Y~ritable 
caractère de la voie a établir . - C .. M. , 28 jui llet 1903, J. IX, 293. 

Voy . Declaration cl' u lilite pu blique. 

Voies de roulage. - La secti on a donner aux voies ou galeries 
dans les charbonnages dépend du rôle qu'elles ont ,à jouer da ns 
l'exploitation de la min e (i ). - C. Bruxelles, 30 dccembre 1901, 
Rev . prat. dr. ind . , 1902, 23 ; Rcv. lég. min., 1903, 104. 

(I) Le jugement a quo disait que s' il est nai qu' il 1_1' existe pn,s ~e p rescrip ti ons 
· · l s quant aux dimensions des galeries de mi nes en gencral et que des 

spec,a e . . . d' 
1 

· · 
sections réduites peuvent êt re command ées par les nc_ccss_i tcs. t.tn~ exp_ 01tat~on 
prudente, cependant il ne s'c.ns~1it pas que la situnt_,on 111cnm111e,c _p'.11sse et~e 
une cause soit permanente, soit eventuclle de dange1 pour les om n e, s appeles 
à y tra va iller constamment ou même occasionn ellem ent. 



'1038 ANNALES DÈS MINES DE BELGIQUË 

Voisinage. - 1. La mise en activi té dans une localité industrielle 
d' un atelier de men uiser ie ou de scierie dümeut autorisé, n'excède 
pas les limites des obligat ions du voisinage, et son prop1·iétaire n'est 
pas tenu d'indemn iser ses voisins de la surprime d'assura nce qui 
leur est imposée par su ite de l'établ issement de cet atelier (1). - S i 
la mise en activité de cet atelier produit des trépidations et secousses 
exagérées dans la propriété voisine, le propriétaire de l'atelier est 
tenu d'indemniser le voisin (2). - T rib . Charleroi, 16 j uillet 1901 , 
P . B. , 1902, 22 . 

2. L' Etat belge, exploitant un chemin de fer, ag it non co,mmc po u
voir public mais com me une person ne civile responsable du dom
mage qu 'elle cause par l'exploitation dont elle rncueille les bénéfices . Il 
est un iver sellement admis que les inconvénients (en l'espèce établis
sement de parcs pour la vente des charbons) du voisinage d' une voie 
fer rée ou d' une exploitation ind ustrielle ne donnent pas lieu à des 
dommages-intérêts, si ces dom mages n'excèden t pas la lim ite des 
charges qu' impose aux voisins l'existence de semblables établisse
ments, s' il s ne sont n i excessifs, ni except ionnels, surtout s' ils ne sont 
pas permanents ; rnais le juge reste ent ier dans son appréciation, 
s' ils ent raînent u ne réd uction sér ieuse de la valeur vénale ou locative 
des immeubles. - C. L iége, 21 janvier 1903, Rev . lég. mi n., 111. 

(l et 2) Voy. les d écisions ci tées par J A~I An , R épertoh·e 1890-1900, vo Etc.blisse
m ents da11gereux. - Comp. dans la R evue trimestrielle d u Droit ci1llÏ, l'• liv., 
p. 113, u n très intéressant article sur l'abus du droit. (Note P._ B.) 

+ 
' 

1 

<ft 

• 
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TABLE CHRONOLOGIQUE 
DES 

ARRÊTS, JUGEMENTS, A VIS, DÉCISIONS, ETC. 
CONTENUS , 

DANS LE QUATRIÈME SUPPLÉMENT (t. V> DE L'AIDE MÉMOIRE 

* Indique que la décision se trouve r a pportée en note. 

1851 

Octob1·e. 
16. C. cass . B. Double valeur' . 

1865 

Fév 1·ier . 
14 C. Bruxelles. Etablissements 

· insalubres . 

1868 

F évrier. 
7. C cass . B . Double valeur'. 

1870 

Juin 

2o. c . cass . fr . Patente, 2' . 

1871 

A ozît . 

0 T ri b Bruges. C.iisses de pré-
l · · voyance, l ' . 

1872 

Juillet. 

24 _ C . Et. fr . Patente, l ' . 

A ozît. 

12 . C . cass . fr. Caution, l '. 

1887 

A vril. 

28 . C . cass , B . Double valeur' . 

Fé1w ier. 
18 . C . Douai . 

Avril. 

1888 

Occupation d e ter
rains, 14'. 

12 . C. cass . B. Sociétés étrangè
res~. 

1889 

J11h1. 
13 . T rib . Arlon . Sociétés étrang~-

res· . 
Septembre. 

lG . Cons. Prudh. Charleroi . Contrat 
de travail, 1. 

1890 

A olÎt. 
28 T r ib. Anvers. Acte de commerce 

2· . 

1891 

A vril. 
14. T r. corn. Mons. Bateller ie char

bonnière . 

1892 

&\1a1·s . 
30 . T rib. Anvers. Acte de commerce 

2·. 
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Avril. 
16 . C. Bruxelles. Patente, 1 •. 

Novemb1·e. 
I l. Trib. comm. 

Bruxelles. Sociétés étran-
gères· . 

1893 

Février. 
7. C. Bruxelles . Indemnité, 5·. 

1894 

Juin. 
20. C. Lié1;e. Indemnité, 5'. 

Novembre. 
26. C. Bruxelles. Indemnité, 5•. 

1896 

Octobre . 
19 . C. cass . Br. Autorisation admi

nistrative·. 
Décembre. 

30. C. Dijon. Dom mages à la 
surfuce, 7'. 

189 8 

Juillet. 
22. C. Gand. 

Novembre. 
9 . Trib . Pau. 

12. C. Liége. 

Patente 2', 

Compétence pé
nale, 2'. 

Accident dans les 
mines, 2·. 

1899 

Mars. 
14. C. Bruxelles. Dommages - inté

rêts, 10·. 
Juill. 

19. C. Liége. 

Juillet. 

Compétence pé
nale, 1. 

12. Tr. com. Mons. Batelleri e char
bonnière . 

29. » Liége 

Décembre. 
12 . C. cass. fr . 

Acte de com
merce, 3• . 

Dommages it la 
sur face, 7. 

1900 
Ja1Zvier. 

22. C. cass. B. Autorisation admi-

Fév1·ier. 
17 . C. Liége. 
23. C. mines . 

23. » 
Afa1·s. 

nistrative·. 

Enquête, 1. 
Occupation de ter

· rains , 10. 
Remise à forfait, !. 

3 . Trib . Liége . Enquête 4. 
13. C . ca~s. fr. Responsabilité, l' . 

Avril. 
6. C. mines . 

21. Trib . Anvers. 

Mai. 

Partage de conces
sion . 

Acte de com 
merce, 1. 

10 . Trib. Mons. Accident dans les 
mines, 10 . 

10. » Dommages - inté -
rêts, 11. 

11. Tr,deDinant. Accident dans les 
mines, 22. 

11. C . mines. Limites des con-
cessions, 1 . 

11. » Occupation de ter-
rains, 4 . 

30 . C. Liége. Indemnité, l * . 

J11i1Z . 

5. Trib. comm. Sociétés minières 1 
Bruxelles. ' · 

6 . Trib . corr. 
Termonde. Machines à vapeur. 

11 . C . Gand. Etablissements in-
salubres. 

Juillet. 
10. Trib . comm . Batellerie char-

Mons . bonnière. 
20. C. mines . C o ncession de 

mines. 
1 n s t ru c t i o n des 

demandes en 
concession, 5. 

26. C . Bruxelles. Patente, 1·. 

20 . )) 

Septembre. 
10. Dir. cont. 

Hainaut. 

Octobre. 
20. Trib . comm . 

Anvers. 

Caisses de pré
vovancc, l '. 

Acte de com
merce, 2 . 

. -+-
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Autorisation admi-22 C.cass.B. 
nistrati ve . 

28. Tr .Clrnrlcroi. Indemnité, 2. 
No 11émbre. 

5. c. cass . B. Patente l'. 
6 . Tr.Charleroi. Responsabili té, 13 

IO. C. J.iége . R esponsabilité, -1. 
]2. Tr.Charleroi . Accident dans les 

mines, 16. · 

J2 . Rapp. Exp. Tirage à la pou
dre, 2. 

20 . Trib. comm. 
Mons. 

28. C. Brux cl les . 

28. C . Liége. 

30 . C . mines . 

Décembre. 

Batellerie char 
bon nière 

Accident du t_ra
vail. 1. 

Compétence pé
nale, 2. 

R edevance pro
portionnelle, 1. 

19. Tr. Malines . Cession du droit 
d'extraire. 

20 . T rib. Liége . Indemnité, 3. 
22 T rib . comm . Sociétés commer-

BrtLxelles. ci ales. 
27 . c. Bruxelles . Co1:imunautécon-

1ugalc. 
28. C . mines . Occupationdeter-

rains, 1. 

19 01 
Ja11vie1·. 

9. C . Liége . 

18. C. mines. 

21 . C. cass . fr. 

,\etc de commerce 
3 

Rcdenrnce pro -
portion ncllc, 2 . 

Droit de recher
c-hes'. 

23 _ Trib . COIT. Responsabilité, 9. 
Charleroi. 

F éi1rie1·. 
s. c . Luxem· 

bourg . 
!J. Tri b . Liégc . 

13 . T r. Ni,•elles. 

M incrai extrait. 

Indemnité, 1. 
Accident dans les 

ciirrières, 5. 

I!J . C. Bruxe lles. Caisses de . pré
voyance, 1. 

Sociétés étrangères. 
Décision sou vc-

20. C. J.iége . 
21 . C . cass . B · 

rair:c . 

23. Trib . COIT. Dommages-inté-
Charleroi . rëts, 7. 

Trib. L iége. Responsabilité, 12. 25 . 

1lf ars. 

I. C. mines . Publications . 1 . 
1. » Ventcpar lotsd'une 

13. C. Liége. 

15 . C. mines. 

16 . C . Liége. 

20 . » 

concession . 
Acte de commerce; 

4 . 
Déclaration d'uti

lité publique 1. 
Accident dans les 

carrières, 6. 
Vente de charbon 

l. 
26. Tr. Charleroi. Accident dans les 

mines, 2.3. 
Av1·1ï. 

l. C . cass . B. Fouilles, J . 
3 . C. Liége. Accident dans les 

mines, 9 . 
5 . Trib. ~Ions . Emploi desexplo-

sifs, 5. 
12. C . mines. Mesuresùesûreté . 
24 . C . Bruxelles. Enquête, 2 . 
2,1. C . Liége. Indemnité, 4'. 

Afai. 

2 Trib. L_i ége. 

4 . C. l.iégc . 

9. T rib. corr . 
Douai . 

10 . C . mines . 

10 » 

1-1. C . cass . B . 

Dommages- inté 
rêts, l. 

Dommages à une 
mine voisine . 

Ei\1ploi des explo
sifs, 3. 

Carrières souter -
raines, l. 

Dommages il la 
surface, ·1. 

T1·avai Ides femmes 
et des enfants. 

23. C. Bruxelles. Accident dans les 
mines, 20 . 

24 . C . mines . Occupation de ter-
rains, 13 . 

29 . C . Bruxelles. Acte de commerce 
5. 

30 . Tr. Maestricht. Caution , 1. 

J11i11. 

I O. C. cass . B. Caisses de pré-
voyance. 2. 

12. C. Bruxdles Ac~ident dans les 
mines, 21. 

18 · Tr. Charleroi. Responsabili té 8. 
23 . Trib. corr . Dommages - inté-

Charleroi . rèts, 7. 
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28 . Trib. Liége . Accident dans les 
mines . 8 . 

:Juillet. 
Trib . L iége . 

)) 

Accident dans les 
car rières, 1 . 

Dommages à la sur
face , 5. 

3. C. Bruxelles. Occupation de ter
rains, 14 . 

3 . T r. Charleroi. Accident dans les 
mines, 17 . 

4. T r ib co rr . Accident du tra-
Charleroi . vail, 5. 

4 . )) Dommages - inté
rêts, 4. 

4. Tri b. L iége. Ouvriers, 1. 
5 . C. Mines . 

5 . )) 
8. C. cass . B. 
8 . T rib. corr. 

Charlero i. 
9. T r ib . corr. 

Liége. 
10. C. Dou ai . 

Déclaration d'uti-
lité publique. 2. 

Publications, 2. 
Fouilles, 2. 
Dommages - inté-

rêts, 6. 
Chaudière à va

peur. 
Emploi des explo

sifs, 3. 
15 . C . Bruxelles. Accident dans les 

carrières , 8 . 
15 . » Expertise, 2. 
16. Tr. Charleroi. Voisinage. 
17. Trib . corr . Accident du tra-

Charleroi . vail, 6. 
24 . C. Bruxelles. E mploi des explo

sifs, 5* 
31. T r . Charleroi. Accident du tra

vail, 7. 
31. Trib. Mons . Contrat de travail, 

2. 
Septembre . 

6 . C . Mines. 

6 . )) 

9 . C. Prudhom. 
Charleroi. 

Octobre. 
16 . C. Liége. 

19 . l> 

Carriê res souter
raines, 2. 

Occupation de ter
rains, 2 , 12 . 

Contrat de travail, 
3 . 

Compétence com
merci ale, l. 

Emploi d es explo
si~s, 4 . 

23 . C. Mines. Carrières souter-
raines, 2 . 

28 . C. Bruxelles. Responsabilité, 6. 

Novembre. 
5 . Tr. Charleroi. Accident dan s les 

m ines, 15. 
8 . C. Mi nes. Carrières souter-

raines, 2 . 
11 . C. Bruxell es. Accident dans les 

mi nes, 19. 
16 . » Compétence com-

merciale , 2 . 
25. T rib. comm. Sociétés mi mères, 

Bruxelles . 2 . 
Décembre. 

9 . C Bruxelles. 

12. Trib. corr . 
Liége. 

23 . T rib . Namur. 

23 . 

23 . 
30 . C. 
30. 
30 . 

)) 

» 
Bruxelles. 

)) 

)) 

Accideut du tra
vail , 2. 

Accident dans ]es 
carrières, 4. 

Accident dans les 
mines, 18. 

A. vertissemen t en 
cas d'accid ent, 1. 

Eclairage. 
Indemnité, 4. 
R esponsabilité, 5 . 
Voies de roulage. 

19 0 2 
Jauvie,·. 

17 . 
21. 

C . Mines. Ouvriers, 2 . 
T r. Charleroi. Dommages - int é· 

rêts, 10. 
23. C . cass . B. Exh aure. 
27 C. Bruxelles . Boisage. 

» Dommages - intê-
rè ts, 12. 

27 . 

27 . li Patente, 1 . 
28 . T r . (:liarleroi. Accident du tra

F évrier. 
7. 

5 . Tri b. corr. 
Charleroi . 

15 . Trib. Liége. 
22 . C. mines . 

25 . C. Bruxéll es . 
26. C:. Li ége. 
27 . Trib. Liége. 

t1/a1·s. 

11. C. Mines . 

vail, -1. 

Do mmages - inté 
rêts, 5. 

Caution, 2. 
Dépendances im

médiates d 'une 
m ine. 

Hypothèque . 
Fumées. 

Do mmages à la 
surface, 6. 

Dépendances im
médiates d'une 
mine. 

-

+ 

-~ 
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12. C . Liége. 
24 . C. cass . B. 

Droit liégeois. 
Emploi :les explo-

si fs, 6. · 

27 . T rib . Liége. Limites des con
cessions, 2. 

Avril. 
T r ib. Dinant. Accident dans les 

17 · m ines, 11. 

21. c. Dijon. 

29 C. Bruxelles. 
25 . T ri b. Mons . 

M ai. 

T ar i~sement des 
eaux. 

Pàtente , 3". 
Caisses de pré

voyance, 3 . 

3 . T r ib . corr. Grève. 

5 . 
12 . 
13 . 

Charleroi . 
C. Bruxelles . Patente, 2. 
C. cass. B. Patente, 3. 
T r . Charlero i. Accid~nt du tra

vail, 3 . 

15 . C. Mines. Occupation de ter 
rains, 8. 

!6 . T r ib. Mons. Responsabilité, 11 

J uùz. . 
1 T Arlon(référés) Expertise, . 

7 · r. · Accident dans les 
10 . T r ib. corr. carriè res, 3. 

Charleroi . 
C . Mines . Occupation deter-

13 . rains, 11. 

20 . c. cass. B. 
·20 . li 

Dou ble valeur. 
Occupatio1: de ter-

rains, l ;, . 

21. Trib . Liége. Droit de terrage, l. 

Juillet . 
9 . C. Liége . Accident dans les 

m ines, 7. 

17. 
]9 . 

23. 
23 . 

2D . 

T rih. Liége. 
T rib. corr. 

Actes civils. 
Lampes. 

Charleroi. _
1 

C Liége. Pa tente, · . , 
• · oes - 1ntc-T r Charl eroi. Dom.ma,,13 
· rets , · 

» 

Octobre. 

Accident dans les 
mines, 6, H . 

15. C . Liège. Prescription . des 
contraven t1ous. 

31. c. ~1ii1es . 

31. 

Carriè res sout er
raines, 3. 

Demande en con
cession. 

No vembre. 
13 . T rib. Mons. 

26 . C. Liége . 

D écembre. 
-1. T ri b. Liége. 

18 . Trib. Huy. 

30. C. Mines. 

Dom mages - inté
rêts, 2. 

Usines métallur
giques. 

Acciden t dans les 
mines , 13. 

Accident dans les 
carrières, 2. 

T ra,·aux de recher
ches . 

1903 

Ja11vie1· 
2. C . Bruxelles. Emploi des expie· 

sifs, l. 
6 Tr. T ongres. Droit de recher

ches . 
6 . )) 

12 . C. cass . B. 
21. C. Liége . 
23 . C. l\l ines. 

23 . » 

23 . » 

F é11rie1· 
20 . C . Mines. 

1\1a1·s. 
13 . C . Mines. 

18 . C. Liége. 
20. C. ~lin es . 

27 . Trib. Liége. 
Avril. 

2 . C. ca~s. B. 
3 . C. Mines . 

24 . )) 

M ai. 
22 . C. Mines. 
26 . )) 

J 11i11 . 

Indivision . 
Patente, 5. 
Voisinage, 2 . 
Cahier des char-

ges . 
Délimitation des 

concessions. 
Instruction des 

demandes en 
concession; 2 . 

Occupation de ter
rains, 7 . 

Remise à forfai t , 
2. 

Droit de terrage. 2. 
Oppositions tardi

,·es. 
Enq uête , 3. 

Carrières. 
T errils, 1. 
Conseil des m ines. 

Droit de préférence 
Législation . 

3 . T rib . comm . Sociétés civiles, 2. 
Bruxell es . 
C . cass . Flo- Cession du droit 

d'extraire , 2 . 
18. 

rence. 

-
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22. C. Bruxelles. 

30. T rib . Liége . 

J uillet. 
Rev . adm. 

7. C. Lyon. 

Accident dans les 
mines, 4 . 

Accident dans les 
carr ières, 9. 

Impositions com
munales, 2. 

Redevances aux 
propriétai res 

de la surface. 
15 Tri b. Anvers. Sociétés civiles·. 
22. C. Bruxelles . Responsabilité, 10 
23. T rjb. 1.iége. Dommages à la 

surface, 2. 
28 . C . Mines 

Septe111bre. 
2 . C. Mines. 

Octobre. 
2. C . Mines. 

23 . " 

23. » 

23 . ,, 
30 . » 

1Vove111bre. 

Voies de commu
cation . 

Déclaration d'uti
lité publique, 3 . 

Occupation de ter
rains, 6, 9. 

I nscrtion dans les 
journaux, l . 

Occupation de ter
rains , 3. 

Publications, 3 . 
Instruction des 

demandes en 
concession, l. 

24 . T ri b. L iége. -Responsabi lité, 
1, 7 

Déce111bre. 

22 . Trib. Liége . Vente de 
bon5, 2. 

char-

1904. 

Jauvie,· . 
12. Trib. Liége. 

22 . C. Mines . 

27 . C. Bruxelles . 

27 . » 

Fé11rier. 
ri . C. Mmes. 

5 )) 

.Accident dans les 
mines, 3 . 

Instruction des 
demandes en 
concession, 6. 

Accident du tra
vail, 8. 

Sociétés civiles. 

Occupation de ter
rains, 5 . 

Rectification d'un 
arrêté de con
cession. 

8 . C . Bruxelles. 

13 : T rib Liége . 

17. C. Bru.xe lles. 

Dommages - inté
rêts, 3. 

Accident dans les 
m ines, 2 . 

Descente des ou-
vriers . 

22. Trib. comm . Sociétés minières, 
Bruxelles 3. 
Nla ,·s. 

12 . Trib Liége . 

12. » 
15: » 
18. C. 13ruxelles. 

18 . C. Mines. 

18. » 

22 . T rib . Liége. 
23. » 
24. » 

Mai. 

Dommages à la 
surface, 1 . 

T err ils, 2 
Responsabi lité, 3. 
Dommages - inté-

rêts, 3'. 
Insertion d ans les 

journau x, 2 . 
Instruction des 

demandes en 
concession. 3. 

Responsabil ité, 2. 
Caution, 3 . 
Accident dans les 

mines, l. 

27. C. Mines . Instruction des 

J11i11. 

demandes en 
concession , 4 . 

15 . C. Bruxelles. T irage à la pou
dre, 1. 

30 . T rib_. Liége. Ankylostomasie. 
J uillet. 

6. C. Bruxelles . 

6 . )) 
13 . » 

Septembre . 
2 . C. Mines. 

2 . )) 
Octobre. 

29. C.Mines(Let. 
Prés.). 
Novc111b1·e. 

23. C. Liége. 

28 . C. Bruxelles . 

Déce111bre. 

Accident dans les 
Jn ines , 5. 

Indemnité, 5. 
Dommages à la 

surface, 3. 

Députation per
manente, 2 

Publications, 4. 

Députation per
manente, 1. 

Li mi tes des con
cess i 011s ·, 3, 

.-\ccident dans les 
m ines, 12. 

23 . T rih. J.iégc r:ens d ';ireine. 

AIDE-MÊMOIRE 1045 

1905 . Avn'l . 

4 . C. Bruxelles. Acte de commer-
Ja11vier . ce , 6. 

20 . Trib. Liége. T axes commu- J uillet . 
nales. 15. C. Bruxelles. Imposjtions corn-

30. C. cass . B. Contraventions munales, l . 

F é1•rie,.. Novembl'e, 

Trib. corr. Accident dans les 18. C. Liége. Aver tissement en 
1. carrières, 10. cas d'accident . Liége. 

2. M a,·s. 
Accident dans les Décemb,-e. 

17 . C. Bruxelles. 
ca rri ères, 7. 1. Corn . a rb. ac. Trnv . . Dommageg -

Emplo i d es expie- Jnd . charb. Char- intérêts, 8, 
25 . » 

sifs, 2. leroi. 9. 

" 
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NOTES DiVERSES 
LE CONFLIT 

DANS LE 

District anthracifère de Pennsylvanie en 1906 

Par En. LOZÉ 

Il est intéressant de se rendre compte des méthodes sU1 vies à 
l'étranger, dans le. règlement des difficultés du travail. C'est à ce titre 
que nous étudierons les principaux événements qui ont marqué Je 
récent conflit des districts anthracifëres de la Pennsylvanie (Etats
Unis). Cette étude est div isée en quelques paragl'aphes, ayan t les 

titres suivants: 
Etat des espl'its avant l'ouverture des négociations. - Convention 

de Shamok in. - Premiers contacts. - Lettre du Président Roose
velt; confé rence mixte deNew-Yol'k; son insuccès. - Suspension du 
travai l; les négociations se poursuivent. - Proposition patronale de 
pro roger les effets de la sentence de 1903. - Contre-propositioo des 
ouvriers; son rejet. - Persis taoce des patrons. - Nouvelles propo

sitions des ouvrier s. - Entente et reprise du travail. 

Etat des esprits avant l'ouverture des négociations. 

Le compte-r endu des négociations laborieuses qui ont précédé 
l'acc~rd intervenu, au mi lieu de mai 1906, entre les exploitants du 
d istrict anthracifè re de la P ennsylvanie et leurs ouvriers, nécessite 

quelques explications rétrospectives. 
La grève, si Joogue et si aig üe, de 1902 se termina, sous les auspices 

de M. Roosevelt, président de la Fédération des Etats-Unis, par un 
arbitrage confié à une Commission , connue sous le nom d'Anthracite 
Coal Str ille Commission. Celle-ci rendit une sentence, comportant, 
notamment, la création d'un Conciliation Boa,·d, calqué sur les Boards 
de la Gl'ande-Bretagne. L'application de la sentence e t l'action de la 
Commission et d u Board ass urèrent la paix, dans l'ensemble du 
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district , en i 903, i9D4, i905 et jusqu'au 31 mars i90G, jour de 
l'expiration des effets de la sentence. 

U n nouvel accor d devenait nécessaire, à compte r du 1•r avril 1906, 
entre les patrons, c'est-à-d ire entre les Compagnies de tra nspo1'l, 
s'occupant e n même temps de l'industrie de l'anthracite, et les 
Com pagnies dites iodépendaotes, d'une par t , et, d'autre pal't, les 
160,000 ouvrie rs des mines du dis trict qui, à 100.000 tonnes près, 
produit la tota li té de l'a olhl'acitc des E ta ts-Un is, soit covi1·on 
60 m illions de tonnes pa r année. 

Dès le milieu de l'année dcroiè re (1905), les mineurs d' an thracite 
ava ie nt la conviction q u·u oe nouve lle lutte était inévitable . Les 
préparatifs sui 1·is, en vue de cette éYen tu a lité, et la va leur des leadf!1'S 
des ouv ri ers, inspiraieot confiance à ce ux-ci. La situa tion fin a ncière 
de la Fédération des United Mine lVoi·hers éta it , croya it-o u, excel
lente e t d ivers indices pe1·mettaicnt, à des e nq uêteurs officieux, de 
supposer qu'il e n était de même chez les mineurs pris indiYiduellc
mc nt. I ls s' imposaient des économ ies et une frugalité , qualifiée 
d'cxt raordi uaire, e n v ue de constituer des ressources , leur perme ttant 
une é nerg ique résistance, lors J u 1·enou vellement du contrat de 
tr a va il. Malgré ces dispositions, on ne constate plus chez les ou vriers 
l'amertume de 1902. 

L a Con vent ion de l' Anthracite Mine1·s Division des United M ine 
·wor hers, te nue à Dun more, près Scr anton (P ennsylva nie), Ir 
Hl j u in 1905, donna des indi cation$ sur les intentions de celle section 
de l 'Union et permit de pressentir ses moyens d'action. 

M. John Mitchel l, président na tiona l des United 1vline lVorke1·s, 
en était le personnage le plus en v ue , e n r aison du poste qu' il occupe, 
de sa compéte nce, de la valeur de ses conceptions et de sa puissan ce 
de travail. Sans s'attarder â des 1·écrimi nall ons coutre les exploitants, 
il ne se montra, dans son discou1·s présidentiel, ni m odéré, ni conc i

liant. La lutte sera it long ~rn et obstinée et sans 1·echcrchcr la g1·èvr, 

sa préparat ion s' imposait. 

D iverses questions r etinrent, plus particulièrement, l'a tten tion de 

la Convent ion : 
1 ° L a j ou rnée de 8 he u res, à laquelle une extrê me importance 

est attr ibuée ; 

2° Le pesage du cha rbon, question égalemen t tenue pour capita le . 
Les w agons , disent les ou vrier s, contien nent plus d ' un qua!'tde leur 
capacité normale . Les exploita nts ne le contestent pas et le jus tifient , 
en prétenda nt que, très ra1·emcnt , en r aison de la présence d'impu-

1 

+ 

r 
f 
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retés le wagon rend plus de charbon vendable que le poids légitime. 
La ~uestion , soumise à l' A~ithracite ~oal Stri!.~ Co11~mission, 
n'a vait pu recevoir de sol ution , e n ra ison des d1fficultcs d'une 
ëYaluation exacte , des frais et retards qu'ent1·a incrai t le pesage 
avant le paR age a n coo casseu 1· cl de l' im possibilité du pesage 
a lrès cette opél'ation. Le pesage soulèYC la qucstiou des Checli
i;eiqlnnen (1) , di fli cilcme ut résol ue par le Conciliation B oal'd, 
t ~ell e des Docliin,r; boss (2) , toujours e n suspc us. Cette de1·nière 

C . . d 
p rovoqu a ]a g t·ève de H illside Coal an~l Iron C", a I occas10~ e 
l àq uclle les minc u 1·s de celle Com pagn 1e pr ? posère nt la nomma
t ion, par les oun·icrs , dans chacune des 1_1ot111lè rcs, cl; Check ~os.s 
pour contrôle r les Doclfiug boss d~s cx~llo1t~ots. c.e n est peut elre 

ne solution en raison des cl 1scuss1ons 1ntcrmrnablcs que peut pas u . , 
provoq uc1· cc coull·ôle; _ . .. . 

::io L' uni formité des sa la 11·es , dans les d11lerc utcs Compagmcs, sous 

le rég ime de l'éche lle mobile ; _ . 

110 L'échelle défi niti1·c el uni forme pour le _t rava il a la roche. a u~ 
. · l' é[)ll iscmcnt de l'eau et , eu gêne rai , pou1· tout trava il 

schistes, a a • • 

mort. La di,·e rs ité des em plois et des sit~ali~ns entraine necessa1re-

l ne (Trandc va1·iété da os la ré muncrat100 ; 
men , u o . , 1 . d 1 F 'd. 

50 La reconnaissa nce, pa r les cxplo1ta ot.s d ant 1rac1te , e a ~e e-
. d a 11i ted },fine lV01·lie1·s of A.m enca, e n tant que rcpresen-

rat1ou es u 
talion de leur ouvr iers ; 
'

6
• L'adop tion d' une méthode juste et expéditi ve pou r réso~d.re .les 

. L· · rit é des mineurs est bien favo1·able au Concihation 
conflits . a ma.JO .. 

· ·1s protestent contre la lenteur de ses déc1s10ns . Su r 
Boal'd - mais 1 • 

' ·s a u B oai·d en 1904 les mineurs en prcsentèrent 
ua torze cas sourn• , . ' . . • . . 

q . , 1 ita nts s ix. Des htu t cas prese ntes par k s mrneur s , 
huit et les exp o , , 

· • • • 1 s e n fave u r des ouv rie rs un contre eux , un a etc 
• · 0 nt etc rcso li ' . . 

tr ois, t i·cstés sa ns décis ion , et un éla1 t encore penda nt a 
, al'lc deu x son 1 . t . t 
ec ' , é D six cas pr ése ntés pa r les exp 01tants , rois on 
1 fia cl e l a nn e . es , d ... 
a . f veur et les t rois a utres sou l reste" sans cc1s10n . 
' t · ·é· olus e n le u• a . . . 
e c I ~ B · l CXIl ire ut le 31 mars 1006, et une ma.1or 1te 

, · rs du oaic ' , · 
Les pou\ OJ , f , du rétablissement d' un B oard d arbit rage 
s'est prononcee e n aveu1 

. ttution de cette na tu 1·c . 
ou d'une i.ns i . b bïités à tirer de cette Convention sont plu tôt 

E n gênera i ' les pi o a I • 
. , d mai otien de la paix. 

en laveur li 

. . 1 ompte des ouvriers. , "fi teurs agissant pou1 e c 
1) Peseurs-ven ca ' . 

( , , d patrons à l'emmagasrnage. 
(21 Prepo,es es 

-
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Il en est de même du côté des patrons, en tant qu ' il est permis de 
s'en r endre compte. L' u n d 'eux, le Chafrman W. L . Con ncll, d u 
B oard de concil iation , 5C prononce, en novemb1·e 1905, pour le 
maintien d u Board , la pro longati on de son exi stence durant un 
nouveau terme de trois ou cinq années, ou même u n plus g rand 
nombre d'années, et une extension de son action pacificat r ice. 
Il lui para ît difficile que le Boai·d expéd ie pl us ra pidement les 
affaires susceptibles d'être immédiatement résolues par lui ; quant 
aux autres, la temporisa tion est u n excellent auxi li a ire . Elle per met , 
sans la isser perdre le contact entre les intéressés, d' atteindre une da te 
ou les es pri ts, moi ns su rexcités, sont plus accessibles à la conc ili ation. 

E n fai t , le Boai·d, établi par décision de !'A n thracite Coal St1'ilie 
·Com mission, a fonctionné durant tro is anuées , en j ustifi ant ple ine
ment l' ut ilité de son existence : il a empêché des gr èves , défend u 
l'industrie houill ère des distr icts anlhracifères et s'est mont ré inter
médiai re habile et impartial entre les pa t1·<;>os et les ouvr iers, toutes 
les fois q ue des r éclamations ont surgi. 

l i ne peut supprimer toutes les g rèves. En v ue d'atte indre un tel 
résultat , l'a rbitrage l'bliga toire a été suggéré aux Etats-Un is, comme 
a illeurs; mais l'influence préventive d u Boai·d of Conciliation , par 
le rétabl issemen t de contacts permanents, cotre patrons et ouvriers, 
comble une lacune regrettable dans les rappot'ls des factem's de la pro
duction et , par la suppr ession à leur na issa nce des causes de conflits, 
il r end des ser vices incon testables . Les décisions et recommandations 
du Boai·d d u d istt·ict aothracifère ont r évé lé, chez ses mem bres, une 
connaissance approfondie des besoins de l'industrie et des co nd itions 
locales ; leur compétence exerce u n rôle précieux d'éducation. 

Le fo nctionnemen t du Boai·d a , de plus, démontré l'efficacité de la 
conciliation , pou r solutionne!' équ itablemen t les confli ts et tous les 
différ en ts industr iels, avec plus de r apidité et moins de fra is que les 
autres méthodes, en restant dans des idées r a isonnables et pl'a liqucs, 
sans se la isser aller à une sensibil ité don t la place est peu indiq uée 
dans de p ures ques tions d' affai res. 

T out compte fait , de part et d'a utre , dans la rég ion anthracifère, 
le Boai·d de concilia tion est co nsidér é comme un instrument d' uti lité 
croissante dont le maintien est souha itable . Le seu l changement 
suggéré a tra it à sa procédure: on la désire plus expéditive. 

Du côté des pall'ons, M. Dav id W ill cox , président de la Delaware 
and Hudson Co, a tenté de détr ui re la légen de que l'accroissement 
des prix de l'anthr ac ite , dep u is la g rève de 1902, au rait profité aux 
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exploitan ts. Il es time, au contra i1·e, que cet accr oissement a été 
l)sorbé en n-rande pa rtie, par l'aug men tation dtt coù t de la prod uc-

a , o I S ., 
Lion, résultant de la g rève de '1902 cl des .décisions de a t 1·1,re 

Commission. Voici la démonstration qu ' il pr étend en faire, en prenant 
comme base ce qui se serai t passé à la Delawai·e and Hudson C0 , 

pour l'applique r à la prod uct ion générale : 
Durant les t rois an nées ècoulées depuis la g rève (1903, 190!1 cl 

1905) , la production tota le de l'anthracite , da ns la P ennsylva nie , a 
été de 178 ,265,551. Ions (i ). L'accr oissemeot du coùt moyen pa r ton a 
été de 40.18 cents , soi t pour l'ensemble de 7t ,G27 ,099-GO dolla1's (2). 
Su l' cet accroissement, 34 .01 cents par ton, où pour l'ensemble 
60 ,628,114-92 dollai·s, out été payés au tr ava il. La moy:_nne de 
l'accroissement du p1· ix de réalisa tion par ton a été de 4.6.1 0 cents, 
ou , pour l'cnscrnblc , de 82,269 ,553-17 do llar s, sur lesque!s 
71 ,627,099-60 dollai·s ont été absorbés pat• l'accrojssemenl du cou t 
de la production ; la différence r eprésente 10,G42,453-57 clol/m·s. . 

L'augmenta tion moyen ne de 40 .15 cents d u p t·ix par ton au ra it , 
suivant ces don nées, été distr ibuée comme sui t: 

Travail . 
Matériel, approvisionnemen t et roya tt?°es . 
Capital 

34..01 cents. 
G.18 
5 .96 

T ota l ,!ga l 46 .15 cents. 

Les résultats, pour 1905, sera ient , toujours d'après M. W illcox , 
plus sig ni ficatifs encor~. La ~roduction monte à 61 ,4'10 ,201 tons. L~ 
~oût de cette pr odu clton , St on le compare au coû t de 1901 , a éte 

twmcnté de 36.77 cents par ton , soit de 22,580 ,530-90 dollai·s, dont 
;3~66 cents pa r ton, ou 20,670 ,G73-GG do llars out été payés au 
t t·ava il. J.,'accr oissement, da ns le pr ix de vcn Le, a été de 37 .57 cents par 

U de 93 07i ,812-52 clolla1·s. S u r cet accroissemen t , le coût de ton o - ' 
production absorba 22,580,530-90 clolla1'S, en sorte qu ' il r esta 
4.91.281-62 dollars. . 

L'accr oissement de 37.57 cents par ton aurait donc été distribué 
comme sui t : · 

Trav ai l . 
Matériel , appr ovisionnements et rnyalties 
Capita l . 

Tota l. 

! ) 'Toll = 1,016 kilogrammes. 
~2) Le dollm· vaut fr . 5-10 et se subdivise en 100 cents. 

33. 66 cents. 
3.H 
0 .80 

37.57 cen ts. 
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Il r ésulterait de ce qui précède que l'accroissemeotd u prix de revient 
aurait , pratiquement , absorbé la plus g ra nde partie de l'augmenta
tion du pr ix de vente . .\I. David vVillcox reconnaît , cependant, la 
prospérité des producteurs, mais il l'attribue a l' accrois~ement ~e la 
demande ; le gain pa r ton serait resté presque stationnaire, mais on 
aurait vendu pl us de tons. En outre, les produits des voies ferrées 
d'an thracite consisteraient , pour moins de moitié en transports 
d'anthracite, et pour plus de moitié en alfa ires diverses. Ces voies 
auraient seulement parti cipé à la prospérité générale du pays. 

La remarque a encoi·e été faite que la situation des m ineurs d'anthra
cite était, de beaucoup, préfé1·able à celle des mineurs des charbons 
bitumineux. Les chi ffres suivants, extraits du rapport an nuel du 
Secreta1·y of In ternat A(fafrs de' l'Etat de P enn~ylvanic, pour 
l'année 1904, sont a rapprocher : 

PENNSYLVANIE. 

Moyenne des j oumécs de travail 

NOMBRE n 'ouvRIERS (1) : 
Totaux. 
Mioeùrs 
Aides des mineurs 
Autres ouv r iers du fo nd 

B oys 
SALAI RES T OT AUX : 

du jour 

T ous les ouvriers. 
mineurs . 

. $ 

aides des mineurs . 
autres ouvriers du fond 

B oys 
GAINS ANNUELS MOYENS : 

Tous les ouvriers . 
mineurs . 

du jour 

a ides des mineurs . 
autres ouv riers du fond 

dujour 
B oys . 

Anthracite . 

231 

136.445 
38,064 
31.172 
36,77'1 
29 ,961 

/!7 /1 

85,519 ,291 
26,065,'100 
1.11,Li06 '987 
28.705, 100 
16,227,422 

1'14,382 

626-77 
684-78 
462-18 
780-58 
5'11-62 
2'11 -3-1 

$ 

$ 

Bitumineux. 

188 

93,114 
70,635 

» 
12,842 

8,0lt2 
995 

40,133,604 
29,536,015 

» 

6,320 ,185 
4,108,040 , 

169,3M 

'131-02 
'11 8-15 

» 
492-15 
1175-36 
165-99 

(1) Non compris ceux des broyeurs d'anthracite qui ne correspondent à aucune 
classe d'ouvriers dans l' industrie des charbons bitumineux. 

î 
1 

1 
i 

! 
1 

l 
{ 
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GA JNS JOUil NAL!EilS MOYENS : 

Tous les ouvriers . <,!t: ,., 
mineurs . 
aides des mineurs . 
a utres ouvriers du fond 

du jour 
Boys. 

Anthracite. 

2-71 
2-96 
2-00 
3-38 
2-34 
1-04 

s 

10tss 

Bitumineux . 

2-29 
2-22 

» 
2-62 
2-53 

88 

Les g ains moyens des mineurs d'anthracite proprement dits excè
dent a insi ceux des mineurs bitumineux de 63-75 %, et les gains 
·moyen s de toulr.s les catégories des ouvriers de l'anthracite excèdent 
ceux de toutes les classes des ouVl'ie1·s bitumio eux d·env i1·on 30 %-

JI fa ut encore sig naler une object ion maintenue par les exploitants 
de l'anthracite, contre la F édération des United Mine TV01·lœl's, en 
tant que 1·eprésenta tion des m ineurs d'anthracite. Celle F édération 
est composée, pou r une for te majorité, de mineurs de charbons bitu
mineux et il n'existe pas une icleotité d' intérêts entre ceux-ci et les 
mineurs d'anthracite; on doit même reconnaître, au contraire, une 
opposition ·d' in térêts .entre-eux, au moin s eu ce qui concerne les 
petites g rosseurs d'anthracite qui , comme les charbons bitumineux, 
sont employées pour la production de la vapeur et viennent en 
concurrence avec les charbons bitumineux sur divers marchés . 
Celle remarque tend a affaiblir l' action des United Mine 1'Vol'!le1·s, 
dans les conflits de l'anthracite , et sert de base au refus des exploi
tants, de traiter avec cette Fédératiou , pou1· l'ao thraci te . L'orgaoe de 
Ja F édération répond à celle objection par des faits. En 1894, les United 
Mine Wor lœ1·s compr enaient seulement 17,628 membres, la caisse 
était vide, l'Union devait méme 400 dolla1·s, tous les mineurs étaient 
pauvres : l'Union, cependan t , mena une g rève englobant 200,000 ou
vriers . En 1897, l'organisation était 1·éduite à 9,73-1 membres : elle 
n'en dirigea it pas moins rno,ooo ou vrie rs qui cessèrent l'extrac
tion dans plusieurs Etats . En 1900, lor s du premier conflit dans les 
districts anlhracifères, l'Union oc compta it , dan s ces districts, que 
-12,000 membres: 147,000 mineurs acc<::plèrent sa direction. En Hl02, 
Je nombre des affi liés éta it de 18,000: la g rève, s'étendaot a la totalité 
des mineurs de l'anthracite, dura 25 semaines. Actu ellement , l'Union 
comprendrait plus de 300,000 memb1·es et son influence serait plus 
puissau le que jamais. 
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Convention de Shamokin. 

Le territoire s ur lequel s'étendent les mines de charbon d'anlh1·a
cite, par t ie -orientale de la Pennsylvanie, est divisé par les United 
lvfine W orkei·s, en t ro is districts, portant les numé ros 1 , 7 et 0, d'où 
le nom de Tridist1·ict qu i lui est donné. Les r eprésentants de ces trois 
di st r icts se réunire nt en Convention, à Sha mokiu , et ou Yrircnt leur 
session d'affaires le H décembre 1905. Cette Con vention est composée 
des délégationssuivantcs : Dis trict nnmë ro 1 (Sc,·anton ) : 350dé lég ués 
avec 560 votes, représentant 55,000 membrC's ; District nnméro 7 
(Hazl eton) : i05 délég ués avec 150 voles, 1·epréscn tant 15,600 mem
bres , et District numéro 9 (Shamoki n) : 21i0 délégués avec 37 L1 votes, 
représentant 37, 900 membres . Le nombre des délégués est a insi offi 
ciellement de <395 , re présentant 108,500 membres. Sur ces délég ués, 
595 ét;,.ient présents à la Conve ntion. Les principaux d'e ntl'e·enx sonl: 
M. Mitchell , dont il a dé,j àété q ucstion, i\I. Fahy . Len u pou r un poli ticicn , 
M. Dettrey, caractérisant le peu pie r ét if, et . iVI . N icholls, considéré 
comme un studieux. L'organisat ion , écri t un publicis te américain , 
est représentée par un e classe très diflê 1·ente de la premi ère : l'homme 
marqué des cica t r ices de la bata il le est la1·gement r emplacé par des 

per sonnages bien portants. 
Le P réside nt n ational , M. John Mitchell, cons tate que la Conven

tion T1·idist1·ict a ple in pouvoir pou r prendre des décisions, au mieux 
des intérêts des ouvr iers mineurs de l'anthracite, e n J'aison de l'expi
ration prochaine des effets de la se nte nce arbitrale de 1003 . J'ai , dit-il , 
veillé sur l'évolution du mineul' , le progrès de l'humanité, l'élève
ment gradu el de la g raode masse du pe uple , qui pendant des généra
tions a été opprimée et écrasée. Les fa its se son t déroulés sous n,es 
yeux, et il convient de féliciter les mineurs du bon usage qu'ils ont 
fait de l'accrois~ement de leurs loisirs et de leurs gains . Le développe
me nt de l'intelligence est mani fes te, l'humanitt\ est m eille ure, l'état 
de la femme et celu i de l'enfan ce sont amé liorés . 

Le rapport du Comité de l' éche lle des sa laires (Scale Coniniittee) 
est le point capital de la 1Convention . li cot1clut e n r ecommandant 
la nominat ion d' un Cornite Special, comprenant des fon ctionnaires de 
l'Union et des Distri cts 1, 7 et g qui seront délégués, à l' effet de 
discute r , avec les r eprésentants des diverses Com pagnies, les termes 
d' un nouvel arran gement, pour r égir les salai l'es, les heures de 
trav ail et les autres conditi ons, à compte,· du t er av l'il 1006. Cet 
arrangement sera présen té, pour la rat ification ou le rej et, à une Con-

l 

t 
! 

. . i..__ 
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rnnt ioll des ouvriers des mines d'anthracite. Toutes les questions , 
a lors pe11clantes, ou à présente ,· à la Con vcDtion , sur ces sujets, 
SCl'Ollt 1·eJ1\'0.)'ér à cc r:om iteSpecial. 

Les prévisions rcs lc nl e n faveut· d'un arrangement amiable , sur la 
base de la cont inuation des co nven t ions, alors e ncore en cours, avec 
la journée de huit he u1·es et une au gme nta tion des sala ires. 

Les exploitants estime nt qu'il n'ex iste aucune ra ison pour modifier 
l'attitud e prise depuis 1902, e t qu' il con vient de ne pas s'attarder aux 
diverses réclamations et discussions de la Conve ntion de Shamok in. 
D'ai lieurs, a ucune p1·oposilion défi n itivc n 'ay a ot été formu lée , aucune 
1·éponse n'est à faire par IPs exploitants . 

Premier s . contact s . 

La Conv<• nti on annuelle des United 111ine TV01·lie1·s s'ouvrit à 
I nd ia1,apol is, le iî jan vier 1906, sous la p1·éside ncc de M. John 
Mi llchcl l. Des exploit a nts d<• presque tous les Etats minie rs, quelqnes· 
Compag niPs de che min s de rc,· el de g rands consommateurs de 
charbon sont présents ou re1wésentés . 

M. John Mitchell s'applique à préciser la polit ique à suivre par les 
United M.ine TVoi·lwi·s, pour le re nouvellement, à leur expiration , 
des arl'angeme nls pris avec les patl'ons . Il rappelle l'état de dépress ion 
du cornnwrcc hou ill C' 1· à la fin cl e '1903, en 1901i. et au commencement 
de Hl05, cl son influe nce sur la rêduclion des sala ires . Depuis le 
printemps de 1905, unP améli oration g ,·aduelle est cot1 statée, dans le 
tonnage et dans les prix et, si l'activ ité• du marché des fers , des 
trans}'orts et cks afl'ai ,·cs indu st1·ie lles et commC'rciales du pays est u n 
baromètre , pe I'U1 c lta Dt d'apprécie r les co nditions fu tures, on peut 
espé1·Pr une p1·ospé1·ité durable de l' inclustl'iC des min es. Le sentiment 
et la philanthropi e n·on t rie n ù voi1 · da ns la fixati oD des ar ran gemeots 
.-,éné1 ·nux de.- ,alai res, ma is, dL' mè nw ,1ue lès mineurs apportent leur 
0 . 

co ncou1 ·s aux exploita nts, e n acceptant des réductions dans les taux 
des :;:al a ires, lol'~ffu e la dr ma nde l'St 1·a rc e t q ue les prix passent a u
dPsson.: d' un cci-tai n ni\-.ca u, de mèmc, les exploitants doivent parta
ger , avec les mine u 1·s, leur prospé ,·itê actuelle et les pcPpcctives 
heu1 ·euses. l i te1-m inc en demanda nt au Swle Committee de prendre 
ces fa its en con sidéra tion , clans la 1·édact ion de sqn rapport. 

I l l'ésulte de la C0nvent ion que la plupal't des districts, sous-dis
LÎ' icts et uni ons locales réclamcu t une augmenta tion de 10 à 15 % 
dans les sa la ires. 

.. 
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Des conférences mixtes entre Jrntrons et , . rcprcseota nts d'ou vrie r,; 
ou Joint Con(uences so nt projetées â Tnd' l' · 
auron t tra it, plus spécia lement a u ·t1· .1;~ap~ is pour 1906 ; elles 
bitumineux. Les conditions d'' ava1 ans les exp loitations de 

un nouveau contrat {)O , 1 , • 
anthracifère. ne sont pas â discuter d . t 1 ' u1 a reg1on 

, , . e, an a Convent ion · de 
gemeots ont cte pris a,ec les ,: . 1 , s arran-. , p1 cs1c cnts des Comp cr • 1 . 
9e fer, rnteressées dans l'exploitat' a.,n ,es ce chemins 

' ion et le tran s[)Ort de I' tl . 
avec I Independent Oz,el'ato,·s 'A . . · an 1rac1te, et ssociation pom• ,.1 le Comité Special des mine • d' '. qu I s rencontren t 

u r,, anth racite J t ·1 .. 
haut quest ion , e n un meeting a· N . y ' con 

I 
a etc plus 

, C\\ - or]· Tl d · 
condi tions dessalai res et du tra · .1 L ~- s Y 1scuteroot les 

. · vai · es résu ltats d r· 
mixtes seront soumis â une C . . e ces con1erenccs 

L 
Oll\•e nt1 on des mineu " d' tl . 

e Scale Committee se réunit. W'II· r :s a n 1rac1te . 
v ue de formuler les dcmand a. I ~es-Barre, le 8 février 1906, en 

. es a preseoter p 1 · 
exploitan ts des districts anth , ''è our es mrneurs aux i ac11, res lors de 1 ,,. 
Yor~~· fixé~ au 15 févr ier 1906_ ' a coo1er ence de New-

L I nsucces de la conférence . . . 
districts bitumi neux, duran t I mix;~· ten ue a I_n~ia napolis, pour les 
président depuis onze ans d da.que_ e se produ1s1t l' incident Dolan , 

' u 1s tr1ct nu · 5 
ses camarades vota avec le 

I 
mr ro qui , se détachant de 

, s pa rons et la cl . ... d 
Wo1·lw1·s de ne pre ndre a ' cc1s1on es United ~Mine 

. ucuo arra110'cme t . I . 
to1ressoumisâleuract' r . o -n pa1't1e, dans les terri-

. . 10n, ioot cra in dre I' . t . , .. 
a ux d1stJ·icts anthracifèr C 

I 
ex ens1011 de cette dec1s1on 

es . c a surbordo · l' 
ces dern iers dis tr ièts â 

1 
• nnera1t arra ngement d.ans 

b
. ' a co nclusion de I' t d d' . 1tum ineux. · en ente a ns les 1stncts 

M. David Willcox présiden t d 
écrit, le 3 février 

1906 
, M . e la Delaware and H udson C0

, avait 
pour la Joint Co fi ' a 

1 
· Mitchell, e n r épon se â son invitation, 

n ei·ence de New y ,1 ,. . • . , 
rendre mais q , , · - OJ c, qu il avait le des1r <le s S 

P
agnie' que I u a~1 prcalable il devait s ignaler , au nom de sa Corn-

, es mineurs ont d ... . 
!'Anthracite C lS : ~)él obten u , par l'inte rvent ion sOJ t de 

oa l1·ilœ Com1 · · t · · to ut cc ,.
1 

. niss10n, soit du Boai·d o( Conci iation, 
avaient qu i_ \po u va1~11t '.'a i son oablemcn t dema ndc r . Ces in. ti tutions 

R 
ope1e avec .1ust1 cc â l'éga rd des intéressés et avec s uccès . 

evenan t sur sa thè 1 ,. 
brc 100-

1 
· se P us haut rappelée,· il ajoute qu·cu tlécem-

t>, a sentence prcsc · · t · . de 16 60 % . f · rivi une aug menta t ion des salaires, 
ouvr i~1·s ct' :a aveur des m ine urs, et de 17 .78 %, e n faveur de,; 

S
'est ci,·,rr ,u Jou r i. Durant 1905, l'a ug men tation d u coût du travail 

. !'CC par . 7':>0 99--Qi l 
par ton s· ' - ,- 1 collm·s, cc q11i représente 32.72 cents 

· 1 011 compare l'année 1\:JO- · I' éd.· 
la CJ' rèvc l'a n · 

1
no- . · .:> a an née '1901 q ui a p1·éc c 

0 ' nec v ::> a donn e u ne a ug menta l ion tota le, da ns le 

l 

NOTES DIVERSES i057 

coùt, de 36.77 cents par ton ou de 2,039,093-57 dolla,·s , sur lesquels 
le trava il a . reçu i ,720,297-9'1 dollai·s, tandi s que l'augmentation 
totale dans le prix a été dè 37.57 cents par ton ou , dans l'ensemble, de 
2, '103,892-99 dollm·s . E n sorte que l'aug me ntation du coût de la 
production absorba la presque totalité de l'a ugmenta tion du prix. 

Il ajou tait encore : le fonction nement de l' Anth1·acüe Coal St1·ihe 
Commission, ayant donné de bons r ésultats, si aucun fa it no uveau, 
pouvant mod ifier les décisions pr ises, i:ie s'est prod uit. il n 'existe 
aucune ra ison mi lilànt en faveur d' un cha ogemeut à l'état des choses . 
L'Antlwacite Coal Sti·ilre Commission ne s'est d'ailleurs prononcée 
qu'après de sél'ieuscs controverses et jamais, peut-être, exame n plus 
consciencieux e t plus complet n 'a été fait d' un conflit du travail. 
Pou1·quoi abandon ner les l'ésultats obtenus et rechercher de n ouvelles 

méthodes incertaines et diffi cilesî 
Cette lettre com porta it une allusion aux prétentions du Comité 

special de l'an thracite . Ses décisions avaien t bie n été tenues 
secrètes, ma is il exista it des r aisons de croire que, notamment, les 
poin ts suivants seraient sou levés, au nom des ouvriPJ'>', lors de la 
Joint 17on/'el'ence de New-Yot·k : Contrat direct entre les exploi
tants rt la Fédé ration des United Mine Workers, impliq uant la 
recon nais. ance de l'U ni on et l'adoption du système. Check of! , c'est-à
dire l 'obli ga tion, â la charge des exploi tan ts, de prélcYer sur les 
salaires les cotisai ions d ues mensuellement â l'Union par les ouvriers, 
pour en eITectucr , en bloc, le versement aux oflicers de l'Union; 
reconstitut ion du Conciliation Boa,·d : Chacun des trois districts 
aurait son Boai·d distinct, dont la composition sera it déterm inée par 
les exploitants et les olfir:ers d u dis trict de l'U nion; journée de 
huit heures, pour tous les travaille u1's, qu' il s'ag isse du travail habile 
ou du travai l non-habi le, des ouvriers du food ou de ceux du jour; 
accroissement de 10 % des salaires, e n faveur de tous les ouvrier s 
des Compagnies indépendantes et des Compagni es de chem ins de fer ; 
e nfin, r èglement des quest ions de moindre im porta nce, subsistantes 
dan s le Tl'1:disti·ict et que le Boai·cl of Conci:liation n'avait pu 

r ésoudre. 
Le Joint Comm.ittee, compren ant sept exploitants et un n ombre 

égal de 1·cp 1•éscntants des mineurs, se réun it , comme il avait été 
convenu , à New-York, et malg ré l' importance et le nombre des 
qu estions, il n 'éta it pas impos;:iblc, écriva it .M. ;\litchell, le 20 fé
v rier HJOG, qu' un accord interv int , sans r ecou rir "1 la grève. 

La majorité des exploitants se montra disposée à l'adoption de la 

• 
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journée de hui t he u res, à la condition qu'elle ne s'appli querait pas aux 
ouvriers du jour. 

Les repré~en tants des mineu rs insistèrent sur la nécessi té d'év iter 
les lenteurs et les délais occasionnés par le Boa·Pcl of Conciliation. Ils 
seraient presque toujours à l'avan tage des exploitan ts et décou r a
geants pour les mineurs. Les exploitan ts se montrère nt disposés à 
aller aussi loin que possibl e dans cette voie. 

L'accord ne put cependa nt se produ ire s ur les au tres poin ts et, 
pour é viter une rupture, le Comite Special de l'Union offri t de rédiger 
une note qui ne serait pas rendue publique, avant que les exploi
tants n'en fussent sa is is . 

Après l'express ion des desiderata des ou vr iers , celte note propose 
de recourir à l'arbitrage. Elle fut remise a u Comité des sept patrons , 
revêtue de l'approbation des trente-six ou vriers mineurs d'a nthracite 
fa isant pa r tie du Scale Commùtee. 

De part et d'a utre , on sem bla it désirer un arrangement, ma is la 
date de l'expirat ion des effets de la sentence, rendue par l'Anthmcite 
Str ilw Commission , approchait, sans qu e l 'accord ait été conclu . 

Lettre du Président Roosevelt; 
Conférence mix te de New-York ; son insuccès . 

Les choses en é taient là , lorsque M. F. -L. Robbios, président de la 
P ittsbltl'g Coal C°, et :'IL Mitchel l reçurent, e n leurs qualités de J oint 
Chafrman du T1·ade Ag1·eement Committee de la National Civic 
Federation, une lettre s ignée par le Président Roosevelt , et po1-tant 
la date du 24 févr ier 1906. Le Président demande un nou vel effort , 
pour écarter la cala mi Lé d ' une grë vc, s i préj ud ici able à la paix, aux 

affaires et au. bien être g énéral du pa,Ys . 
Deuxjours après, MJ\L Robbins et Mitchell et p lus ieu rs représen

tan t: des Sociétés hou illc r·cs et des mi ncurs se réuni rcn l à New-York, 
e n v ue de se conforme r , s 'il éta it poss ible, a l'i uv itation du P l'(\sidenl 
Roosevelt. On se sépara avec l'espél'ancc q u' un arran ge me nt. concer
nant l'anthracite , pourra it être conclu avant le i 5 mars '1906, date 
fixfo pou r une Joint Convention , r elative aux bitumin eux. 

Cette attc ule a été déçue . 

Les United l.1in e Wod:e1·s offri rent , aux représentants des exploi
tants, un proj et d'arrangement en huit arti cles : 

ARTICLE PR1fü1En. - J ourn ée de huit heures, sauf dans les circon,:~ 
tances critiques. 

,,,.. 

\ 
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., 2 3 et 4. - Etat de sala ires, appli cables a ux ouvriers à la riflT. , . . , 
journée, du fond et du j our , comporta nt une augment~t1on gcocra l~. 

AnT. 5. _ Augmentat ion de 10 %, pour tous les mmeurs e~gages 
sur contrat , et adoption d' u n wagon· type dans chacune des hou1llères . 
Des arran(Tcments se raient pris, dans chacune des houi llères et pour 
chacune d~s veiues, d'un commun accord, par lïn termédiaire d'un 
Comité mixte, composé des représentants de l'exploitant et des fon c
t ionnaires de dis trict de l'Union. En outre, le système des Chech 
weighmen serait mai ntenu . . 

AuT. 6. - Echelle mobi lle comme précédemment. Les sala1l'CS 
cordés représenteraient un minimum, sur un prix de base de 

ac 1 • • 
4-50 dolla,·s par ton (~,Oi6 ki log.) à tidewater (1). L~ sa aire serait 

· · d i % pal' a u,,.me ntalioo de 5 cents sur le prix du charbon. maJorc e n , , ' b . . . 

AnT. 7. _ Su bstitu tion de Boards de d1str1ct , au Bom·d unique de 
conciliation, éta bli par la sente nce de l'Anth1'C1cile Coal Sti·ilie 

Commission . . 
AnT. 8. _ Stipulations diverses, concern ant la reconnaissance de 

l' Union et ses conséq uences . Les principales sont l' établissement du 
Check off, dont il a été pl us haut question , et le Closecl Shop, c'est-à-

d ire l'emploi exclusif des unionistes. . 
L Comité des sept exploitan ts envoya sa repon se le 9 mars !906. 
A \ ès a voi t' reproduit les arguments et décisions de I' Anthmcite 

Coai Sti·il!e Commission, il décla re s'en te nir définitivement .a _1'01~en 
sho (2) e t au rel'us de prendre u n arran gement aYCC 1~ F cdc1:at100 
de/ United Mine JiVo,.l!ers, org anisa t ion dil'igée par l''. ndu stn~ des 
charbons bitumineux, rivale de l' industl'ie de l'an thracite; ma is les 
exploi tants se montrent disposés à entrer en a rrangemen t , avec les 

in eu i·s d'anlhl'acil e qu'il s e mploient. . 
m · 0 11 .,, J) l'érédemmc nl. déduites et que nous ne reprodu1roos Des 1·a1s ,. , 

as motiverent le rejet de lajonl'll ée de huit heures .. . 
p ' ·r· oiforme de sa lai1·e.:: pour toute la 1(·~1on , sont te nu s Des t ar i s 11 < - , • • 

. , t· abl e<:: en ra ison de la va leur ddfé l'entc des ou vr1e1·s et ,our 11u p1 a 1c ·, . . 1 d' · s variables de la 1·<;0-io n et des hou il lcres . Chacune de des co n ,11 011 "' . . . 
. t ('orcéc d'e nvisa•.,.er la solution d'un probleme q111 lu i est 

celles-ci es b . 

L I i/l'rcs des tal'ifs proposé~ comportent une augme ntat.10n propre. es c , . . C . 
l , les salaires établis [lar l'Anthrnc1te Coal Strilre ommzs-notab e, sui · · 

( 1) Eau demarée dcs ·por1s deNew-York. . . , .· .. 
1. • ve,·t >' compor tant l'emploi aussi bien dts om 11ers untontstes (2) « Ate 1e1 ou , , . . ' 

que celui des ouvriers non-u1110111stes. 
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sion : P our la région Schuy lk ill , la majorat ion est de 21.64 %; pour la 
r égion Lehig h de 26.85 %, e t pour la rég ionWyoming d'e nv iron 21 %
Si on prend les hon illè res de la r égion Schuy lk ill qui peuvent être 
considérées comme r eprésenta nt une moyen ne , on constate que le 
coût moye n d u t ravai l, pour l' a nnée 1905, a été par ton de 1-556 clol
la1·s. L'a ug me ntation de 21.64 % pr oposée a ug me ntera it ce lte 
moyenne de 0.3368 do llar et la porterai t à 1.8928 clolla1', s'appli
quan t à toutes les grosseurs. Les prix des g rosse u rs a vapeur ne 
pe uvent êt re a ug mentés, parce que ces grosseurs se trouv ent, sur les 
marchés, en concurrence avec les charbons bitumine ux. L 'a ugmen
tation du prix devra it donc êt re limitée a ux grnsscurs domestiques, 
B r oken, Egg, Stove et Chestnut qui en supporteraient tout le poids. 
Les proportions des- g rosseurs domestiques et des g rosseurs à vapeu1· 
sont var iables aux di ffé re ntes houillères , dan s quelques unes ell es se 
répartissent par moitié . En considérant les houi llères les plus favo
risées se ulement, on pe ut adme ttre que les g rosseurs domest iques 
re prése ntent (35 % et les g rosseurs a va peur 35 %- Il faudrait aug men 
ter de 51.8 cents les g l'osseurs domestiques, pa r ton , sans y com
pre ndre le j e u de l'échelle mobi le. Celle-ci es t basée su r le nomb1·e 
total de tons, e lle op0re sa ns d is tinction ent re les g r osseu rs, son 
entrée en l ig ne de compte fo rcera it a a ug menter le prix des grosse u rs 
domestiques de i. 20 clollct1', pour don ner a ux exploitants la compen
sation nécessa ire, en v ue de fa ire face à l' a ugme nta t ion des salai res. 
Cette majorat ion de 1.20 dolla1·, par ton, sur les g ross,m r s domes
t iques exige un e explica tion donnée par l'exem ple sui vant : 

Si on s uppose u ne producti on de 10 mi lli ons de tons , comprena nt 
6 mill ions et demi de g r osseurs domestiques et 3 mil li ons et demi de 
grosse u rs à vapeu1·, l' a ug me ntation de i. 20 dollar , portant sur les 
tons de g rosseu rs domestiqu es , donnerait, en r ecette, 1111 excédant de 
7,800,000 do llai·s. La majora tion de sal aire de ma ndée, à raison de 
0.3368 dolla1· par ton , r ep1·ésenterait , n on com pris le j e u de l'échell e 
mobile, 3,369,000 clolla1·s . E n faisant enlre1· celle-ci e n l ig ne de 
compte, à ra ison de 1 % par 5 cents , il fau dra it aj ou ter , à la nou velle 
base, 24 % <le i.89 dotla1 ·, cc qui fai t 45 cen ls par ton et, pour 10 mi l
l ions de tons, 4,500 ,000 clolla1·s. La 1·é uni on don nera it 7,869,000 dol
lars; ce chiffre , rapprochédc l'excédantde recette de 7 ,800 ,000 clolla1·s, 
la isserai t a ux Com pag n ies u ne per te de 69,000 dollars . 

Ce raiso nnement n 'a pas été accepté pa r les r epl'ésenta nts des 
ouv r iers . 

Le Corn i té des patrons, dao~ sa réponse , fit encore remar q ucr que 

1 

:KOTES DIVERSES t061 

les salaires payés au persoonel des mines sont exceptionnellemen t 
élevés, s i on les compare aux salai res des industries assim ila_bl es de l.a 
ou trée et d'autres . U n r apport de M. Georges-W . Ha1' tlelll, secre

~aire et trésor ier du 9° di strict , membre du Comité des U~ited Mine 
T,Vor kei·s, établit que l'ou vr icr mineur d'anthracite reçoit , pa r a n. 
650.41 cloUai·s, somme qui , rapprochée de la somme corresponda nte 
de 1899, fait ressortir un excédant de 298.91 clolla?"S pour le sa la ire 
actuel. Il montre a uss i que le mineu r . sur Cl)IJ!rat , gag ne, par a n , 
883 .10 dolla1·s, soit un excédan t de -1.43.72 do llars, su r l'an née 1889. 

Au sujet de la modifica tion a apporter à la mét~10deexistan tc , pour 
ai·river a la fixation du sa la i1·e. sur la base u111 forme par Ion , le 
Comité patronal considère qu 'aucune bonn~ raison n'a été donnée, 

ur substituer Je poids a la mesur e de capaci té, c l refuse de troubler 

ie: cond ition s actue lles, à l'occasion d' un e qu estion déj à examinée par 
I' A ntlwacùe Coal Sti ·ike Commission. Celle-ci a r eculé devant une 
modifi cation des usages anciens, les difficu ltés de l' a pplication, le 
faible intér êt de la réforme pour les mine urs et les travaux et 

constructions qu 'e lle imposerait a ux exploitan ts, dans leurs concas-
r e I)ui·ts etc D'a illeurs, l'A11thmd te Coa l St1·il!e Comm-ission seurs, , · 
a offert a ux mi neu rs, qui tous n 'e n ont pas profité , le contrôle des 

Doclling bosses . . . 
Le Comité des .sept patrons fait eocore re marque r que le s.rsteme 

Check off est contra ire a ux lois de la P ennsylvanie, prescr ivant le 
aiement intég1·a l des sala ires ou gai ns en argent. 

p Enfin , il signale que les salaires ne pe uve nt être fixés a rbitraire
ment; il s sont fon ction des pr ix de vente qui doiven t laisser au 

capital un profit raison_nable . ,Celui-ci: e n ce qui c~nce ~nc les _ca_p1tau~ 
"a"és dans l'industrie de I an thra.;1te , est rela t ive ment m1ntmc, s1 

e n., 0 fit cl t · d · · · · le compare aux pro 1 s es a u res 1n ust r1es m1111eres. 
on · 1 · 

Par suite, Je Comi té pall·o11 a l, a près avoir refusé le contrat qui u1 
t offe rt et repoussé les dema ndes des ouv1·ie rs , propose de nrn inte nir , 

~s ter du 1er avr il 1906 , pou1' une cl u t·ée su pér ie ur e à trois au nées, 
a comp . , . . . . 
les décis ions prises pa r I A n th1·aclle Coal S11·il,e Com1n1sswn. Son 
but en proposant u ne durée m inima de tl'Ois an nées, est d' éviter 
l'obi io-ation de solution_ner u ltér ic u rnme nt les di fficultés d u t ravail , 
pend;nt la période . ag_ï Lée ~JU i \)récèdc un e él~ction pré_s iden~i clle . 
Les métl1odes et pr 1nc1pes ctabl1 · par la S t1 ·ilw Coimnisswn , aJoute
t- il, cons titue nt un arran gemc n t juste et pe l' man en t, e nt re les 
exploitants et le personnel quï ls occupcot. Il regrette que le 
Comité des ouvriers ai t cr u devoi r proposer un arrangement 
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nouveau et non éprouvé, pour une du rée d'une année. Personne n'a 
intérêt à renouveler·, a nnuellement, ces cr ises. Quant a ux au gmen
tations progressives r.t énormes, dans le coût de la pl'oduction de 
l'anthracite, elles ne peu vent être maintenues, parce qu'elles ont pour 
conséquence une a ugmcntation .correspondante des prix. 

Les conditions existé1ntes découlent d'arbitrages, dans lesquels les 
trois intéressés. patrons, ouvriers et consommateurs ont été parti es ; 
tous les intérèts ont été pris en considéra tion, tou s sont mieux sauve
gardés pa r l'adhésion à des rés ultats ainsi obtenus. 

Suspension du travail; les négociations se poursuivent. 

Cette réponse ne donnait pas satisfaction aux United 111ùw 1'V01 ·
l.-e1·s. Le 29 mars 1900, le Comitd Special , nommé à S~amokin , 
<'crit à :M. Bacr , pour lni propose r· la l'éunion du Coniilè M ixte, à 
l\"ew-York , le 3 aVl'i I sui va ut, en rne d'exam i ncr l'échcl le des salaires, 
dan s le terrain a nth racifère. En même temps, il J'informe de la 
suspension du trava il , à compter du 2 avril au matin , jusqu'à nouvel 
ordre, par I_cs ouvriers mineurs de J'anthl'acitc, à l'exception du 
personn el préposé aux pompes et à la conserrntion des mines. 

Cette décision g-rave était attendue. Les engagements contractés 
après la grève de 1902 prennent fin et il ne semble. pas douteux que 
la décision , communiquée aux exploitants, sera exécutée par tous les 
ouvriers. Le mot grève n'est cependant pas prononcé. 

L'arrêt. de l'exploitation ne prit pas la consommation au dépourvu. 
Les évaluations, assez généralement acceptées, permetten t de 
su pposer q11e les stocks et approvis ionnements d' an th racite so11 t 
suffisan ts, potir faire face à un e ron sommatio11 d'e1niron cinq mois, 
dura nt la saison chaude. Dr plus, bien qu ' il n'existe ent1·r les Com
pagnies d'anthracite a ucune orga nisa ti on, le ul' cham p d'exploitation, 
1:ur u oe étendue rc~trfl inte, cl le défau t de concul'l'ence a~surent une 
certaine uDité d'acti on. Tl es t per·mis de considél'er f!lH' l'~rTêt du 
tra vail res te ra une afl'a il'e en tre Jes exploitants et les ouvriers. La 
pr es. ion de l'opini on publique, sur· l' un ou J'~u tl'e des inlére~sés. 
o·exercera , à celle époque de l'ann ée, qu ' une in fl uence l'Cs_t re rnte , 
sans pouvoir commander des conccs. ions. En outre, les ouYrrers des 
min es d'allthraci te se m bien t disposer de re~. ou rces. Ces cau~es ré unies 
font que la suspension du trarnil ne constitue pas, en avril , Lill état 

alarmant. 
Les con férences du Joint Comniittee se poursui vent. 

' 
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M. Mitchell , le 8 avril 1906, expose que les mineurs n'exigent pas 
le Closed Shop; il s insistent seulement sur le Check off'. Le Comitè 
Spécial nommé à Shamokin , après nou ,·el examen des propositions 
·et cont1·e-propositions échangées, croit devoir fait·e un 110 1111cl pffo1·t, 
pour éritei· la calam ité publ ique d'une g r·èvc. l!:n conséquence, il offre 
aux exploitants, sous la réserve de I' aa hésion d' une Con vent ion des 
ou vri ers mineurs de l'anth 1·acite, de soumeltt·e le difféi'cnd à un 
B oai·cl d'arbitr·age, composé des mem bres du Boa1 ·cl de conciliation, 
établi par la ,;cntcnce de J' 1l 11tl11·acite CoalSti·i/;e Com m ission. Lejuge 
Georges Gl'a.}' se1•:1 it dt'•s ign<'· corri_mcChainnan (!) et C mpfre (2), avec 
pouvoir de désigner ulle aut1·e per~onn e, pour ag·i r· en ses lieux et 
place. La sentence de la maj orité de ce B oa1·d, en ce qu i concerne les 
salaires, sera it obli gatoire du t er avril 1900 jusqu'au 3'1 mars 1908. 
Les ouv r·iers des rnines, lavoirs et concasseurs t·eprendraient le 
tr·avail et le coDtinuet·aient pendant l'in stance devant le B oal'Cl. 

L<'! même jout· , le Comité des patrons répond que le Closed Shop et 
le système Check an· ne peu vcn t faire J'obj<.'Ld' un arbitrage, de pl us ces 
points on t d~jà été t ra ités par !' Anthracite Coal S ti ·i ke Comm1·ssion. 
Les exploitaD ts, désireux d'obtenir l'adhésion de tous leurs collègues, 
à la réponse qu' il s se proposent de fai1'C sur l'offre Lie M. i\Iitchell , 
demanden t l' ajournement au 9 puis au tO a vril. 

Prcposition patronale de proroger les effets 
de la sentence de 1903. 

A cette dernière date, les exploitants ne croient pas devoir discuter 
de nou veau, ni soumetlrc à l'arbitrage, les questions fo nd amentales 
déjà examinées par l'Anthi·acite Coa l S t1·il<e Commission . Ils sont 
disposés, san s qu'on puisse s'en prévaloir, pour remettre en qnestion 
des principes établis , à porter , devant la Commission précitée, les 
plaintes arli cn lées cont~e la Conci lia tion B oanl et la question dP savoir 
si , en drhors des questions de prin cipe, il existe, dans l'industrie de 
l'anthracite, des faits nouvcanx, justifiant des modificat ions à la 
sentence, par exem ple sur les salaires. Comme cond ition expresse le 
travail sera repris immédiatement. La décision à intervenir , s' il y a 
lieu, res tera CD vigueur depui s le t er avril 1906 jusqu'au 
31 mars Hl09. Les sommes à allouer aux membres de la Commission 
seraient payées par moitié. 

(]) Président. 
(2) Arbi tre départitem. 



1064 ANNALES DES i\ÜXES DE BELGIQÙË 

Un no u veau meeting du Com ité m ixte, ten u à New-York le 
12 avril, n'a boutit pas e t l' ajournemen t es t prononcé sine die. Ùne 

no u velle r{\uni on pou rra, cependant , avoir lï°e u s ur convocation des 
présidents r especti fs. 

Les points divisa nt les exploitants et les mi neurs consis tent dans 
!:étendue des q uestions à examiner par les ar.bi tr es et la d urée de 
1 effet de la nouvelle sentence à inter venir 

Les mineurs abandonnent le choix duc· ·z· ,· B d . . onc1 ia 10n oai· comme 
ar bi t1:e , et acceptent l'A nthi·acite Coal Strüre Commi"ssion ; ils mod i-
fie n_t "'~ale m~nt leurs demandes quant à la reconnaissa nce de l'Union 
e~ a I adopt_lOn du Cheek off', mais il s pc1·s isten t sur la de mande 
d au"'mental 10n de 10 % de l · J • • 

. ~ . . o s sa aires, a .Journee de huit he ures, la 
~ odifi catio~ a la cons tit ut ion du Conciliation B oar d e t s ur une série 
d a utres porn ts moins im portants. 

De leur cô té les exp! ·t t , . . , , · , 01 a u s s Pa ti enn ent a la r echerche et à 
1 examen des faits nou,·eaux, pouva nt moth·e r des mod ificat ions a la 
sen tence de 1903, en ce qu i con cern e les salaires aussi bien dans le 
8:ns d' un accroissement que dans celui d' un e réd;cti on, à la com posi
tion du Conciliation B oai·d et a u Ler me de trois a ns. 

Contre proposition des ouvriers; son rejet. 

A la Joint Confei·ence du 12 avr il, le Comité ouvr ier exprime ses 
r egr ets d u refu s opposé par les pat rons, de fa ire arbitr er tous les 
d iffére nts ex istants et de . 'en rapporter à l'arbit rage d u Conciliation 
Boai·d, malg ré la confiance qu' il doit inspirer. Il constate , e n 
outre, le peu d'e ncour ageme nt la issé aux o u vriers , en restreiO' nan t 

0 

le r ôle d'arbitre de l'A nthi·acite Coa l Sti ·i lie Comm ù sion, a ux chan-
gements qu i on t pu se produire dans les condi tions de l' industrie de 
l'anthracite, cc qu i ne solutionnera pas toutes les q uestions en litige . 
Ce n'est pas , d isent ses me mbres, u ne répon se que d'a ffirmer q u'u ne 
question , arbi t rée il y a tr ois a ns, n'est pas suscepti ble d' un nouvel 
arbitrage . Le Comite maintient donc ses demandes, ma is consent à 
cor riger sa proposition. 

Il en suppr ime les mots United .i\lhne l-Vo·,·Jœps of A mei·ica et les 
r emplace pa r A n thradte 1.l1ine W01·lw1·s et, a u sys tème du Checlf of! 
il substitue la proposition su ivante : dan s le but de pourvoir a '. 
fonds nécessai res à l' org ani. ati on des mineurs, il est convP.n lux 
J 

. . . , . . · u, en re 
es ouvrie1·s m 1neu i·s de la reg1on anthrac1fère et les exploi·t t . an s, que 

chacune des Compagn ies r ecueillera de chacune des 
per ~on ncs 

I 
~ 

. ( 
f 
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employées, les cotisa tions ann uelles à lever par l'or ganisat ion ; les 
sommes a ins i recueillies, da ns chac une des houillères, ser ont remises 
au Com ité a utor isé de la hou il lè 1·e . A cet effet, les Compagnies dédui
r ont des sala ires des ouv riers les sommes au tor isées, et les sommes 
recueill ies seront payées à la personne ou aux personnes ayant · 
pou voi t· pour les r ecevoir . 

En cas de r efu s, le Comité consent à accepter les propositions des 
exploitants, au sujet du choix del' Anthi ·acite Coal Strihe Commission, 
dans les condit ions suiva ntes : 

J • La.pr oposition des exploitan ts, sur le maintien de la sentence de 
l' Jlnthraâte Coal Stl"ihe Commission, et la p roposition a mendée des 
m ineu rs serai ent soumises à r a ,·bitrage de la Commission, nommée 
par le Président des E tats-Un is, à la fin de la g r ève de l'anthracite, 
en 1902. Au cas où un ou plusie u,·s de ses membres décl inerait ces 
fonctions, Je Préside nt, s'il en acceptait la responsabilité, re mplî rait 

la ou les vacances ; 
2• L a sentence de celte Commission prendrait effet à compter du 

1 cr avril 1906; 
3° A u cas où ce_tte proposition r ecevrait l'assentime nt des exploi

tants, la représentation des m ine u rs convoquera it immédiatement une 
Convention et r eco mmande1·ait la l'eprise du trava il. 

Le Com itn des patrons ne pe ut admettre que les quest ions fonda
men tales soient de nouveau soumises à l' arb itrage. L'Anth1·acite Coal 
Sti·ike Commission a examiné les di ver ses questions de principe, sou
levées pour les ouvriers, et a formulé sa décis ion ; les rela tions , entre 
patrons et ouvr ie rs , dans le terra in a n thracifere , sont éta blies sur des 
bases justes et permanen Les, on ne peut y reveni r . Si celte perma
nence entre les mêmes int ér essés n 'ex is tait pas, l'arbitrage sera it 
une plaisa nter ie . Il e n est de ces décisions , comme dans l'adnün is
tration de la J ustice : il impor te que la j urisprudence des cours soit 
suivie, afi n que chaque citoyen compre nne ses droits et ses devoirs. 
Si des p ri ncipes régissant les controverses sur les affa ires doiven t, 
par Jeur nat u l'e , être fixes, il peut exis te r des diflërents, comme en 

· matièl'C de salai res , à soumellre à l'arbitrage . Dans la circonstance, 
l' Antlwacite Coal St-1·ilw Commission y a pourv u par l'établisse 
ment d ' une échelle mobi le. 

B ie n que les sal a ires aient été a ug men tés, eu 1900, de 10 à 16 %, 
l' Anthracite Coal St1 ·ihe Comniission, e n 1903, prescr ivit u ne nou
velle augmentation de 10 % et en fit u n minimum, à payer quelque 
soit Je pr ix du char bon. En sus, elle établi t une échelle mobile, ayant 
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pour base le prix de 4.50 clolla1·s ( . o. b. New-York Harbor, avec 
augmentation de i % sur le taux des salaires par 5 cents d'augmenta
t ion du prix du charbon. Cette di sposition constitue un partage dans 
les bénéfices, sans que les ouvriers aient à supporter , en raison du 
minirnwn, a ucune déd uction quand le prix du charbon baisse au
dessous du prix de base. Dans de telles ·conditions, i l n'est pas j uste 
de demander un arbitrage sur la question des salaires . 

E n outre, les demandes présentérs au nom des mineurs auraient 
pour effet d'augmenter les prix des g rosseurs domestiques d'anthracite 
de 1.20 dolla1· par Lon. En J'ab:ence de raison, j ustifiant cette néces
sité, les patrons s'opposent à un ac te qui aura it pour effet d'a ugmenter 
le prix actuel de l'an thracite. 

Le Boa1·d de Conciliation n'a pas été organi sé ponr arbi trer les 
confl its . I l con i le en une juridi ction inférieure à la Commission, 
pou!' assurer l'exécution de sa sentence et régler les conflits qu'elle 
peut susciter. L'attri bu tion du règlement des difficultés au R oa1·d de 
Concil ia tion, demandée par les ouHiers, soulève une g l'ave objec
tion. Ce Boa1·d comprend trois membres du Comi té ouvrier et un 
nombre égal de patrons, pa r suite, le Boai·d est trop intéressé. L'arbi
trage, par cet organe, aurait pour conséquence de confier la décision 
à prendre à un seul hom me, à l' umpire, dont la personnalité est i ncer
ta ine. Le Boai·d , pour t ra iter Ull sujet, pouvant avoir comme consé
quence une augmentation du pr ix de l'a nthracite, sera it , par sa 
composit ion, suspect au publ ic consommateur. P ar suite, les patrons 
refusent de porter devant le Board de Conciliation les question s déjà 
solut ionnées par l'Anlh1·acite Coal Strike Commission. 

Leur proposition de continuer à travaill er , sous le régime de la 
sentence de I' Anthracite Coal St1·ilœ Co1miiission, leur semble en tous 
cas bonne et juste. Il est cependant possible, bien qu' ils soient con
vaincus du contra ire, que l'cxi~tence de nouvelles conditions 
pourraien t être de nature à la modifier , non pas en ce qui concerne 
les pri ncipes fond amenta ux, mais en cc qu i concerne les salaires et 
l 'arra ngement des diffi cultés; ils consenten t à ce que ces poi nts soi ent 
examinés par des personnes impar tiales . 

P ersistance des patrons dans leur proposition. 

E n co nséquence, les patrons font, à la date du 17 avril 1906, la 
proposit ion suivante : 

Les membres de ]'Anthracite Coal St1·i11e Commission, ou ceux 

-
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. consenti raient, sans que leur nombre puisse être 
d'entre eux qui Y ' · · · · 1 · 'd · s· 

. . ,· 1; leses memhrrs. seront io v1tPs ac cc1 e1 i . . férieu r a la ma.1011 <, c . . . d l . -
IIL d l' !lnthmcitc Coal Stnlw Commission , es c rnn 
l · fa sentence e · t 

c cpu1s I ditions de l' industrie de l'anthracite, se son ts dans es con . 
geme~ , . t"fiaot des modifications à cette sentence, sur les suJets produ its, JUS 11 

suivanStsl: . ou taux de paiement des perso nnes employées, par voie 1° a aires . . 
' mentation ou de réd uct10n; 

d aug t des plaintes par le Conciliation Boa1·cl ou autre-zo Arrangemen 

ment. 1 se sont prod uits des modificati ons seront appor-Si des chan gemen s . ' 
, à fa sentence. d I 

tees ' . , t présenter en détailleurs deman es avec es Les part ies pour1 on 

raisons à l'appui. . . 
·avail sera repris immed1atement. . 

Le ti . . d . , ffet du i cr avril 1906, et la sentence existante, La déc1s1on p!'o uu a e . · · • 
· • d'fications recevront leur apphcat10n 1usqu au ainsi que les mo i , 

3i mars 1909. l I Co~rn ission fixeront eux-mêmes leurs hono-
Les membres ce a . .. 
. d . enses qui seront payés par mollie. ra1res et ep . . 

de qu inzaine d'avril, la longueur des négoc1al1ons 
Dans 1~ se~~n t et une certaine hostil ité se constatait chez les 

d it rnqu1etan e . . t 
evena . du Comité des ouvriers, les exploitants on . ·s Sur le recou1 s r. . d •1· 

mineui · . · , 1 ·s propositions en rendant les l nile 11 me 
dé l ré mainten u em , •·1 , 

c a bles de la suspension du travail , alors qu I n Y 
l f,7. ·lœi·s responsa . . . 01 

. pour agir ai nsi pendant les negoc1at1ons. avait aucune raison 

Nouvelles propositions des ouvriers. 

. 1906, le Scale Committee des mineurs d'anthraci~e 
Le 26 avr1~ à \Vil kesbarre, publie la réponse faite aux propos1-

tient un meetin_g l par Je Comité nommé à Shamokin , et convoque, 
tion s des expJ01t~nSs , nton une Convention des trois distr icts de 

3 i a c1 a , pour le ma ' 

J'aothrac.ite. . l'es[lérance qu' un arrangement peut encore 
·é onse expnme . , 

Cette J p C mités res1lectifs des patrons et des ouvr1e1s , · , entre les o . , ·t t 
intervenu , elle char"'e à la cousommat1on et en ev1 an 

· oser un e nouv O • • f ·t cl 
sans imp d ·é du choma"'e. A cet effet, le Com1te a1 eux 

l Jono-ue ui e " · · · 1 
une p us " . t distinctes en se décla1·ant dispose a es iti oos séparees e . , . . 
propos .. 1 Convention proJetee pour le 3 mai. 
recommande1 a a 

--, 

-
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Proposition no 1. 

La senteuce de l'Anth1'acite Coal Strike Commission sera reno u
velée et continuée , sauf les modification s sui va ntes : 

Toute personne employée dans les houillères, lavoirS', t riages et 
!)roye~rs, recevant actuellement, sans l 'effet de l'échelle mobile, par 
JOuroee de 9 heu res, les sala ires ci-après, béoéficicl'a des atwme uta-
tions suivantes : 

0 

Salaires. 

1 dolla1· ou moins 
1-00 à 1-25 dolla1 · 
1-25 à 1-50 
1-50 à 1-75 

Augmentation. 

15 % 
12.5 % 
tO % 
7.5 % 

P our les au tres, y compris les ouvriers travai llant sous contrat , 
l'augmentation sera de 5 %. 

P 1·oposition n° 2. 

U a e maj oration égale à 10 cents par ton, sur la production totale de 
l 'anthracite , sera ajoutée a ux salaires et gains de toutes les personnes 
em pl oyées dans les houillères, lavoirs, etc.; cette majorati on sera 
ajoutée aux sa laires et taux, fixés par la scatcacc de l' Anth1·acite Coat 
Sti·ilœ Commission; la réparti tion s'en effectuera sur la base d' un 
pour cco tage déter mi né par les Comités r espectifs. 

Par l'effet de ces propositions, l'augmentation du coût du travai l 
par ton de combustible domestiq ue, ne pourrai t cxcéde1· 16 cents pa;, 
ton. 

Le Comité base sa demande sur la suppression des enfants dans les 
travaux, pa r sui te de l'application de la loi qui défend l'emploi de 
boys ayant moins de 14 à 16 ans, sur Je prix de l'exis tence et s ur les 
dangers dé la profess ion. 

A cette époque, quelques Compagnies expl oitent un peu d'anthra
cite . 

Les ouvriers à la roche son t autorisés à reprendre le travail , mais 
ils devront refuser de co uper le charbon rencontré dans le cou rs de 
leur t ravail. 

Des violences se produisen t s ur cer tains points . 
Les proposition s qui précèdent sout rejetées par le Comité des sept 

exploitan ts d'an thracite. E lles fera ien t , d'après lui , ressortir à 
36 cents par ton, l 'aug mentation du prix. 

1 
...Ji. 

~OTES DI\"ERSES 

Entente et reprise du travail. 

10ü9 

Enfin , une de rnière conférnncc e ntre les exploitants et les mineurs , 

ten ue le 7 mai 190G, aboutit au règlemeo t du d iffére nd dans les termes 

s uivants : 
Attendu que, comme s uite aux lettres de soumission , acceptées par 

les soussig nés en 1902, « toutes questions pe ndantes cotre les Çompa
o-n ies respectives et Jeurs employés, qu' il s appartiennent ou n on à 
0 

l'Un ion », devaient ê tre soumises à l'AnUwacite Coal :::itrihe Commis-
sion, pour qu'elle prenne une décisiou, au suj et du tl'ava il , entre les 
Compag o ies respectives et leurs cm ployés ; que la dite An thl'acite 
Coal Sti·ihe Commission, à la date du 18 mars "1903, a r endu et 
déposé sa décis ion sur la matiè re qui lui éta it so umise et décidé que sa 
sentence aurai t une durée cflecti ve de trois années, du 1 cr avril 1903, 
et que la dite période est expirée. 

IJ est st ipulé, entre les soussignés, en le ur propre n om et autant 
qu' ils ont pouvoi1•, pour représen ter tout intéressé, que ladite 
sentence, ses clauses et leurs conséquences seront mai otco ucs, du ra ut 
t ro is années, à compter du f •r avl'il 1906, c'est-à-d ire, jusqu·au 
31 mars 1909, et auront force et effet, comme s i ce délai a vait été 
orig ina i remcnt accepté. 

Que Je travail sera repr is aussi vile que possible, et que tout ouv rier 
qui n 'aurait pas commis de v iolences, coutre les personnes ou les 
propriétés , sel'a employé, de nou vea u , dans son ancien ne position . 

Cet acte sera so um is, pour ratifica t ion, à une Convention des 
ouvriers des mines d'a nthracite, à Scra nton, le mardi 8 mai 1906. 

Les délégués des United 1vline lV01·hen, présen ts à la Conven tion 
cie Scranton, son t au nombre de plus de 600. Il résulte des informa
tions que les ouvriers ne sont pas suffi samment pI'éparés pour u ne 
arève et plusieu rs délégués n'ea sou t pas partisans. S' il en était 

:u t rement, d it M. John Mittchcll , j e vous e ngagerais à une g rève 
éncr"iquc, po ur détermine r les Compagn ies à nous accol'der de 

0 • . 

meille ures concl1t1ous. 
La Convention décide la rcp1·isc cl u travail qui eut lieu le 

14 mai i 90G, après des négociations d'une durée de deux mois et ua 
chômage de six semaines. 

Les conditions de reprise de travail sont donc ce lles établies par 
l'Anthi'acite Coat Sti·ilœ Commission e t demandées par les exploi
tan ts . La victoire leur reste. De plus, il en résulte pour eux, un 
avantage stratégique , par le fait de l'expiration du contrat, seulement 
dans trois ans , c'est-à-dire aJ)l'èS l'a gi tation JJolitiqnc, génfralcmcnt 
favoi·ablc a ux minc u1·s, cl in._rparable d·unc élection pr6sideo t iellc. 
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La seu le concession faite par les exploita nts es t ce lle relative a u 
maintien de tous les ouvriers dans leu-r poste, sauf pour quelques cas 
d'éme utes et de v iolences . 

L 'existence de la Fédération des United .1.1'line TV01 -J:e1·s n'es t pas 
officiellement reconnue par les exploitants . En fait , ils ont cependant 
traité avec son Président nationa l, ses o/ficers et ceux du T1·id-ist1·ict. 

L'état de g r ève u'a pas été déclaré . Les ouvrie rs cessèrent le travail 
à l'expiration de l'ancien cont rat; ils restèr e nt en l'état de s imple 
suspension de travail et les négoçiations continuèren t presque sans 
interruption. 

On a reche rché les causes de l'échec de::; United Mine TV01·lw1·s. 
Lorsqu' il s·est ag i d'une déclaration formelle de grève , une v ive 

opposition s'est man ifes tée parmi eux . En présence de cette sorte de 
scission entre les ouvriers, les Compag nies sont restées étroitement 
u nies , bien qu ' il n'existât entre-elles a uc une convention formelle . 
P lacées sur un bon terr a in , e lles s'y sont énerg iquement maintenues , 
et l'opinion publi qu e, pour si peu qu'elle soit intervenue, leur est 
restée favorable . Chez elles, la prépa1·atioo avait été complète et 
soigneuse, en prévision d'une l utte de lon g ue durée. Dans l'Union, on 
fi nit par recon naitre que la préparation ava it été i nsuffisan te . 

Sous le régime de la sen tence arb itrale, les mi neurs on t été 
heureux et aucun trouble série ux ne s'est produit dans la région . 

On a aussi cons taté que s i les 11 u ion istcs de lang ue a ng la ise font 
preuve d' un g rand esprit d'entente et de soli darité, il en est to ut 
autrement de l'élément étranger existant parmi Jes mineurs. Cet 
élément se compose de polonais , hon g rois, italiens , etc. ; ils n'avaien t 
pas reconnu la nécessité du chômage et se trouvaient cruellement 
éprouvés par une perte de salaires sa ns compe nsati on. Ces étrangers 
n e sont pas seulement d.iffici les à gouverner et à mainte nir dans 
l'Union , ils se laissent en core a ller trop faci leme nt aux vio lences 
qui j etten t Je discrédit sur l'Uni on. En sorte que, s i on cons idère 
les d ifficultés qu i s'im posaie nt aux leacle1·s des ouv r iers , on peut 

tro uver que leur altitude pacifique a , tout au moins, bien ser v i les 
intérêts de la F édéra tion qu ' il im porte de sous tra ire à des causes de 
désagréga tion. 

La reprise du travail s'effectua dan s des conditions normales. 
Les stoks et approvis ionoe me:Jts ont été r éd u its, par su ite du 

chomage, et l' indus trie de l'anthracite des Etats-U nis peut espérer 
une pér iode prochaine de prospérité, sous la g a ran tie d' un e paix 
a ssu rée pour une d urée de trois ans. 

, 

BIBLIOGRAPI-IIE 

Aperçu historique de la sidérurgie belge, par M. le B0
" DE LA V ELE YE. 

Sous cc t itre, M. le B0 11 de Lavelcye, Ingénieur et Secrétaire 
Général du Com ptoi r des Aciéries Belges, a présenté a u Cong r~s de 
Bruxelles pour· l' essai des matériaux , un résumé fort substantiel e~ 
inté ressant de l'h istoire, depuis les temps les p lus reculés, de la 
sidéruro-ic belge; ou pourrait p resque dire, de la s idérurgie mondiale, 
ca r no~'e pays a été pour ainsi dire le bercea u de l'indu strie du fer 
et en a été pendant longtemps le foyer principal. 

Les deux cen tr es prin cipaux sont Liégc et Charleroi; en effet ces 

d , r éa-ions réun ies possèdent 32 ha uts-fourneaux su r· 42 (chiffre 
e ux " . . . '>6 l . . 

tota l pou I' la Bel g ique) , 7 ac1c1·1es Bessemer sur 8 et _ amrno1rs 

sur 36. . . 
A remarquer qne la r egron de Charleroi faisait, partiellement du 

moins, jadis partie du p~ys de Liége avec lequel elle se confondai t 
donc dans les temps anciens. 

Il est impossible d'analyser un tr a va il déjà s i condensé ; nous nou s 
contenterons d'en donner q uelques ex tra its, qu'on lira , croyons-nous, 

avec intérêt: 

« Il est im possible de savo_ïr _que lles sont les orig ines de l'ind~stri e 
" , dans notre pays, mars ri est hors de doute cependant qu elles du 1e l . 

1 t dans la nuit des temps. 
se perc en . . 

L., 1·e en fut certa lllc rnen t le berceau et il es t poss ible que les. » r J..S , . 

et ]es l'icrv iens, les a ncêtres des Belges actuels , apporterent Eburons . , ., . . , 
. des ré<>'1ons de l bux1n dont ils provenaient, les procédes a vec eux, " 

us de long ue date dans le ur pays d'orig ine. 
conn . l'l. . I c· , 

» Quoi qu' il en soit, 11~to1 re nous appre nd que o::sque ~sa~ 
fi t la conq uête des Ga ul_cs , tl trouva chc;,, les tribus qu ri, soum1~. a 

s armes l'a rt de ret irer des minera is de fer le meta l qu 1ls 
se !oyaie nt à différ ents usages e t s ur-tout a la fabr icat ion des armes, 
crop i pe rmet d'adm et tre que dès les pre miers s iècles de notre è re le ce qu . 
bas foyer était connu en Belg ique . 
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» La dècou verte en 1870, à Lustin , près de Namur d' d . .. . , une eccs 
pr1m1t1ves rnsta llatioos contenant encore Jes mat,·e· re "è d , . - s prenu res e 
ce qu~ l _oo peu~ a~~cler le lit de fu sion, nous permet de comprendre 
les methodes prim1t1vement employées pour Ja fabrication du fer . 

» Le bas foyer consistait en une simple excavation creusée daos 
le sol, de forme ovale et à fo nd arrondi , d'environ 4 mè tres de lon o
de 3. mètres de large e t de 1 mètre de profond eur formée d'un li~ 
d'argi le . ' 

» Un canal creusé à travers l'arg ile permettait à l'air de pénétrer 
au fond du fourneau. 

» Dan s cette excavation fut trouvé un métal contenant 93 .48 p. c. 
de fer 0.37 p c de b 1, 94 .. . . 

9 
• • · car one , 1. · p. c . de mat,eres v1tr1fiables et 

1-- 1 P- _ c_- de, soufre et de phosphore avec des traces de manganèse. 
_» Vo_ila donc sous quelle form e oos ancêtres retira ient le fer de ses 

mrnera1s. 

» Il es t probable que les R omains communiqu èrent aux anciens 
Belge~ l 'usage du ~ou/fl et qui leu r éta it con n u depui s longtemps e t 
~u~ d a utres perfection nements fur ent appor tés sous leur tlomina tion 
a I a r t de traiter les minera is de fe l'. S ous le règne des Antonin s 
notamment, a u n° s iècle de notre ère , toute la région qui devai t 
devenir le pays de Liégc , et surtout l' E nt l'c-Sambrc-et-Me use vit 
s'épanou ir l' industrie s idérurg ique cla ns une sple ndide cffioresce~ce . 

. » Les commu nes de ce pays où l'on a découver t depu is une 
cmquantai ne d 'a nnées l'ex istence de substructions belgo-romaincs 
sont tellement nom bre uses, que l'on est presque e n droit de se 
dc~ ander s i pour ai nsi d ire les v illages actuels n 'ex istaien t pas a u 
moins à l'éta t de villœ sous la dom ination romaine . 
_ >> Quant a ux usin es, a ussi hie n da ns les environs de Liôgc qu e de 
Cha rleroi à Chimay et de N amu r à Vire ux, c'est pa r centai nes que 
l'on a r et rou vé sous des moncea ux de scor ies de ces v ie illes fo rges 
de oos aïe ux, le urs fo urnea u x e n r uines, Jeur s outils , des masses 

de fer déjà forgées et d'a u tr es à pe ine réduites qui s'y re ncontrent 
sons les cendres, a u fond des creusets. 

» Qua n t au x amas des scories a ntiques ils sou l s i nombre ux et s i 
considéra bles q ue, pendant des années, dans les lem ps nioderncs i 1 

en a été fa it une véritable exploita tion par les h a u ts-fo ur nea ux ' de 
la rég ion . 

» La Société de Cou illet , Dotammcnt, a fai t l'achat à Géronsar t , 
près de Ce rfontaine , d ' un de ces amas qui ne con tenait pas Join de 
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14,000 tonnes de ces scories, dont la tcncur'était encor e de 40 à 60 p. c . 

de fer métallique . 
» Lorsque l'on réfléchit que chaque opération ancien oc r epr ésen-

ta it à peine quelques kilog rammes de ces scories, oo se rend compte 
de l'importance des centres iodusti·icls qu e rep résente un amoncel

lement comme celui dont nous venons de parler. 
» Il n'y a donc pas l'ombre d' uo doute qu'aux premie rs siècles de 

notre ère tout le futu r pay s de Lié.ge, et surtùut l'Eotre-Sambre.et
Mense, éta it sans conteste le pays le plus industriel , au point de vue 
sidérurg ique , du Nord des Gaules et peut-être du monde r omain 

tout entier. 
»· L'art de foudre les mi t1erais de fer, de ployer et d'assouplir cc 

métal ducti le à d'impo l'lan ls usag es y éta it arrivé à un notable degré 
de per fectiot1 , et les Bclgo-Romai os de cette contrée y avaient acquis 
u oe habileté qu' ils ont léguée comme no préc ieux hér itage aux 
ouv rier s liégeois, carolorég iens et , Oll peut le dire même , à presque 

tous les ou ,Tie1·s wa llons de nos j ou rs . 
» L' invasion des t ribus germaniques a rrêta ccrta in cmr nt l'im pul

sion donnée à la mat1ufactu1·ë du fc t· , mai s sous Charlemagne, au 
vm• siècle, le progrès reprend et après le fou rnea u cata lan apparaît 
Je fou r neau à masse que je n'a i pas besoin de vo us décri re, mais qui , 
plus élevé que les a nciens foy er~, permet uo e conceot ratioD plus 
forte do la chaleur. Il est éta bl i aussi que sous les Carolorégiens 
u oe fabrique roya le de cuirasses et d 'a rmu res de g uerre ex istait a 
L iége ou dans ses en virons. 

» Dans ut1e rég ion où d' immenses forêts fo urn issaient abondam
ment et a bas prix le seul com bustible alors employé, sillon née de 
n ombreux cours d'eau donnant à pe u de frais u ne force motr ice 
importante pour l'époque el permettant des relat ions faciles et 
économiques awc nos voisins , où se rencontra ient en abondance 
des amas de minerais de fer de r éducti on faci le, il est tout natu rel 
que la fabrication _du _ fer , qui , nous l'avons v u, y avai t joui d 'une 
prospérité extraord 1na1 r e, se soit rap id ement développée à nou veau. 

» Aussi dès le x1f s iècle s'élèvent partout des ateliers pour l'éla
boration et Je travail du fer , et les fcl'l'on nicrs , r éunis en u ne associa
ti on pu is ante, fomrnicnt la plus impor ta 1Jle corpo ration des 32 
métiers de la v ille de Liége, sous le nom de bon métier drs Fébures 
ou des Fcbv res , e t le méta llurgis te Karsten ci lc les Pays- Bas comrn n 
Je di strict où la ma nufacture d u fpr ava it a ttein t dès cette époque le 

plus IH1ut drgré de pc rfcct iou. 
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» Jusque-là, le fer malléable était seul produit, mais à mesure 
que s'élevait le foyer de réduction , le fer fabriqué se carburait 
davantage par suite du contact plus prolongé avec le chai·bon de 
bois, et il arriva fréquemment que fut produit en même temps que 
le fer ordinaire spongieux, le fer carb uré liquide, c'est-à-dire la 
fonte. 

» Par u n instinct d'intuition qui a toujours caractér.isé l'ouvrier 
liégeois, celui-ci ne chercha pas à éviter la production accidentelle 
de la fonte, mais s'attacha à en tirei· parti, et c'est dan(le pays de 
Liége que fut créé pour la premiè re fois ce procédé indirect, c'est-à
dire l 'affinage de la fonte, par opposition au procédé direct qui 
fabriq ue le fer dès la première opération. 

» Ce procédé fut du r este dénommé, d'après son pays d 'origine, 
la méthode wallonne, d'où il fut adopté pa1· d'autres pays, et 
notamment par la Suède, l'Allemagne et ] 'An gleterre, mais ce fut 
après qu'un véritable monopole eut été longtemps le privilège du 
pays de Liége, dont les hauts-fourneaux alimentaient le commerce 
du monde entier. 

» Dès le xiu• siècle , la fonte étaif produ ite couramment dans le 
pays de Liége et les hauts-fourneaux semblent nettement caractérisés 
au x1v• siècle . 

» Le premier haut-fourneau pour la production de la fonte au 
sujet duqu el nous ayon des données précises fut consll'uit à Lustin, 
près de Namur, en 1340, et il est hors de doute q u'avant l'an 1400 
les hauts-fourneaux des Vennes et de Gri vegnée étaient bien connus. 

» En 1468 un coup terrible frappa cette région déja si industrielle 
et presque toutes les forges du pays de Liégc furent détru ites par les 
troupes du duc de Bourgogne, lorsqu'il fit le siège de Liége et mit 
la ville à sac. 

v> Malg ré cette destruction impitoyable dont bien des usines ne se 
· relevèren t jamais, nos populations, opiniâ tres au tra\·a il, surent 
bien tôt faire rena ître de ses ruines l'industrie du fer si épl'Ouvée à 
ce moment, et à la fi n du xv1° siècle cc furent des ·wallons qui intro
dui ircnt en Scandinavie le travail des métaux, et curent ainsi la 
g loire de devenir des auxiliaires fort appréciés de Guslave-Adolphc 
et d 'Ox:ensticrne. 

» Attirés par le roi Charles IX, un Liégeois, Guillaume Velam 
de Beschc, quitta la principauté épiscopale avec ses quatre fils et 
insta lla en S uède de nombreuses fo rges; ave<! J'aide de son frè re 

I 

+ 

t . 
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Gérard notamroént, il j eta les bases, pour le compte de la couronne 

suédoise, de la fonqerie de Forsmarck. 
» A côté de ces colon ies industl'iclles établies dans l'intérieur du 

pays, au milieu des forêts et des mines, il se constitua ~alement 
dans la ville de Gottembourg toute une colonie commerc1ale com-
posée principalement de. calvinistes wallons et hollandais . . . 

» Tels furent les débuts des établissements wallons en Scandrnav1e. 
» En i600, eo 1607, en 1008 se p1·oduisit une véritable ~migration 

de ,vallons qui fu rent répartis dans les forges du \Vermlaod. 
» La liste des métiers qu' ils exerçaient existe encore et l'on y 

retrouve surtout les bran ches di verses de la fonderie, du laminage 
et de. la tréfilerie telles qu'elles 6taicn~ mises en œuvre à cette époque. 

. . . 
» Durant les deux siècles qui s uiv irent l 'invasion bourguig nonne 

l'industrie du fer se releva doue de ses ruines et le nombre des hauts
fourneaux augmenta si rapidement qu'en 1700 un édit du p1' incc
évêque de Liége interdit la construction de nouveaux hauts-fourneaux 
pendan t un espace de vingt-cinq ans. 

» D'aut1·0 part , il parait avéré que c'est dans le district do Liégo 
aussi que le procédé de fabrication de l'acie r par la cémentation tire 

son origine. 
» En tout cas, dès le commencement du xvn• siècle, en 1613 , 

la permission de transformer le fe r en acier fut accordée ot-ficiellement 
à deux armuriers de Macslricht, v il le qui appartenait à cette époque 

au pays de Liége. 
» Aussi Karsten dit-il avec raison que l'Anglete rre, qui est 

devenue depuis l'école où s'étudie la métal! u rg ie du fer, doit a u con
tinent _ e t nous venons ?c voir que c'est du pays "de Liége qu'il 
s'ag it _ deux gr andes dccon ~ert~s : les hauts-fournea~x pou~ la 
prod uction de la fonte et la fabr1cat1on de l'acier par la cemeDtal!on: 
. » Notons enfin que de 1738 · a 17113, Liégc fourni t des arm_es a 

l'E . pe toute entiè re et que, de nouvea u en 1802, une fonderie de 
lll O · , 'd • 

canoDs y fut fondée. qu i coula pour N apoléon une qu antile ~o.ns1 e-
rable de bouches à feu , notamment pour la célèbre expéd1t1on de 

Bou logne. . 
» L ' un des principaux prog rès d<' la sidérurg ie, l'emploi du coke 

dans les hauts-fournea ux, co nn n on Angleterre dès 16H), ne fut 
inti·oduit dans uolre pay~ qu 'à la fin du xnu0 siècle cl, en 1709, un 
essai fut tenté à Juslenville près de Spa, mais saus succès. Ce n'_cst 
qu'en 1821 que fut collsl1·uit a Scraiug, par le célébre John Cockeril l, 
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un An glais qu i s'éta it établi à Liége co 1802, le premier ha ut
fournea u marchant 1·égu lièremeot avec le coke comme com bustible, 
hau t-fourneau qui r es ta unique clc soo espèce jusq ue vers 1830 et 
qui fu t l'orig ine cl es majestueuses iosta lla lions de la Société Cockerill, 
qu i comp tent , comme on sait, parmi les pl us importantes cl u conti
nent eur opéen et l'on peut cl ire même cl u monde enl ier . 

» A peu près en mème temps, un au tre Li égeois, célèbre a ussi 
dans nos annales sidér urgiques, Michel Orban , construisa it à Grive
g née les premiers fo u rs à puddler et les laminoirs à canoelurfls , 
tous deux employés eo Angleterre depuis u ne quaran ta ine d'années . 

» Entre-temps, en 1803 , l'emploi des soufiler ics à vapeur à piston 
métall iqu e ava it été int roduit. 
. » Il est inutile de dire que lorsque j'ai pa rlé ci-dessus de hau ts
fourneaux , il ne s'ag issa it pas des véritables mon uments q ue ce 
terme représente actuellement à nos yeux. II peut s uffi re de rappeler 
a ce sujat que c'est ver;, 1800 que la hauteu r de ces fou rDea ux fut 
portée g raduellemeo l de t ro is à ci nq mèl res, e t voic i quelles éta ient 
les dimensions du premier ha ut-fournea u construi t à Sera ing, par 
l' ingén ieur Mushet , pour la Société Cockeri ll : 

» ChemiDée au g ueulard 
» Cuve 
» Ventre . 

Hauteur . Diamètre . 

» Etalages 2rn75 Om97 a u bas . 
» Creuset ou ouvrage . 8mo5 Orn76 au fo nd. 

» Le vent étai t fo u r ni par une machine à vapeu r . 
» En 1837, un a ntre progrès importa nt fut introd u it dans la 

fa brication de la fo nte par l'emploi de l'a ir chauffé , qui fut essayé 
aussi pou r la pt'emière fois par la Société Cocker il l. 

. . . . . . 
>> La subst itution du coke au charbon de bois devait nécessai 

rement am ener le traD sfcrl cles hauts- fo urneaux des régions boi sées 
à celles où se rencont rait la houille, et c'est à :\farcine lle, en 1827 , 
que fut ér igé le premier hau t-fou1·neau au coke du Ha iDaut. 

» Le ba,s iD du Centre ne suivit que près de trente ans plus tard 
et Ir prem ie r ha ut-fo 11rorau au coke date de 185!1 cla ns cette région. » 

~ ' auteu r , après a~oir r~mémoré quelques fa its et qu elques da tes 
qui marquent des etapes importantes dans la métallurg ie du fer : 

1. 

î 
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Util isation des g az des haut.s-fo ur neaux , introd uction des con ver
tisseurs Bessemer (1863) , puis des fou rs S iemens-Marti n (1872), 
le procédé Thomas-Gi lchrist (1879), e tc., s ig Dale les pr ogrès succes
sivement r éal isés dans la ca pacité de prod uction des hau ts-fourD eaux: 

« Les données les plus anciennes auxquelles on peu t se rapporter 
avec certi tude datent cle 1546 et on sa it que les fours en usage à 
cette époque prod uisaient environ 300 k ilogrammes. de fer par 
v ingt-quatre heures . 

» Vers la fin d u x n • siècle, la pr od uc ti on avait considérablement 
augmenté sans dépasser toutefo is 3 tonnes par j our a u grand 

maximum. 

» Po ur trouver un prog rès ma rquant clans la capacité de produc
t ion du haut- fo urnea u , nous devons al'!'iver a u haut-fo u rneau de la 
Société Cockeri ll , à Seraing , dont nous avons parlé ci-dess us cl qui 
p rod uit environ 10 tonnes par j ou r , so it 3,000 tonnes pa1' an. 

» En 1848 , u ne production clc 25 Lonn es par j our était considérée 
comme t rès sat isfa isante encore .c l nous voyo ns qu'en '1 860 les ha nts
fournea ux de la Société de !"Espérance et ceux de la Soci(!té Cockeri ll 
produisa ient 5 ,400 ton nes pa r an , ceux de Sclessin 6,000 tonnes, 
ceux d'Oug réc 7,000 et le record était ten u par ceux de Grivegnée 
avec 9,000 tonnes pa r an ou en viron 30 ton nes par j our. 

» Vers 1870, la Belg ique éta it arrivée à la tète des nations prod uc
trices de fonte clu monde entie r : la production moyenne an nue lle y 
éta it par ha ut-fou r neau de 12 ,000 ton nes, a lors q ue la Grande
B retag ne n'arr ivai t qu'à 9 ,i 50toDncs, l'Allemag ne qu'à 7 ,000 tonnes, 
les E tats-Unis qu 'à 6,500 tonnes e t la F rance q u'a lt,430 tonnes . 

» En '1 880 , c'est encore noire petit pays qu i tient la têtr comme 
capacité de prod uction avec u ne moyenne annuelle de près de 
90 000 tonnes, suivi dan s l' o1·d 1·c pa r l'An o-lelc rre 14 000 Lonnes · 
- ' b ' , , 

l'Allemagne, H ,000 ; les Etats· Unis, 8,750 toDnes cl la F r ance, 

8 ,600 tonnes . 
» Dix ans plus tard toutefo is. en 1890 , les Etats-Unis avec leur s 

m inera is riches du Lac supfrieur et leu r coke du r et résistan t de 
Con nelsville ont dépassé les pays d u vieux cont inent cl anivent à 
une moyenne annuelle de 30 ,000 tonnes, tand is que la Belgique est 
encore en tête en Eu rope avec 22 ,000 tonnes, suivic tle l'Allemag nc, 

· 21 ,000 tonnrs ; de l'Angleter re, 19,500 tonnes et de la F rance, 
16 ,500 tonnes. » 

\ 



1078 ANNALES DES r.JI~ ES DE BELGIQUE 

» E nfin on peul actuellement évaluer la produ ction annuelle par 
haut-fou rneau en Belgique a 32,755 tonnes qu i est la moyenne de 
i 905; elle nous donne la troisième place derrière les Etats-Unis , 
qui ont atteint, d'après les journaux spéciaux, la moyen ne énorme 
de plus de i00 ,000 tonnes et derrière l'Allemagne, q ui dépasse 
40,000 tonnes, mais encore devan t les 26,000 tonnes de l'Angleter re 
et les 25,000 tonnes de la France . 

» Les dern iers hauts-fo urneaux constru its clans no tre pays. notam
ment a la Société Cocker ill e t a Couillet , arriven t a i 80 tonnes par 
j our, ce qui donnera it plus de 65,000 tonnes pa r an, et de nouveaux 
appareils sont proj etés à la Société Cockerill qui pourront passer pa~ 
jour environ 200 ton nes et a la Société de Sambre-et-Mosel le qui 
seront constru its pour produi re par vingt-quatre heures 2110 ton nes 
de fonte, soi t 90,000 tonnes par an . » 

L'auteur précise ensuite certains faits concerna nt notre ind ustrie 
sidérurg iq ue et les fl uctua tions qu'elle a s ubies, le dévcloppc?1col 
des usines , de la fa brication de l'acie r etc., cl fa isant ressortir au 
prix de quels effor ts la Belg ique peut lu tte r contre ses p uissa uts 
voisins puissamment outil lés, for temen t protégés et situés sur des 
g isements superbes, signale a ussi les condi tions d u marché: 

« li ne faut pas oublier, dit-il , que la Belgique doi t accepter 
comme prix moyens de vente à peu près ceux qui s'établ issent sur le 
marché international de l'exporta tion , puisq ue c'est ce marché qui 
prend de très loi o la plus for te partie de notre production. 

» AucuD a utre pays o'exporte, en effet, une proportion aussi 
considérable de sa prod uc lion que Je nôtre. 

>> Les Eta ls-Unis exporteot environ 7 p . c . de leur produ ction , 
la France i O p . c., l'Allemag ne 33 p. c. , tan di s qiic la Belg iq ue ne 
garde chez e lle que 20 p. c. et i!xportc par sui te à peu près 80 P· c., 
produi ts manufactu rés compris, de ce qu'elle prod uit , comme '.rnus 
l'avons démontré avec preuves a l'appui dans le jou rnal anglais le 
Tim es, il y a u n peu plus d'un an. 

» En 1905, ces provortions ont été d'envi ron 4 3/4 p. c . pour les 
Etats-Un is, 13 p. c. pour la France, 30 p. c . pour l'All emagne et 
43 3/4 p. c . pour l'Ang le terre, pl'oclui ts man ufacturés non compris, 
cc qu i confi r me les ch iff res que je v iens de vo us citer . 

» Malg1·é les cond it ions d' infériorité dans lesquelles nous nous 
trouvons pou r affronter Ja lutte, nous avons donc la satisfaction de-

,. 

- ----- ----------------- ----
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nous dire que nous n'avons pas trop dégénéré depu is l'épogue gallo
·r omainc, et nos ancètres de l'E ntrc-Sambl'c-ct-Mcuse et d u pays de 
L iége, s' ils revena ient parmi nous, ven a ient comme autrefo is les 
pr od uits de l'ind ustr ie belge se répa odrc jusqu 'aux confins des 
na tions ci vil isées. » 

· Des tableaux statistiques très complets et des diagrammes complè-
tent cet e~cell e.nt travai l. V . ·w. 

Principes théoriques des méthodes d'analyse minérale fondées sur les 
réactions chimiques, par G. CHESNEAU, ingén ie ur en chef des 
mines, pr ofesseur d'an a lyse mi néra le à l'Ecole nationa le des 
mi nes. (In-8° de 244 pages ; pr ix: fr . 4-50. - H. Dun od et 
E . P inat , éditeurs, 49, quai des Grands-Augustins, Paris, VI0 .) 

Dan s cet impor tant travail, qui a paru dans les A nnales des Mines 
éle France , 1\1. Chesneau s'attache a rétablir la docimasie sur des 
bases réellement scientifiqu es . L'ouvrage comprend sept chapitres : 

Dans le prem ier, l'au teur examine l'in fl uence de l'état physique des 
précipités (grosseur des gra ins, éta t cris ta lli n , é tat colloïdal) sur 
leur pu ri ficat ion par le lavage. Dans le chapitre li, il étud ie les 
principes théor iques en jeu par les méthodes fondées sur les réactions 
i r réversibles, pu is fait applicat ion de ces pr incipes à quelques 
méthodes spécia les. L'étutle des méthodes fondées· sur les réactions 
réversibles, par double décomposition sa line, est fa ite ensuite avec 
une é tendue pl us considér able . De plus , M. Chesnea u expose °La théorie 
elect1·olytiqite à la suite de sa méthode calo·ri1net1·ique et indique les 
r aisons expérimentales qui pa r aissen t militer en fave ur de la seconde. 
Le chapi tre III est coosacré à l'étude des principes en jeu dans les 
réactions rével'sibles d'après la méthotle calorim ique, le chapitre I V, 
à l'exposé de la théorie électro ly tique de ces réactions, et le chapitre 
V , a la com para ison des deux méthodes . Dans le chapi tre VI, se 
t rouve la théorie des procédés généraux permettant de _r end re les 
préci pités aussi complets que possible dans les doubles décompositions 
salines. et inversemen t de mettre en sol ution des précipités in solubles 
dans l'eau. Enfi n , dan s le chapitre VII e t dern ier , il est fait appli
cation des princi 1jes établis dans les chapitres précédents à quelques 
méthodes particqlièrPs fondées sur les dou bles décompositions salines. 
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Les moyens de sauvetage dans les mines (Das Rettungswesen fa 
Bergbatt) , par J. -K. Rrc11Ano PENKERT, porion d'aérage (Wetter
stiege1"). - Hanovre, libr. Max Jacnecke. (Pl'ix: Mark 0.60.) 
Ce petit livre contient, en une ciuquautaine de pages, la description 

succincte des moyeus employés pour pénétrer dans les gaz irrcspi
rablc:s, des appareils d'éclairage et de téiéphonic a employer dans ces 
circonstances, des moyens de transpo1tcr les corps des victimes, de 
ramener à la vie les asphyxiés, des premiers soi us à donner, etc. 

Il se termine pat· un tableau, avec les prix des appareils, de tout 
ce qui est nécessaire pour un poste de sauvetage. 

L'exploitation des mines de houille de l'Etat prussien dans le bassin de 
Sarrebrück. (Der Steinlwhlenbergbau des Preussischen Staates. in 
der Umgebung von Saa1'briicken). - - Ill"'" partie: Exploitation 
technique, par R. MELLIN, Inspecteur des mines, à Sanebri.ick.. 
- Berlin , ,J. Springer, éd iteur, 1906. 

Ce volume est le dernier de la série de monographies '.publiées a 
l'occasion du Congrès des mineurs allemands qùi s'est tenu à Sarre
brück en H)04. S uivant le plan adopté par Kasse dans l'étude sur la 
même questi on parue en 18811, l'auteur s'est attaché a fixer l'état 
actuel des coodi tions techn iques de l'exploitati on et a fa ire ressortir 
les progrès accomplis depuis 20 ans dans les méthodes, les insta ll a
tions et l'outillage des mines de houi lle du bassin de la Sarre. 

Après avoir exposé la d ivision administl'at ivc du domaine minier , 
l'auteur complète les estimations faites dan s le rapport présenté par 
M. Muller au Congrès au sujet de la r éser ve en houill e des m ines 
fisca les, et il évalue cette réserve au tota l de 6 ,1 milliards de tonnes 
dont 3,7 jusqu'à la profondeur de 1000 mètres et 2,4. entre 1000 et 
1500 mètres. En admettan t u ne pt'oduction annuelle de 12 millions 
de tonnes, ce qui dépasse de 20 % le chi!Ire de la production de ces 
dernières années, on voit que l'épuisement de la r éserve en charbon 
ne paraît a craindre que dans cinq siècles. 

Cette introduct ion est suivie d' un aperçu général des conditi ons 
d'aménagement des g isements houille r·s et d'une revue déta illée des 
champs d'exploitation et de l'état actue l des travaux de chacune des 
mines du bassin. 

Les chapitres suivants, consacrés aux méthodes d'exploitation, a u 
t ransport et a l'extraction, a l'épuisement, a J'aérage , a ux insta lla-

t 
1 

t 

1 
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tians de su rface sont tra ités d'une façon synrhétique, avec une j uste 
mesure dans les développements descriptifs ; ils renferment de 
nombreuses donnc\cs et résu ltats pratiques du plus haut intérêt. Une 
part importante y est faite à l'examen des condi tions de sécul'ité du 

. tr avail, notamment en ce qui concerne le grisou et les éboulements. 
Les trava ux de la Commission instituée en Prusse pour l'étude des 
moyens préventifs des accidents de cette dernière catégorie ont 
exercé dans ces dernières années, une influence prépondérante sur 
Jes méthodes d 'exploitation et l 'org an isation du travail dans les 
mines de Sarrebruck et les résu ltats favorables qui ont été obtenus 
méritent d 'attirer l'attention. 

Ce troisième volume, si complet et si méthodique, de l'Exploita
tion des mines cle hoiàlle de l'Etat Prussien, confi rme l'appréciation 
que nous avons déjà eu l'occasion d'émettre (i ) au sujet de cet 
important ou vrage, q ui mérite d'occuper une place d'honneur dans la 
bibliothèque de l'iDgénicur des mines. L. D . 

Le traitement des mattes de cuivre au convertisseur ( Das Bessemem 
von J{upfei·steinen) , par Fnrwnrc11 i\IAYn. - Freiberg en Saxe, 
Craz et Gerlach, éditeurs, 1906. Prix : 3 i\I. 

Celle brochure, de 4.0 pages, coostit uC' uD exposé théorique et pra
tique de l'application du .procédé Bessemer au traitement des mattes 
de cu ivre. L'a uteu r examine successivement les 1·éactions chim iques 
et le bilan calorifique de l'opération, la coDstruction des conver
tisseurs, les scories, la marche du souftlage et les causes de pertes. li 
termine par une comparaison entre les procédés anglais et le procédé 
Maohès au point de vue de l'élimination des éléments nuisibles. De 
nombreuses données, empruntées en g rande part ie aux usines 
amér ica ines, et des notes ~ibliograph iqucs, const ituent un élément 
d'intérèt de cet ouvrage, qu i se recommande a tous ceux qui s'occupent 

de la question. L. D. 

La fonderie des métaux (Metallgiessm·ei). Appar eils, procédés, pro
duits el règles de calcul, par E1mAno STAHL, ingénieur, -Freibcrg 
en Saxe, Craz et Gerlach, édi teurs, 1906. Prix : 5 M. 

(1) Voir A1111a/es des Mines de Belgique, t. X, p . 1017. 
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Les prog rès de la métall ur<>ie et l'ét d . 
des éléments chimiques sur l~s .~ .e approfondie de J'influ e nce 

. , . . · propr1etes des 't 
d1spos1t1oa du fond eur une série d' Il" . 1.ne aux ont mis à la 
bieu d'éfinies et susceptibles de a iages JOUJssan t de propriétés 
d . , . se mouler da 1 1ve rses: C est a ces produits d 1,. • ns es formes les p lus 

. . . e industrie m d , , 
reservc uae part importan te, et c'estl . 1 • • 0 e1 De que I auteur a 
C 1 .. t d . . . a e cote o1·ig ia Id e u1-c1 es 1v1sc en deux pa ,r . a e son ou vra,,.e. 

1 ' i ies principal l' o 
mou a ge, I autre de la fonderie , es , uae traitaat du 
1 · P1 opremeat d. 

c 1ap1tres soat consacrés au nett 1te; deux autres 
· oyage des · · 

bl1ssemeat des p1·ix de revieat t · pieces co ulées et à l' é ta-
t . Il . e de Yeate 1;, . 

essen 1e emeal pra tique, comme 1 •. ct · · c..cr1t daas un but 
d b . , u ,q ue son s . 

e nom reux croqu is très clairs et I ous-t1tre, ren ferman t 
l'a r r d I es tables n · . pp ,ca iou es que ques form ules 1 , • umer1ques facili tant 
deur, le livre de l\l. Stahl se t'ecomm adgebr1ques nécessaires au fon -
. t t 1 an e comm a ou es es personnes versées da I e ua excelleat m 1 ns a profess· an ue 

ion. L. D. 

Théorie, construction1 épreuve et . 1 
teurs d'énergie. (Fallb1·emsen rdetage des Parachutes et · d' 

. . u n .L!,nei· · 1 . in 1ca-
TravaII et essa i par choc des • bl gie- ndiJ1a1oren et ) 

1 ca es de . , c . . -
pa r ac1 utcs et des indicateu rs d' ' mines . - Essa · d 
con seiller supérie ur des mi energie, par M. H U . is es 

. nes et profes . · NDEUTsc11 
Freiberg . - Leipzig et Vienne r,, D s~ur a l'Ecole des n . d , 

, ,., . eut1cke éd· 11nes e 
Du même auteur: · ' tleu rs, 1905 . 

Un parachute (E ine Fallbi·em 
b S se, etc.). _ S G . 
urg, . A., 1905 ; · e1bcl et C°, Alten-

Examen critique des résultats dan 
b t gereux d' . 

ro us esse des parachutes essais de parach t 
B esp1·echung gefah1·liche1· faoz"l r cages de mines u (eli! et ~e ,ra 

fi ·d .. z · h rr -und-Ji' · 1.ri tisc ie er 01 e1 ic en unstoi·bai·k ·t d angei·gebn · . 
fi 

.. d ei es Fai isse sowie cle1· 
or ergestelle. - Vienne M . . . igappai·ates d . B 

, anz, ed,teur 1906 ei e1·gwe1·k-
Principes de la construction des ' · 

(Grunclsatze füi · den B aù t Parachutes pour ca 
0 S c er Fallb ges de mines. 

. . , Bohm , éditeur, 1906. i·ernsen, elc.J. _ 
Kattowitz 

Le premier des quatre ouvr a 
b t ·t ges de l'. . e rg cons I ue un volume de 25 em1nent pt f 
a utres sont des brochures da 1 0 Pages, édi té a ' O eslscnr de Frei

ns esqnelles l'a t vec uxe; les trois 
u enr r é sume et précise 

.... 
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certains chapit res de son œ u vre f'o nd amca talc . Celle-ci embrasse 
trois objets pri ncipaux : Un e théorie généra le des parachutes; un 
examen du mode de constr uction de ces appareils et tout spéciale
ment du ty pe in venté par l'auteur, et ea fin, un autre appareil de son 
ia veatiou , dénommé indicateur d'énerg ie , et destiné a enregist rer 
les efforts qui pren nent naissance en cas de choc de la cage sur les 
gu ides ou les câ bles. 

Tous ces points sont traités avec de longs développemen ts, on peut 
même dire , avec prolixi té. Les considérati ons théoriques, uolamment, 
auraient g ag né en clarté, si elles avaien t été plus condea sécs. 

En voici , d 'ai lleurs, les aperç us les plus intéressao ts : 
Le parachute doit arrèter la cage prog r essivemeol sous l 'action 

d' un e force r etardatri ce ag issant sur un parcours déterm iné ; cette 
for ce est indépendante de la force v ive que possède la cage a u 
moment de la r uptu re du câble, mai s clic ne peut cependant entrer 
en jeu sans qu'. il ne se produ ise un choc au mome nt où les g ri ffes 
mordent sur les g u ides. Cette percussion ne doit jamais atteindre une 
intensité clao gereuse pou r les hommes qui se trouvent dans la cage, 
mais comme el le est propot·tionnell c à la force retardatrice, il en résulte 
pour celle-ci une limite supét-ie urc; elle a éga leme nt un e limite infé
rie ure : la g ravité . La per cuss ion initiale pe ut ètre représentée par 
l'énergie a cquise par la charge tombant li brement d' une certaine 
ha u teur qua lifi ée hauteui· dangei·euse; elle ne peut ètre déterminée 
a p i·ioi·i . L'auteur a donc e u recours à u ne enquête et a des expé
r iences, a vec le concours de médeci as et d' un professeur de gymnas
tique , pour déterminer la ha ute ur maximu m dont uu homme peut 
tomber a l ' improviste et dans la station vertica le, sans courir le 
risqne de lésions g rav~s . Sans avoi r résolu d' une façon précise cette 
cette qu estion très déltca te, les recher ches ont établi qu'une chute 
d'un e haute ur de 30 centimètres pe ut amener des désordres g raves 
dans l'organisme et que la position la plus convenable du corps pour 
su l orter un choc, tel qu'en prod uirai t un arrêt brusque de la cage, 

J p d . d t d ' · 1· . d ~xiae u ne flexion u pic e u gen ou, et une legèr e mc rna,son u 
tro~c en avant. On voit que ce n 'est pas la la pos ition naturelle et 

ns contraint e d'un homme debout dan s u ne cage; par conséquent 
:: choc exer cé a u moment i n itia l de l'action du parachute est touj ours 
à redouter et il est nécessairn d'en connaitre l' intensité. L'aute ur 
ramène la détermination de cette intensité à celle de la ha ut~ur de 

chute dangere use . Cette haute~r n'.ultiplié~ par la charge rep~·e~~nte 
la quautité d'énerg ie soustraite a celle-ci pendant le choc mlttal; 
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elle peut servir de point de comparaison pou1· apprécier les efforts 
dynamiques de divers parachutes. 

C'est ce but que doit afteindre l'i:nclicatew· d'énergie, appareil qui 
enregistr e automatiquement la hauteur dangereuse. Cet appareil se 
const ruit sur d'assez g randes dimension s et des précautions doiven t 
être prises pour réduire au minimum les frottements qui en fau sse
ra ient les indications ; il doit donc être lui-même taré et vérifié. 

L'a u teur rapporte un certain nombre d'essais qu'il a eflectués avec 
son indicateur, fait la critique de différents systèmes de parachutes 
propose des règles théoriques pour la construction du mécanisme e~ 
décrit celui auquel il est arrivé. 

L es g riffes de ce pa1·achute sont armées de dents en James de rabot· 
elles sont commandées par . des bras articulés à la tige de suspensio~ 
de la cage ; pendant la tra nslation normal e , elles r eposent avec 
très faible inclina ison sur la charpente de la cao-e · en cas de tune 

• , • t:> ' rup ure 
du cable, elles sont pressees contre les g uides, y pénétrent , l' fi' 
d l' · · • d par e et 

e cnergie meme e la ch arge; une butée limite la prot d , d 
· · · d d on eur e penetrat1on es ents dans les g uides en bois de façon a· · . . 

, . ' ma1nten1r a 
peu près constante l action de la force retardatrice Le s tè 
· t . lé d ' . 1•· . y s me peut 
e re r eg apres importance de la charge de la cage . , d 
l . è d'fi . . , a, ec e 
eg res mo I cat10ns, 11 s'applique à des g uiùes métalliqu D 

d 
. es. ans 

ce ernier cas, l'é nergie d u frottement des coins sur les rails 
· t · fil 1, pouvant 
e r e rnsu · saute, au te ur propose d'adjoindre aux guides . 
d t . d' · . . . en rails 

es 1ges acier presentant une ser1e d'encoches déformabl d 
l I d . . d . , f es ans 
esque s es coins v1en raient s en oncer successivement. 

Ces études du savant professeur de Freiberg semblent avo1·1, • . , 
. ~u~ 

la question des parachutes, tant au point de vue théorique , 
'td t· li •· · · quau po1n e v ue pra 1que ; e es s imposent a ux meditations de tous 
· t · 1 · d' . . ceux qui son a a poursuite un appareil idéal, elles leur éviteront de tom-

ber da ns les mêmes errements que leurs prédécesseurs. Le parachute 
Un_deutsch est des plus ingénieusement conçu, d 'un mécanisme simple 

et facile à entre tenir; nous ne doutons nullemen t de son effi cacité ; 

Son emploi est donc à r ecommander comme de nature à éviter les 

accidents par r upture de câbles dans les cas où les griffes pourraient 
mordre sur les g uides . Malheure usement, la statistique n ous apprend 

que dans la grande m ajorité des accidents, la rupture du câble a été 
accompagnée ou précédée du déraillement de la cage. Cette circons
tance diminue de beaucoup l'importance pratique, au point de v ue 
de la préservat ion du personnel t ransporté par les cages , de l'appa-

1 -
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r.eî l , même le plus parfait, du moment qu'il doit prendre appui sur 

les guides. 
C'est don c dans un e autre voie qu'il faut r echercher à réaliser des 

prog rès. La rés is tance du câble es t, eu dernière analyse , le facteur 
primordial de la sécurité, et c'est a la vérificat ion fréquente de la 
résistan ce et de l'élasticité, à la connaissance plus parfaite des condi
t ions de tr.ava il statique et dy namique des câbles que se r amèùe la 
question. Dans cet ordre d'idées, M. le professeur Undcutsch se sera 
acquis des titres spéciaux a la reconnaissance des techniciens, par 
l'in vention de so n indicateur d'é nerg ie . Cet a ppareil enregistrant tout 
choc reçu par un corps qui tombe, peut ser vir à déceler les efforts 
dy namiques que r eçoit la patte du câ ble et il_ ?st_ a souh~iter que 
l'empl oi de ces indicateurs trouve la·plus large d1fl us1on possible pour 
la recherche des cond itions pa rti cu lières de fati g ue des câbles et du 
coëfü cient de sécurité qu' ils poss_èdcnt effectiveme nt. L. D. 

L'industrie minérale en 1905 (1'he Nbne1·al Indust1·y, its statistics, 
technology ancl tmcle dw·ing 1905, vol. XlV. Recuei l fondé par 
fücH ARD RoTnWELL, éd ité par v\~al_ter Rentou Iogalls, New-York 

et Londres, Enginee1·ing and ·Mimng Jou1'1ial. 

·i dû à Ja coll abora tion d'un grand uomhrc de spécialistes 
Ce recue1, . . . . . 
, . . t ·ent outre la s tàt1st1que m1uerale du monde entier, 

amer1cams, con 1 ' , . . . 
. ,t·cles sur les o- isements, 1 explo1tat1on et le traitement 

d' interessants a1 1 t:> . · o trouve notamment dans le XIV• vol ume : 
des m1nera1s. n , . . cl l' . 

· d ns ta metallw·gie cle l aluminium et e anti
L es p1·og1'es a 

moine par Edw. Judd ; . 
, A, b te clu Canada, par F. C1rkel; 

L s es l . cle la baux ite comme i·éfractaire, par J . Aubr~y; 
L es Emp ois F " Id . cl 

1
,s la technologie clu carborundum, par <itzgera ; 

Progres a' 'bl . t 'è développés sur les Ciments et les Combusti es; 
Des articles I s . 

"". ll i·gie du Chrome, par Ed. Judd, 
L a 1r1eta u . · E t U · , l ·talion et clu mai·che clu Cuivre, aux ' ta s- m s, 
Revue cle l exp oi . 
, R -W Inga!ls ; · t· 1 

pa1 . , . l NI, ïallu1·gie du cuivl'e, par L.-S. Austrn ' ar ic e 
Progi·es dans a e 

. . t et illustré de cr oqu is et diagrammes; 
très JD teressa n . . , . 

G 
,· do?' et l'Eme1·i , par Ed . Judd, 

L e 01 in • u · · l' 't • gm· 1 
'A •o- t (P1·ocluction aux Etats- nis et a e 1 an ;, 

L'Or· et l ? oen 
par Fréd. Hobart; 
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Pl'ogrès dans le traitement des minerais d'or, en 1905, par Alf. 
James; 

Le d1 ·agage de l'm·, en 1.905, par J .-P . Hutchins ; 
La Cyanui·ation, en 1905, par Ch. F ul ton; 
Pl'ogrès dans le b1·oyage, en 1905, par H . Richards · 
L e Fei· el l' Acier, par F. Hobart"; ' 
Note sur les mines de {~1· du L~c supàieur, par D. \VoodbPidge; 
P1·og1·ès dans la 111etallitrgie du Fer et de l'Aciel', par 

B. Stoughton; 
Progrès 1·ecents dans la Mctallurgie du plomb, par B .-0. Hofman. 
L e Manganèse, le Nickel et le Cobalt, le !11ica, la lvfonazite; ' 
Le Pétrole, par F .-W. P arsons ; 
L es champs peti·ol·i(àes de F?ensylvanie, par H. George; 
Les Phosphates ; 
L 'Inclust1·ie du 1vfercure, â B1·e10ste1· County, Texas, par 

W . Phill ips; 
L e S0uf1·e el les Py1·ùes, Exploitation et t1·aitemenl des pyrites en 

Virginie, par R. Painter; 
L'Etain et le Zinc, par R. l ngalls, nombreuses notes su r les divers 

centres de production; 
· L e Tungstene, par R. Meeks . 
L'ouvrage se termine par deux mémoires, l' un de R. Richards, sur 

les Pi·og,·ès dans la w·èpa1·ation mècanique des 111,inerais et des 
charbons, l'autre de H. Hofman, sur les P1·ogrès dans l'échantillon
nage et l'essai des minèi'ais. On y trouve, outre la description des 
appareils et des procédés nouveaux, des données précieuses sur les 
résultats obte-nus. 

Cette énumération snffit a donner une idée de l' importanr.e et de 
l' intéi·êt des matières tra itées dans ce XIV• volume d'une publication 
éminemment utile a tous ceux q ui suivent de près le développement 
de l' industr ie min ière, tant dans le domaine technique que clans Je ' 

domaine économique. 

f 
BA S SIN 

LE 

HOUILL E R 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

(55175: 622 (4931 + 4937)1 

MÉMOIRES, NOTES ET DOCUMENTS 

Arrête royal du 1er Août 1906 accordant la première concession 

Mine de houille. - Concession André Dumont sous-Asch. 

LÉOPOLD II,· Ror DES BELGES 
' ' 

~ tous présents et à venir) SALUT. 

Vn les req uêtes en date des 5 octobre, 4 novembre) 
22 novembre et 4 décembre 1901 enreo·istrées sous les 

0 

n°s I , II, III et I V au répertoi re particu4er de la province 
de Lim bourg et par lesquelles i\1. André ·Dumont, agissant 
en qualité d'administrateur délégué de la Nouvelle Société 
de R echerches et cl'Exploitation, avant son sièrre social à ., 0 

Bruxelles , rue du Marais) n° 59, sollicite au nom de cette 

société : 
1 ° La concession de mine de houille gisant sous les 

commu nes de Asch en Campine, Op-Glabbeek, Niel lez
Asch, Op-Oeteren, Di lsen, Lanklaer, Mechelen-sur-Meuse 
el Genck, su r u ne étendue de 2,331 hect. 40 ares (n° I) ; 

2° La concession de mine de ho uille gisant sous les 
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communes de Asch en Campine et d 'Op-Glabbeek, .sur une 
étendue de 986 hectares 55 ares (n° II); 

3° La concession de mine de houille gisan t sous les 
communes de Niel lez-Ascb, Op-Oeteren , Asch en Campine 
et Op-Glabbeek, sur une étendue de 991 hectares 64 ares 
et 45 centiares (n° III); 

4° La concession de mine de houille gisant sous les 
communes de Genck et Asch en Campine,' sur une étend ue 
de 1,097 hectares (n° IV); 

V u les pla ns à l'échelle de 1 à 10,000, j oints en triple 
expédit ion à chacune de ces demandes et visés pour vérifi 
cation par l' ingénieur principal des mines de l'arrondisse
ment minier ; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente dn Conseil 
provincial du Limbou rg, en date des i8 octobre, 16 novem
b~·e, 6 et 20 décembre 1901, pris sur le rappor t de l 'Ingé
meur en chef directeur de l'arrondi ssement minier et 
ordonnant l'affi chage et la publi cation des dites demandes; 

Vu .les ~ièces justificatives de l'~ccomplissement des 
fo rmalités cl affichage et de publication de ces dema ndes' · 

Vu les rapports de l'ingénieur en chef directeur'' de 
l'arrondissement minier, en date des 2 1 oct~bre 1902 
(demande n° I)' et 26 novembre 1902 (demandes n°s II, III 
et I V) ; 

V~ l~s avis ~e. la Députation permanente du Conseil 
provmc1al du Limbourg , en date des 31 octobre 1902 
( demande n° I) et 12 décembre 1902 ( demandes 11 °s II , III 
et IV); 

Vu les av.is d~1 Conseil des mines en date êlcs 23 janvie r 
'19,03 et 20 Janvier 1904 (demande n° I) ainsi que l 'avis du 
meme collège, en date ~lu 6 novembre 1903 (demandes n°s 
II, III et IV), desquels il résulte que toutes les fo rmalités 
légales n' ayant pas été exactement accomplies , il échet de 
r envoye;. ces ~emandes devant les a utorités compétentes 
pour qu il y soit procédé. conformément a la loi; 

' 1. 

t 
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Vn les lettres en date des 26 novembre 1903 et 28 janvier 
1904, par lesquelles la Société de R echerches et d'Exploi
tation Eelen-Asch (société anonyme), ayan t son siège à 
Etterbeek, chaussée Saint-Pierre , n° 233, fait connaitre 
qu'elle est substituée aux. droits de la Nouvelle Société de 
Recherches et d'Ex.ploitation , qu'elle renouvelle au nom 
de la dite société d'Eelen-Asch les req uêtes n° I, II, III et IV 
et demande que, en suite des avis rendus par le Conseil des 
mines , il soit procédé a nouveau aux fo rmalités de publi
cation et d'affichage tant à E tterbeek que clans la province 
de Limbou rg; 

Vu l 'annexe du Jl!fonùeur belge du 4 novembre 1903 
contenant l'acte constitutif de la Société d'Eelen-Asch · . ' 

Vu les dépêches, en da te dn 11 février 1904 par les-
quelles le Ministre de l'Industrie et du Tr avail, en suite 
des a.vis précités du Consei l des Mines, renvoie au Gouver
neur de la province de Limbo urg, avec les dossiers. les 
demandes susvisées n°s I , II, III et IV, aux :fins de· les 
soumettre à une nouvelle et entière i nstruction; 

Vu les di vers arrêtés de la Députation permanente du 
Consei l provincial du Limbourg , en date du 8 avril 1904, 
ordonnant à nouveau l'affichage et la publicat ion des 
susdites demandes ; . 

Vu les pièces justifi catives du r enouvellement des forifia
li tés de publications et d 'affi chage ; 

Vu les rapports de l ' hlgénieu r en chef Directeur de 
l'arrondissement minier, en date des 31 octobre (demande 

11 0 I) et 7 novembre 1904 ( demandes n°• II, III et IV) ; 
Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 

provincial du Limbom g, des 4 et 11 novembre 1904 ; 
Vu d' aut re par t : 
1 o La demande de concession de mine de houille i ntro

du i te le 30 décembre 1901 par les Sociétés anonymes de 
p atience-Bea1tjonc , à Glain, e t de !'Espérance et Bonne
Fortune à .Montegnée, inscr ite so ùs le n° V du répertoire 

particulier; 
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2° La demande en concession de mine de houille int~·o
duite le 22 février 1902 par la Socié t6 J ohn Cockcr1ll, 
à Seraing, inscrite sous le n° VI[ du répertoire pa~·tic \11ier ; 

3° La demande en concession de mine de homlle rn lro
duite le 14ja nvier 1905 par 1'1. Jules , Vilmart, rue Sou:'e
ra ine, 86 , à Ixelles , i nscrite sous le n° XLI au réperlou·e 

particulier ; 
Les dites demandes étant par tiellem·ent en concurrence 

avec les demandes susvisées fo rm ées par la Nouvelle Soci6t6 

de R echerche et d'E xploitation; . .., 
Vu l'avis du Conseil des Mines en date du 14 avnl 1900; 
Vu la lettre en da le du 1er j ui n 1906 , par laquelle 

M. André Dm~ont, président délégué de la Société des 
R ec herches cl d'Exploitation E ele n-Asch déclare, pour 
autant que de besoin , renoncer_ à sollici~er _l'oct1:o_i de la 
concession de J::i. partie du te n ilo1re compri se a la foi s dans 
la demande du 5 octobre 1001 et daus la zo ne ~ formant 
une des rése rves votées par la Chambre des R eprescnla nts , 

en séance du 26 avril 1906 ; . . . . 
Vu le nouvel avis émis par le Conseil des mrnes, le ô Jllll-

let i90G, en s ui te de la renonciatio n snsvis6e ; 
V u le plan d' assemblage des territoires demandés en 

concession , versé au dossier par la Direction gén6rale des 
mines e t visé par le Conseil des mines ; 

V n les lois des 21 avr il 18 10 et 2 mai 1837 sur les mines ; 
Vu l'accep ta tion par la Socié té dema nderesse des c la us~s 

et conditions clu ca hier des charges proposé par le Conseil 

des mines ; 
Consicl6rant que la Nouvell e Sociét6 de R echerches e l 

d'Exploi tation, aux. cl roi ts de laquelle se trouve actuelle
ment la Socié té de n echerches et d'E xploi tation Eelen
Asch a , la première. ~ la sui t0. d'n.n sondagr , entrep ri s en 
vue de la recherche du c harbon, fai t consta ter , an mois 
d' août H)01, l'exis tence it Asch, en Campine, d'u n g ise
ment irnporla nl de houille 0.xploitab le ; que par trois son-

.1 

1 

LE BASSIN HOUILLER DE LA CAMPINE 1091 

dages subséquents, effectués immédiatemen t après la 
réussite du premier, la même Société a 6tabli l'a llure et la 
richesse de ce g isement; 

Considérant que cette découverte est d'une importance 
considérable pour l'avenir de l'indus tri e na tionale e t pour 
la prospérité de la province de Limbourg; 

Considérant que de ce chef, la Société requérante s 'est 
acqui s un litre éminent à l 'octroi d'une concession de mine; 

Considéran t, d'autre part, que les sondages qu'elle a 
exécutés dans le territoire dont la concession est solli citée, 
ont fa it reconnaître que le g ite h ouiller découver t ne pourra 
être a ttein t et mis à fruit qu'au prix de t ravaux longs e t 
coûte L1x; que ces trava ux nécessiteront l'immobilisation 
de capi taux consiclé rnblcs ; que pa r sui te, 1'6tendue des 
concessions à accorcle r devra ê tre suffi samment g rande 
pour rém u n6rer co11Yenablemen t les au len rs de l 'entre
prise; que si celle condition es t remplie, en ce qui concerne 
la demande inscrite sous le n° I, il n 'en est pas de même 
en ce qui regarde les dema ndes portan t les n°• II , III et IV, 
que la Société rer1uérante considère, au surplus, comme 
des extensions à sa concession primitive plutot que comme 
des demandes isol6es ; que c 'est donc ri bon droit que le 
Conseil des mines a r6uni en une seule les quatre demandes 
in troduites par la Sociél6 requ6rante e t les a instrui tes 
comme si elles ne fo rmaient qu ' une seule et même 
demande ; 

Considéra nt, d'autre part, qne : i la Nouvell e Sociét6 
de Recherches e t d 'E xploilation a, pa r les sondages 
rep ris sous les n°s 1, 2 , 3 e t 4 au plan annexé au présent 
a rrê té. fait connaître à suffisance la richesse e t l'allure cl n 
•>He da ns la parti e centra le e t mér idionale des territoires 
donl ell e soll ic ite la concession, on ne pent en dire autant 
en ce qui concerne le pa rtie nord des demandes n°5 II e t 
III ; qu' il r 6snlle, en effet, des études d'ensemble auxquelles 
a clonné lieu le ~·i emenl houille r du Limbourg:, que ces 
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parties ont été plus complètement reconnues par les 
t ravaux de recherch es qui y o nt été effectués légalement 
par la Société John Cockerill, d'une part, et par les Sociétés 
réunies de Patience-Beaujonc e t de !'Espérance et Bonne
Fortune, d 'autre part, Sociétés qui ont introdui t des oppo
sitions et des demandes en concurrence aux demandes 
n°s II e t III susvisées ; qu'en conséquence, il y a lieu de 
réduire, clans une juste mesure, vers le Nord, l'étend ue des 
territoires sollicités pa r la Nouvelle Société de R ech erches 
et d'Exploitation , aux fins de pouvoir reconnaître ulté
rieurement les ti tres réels que se sont acquis les Sociétés 
concurrentes ; qu' il n 'en est pas de même en ce qui r egarde 
la ~ema nde en concurrence introduite en 1905 par M. Jules 
W 1~~art, ta nt en son nom personnel qu'au nom des 
hént1ers de feu M. Jules Urba n et Valen tin P utsage , ceux
ci n'a.Y.ant pas établi d 'une maniè re pertinente l'existence 
d' un g\te exploitable; 

Considérant que, en vue d'une exploitation économique 
et profitable de la mine , condition essent ielle que requi ert 
l' intérêt généra l , le législateur a pour l' octroi des conces
sions, investi l'autorité concédan te du d roit de fixer 
l'étendue e t les limites de celles-ci· 

' Considérant que, eu égard aux motifs ci-dessus énoncés, 
il Y a lieu pour le Gouvernement d'user , dans l'espèce , des 
po uvoirs que la loi lui confère ; 

Con-s idé rant que la délimitation adoptée par le Conseil 
des mines, d'accord avec la Direction géné ra le des mines, 
répond aux cond itions préindiquées ; 

Considéran t que la Société de Recherches et d 'E xploi ta
tion Eelen-Asch a justifi é a suffisance devant le Conseil des 
Mi nes des facultés techniques et fi nanciè res r eqnises; 

Considéran t que toutes les formalités légales ont 6t6 
accomplies ; 

v 
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Sur la propositi on de Notre Ministre de !' Industrie et du 

Travail , 

Nous AVO 1S ARRÊTE E'I' ARRÊTO'.'<S : 

ARTICLE PRii\u ER. Il ·est accordé a la Société de R echer
ches et d'E xploitation Eelen-Asch , dont le siège est à 
E tterbeek, aujourd' hui aux droits de la Nouvelle Société 
de Recherches et d'Exploitation aya nt son siège a Bn1-
xelles, la concession des mines de houille g isant sous 
une étendue d'environ 2,950 hectares des communes d 'Asch 
en Campine, Op-Glabbeek , Niel-lez-Asch , Mechelen-sur

Meuse et Genck. 
Cette concession , qui prend le nom de concessio n André 

Dumont sous Asch, est délimitée com me suit, conform é
men t a u plan d' ensemble annexé au présent arrê té (1) : . 

A l'Est, par une ligne d roite A' J(' B' C' do nt la di rec
t io n est déterminée par le point JC situé sur l 'axe du 
chemin de fe r de H asselt a Maeseyck a 330 mètres de l'E st 
de la borne kilométriq ue 11° 25 et par le poii:it B' situé su r 
la rou te de Hasselt à la Meuse a 190 mètres à l'Ouest de 
la IJorne 11° 22 de la dite route, le point A' étant situé à 
une distance ve rs le No rd de 1980 mètres du point JC e t 
le point C' à une dis tance de 23 10 mètres au Sud du 

point B'; 
Aii Sud, à partir d u poin t C: pa r une lig ne droite diri

gée sur le poin t D' (à l'encre rouge) s itué sur l'axe de la 
rout e de Bilsen à Ascb à 200 mètres vers le Nord de la 
borne n° 2 de cette ro ute e t prolongée en même dirf!c ti on 
j usq u'à sa rencon tre en E' (encre rouge) avec l'axe d u 
chemin de fe r de Hasselt à Maeseyck ; pa r une seconde 

(1) Le péri mètre de cette concession est indiq ué en traits rouges dans la 
planche ci-jointe à l'échelle de l / .J.0,000 . Les ch iffres rouges sont les numéros 

des sondages . 
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ligne droite E E, le point E é tant la borne n° 14 de la 
route de Hasselt à Maeseyck; par une troisième ligne 
droite EF, l"e· point F étant l 'intersection de l'axe du 
chemin conduisan t du hameau de Winterslag, commune 
de Genck, au hameau de Gelieren, commune de Genck , 
avec l 'axe du chemin a llant du village de Genck au h a meau 
de Waterscbeyde, commune de Genck ; 

A l'Ouest, par une ligne droite FG, perpendiculaire 
élevée, au point F , vers le No rd, su r la li gne EF', le point 
G étant distant de 3,025 mètres du point F j 

Au Nord, par une ·ligne droite GJ[ tirée du point G sur 
le point H situé sur l'axe de la route d'Asch à Brée, à 
500 mètres au Sud de la borne n° 22 de cette route par 
une seconde ligne droite HA ', tirée du point H jusqu'au 
point de départ A' dét.ermin é c i-dessus. 

L'octroi de la présente concession es t subordonn é aux 
clauses, charges et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

« ARTICLE PREMIER. Le concessionnaire disposera et 
conduira ses t rava ux de manière à ne pas compromettre la 
sù re té publique, la <..:onscrvation et la salubrité de la mine 
ou la sùreté des ouvri ers ; a ne pas nu ire aux habitations 
ou aux eaux uti les cle la surface . 

» Il se conformera, à cèt effet, aux lois et règlements 
sur les mines et aux instructions qui lu i seront do nnées 
par l'autorité compétente.. . . . 

» ART. 2 . Le concess1onna1re sera tenu de fourmr a 
l'Administration des Mines tous les renseignements qu'elle 

jugera utile de lui réc~amer_ au_ sujet dn p_lan cl'e; ploitat~on 
qu'i l se propose de su1ne a1n s1 que des s ièges d extraction 
et des instal lations superficielles dont il proje tte l 'établi·sse
rnent. 

)) ART. 3 . En vue de la conservation de la mine,)e con-

i 
( 
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cessionnaire réservera le long et a l'intérieur des limites de 
sa concession, des massifs ou espontes de dix mètres 
d'épaisseur . 

» ART. 4. Les infractions aux dispositions qui précèdent 
seront poursuivies et jugées confo rmément au titre X de la 
loi du 21 avril 1810 sur les mi nes . 

» ART. 5. Dans le délai de six mois à dater de l'acte de 
concession , le concessionnaire fera placer, suivant les 
instructions qui lui ser ont données par les Ingénieurs des 
mines , des born es sur tous les points de la limite où cette 
mesure sera jugée nécessaire. Ces born es seront placées à 
des distances non supérieures a 500 mètres les unes des 
autres. 

» De semblables bornes seron t placées sur tout autre 
point de la surface qui, par suite de c irconstances spéciales, 
devrait être pris comme point de repèr e. 

)> Cette opération aura lieu en présence de !'Ingénieur 
des mines du r essort, qui en d ressera procès-verbal. Des 
expéditions de ce procès-verbal seron t déposées aux a rchi
ves de la province de Limbou rg et de toutes les communes 
sous lesquelles s'é tend la concession . 

» ART. 6 . Au plus tard clans le délai de cinq ans à dater 
de l'acte cle concession , le concessionnaire adressera, en 
double expédition, à la. députatio n permanente de la 
province de Limbourg , un plan par~ellaire de la sur!ace 
sur lequel seron t rep résentées les limites de la concess10n, 
l'emplacement des bornes et des points de repère: les 
principales voies de communication, les édifices publics et 
les travaux d'art importants, la position des puits, des bâti
ments et autres co"nstructions intér essant l 'exploitation, 
enfin toutes les habitations et constructions érigées à la 
surface clans les limites de la concession. 

» Ce plan sera dressé à l'échelle de 1 millimètre ~ar 
mètre. Les feuilles des plans des travaux souterrams 
devront correspondre exac tement à celles du plan cle 
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surface et porter le même carrelage, les mêmes lettres et 
les mêmes numéros. 

» ART. 7 . En cas cle refus ou cle négligence de la par t 
du concessionnaire, en ce qui concerne l'exécution des 
deux articles précédents, il supportera tous les frais des 
opérations que, sur le rapport de l'ingénieur des mines, 
pourra ordonner la députation permanente pour leur 
exécution d'office. 

» ART. 8. Le concessionnaire payera, chaque année, 
aux propriétai res de la surface, une redevance de 25 cen
times par hectare de superficie et une redevance de 2 pour 
cent du produit net de la mine, ainsi qu'il est dit en l'ar
ticle 9 de la loi clu 2 mai 1837. » 

. A RT. 2. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrê té. 

Donné à Laeken, le 1 cr août 1906. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

L e Minist1•e de l'industrie et du 'J'1'ai·ail, 

G. FRANCOTTE. 

. 
l 

l 

SÈRVICÉ 
DES 

Accic1.en ts miniers et c1. u grisou 

SiltGE D'EXPÉRIENCES DE L'É'l.1A'l' A FRAMERJES 

EXAMEN 
DE 

Quelques types récents de Lampes de sûreté 
J::1' 

RECHERCHES NOUVELLES 
SUR LA 

RÉSISTANCE DES VERRES 

V. , V ATTEYNE 
Inspecteur général des Mi nes, à Bruxelles, 

Chef du Service des Accidents min iers et du grisou, 

ET 

S. STASSART 
Ingénieur pr incipal des Mi nes, à Mons, 

Professeur d'exploitation des mines à l' Ecole des Mi nes du Hainaut. 

Depuis que l'arrêté royal du 9 août 1904 a établi la 
réo·lementation de l'éclairage des tra va Ln souter rains des 0 

mines de houille sur des bases nouvelles, d' une part, 
supprimant certaines entraves nuisibles au progrès et dont 
nos expériences avaient démontré l' inutil ité, d'autre part, 
introduisant des conditions de sécurité plus grandes, par 
l 'adoption de types per fectionnés remplaçant les lampes 
moins sûres précédemment seules en usage clans notre 
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pays, de nombreux appareils nouveaux ont, à la faveur du 
caractère moins restrictif du règlement actuel, été pro
posés pour être admis dans nos mines . 

i la véri té, un bon nombre de ces appareils ne sont qu e 
des variantes de l'une des lampes a benzine adopt6cs en 
premier lieu, c'est-à-dire de la lampe \Volf à alimenta
tion inféri eure et l'on ne peut g uère dire qu' ils aient sur 
celle-ci une supéri ori té tiuelconque. Plusieurs ont même 
un pouvoir éclairant inférieur. Leur admission présente 
toutefois l'avantage d 'offrir à l'explo itant u n pl us grand 
choix de lampes d' un degré de sûreté supér ieur et d 'un 
emploi plus commode que celles en usage sous l'empire de 
l 'ancien règlement. 

Une seule des lampes nouvelles a été construite pour 
être alimentée à l'huile végétale, tout en ayant un pouvoir 
éclairant relativement grand et pouvant être munie d'un 
rallumeur. 

Une autre; a. benzi ne el à alimentation inférieure, a été 
construile en vue de qualités spéciales de robustesse, de 
fermeture rapide et de moindre encombrement. 

Enfin , une dernière n'est pas destinée à l'éclairage; 
c'est une lampe Davy cuirassée d u hau t en bas, qui n 'a 
d'autre objet que d'effectuer la mise à feu des mines . 

On sait en effet que la lampe Davy, dont la sClreté est 
très précaire, n'a pas été admise sous le régime du nou
veau règlement. De la certaines difficultés pour les 
exploitants qu i jugen t devoi r encore employer la . mêcl'. e 
ou le fétu pour l'amorçage des mines . C'est pour éviter ces 
difficultés que :M. Demeure, Ingénieur princip~l des Char
bonnages du Bois-du-Luc, a imaginé de mumr la lampe 

Davy d'une cuirasse d'un type spécial. 

L'objet du présent t ravail est d'abord de faire con~aître 
ces divers appareils nouveaux, ainsi que les expénences 

-- - - - ~ . - ~ ~- -
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auxquels ils ont été soumis . Pour ne pas sur charger la 
notice, nous en écarterons les essais r elatifs aux appareils 
qui n'ont pas donné des résqltats sati sfaisants . 

Dans une seconde partie; qui sera très courte, nous 
traiterons de quelques dispositifs proposés pour les appa
reils d 'éclairage et dont quelques-uns ont , en vertu cl 'ins
~ructions ministérielles, été admis comme ne mm:lifia nt pas, 
au point de vue de la sûreté, les lampes autorisées. 

Enfin, clans une troisième et derni ère partie , nous 
traiterons de nouveau la question si importa nte de la résis
tance des verres des lampes. 

Nous croyons pouvoir dire, dès à présent, que l'objection 
si grave que l'on pouvait fai re à la lampe à benzine, du fait 
de la rupture plus fréquente des verres, peut être considér ée 
comme écartée par l 'emploi des verres de bonne qualité. 

Dans les pays étrangers où. l 'emploi de la benzine avait 
tr ouvé adm ission depuis longtemps, cette objecti on , qui 
intéresse à un si haut point la sécuri té de la mine, ne parait 
pas avoir été soulevée, et, eu tout cas, n'a pas été résolue . 

Dans notre pays, l 'extrême défiance avec laquelle 
l 'emploi de la benzine a été, et , dans cer tains bassins, est 
encore accueilli , a eu ce bon coté de faire ressortir, parfois 
avec quelques exagérations peut-être, les inconvénients et 
les dangers inhérents à cet emploi et à provoquer de nou
velles recherches et de nouveaux efforts qui ont abouti à de 
nouveaux progrès. 

Ceux-ci n ' intéressent pas que les lampes à benzine : les 
lampes à l'huile grasse, surtout la lampe Mueseler, éprou
vent aussi des rnptures fréquentes de verres lorsqu'elles 
sont soumises à des courants fortement grisoutetLx, et si, 
clans la pratique , il semble qu'il y ait moins de ruptures, 
c'est que, heureusement d'ailleurs, les lampes se trouvent 
fort rarement clans de telles couclitions . 
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PREi\IIÈRE PARTIE 

NOUVELLES LAMPES ADMISES 

Les nouvelles lampes proposées pom être admises dans 
les mines grisouteuses a la faveur de l'arrêté royal du 9 
aoùl i904, el auxquelles nos expériences ont fait connaître 
nn degré de sùrelé suffi sant pour ce tt e admission (1) sont: 

La lampe de Bochum; 
d'Arras · 

' Mulkay n° 2; 
Gri.imer et Grimber,,. · o, 
Koch; 
vVolf n° 3; 
Demeure; 

Nous allons exposer successivement, pour chacune de ces 
la~pes : d'abord, les fo rmes, dimensions et particulari tés 
qui les di stinguent; ensuite, les expériences auxquelles elles 
ont été soumises tant sous le rapport de leur résistance 
clans les courants grisouteux qu_e sous celui de leur pouvoir 
lumineux et aux divers points de · vue intéressant leur 
-·u' reté et leur bon emploi. 
~ . 

Nous forons aussi connaître les essais auxquels a été 
soumise la lampe Davy-DAmeure, bien que cette lanipe ne 
soit pas un appareil d'éclairage. 

(l) On trouvera p. 1247 ?e la p:ésente )ivraison, l'ar~ëté ministériel du 9 no, 
vembre 1906 qui autonsc 1 emploi de çes divers appar~ils. 
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I. - Lampe de Bochum. 

A . - DESCRIPTION' FORMES E'l' DHIENSION:: . 

Ce tle lampe (pl. I et II), constru ite par la Bochiimer 
11Jetallww·enf'abrik et que nous désignerons simplement 
sous le nom de lampe cle Bochum, est à ·benzine et à 
alimentation d'a ir infél'ieure. Elle est munie d'un rallumeur 

à phosphol'e. 
L 'ait· entre par une séri e de conduits de section circu-

laire, ménagés clans la nernire supérieure du réservoir, 
trave rse ensuite nne deuxième série de canaux circulaires 
disposés clans la couronne d'entrée d'air à un niveau plus 
élevé qne les précédents et masqués intérieurement par une 

double toile. 
Les aptres éléments de la lampe : verre, double toile, 

cuirasse, ne présentent aucune particulari t6 nouYelle, rela
tiverne11 t aux types tléj à autorisés: . 

Les fo rmes et dimensions essentielles de la lampe de 

Bochum sont données ci-dessous : 
A . Vel'!'e : manchon cylindrique. 

Diamètre extérieur 
GO 111

/"' 

5-
60 -Epaisseur . 

Hauteur. 
B à F (1) Mêmes formes, din~ensions ~t dispositions que 

pour la lampe ,Volf à alimentation supénenre. 

G. Entrée d'air inférieure : 
Condu its dans la nervure du rése~·- ) uombre. 

vo ir, aflleuraot au parement supe- . 
. . . di amètre 

rieur de cel u1-c1. 
d'entrée i nombre 

Ou verturcs dan s la couronne, . 
d
' . diamètre 
air. . d' · 9 1/ / 
. . •· • de la couronne d'cntrce an· . - ,2 m m 

Hauteui· du collet 1nfe1 ieui nombre de mailles par 
Co t' constituée d' une l centimè1recarré . . 144 

uroone en issu 3 m 
double toile en laiton. diamètre du fi l. . i / Jm 

23 

C 
ramis extérieur; D. Cuirasse; 

(1) P 
• . . . 13 ramis iutérie11r : · 

our mcmo11 e . · 
E. Ral/11meur; F. Réservoir. 
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<Il 

B. -- EXPÉRIENCES. 

TABLEAU I . 

E x p ér ien ces dans les atmosphères explosibles en mouvement 

Teneur ., <> Verre Lampe 
~ - -a 

Orientation c:: 
-;:,; '" ""' " 0 --- - --... en =~ V <> ·;:; "' •C.) C O "' c:: OBSERVATI ONS c:: ,., 

du ., ~ 
" g .., o. ~: § ~ •<> CH V u, ;;; cJ) ., 

E ·;;; 0 
courant "' " Q) ... ·u; 

0 0 z :ê o.. "" c:: .r:J '~ z o/o 
... ëi. > ::, ,< Q 

"' 
u, 

1 Teneur ., " Verre La mpe ~ -a 
d d Orientation ~ û g - -- - --... :: -o V .... .ü en - :: ., <.> c:: •<!) c o ., c:: OBSERVATION S •<!) o. du .. ~ c:: ~ .... " g cJ) "' CI-f" ., ., 

"' u .~ ;;; 
0 ., ~ E ·;;; 0 "'" "' 3 ·;;; z z courant ~ P.. ~ c:: .... 0 

o/o > ::, ... ëi. 
1 

Q ,< 

" 
1743 1 courant 8 3 120 l - 1 - Le grisou brûle à la couronne 

h,,rizontal d'entrée et dans la coiffe . Pot 
chaud. Cuirasse très chaude. 

1744 2 id . 8 5 120 1 - 1 - Id. Toiles 

1753 11 courant des- 8 s 120 1 - 1 - Toile rouge sombre. Pot 
cendant à 45° chaud. 

12 id. s 10 120 1 - 1 - Toile rouge faible. Pot très 1754 chaud . 

13 id . 8 12 120 1 - 1 - Toile rouge . 
1755 

14 id. 8 15 120 - 1 1 - T oile rouge franc. Verre brisé 1760 (-1 fentes). 

15 courant 8 3 120 1 - 1 - Le grisou brùlc à la couronne 1761 
montant à 45° d·emrée et dans la coiffe . Pot 

chaud. Cuirasse très chaude. 
noi res. 

1745 3 id. 7 5 120 l - l - Grandes flammes de gr isou et 
de benzine. Toiles noires . 

16 id. 7 -1 120 1 - 1 - Id. Verre intact. 1762 

id . 7 5 120 - 1 1 - Id. Id. fendu 1763 17 (1 fente). 

17-16 -1 id . 8 8 120 l - I - Grandes flammes de grisou et 
de benzine . Toile rouge som-
bre. Pot chaud . Cuirasse très 
chaude 

1747 5 id. 7 9 120 l - 1 - Le grisou brûle dans la coiffe 
seulement. 

171!8 6 id. 8 !) 120 1 - l - Grandes flammes de grisou et 
de benzine . T oile rouge fa ible. 
Ver re intact. 

id . 8 5 120 1 - 1 - Verre intact. T oile no ire. 
176-1 18 

id . s s 120 - 1 l - Verre fendu (1 fente) . Toile 
1765 19 rouge sombre. Pot chaud. Cui-

rasse très chaude. 

s 12 120 1 - l - Verre intact. T oile rouge 
1766 20 id . faib le. Pot très chaud . 

s 15 120 - 1 1 - V erre très cassé (6 fentes) . 
1767 21 id. état précaire. T oile rouge . 

17-19 7 id. 8 10 120 - 1 1 - Le gr isou brûle dans la ~oiffe 
seulement. Toile rouge faib le . 
Pot froid . Cuirasse très chaude. 
Verre fendu (1 fente). 

1750 8 id. 8 12 120 1 - l - Le grisou bn'.tle à la cour~n_ne 
d'entrée d'air et dans la coiffe. 
Toile rouge . Verre intact. 

1751 9 id. 8 15 120 - 1 l - Toile rouge franc. Verre très 
cassé. 

1752 10 courant des- 8 5 120 1 - 1 - Le grisou brûle à la couron.ne 
cendant à 450 d'entrée et dans la coiffe . TOl!e 

noire . Pot chaud. Cuirasse tres 

8 3 6 1 - 1 - Extinction. 
1763 22 courun t ver-

tical montant 
8 3 8 l - 1 - Id. 

1769 23 id. 

7 3 15 1 - 1 - Id. 
1770 24 id . 

8 5 10 1 - 1 - Id . 
1771 25 id. 

5 12 1 - 1 - Id. 
8 

1772 26 id. 

s 8 120 l - 1 - Courant renversé. Le grisou 
id. brûle dans la coiffe. Toile noire. 1773 27 

Pot chaud. Cuirasse très chaude. 
V erre intact. 

chaude. 
12 120 1 - 1 - Id. 

8 
1774 28 id. 

1 .... 
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V, 

Teneu r "' "' ·Verre Lampe ::! "O 

.~ ë:j Orientation :c:;c;; C 

'ü 0 - - - ---en =~ u .~ •<) ., "' o.. du g ~ "' C, 
OBSERVATIONS CO "' § ti . ., ., B 0 0 C H ~: -~ ::;; 

z z courant "'~ c:, ~ ... ·;:;; ·;;; 
.& o. 

~ ·= .D . ., 0 

o/o > ::::; 
... o.. 

C 
.., 
"' 

1775 29 id. 8 15 120 - 1 1 - Flammes de grisou dans toute 
la lampe. Courant renversé. 
l .es toiles paraissent noires. 
Ver re fendu (2 fentes) , état non 
précaire . Pot chaud. Cuirasse 
très chaude 

1776 30 courant ver- 8 3 120 1 - 1 - Le grisou brûle dans la coiffe 
tical et à la couronne d'entrée. 

descendant 
1777 31 id. 8 5 120 1 - 1 - Id. 

1778 32 id. 7 8 120 - 1 1 - Grandes flammes de nrisou et 
de benzine. Verre fendu"(! fente). 

1779 33 id. 8 8 120 l - l - Le grisou brûle à la couronne 
d'entrée. Verre intact . 

1780 3-! id. 8 12 120 - 1 l - . Flammes de gri sou et de ben-
zme dans tome la lampe. Verre 
fendu (1 fente). Toile noi re. Pot 
chaud. Cuirasse très chaude . 

1781 35 id. 8 15 120 - 1 1 - ye1:re br isé (4 fent es), état 
precaire. Toi le rouge sombre 
Pot très chaud. · 

-

t 
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TABLEAU II. 

Etat de la flamme sous l'influen ce des courants d'a ir pur 

de g r ande v itesse . 

ORIENTATION VITESSE 
DU ÉTAT DE LA FLAMME 

COU RANT 
(mètres) 

Courant horizontal 15 La flamme vacille assez fortement, 
éclaire assez bien. 

- descendant à 450 - La fl :}mme vacille assez faib lement, 
éclaire assez bien. 

- montant à .150 - ~a flamme vacille assez for tement, 
éclaire assez b:en. 

- vertical montant - La flamme est rabattue, vacille forte-
ment, le sens du courant d'alimen-
tation est renversé, l'éclairage est 
très faib le. 

- ver tical descen- - La flamme vacille assez fa iblement, 
dant. éclaite assez bien. 

Le pouvoir eclairant de la lampe de Bochum mume 
d'une mèche ronde a été trnuvé de : 

0.84 unité Heffner, après i /2 heure d'allumage. 
0.76 id. après H id. 

Le pouvoir luniineux moyen pratique dans · la mine 
peut ètre estimé, par comparaison avec d'autres lampes 
peu différentes, à 0.71 U. 

1

H. . . 
La lampe cle Bochum n a pas 6té so um1se à des essais de 

rallumage, parce que son volume et sa surface de toile sont 
sensiblement les mêmes que ceux d'autres lampes qui se 
sont bien comportées dans des expériences de l'espèce. 

Vu les résultats des expél'iences précédentes, il a été 
jugésupe rfl.u d'in trncluire des poussières dans le comant. 
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Les essais de sécurité peuvent se résumer comme suit : 

La lampe de Bochum a résisté à des courants grisou
teux, . d'une teneur de 8 % de méthane, atteignant une 
vitesse de 15 mètres, et ayant les orientations respectives 
suivantes : courant horizontal, descendant à 45°, montant 
à 45°, vertical ascendant, ver tical descendant. 

La toile a été portée au rouge sombre, aux vitesses 
respectives de : 

8 mètres en courants : horizontal, montant ou descenda nt a 45°. 
15 - en courant ver tical descendant. · 

En courant vertical ascendant, les toiles sont restées 
noires. 

Les vitesses de première rupture du verre sont les sui
vantes : 

5 mètres en couran t montant a 45° ; 
8 en cou ran ts horizontal et vertical descendant. 

i 5 descendant a 45° e t vertical ascendant. 

'· I 
f 
1 
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1. 

1113 

II . - Lampe d'Arras. 

A . - DESCRIPTIO~ ' FOR MES E: DIMENSIO'l\S . 

Cette lampe (pl. III et IV), construite par la Sociét~ ano
nynie des applicatio:is électr,:ques cl' Ar~as ,, est~ benzrne .e~ 
à alimentation inféneure . Elle est mume cl un 1 allumem a 

phosphore . . . , 
L'air entre par u ne ramure comprise entre 1 anneau ~e 

base cle l'armature et le P?t, traverse ensuite une sén e 
d'ouver tures circulaires ménagées clans . cet anneau: et 

énètre enfin clans l ' intérieur de la lampe par les fenetres 
~e la couronne d'entrée d'air , lesquelles sont masquées par 

une double toile en laiton . . 
Les autres éléments de la lampe : verre, double tamis , 

cuirasse, ne présentent aucune particularité nouvelle par 
rapport aux types précédemment a~torisés . . 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe de la 
Société d'Arras sont données ci-dessous: 

A . Verre : manchon cylindrique. 
Diamètre extérieu r 
Epaisseur . 
Hauteur 

60 m/m 
5 -

60 -

B à ,F. Mêmes formes, dimen·sions e_t dispositions que 

la lamr)e Wolf à alimentation supérieure : pour 

G. E ntrée d'air infér ieure : 

Rainure ci rcu laire . 

Ouvcrtur~s circulaires dans l'anneau 

de base de l'ar matul'e 

de la co uronne d'entrée Fenêtres 

d'air . 

t. constituée d'une Couronne en issu 

double toile eu laiton . 

l 
Diamètre extér·icur s~

1

, mJm 
Hauteur 

l 
) 
l 
! 

Nombre. 

Diamètre 
Nombre. 
Largeur 
Hauteu r 

23 

6 

Nombre de mailles . 144 

Diamètre du fil . i /3 m/m 

\ 



1 

1 

1 

1 

1 

1 
; ;:-."': .:-"': .. -J-lr·' ~· 

Yi grandeur naiurellc. 

1 1 
1 1 
1 
1 I 

: 1 
'1 
1·, 

: 1 

1 l 

: 1 
1 1 
1 
1 1 
1, 
' 

PL. III. - Lampe d'Arras. 

1 

1· 

.. 
' 

LAMPE D'ARRAS 
1 .l J.!rll n<lcui· 1111 1 urclk 
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B . - ExPÈRrEXCEs . 

TABLEAU 1. 

' Expëriences dans les atmosphères explosibles en mouvement . 

"' 
Teneur "' "' Verre La m pe 

~ - "O 

~ ,; Orientation ..., ., g - -- - --::-e u -~ 'ü en - c "' ~ c o "' OBSERVA=rroNS c:: '"' du OJI: "' .~ '"' o.. = ::; '" en "' 1 CH4 ., ~ 
"' -~ -~ "'~ "' 0 0 

courant "'~ 0) ê: ..ëi 0 z ~"' ~ '"' z 
<Yo 

·- .... o.. > ::, 
Y, Cl <J 

1 8 3 120 l - l - Le grisou b rûle dans le tamis, 
1817 l 

1 

courant 
horizontal cuirasse très chaude. 

' 
1818 2 6 Yz 4 120 l - l - Id. 

)) 

1819 3 7 4 120 1 - l - Id 
)) 

1820 s 4 120 l - l - Id. ,1 » 

1821 8 5 120 - l l - Verre fendu (l fente partielle) 
5 » 

7 8 120 1 - l - Verre intact. Toi le noire . 
1822 6 » 

8 8 120 1 - l - Id . 
1823 7 » 

8 10 120 -
1824 8 » 

l l - Verre fendu (1 fente) . 
rouge sombre . 

T oile 

8 12 120 - l l - Verre br isé (3 fentes). Toile 
1825 9 )) rouge fa ible . Pot chaud . 

8 15 120 - 1 l - Verre tout à fait brisé, état 
1826 10 » précaire . T oile rouge . Pot très 

chaud . 

8 3 42 l - l - Le t,risou brûle alterna rive-
1827 11 descendant ment a la couronne d 'entrée et 

à 45° dans le tamis . Ext inction . 

8 5 120 1 - 1 - L~ gri~ou b rûle uniqueme nt 
1828 12 » dans le tamis . Cuirasse très 

chaude. 

8 8 120 1 - l - Le grisou brû le dans le tamis, 

1829 1 13 » avec allumage périodique d'une 
flamme de benzine dans la 
chambre du verre . 

10 120 1 - 1 - Id. Toile noire . 

11 1830 14 )) 
s 

Il 
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"' Teneur .. 0) Verre Lampe ~ - '"O 
d Orientation C 

" 
.., Q 

0 - -- ---... :: "O u '"' "ü en - " 0) "' C '"' du I 
C: 0 "' C: ORSERVATIONS '"' a. .. ~ 

"' C: CD <Il CH" 
,., .,, C: ü ,c, 

;:;; 0 
0 <Il~ "' 5 "' ·;;; 0 z courant ..; g_ G) "i: ·;;; z ~ .0 '"' 0 

% > ·- ... ë.. :, 
Q ...: 

"' 

"' Teneur 
., "' Verre Lampe e '"O 

d Orientation ~ o § = ---" ::-o u .... "ü en - " "' "' .... C: 0 "' C: OBSERVATIO NS C: '"' du C) ~ 
C: ~ C: ,CJ a. 

CH" 
., .,, ü '"' 0 CD <Il ., ~ ... 

E "' "' ·;;; 0 
courant 

., ~ ., "i: ·;;; 
0 z ~"' ~ C: .0 , <J 0 z % > ·- ,_ ô.. :, 

Q ...: ... 
1831 15 courant 8 12 120 1 - 1 - Verre iùtact. Toile rouge 

~escendant sombre . 
à 450 

1832 16 )) 8 15 120 - 1 l - Verre tout à fa it brisé. T oile 
rouge faib le . 

1844 28 co:trant s JO 120 1 - 1 - Le courant est renversé, Je 
vertical grisou brûle dans le tamis, la 
montant tiamme de benzi ne est écrasée, 

forme champignon. Pot très 
chaud 

1833 17 montant 8 3 120 1 - l - Le grisou brûle dans le tamis. 
à 450 

ren versé, la 1834 18 )) 8 5 120 l - l - Le courant est 
29 )) 8 12 120 1 - 1 - Courant renversé. Toile 1845 noire. 

flamme de la mêchc forme 
champignon . puis s'é'tcint, le 
grisou brûle dans le tamis . 

30 )) 8 15 120 - 1 1 - Ici. Verre 1846 brisé (3 fentes). 

1835 19 » 7 8 120 l - 1 - Id . 31 vertical 8 3 120 1 - 1 - Le grisou brûle à la cou-18'17 descendant ronne d'entrée . Pot chaud. 
1836 20 » 8 8 120 l - l - Id. Verre Cuirasse très chaude. 

intact. Toile noire. 

1837 21 )) 8 lO 120 - l l - Verre très bri sé (5 fentes), 
état p récaire. Toile noire . 

32 )) 8 5 120 1 - 1 - Pot très chaud. 
1848 

)) 8 6 120 - l 1 - Verre brisé (4 fentes). 1849 33 

1838 22 » 8 12 120 - 1 l - Grandes flammes de grisou 
et de benzine. Courant renversé 
Toile rouge sombre. Verre 
très brisé (8 fentes) 

» 8 7 120 - 1 l - Verre très brisé (5 fentes). 1850 34 

» 8 8 120 - 1 1 - Id. Flammes 1851 35 de grisou et de benzine dans 
toute la lampe. 

1839 23 » 8 15 120 - 1 1 - Toile roui;e faible. Verre 
très brisé (7 fentes) . » 8 12 120 - 1 1 - T oile rouge sombre. Verre 

)852 36 
tout à fa it cassé . . 

1840 24 vertical 8 3 60 1 - 1 - Le gri sou brûle dans le tamis. 
montant Flamme intermittente de ben-

zinc clans la chambre du verre. 
Extinction. 

» 8 15 120 - 1 1 - Toile rouge faible. Verre 
1853 37 

tout à fait cassé . 

1841 25 » 8 5 ·10 l - 1 - Id. 

1842 26 » 8 8 120 1 - l - Le grisou brûle dans Je tamis. 
Inflammation périodique de la 
benzi ne dans la chambre du 
verre Cuirasse très chaude. 

1843 27 )) 8 10 50 1 - 1 - Le gr isou brûle dans le tamis. 
Allumage périodique d'une 
flamme de benzine. Extinction. 

1 
• 
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T ABLEAU II. 

Etat de la flamme sous l'influence d'un courant d'air pur 

de grande vitesse. 

O RIENT ATION VITESSE 
DU - ÉTAT DE LA FLAMME 

COURAN T mètres 

Courant horizontal. 10 La flamme vacille très fortement , 
éclaire assez faibl~ment. 

Id. 15 La flamme vacille très fortement, 
éclaire assez faiblement. 

- descendant à 450. 10 La flamme vaci lie fonement , éclaire 
assez bien. 

Id. 15 La flamme vacille très fortement, 
éclaire assez faiblement. 

- montant à 450 . 10 la flamme vacille fortement, éclai re 
assez bien. 

Id. 15 La flamme vac ille très fortement , 
éclaire assez faiblement . 

- vertical montant . 10 La flamme vacille, est écrasée, éclaire 
peu . 

Id. 15 La flamme vacille , est très écrasée, 
éclaire très peu . 

- vertical descendant . 10 La flamme vacille assez fonement, 
éclaire assez bien. 

Id . 15 La flamme vacill e fortement, éclaire 
assez bien . 

Le pouvoir lum.ineux de la lampe d'Arras, mesuré per
pendiculairement au plan de la mèche, a été trouvé de : 

1.05 uni lé Heffner après 1/2 heurè d'allumage. 
0.85 » 11 » 

Le pouvoù· lU?nineux 1noyen pratique clans la mine peu t 
ètrc estimé, par comparaison avec d'autres lampes ana
logues) à 0 .82 unité H effner. 

La lampe d'Arras n'a pas été soumise à des essais de 
rallumage, parce t{Ue son volume et sa surface de toi le 

1 
1 
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sont sensiblement les mêmes que ceu.'.: de plusieurs autres 
lampes qui ont bien résisté aux expér iences de ce genre. 

1 

Les essais de sécurité peuvent se résumer comme su it : 

La lampe d'Ar ras a résisté à clés courants grisouteux, 
d'une teneur de 8 % de méthane, atteignant ·une vitesse de 
i 5 mètres et ayant les orientations respectives suivantes : 
courants borizonta!, descendant à 45°, montant à 45°, 
vertical ascendant, vertical descendant. 

La toile a été portée au rouge sombre aux vitesses de 

10 mètres en couraDt horizontal. 
12 - : descendant à ,fü0

, moulant à 45°, 
vertical descendant. 

La toi le est restée noi re à la vitesse limite de 15 mètres 
en courant ve rtical ascendant. 

Le verre s'est brisé à par ti r des vitesses de 

5 mètres en cou raD t horizontal; 
6 vc1·tical desccndan l; 

10 montant à 4.5°; 
12 descendant à 4.5°; 
15 vertical montant. 
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III. - Lampe Mulkay n° 2. 

A . - DESCRI PTION' F ORMES ET DIMENSIONS. 

La la mpe Mnlkay n° 2 (pl. V et VI) est une lampe a 
benzine, à alimentation inférieure. Elle est munie cl' nn 

rallumeur à phosphore . 
L'air ent re par des ouvertures laissées entre le pot et 

l'anneau de base de l'armature, traverse une série de trous 
circulaires ménagés dans cet anneau, passe ensui te par 
des ouvertures sensiblement rectang ulaires, disposées dans 
la nervure supérieure du pot, et pénètre enfin dans l'inté
rieur de la lampe par les fen êtres de l'anneau d'entrée d'air, 

lesquelles sont munies d' une double toile . 

Le verre, le do~ble tamis et la cuirasse ne présentent 

aucune particula rité nouvelle. 
Les formes et dimensions de la lampe 1fulkay n° 2 sont 

données ci-dessous : 
A . Verre : ma nchon cylindrique : 

60 millimètres. 
5 

60 

Di amèt1'e extérieur 
Epaisseur 
Hauteur . 

B à F . M6me. fo rmes, dimensions et dispositions 

pom la la mpe \ Volf à alimentation sup6rieure. 

que 

G. Entrée d'air inf6ri eure : 

Ouvertures circulai res ménagées ) 
dans l'an neau de base de l'arma-
ture. 

nombre • 

diamètre . 

l 
nornbl'e 

Ouvertures ménagées dans la nervure largeur 
supérieure du pot. hauteur 

Fenètrcs se trouvant dans l'an nea u 

d'entrée d'air. 

Cou1·onne en tiss u coostituee d'un e 

double toile CD laiton . 

l 
nombre 
largeur 
hauteur 

l 
nombre de maille~ par 

centi111ètre carre 
diamètre du fil. 

2'1 

2m/m6 

6 
sm/m 
2m/m 

6 
18lll/tu 

2"'/m 

r 
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B. - E XPÉRIENCES . 

TABLEAU I. 

Expèriences dans les atmosphères explosibles en mouvement. 

:n 
Teneur "' "' Verre La mpe ., "t1 

oÎ 
" 

Orientation ~ ~ g ------
'~ ·;:; en u "' " '" du ~8 ~ " OBSE RVAT ION·S •o.> o. <> V o.> · " CO "' CH" ~ .~ " ü •O, 0 ... "' ;;; 

0 0 ~ ~ CO ·;:: ·;;; ·;;; 
z z courant .!:! "-

C) 

.§ 0 
~ .!:> •<> 

% > ... ô.. ::s X 
C <J 

1782 1 courant 7 3 120 l - l - Flammes de grisou et de ben-
horizontal. zinc. Pot chaud Cuirasse très 

chaude . 

1783 2 id. 8 3 120 l - l - Le grisou br ûle un iquement 
à la couronne d'entrée. 

1784 3 id 8 4 120 l - l - Le ârisou brûle à la cou-
ronne 'entr ée et dans la ch am-
bre du ver re . Pot ch aud . 

1785 4 id. 8 5 120 - 1 l - y erre fend u (1 fente). 
noire. 

T oile 

1786 5 id. 8 8 120 - 1 l - Verre cassé (3 fentes). Toi le 
rouge som bre. Pot chaud . 

1787 6 id 8 10 120 - l l - Verre fendu (2 fentes). T oile 
rouge fa ible . 

1788 7 id. 8 12 120 - l 1 - Verre fendu (2 fentes) Flam-
mes de grisou dans toute la 
lam pe. T oile rouge. Pot chaud . 

1789 8 id. 8 15 120 - l l - Ver re tout-à-fai t brisé . T oi le 
rouge . Pot chaud. 

1790 9 courant ctes- 8 3 120 l - l - Le gr isou br ûle à la couronne 
cendant à 450 d'entr ée. 

1791 10 id. 8 4 120 1 - 1 - Id. 

1792 11 id ." 8 5 120 - 1 l - Verre 
chaud . 

fendu (1 fente). Pot 

1793 12 id. 8 8 120 - 1 l - Verre brisé (3 fentes). Toi le 
rouge sombre. Pot chaud. 

1794 13 id . 8 10 120 - l l - Ver re très br isé (5 fentes). état 
précaire. T oile rouge so:nbre. 
Pot très chaud . 

I 

r 
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"' Teneur "' <J Verre Lampe 
! . "t1 

oÎ oÎ Orientation ..,., g ------.. i:: " u . ., "ü en - c 
"' 

., 
" •<J du 

C: 0 "' " OBSERVATIONS . ., o. ., i 
<J " CO "' CH·1 ., ,,, t::: ü •O) 0 

0 "'~ "' CO "' ;;; ·;;; 
0 z courant "' ~ G) i: .5 ·;;; 
z .!:! Q. ~ •V 0 

% > ::s 
1,., ô.. 

1 
C X 

<J 

1795 14 cou rant des- 8 15 120 - 1 1 - Verre très brisé (9 fentes) . 
cendant à 450 T oile rouge. 

1796 15 courant 8 3 120 l - l - Verre intact. 
montant à 450 

1797 16 id . 8 4 120 1 - l - Id . 

1798 17 id. 8 5 120 - l 1 - Verre fendu (1 fente) . Pot 
chaud. Cu irasse très chaude. 

1799 18 id. 8 8 120 1 - 1 - Ver re· intact. Toile rouge 
sombre . Pot chaud . . 

]800 19 id. 8 10 120 - l 1 - Verre fendu (1 fente) . T oile 

' 
rouge sombre. Pot très ehaud. 

1801 20 id. 8 15 120 - 1 l - Verre fendu (1 fente) . 
rouge fa ible . . 

T oile 

1802 21 courant verti- 8 3 7 1 - 1 - E xtinction . 
cnl montant. 

1803 22 id . 8 3 8 1 - 1 - Id . 

180-l 23 id. 8 5 120 l - 1 - Courant r enversé dans la 
lampe. Le grisou brûle dans la 
coiffe . 

1805 24 id. 8 8 120 1 - l - Id . 
La flam me d e benzine au-

dessus de la mècÏ1e est r abattue 
et form e champignon. 

1806 9 - id. 8 10 120 - 1 1 1- Courant r enversé; les toiles, 
- 0 y compris cellt! de la couronne 

inférieure, paraissen.t noires . 
Verre fendu (1 fente) . 

1807 26 id. 8 12 120 - l l - Même observation relative-
ment à la coloration des toiles . 
Verre cassé (3 fen tes) . 

1808 27 id. 8 15 120 - l l - Verre très cassé (5 fen tes) . 
Même observation relativement 
à la coloration des toiles. 

1809 28 courant verti- 8 3 -15 l - 1 - Le grisou brûle alternative-
cal desccn- ment à la couronne d'entrée et 
dant . 

1 

dans la coiffe . E xtinciion . 
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"' Teneur .. "' Verre Lampe 
ëi Orientation 

., "O 
-;:; ~i 

C: ... 
"û 0 = ---. ., en <.) 

C: •<> ~g <> "' •u p. du ., ~ "' § OBSERVATIONS en "' CH4 ., ., 
~ ü ,., "' 0 :;; 0 

0 z .. ~ ; "' ·;;; z courant .. ~ 
"' .É 

·;;; 2 o. "" "" 0 

% > ... ·- .... ô. :::, 
Q Y, 

"' 
1810 29 courant verti- 8 3 30 1 - l - Le grisou brûle alternative-cal descen- ment à la couronne d'entrée. dant. et dans la coiffe . ....,. Extinction. 

1811 30 id. 8 5 120 1 - l - Le grisou brûle à la couronne 
d'entrée. Pot chaud . Cuirasse 
très chaude. 

1812 31 id. 8 6 120 l - l - Pot très chaud. Verre intact. 

1813 32 id . 8 7 120 - l 1 - Verre brisé (4 fentes). 

1814 33 id. 8 8 120 - l l - Verre très brisé (7 fente ~). état 
précaire. Toile rouge sombre . 

1815 34 id. 8 12 120 - l 1 - Verre tout-à-fait cassé. Gran-
des flammes de grisou et de 
benzine dans toute la lampe. 
T oile rouge faible. 

1816 35 id. 8 15 120 - 1 l - Id. 

~ 
1 
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TABLEAU Il. 

Etat de la flamme sous l'influence d'un courant d'air pur 

de grande vitesse. 

ORIENTATION VITESSE 
DU - ÉTAT DE LA FLAMME 

COURANT mètres 

Courant horizontal 10 La flamme vacille peu, éclai re bien. 

Id. 15 Id. moyennement. id. 

- descendant à 450. 10 La flam!11e vacille peu, éclaire bien. 

Id. 15 Id. moyennement, id. 

- montant à 450. 10 La flamme vacille asse,. peu, éclaire 
bien. 

Id .. 15 La flamme vacille assez fort et éclaire 
assez bien. 

- vertical montant . 

Id. 
1 

- vertical descendant. 10 La flamme vacille très peu, éclaire 
bien. 

Ici. 15 La flamme vacille peu, éclaire bien . 

La lampe MuUcay n° 2 n'a pas été soumise à des expé
riences de rallumage parce qu'elle présente sensiblement 
le même volume et les mêmes surfaces de toile que plu
sieurs autres lampes qui ont été expérimentées avec 

succès. 
Le pouvoir lumineux de la lampe Mulkay n° 2, mesuré 

perpendiculairement au plan de la mèche a été trouvé de 

i.05 unité Heffner après i f2 heure d'allumage. 
0 .89 » 11 » 

Le pouvoir lumùieux 1~oyen pmtique dans _la mine p_eut 
être évalué, par compa raison avec les expén ences faites 
sur d'autres lampes, a environ 0.84 uni té Heffner. 
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Les données suivantes résultent des tableaux des expé
riences faites : 

La lampe Mulkay n° 2 a résisté à des courants g risou
teux, d'une teneur de 8 % de méthane atteignant une 
vitesse de 15 mètres et ayant les orientations respectives 
suivantes : courants horizontal, descendant à 45°, montant 
à 45°, vertical ascendant, vertical descendant. 

La coloration rouge sombre a été atteinte à la vitesse de 
8 mètres clans les courants des diverses ~rientations , sauf 
pour le courant vertical montant dans lequel les toiles ont 
paru rester noires, même à la vitesse limite de 15 mètres. 

Le bris du verre s'est produit aux vitesses respectives 
suivan tes : 

5 mètres en courants : horizontal, montant à 45° et descendant à 45°; 
7 mètres en courant vertical descendant · 

iO - montant. ' 

t 
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IV. - Lampe Grümer et Grimberg. 

A. - DESCRIPTION' FOR~IES ET DH.fENSIONS. 

La lampe Gri.imer et Grimberg (Yoir pl. VII el VII.I) 
est une lampe à benzine, a alimentation infé rieure et mume 

d 'un ralluineur à phosphore. 

L'air entre pa r une série d'ouvertures ménagées dans. 
l'an neau de base de l'armature, trave rse ensuite d'autres 
ouvertures situées dans la nervure verticale du pot et au
devant desquelles est d isposée une cloiso n formant chicane, 
pénètre enfin à l'inté'.·i cur de la lampe par les fen ètres de 
l'anneau d'entrée d'ai r, lesquelles sont masquées par un e 

double toile. 
L es autr:es éléments de la la mpe sont le verre, le double 

tamis et la cuirasse. 
Les formes et dimensions essentielles de la lampe Grü-

mer et Grimberg sont clonn~es ci-dessous : 

A . Verre : manchon cylindrique : 
Diamètre extérieur 60 millimètres . 
Epaisseur 
Hauteur . · . 

5 
60 

B à F. Mêmes fo rmes, dimensions et dispositions 
our la la mpe -·w olf à a limentation supérieure. 

p . . ('~ . 

que 

G. E nt rée d'air lilit:neure : 

)

. nombre . 
Ouvertures rectangulai1·es ménagées largeur . 

dans l'auueaude basede l'armatu re. hauteur. 

0 t l·e· r ectang ulaires mén&gées largeur . 
) 

nombre. 

uver u ::. ~ . ~ 

dans la ner vure vertica le du pot. hauteur . 

) 

nombre. 

d, t · d' · largeur . 
F enêtres de l'a nnea u en ree air . 

hauteur . 
, , Nombre de mailles par 

Couronne en t issu constitue d une I cent imètre carré. 

double toile en laiton. 1 Diamètre du fil. 

. 6 
34 m/m 

3 m/m 

. 6 
24. •u/m 
3 "'/m 
. 6 

20111/m 
3 %' m/m 

144 
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PL. VI - Lampe Grûmer et Orimberg. 
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LAMPE GRUMER & GRIMBERG 

1. 
1 

1 
~ .1 

PL. \ 'lll 
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B. ExPÈRIENCES. 

TABLEAU I. 

Expériences dans les atmosphères explosibles en mouvement. 

"' 
Teneur "' 

<) verre Lampe 
~. "' 

Orientation 
C: 

r "' 
.., u 0 

. .; 'ü 
en =~ u '" C: 8 

<iJ 

,§ ,<) du 
"' 

C: OBSERVATIONS 

p.. "' :: C: ü 
,<) 

., C: 

en "' c1-1·1 ~~ 0) "' ;;; 0 

0 
"' ·;;; 

0 
"'n a, ."ê 

·;:: -;;; 

z z courant ~ C. ~ 
.D •<) 0 

~ 
... ô.. 

> c5 "' ., 

1890 l courant 8 3 120 l - 1 - Le grisou brûle à la couronne 

h orizontal . 

d'entrée. Pot chaud. Cuirasse 
très chaude. 

1891 2 id. 8 4 120 1 - 1 - Le grisou brûle dans la cou-
ronne d'entrée et dans la cham-
bre du verre. Pot très chaud . 

1892 3 id. 8 5 120 - l 1 - Verre fendu (l fente) . 

1893 4 id . 8 6 120 - 1 1 Id. 

189-1 5 id. 8 7 120 - 1 1 - Id . 

1895 6 id . 8 8 120 - 1 1 - Verre très cassé (5 fentes) 
Toile noire. 

1896 7 id. 8 9 120 - l î - Verre très cassé (7 fentes). 

1897 8 id . 8 10 120 - 1 1 - ld. (8 fentes) . 
Toile rouge sombre. 

1898 9 id. 8 12 120 - 1 1 - Verre tout-à-fait cassé. Toile 
rouge fa ible. 

1899 10 id . 8 15 120 - 1 1 - Verre tout-à-fait cassé. Toile 
rouge , 

1900 11 courant des- 8 3 120 1 - 1 - Pot chaud . Cui rasse très 

cendant ù 45° 
chaude. 

1901 12 id . 8 4 120 l - 1 - I d. 

1902 13 id. 8 5 120 - l 1 - Verre fendu (1 fente). Pot 
très chaud. 

19.03 14 ici. 8 8 120 - 1 l - Verre fen?u (2 fentes) . Flam-
mes de grisou et de benzine 
clans toute la lampe. 

' 
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V) 4 
V) 

Teneur "' "' verre Lampe 
~ -0 

-;;; -;;; Orientation ~ c.i g --- ---1-, := -::: u ,., "ü en - c ., "' C: . ., 
du 

c O "' OBSERVATIONS . ., o. "' ~ ., 
en V) CH'1 "' ~ ëj ü •<.> ;;; 0 

0 
.,, . "' -~ ·;;; 

0 z courant "' " 0) ii ·;;; 
z ~ o. ~ C: •O 0 

o/o > ·- :.. P. :::, 
C 

,: 
<) 

Teneur "' 
<) Verre Lampe 

~ - -0 

Orientation 
C: 

-a "' 
.., ., 0 = = ... en =~ u "' . ., ·.:; "' 

C: .... du c e V) C: OBSERVATIONS 
•<!.) o. "' ~ C: ü •<!.) 

., 
0 en V) CH ., ., "' ;;; 

0 "' - ~ :.. ·;;; -~ 
0 courant "'" 0) 0 

z z ~ o. ~ .:: .D . ., 
P. o/o > 

:.. 
:::, X 

C "' 

1904 1 15 courant des- 8 10 120 - l 1 
l - V erre fendu (2 fentes). T oile 

cendant à 450 
, rouge sombre. 

1905 16 id. 8 12 120 - 1 l - V erre brisé (3 fentes). Toi le 
rouge fa ible 

1918 29 courant vert i- 8 s 120 l - l - Le courant e~t renversé . La 

cnl montant flamme de la mèche fo rme 
champ ignon. Le gri sou brûle 
dans le tamis . Pot très chaud . 
Cuirasse très chaude . 

1906 1î id. 8 15 120 - l 1 - Verre tout-à-fai t brisé. Toile 
rouge. 

1919 30 id 8 10 20 l - 1 - Grandes flammes de benzine 
et de grisou vacillant fortement. 
Extinct ion. 

1907 18 courant 8 3 120 l - l - Courant non renversé . Pot 
montant à 450 chaud. Cu irasse très chaude. 1920 31 id. 8 10 120 l - l - Courant renversé. La flamme 

de la mèche fo rme champignon. 

1908 19 id. 8 5 40 l - l - Le courant dans la lampe tend 
à se.ren~;rser. Régime instable; 
apres 110 , le courant se rc1werse 
et l'extinction se produit . 

T oile noire (tamis !et couronne 
d'entrée) . 

1921 32 id. 8 12 120 l - l - Id . 

1909 20 id . 8 5 120 l - l - Le courant gri souteux entre 
d'une part par la couronné infé-
rieure et d'autre part par les 
ouvertures supérieures de la 
cu irasse . La sortie des gaz 
chaud_s s'~f[ectue par les ou ver-
turcs 111feri eures de la cuirasse. 

1922 33 id. 8 15 120 l - 1 - Id . 

1923 34 courant verti- 8 3 40 l - l - Flammes de benzine et de 

cnl f:\l'iSOU dans la lampe . Extinc-

descendant 11011 . 

1924 35 id. 8 4 60 ] - l - Id . 

La t?il~ d~ .tamis est portée à la 
partie mfeneure au rouge som-
brc. 

]925 36 id . 8 5 100 l - l - Id. 

' 
Pot très ch aud . 

1910 21 id . 8 8 120 l - l - Mêmes directions du courant. 1926 37 id. s 7 110 l - ] - Id . 

1911 22 id . 8 10 120 1 - l - Id. 
Partie inférieure du tamis 

1927 38 id. 8 8 110 l - 1 - Id. 
T oile noire . 

rouge faible. 

1912 23 id. 8 12 120 - l l - Id. 
Verre très brisé (6 fentes), 

état précaire. 

1928 39 id . s 9 120 - l 1 - Verre brisé (4 fentes) . Toile 
rouge sombre . 

1929 ,IQ id . 8 10 120 - l l - Verre tout-à-fait cassé . Toi le 
rouge faible 

1913 24 id. 8 15 120 - l l - Toile rouge fa ible. Verre fendu 
(2 fentes) . 1930 41 id . 8 12 120 - ] l - Verre très cassé (5 fentes) . 

T oile rouge faible. 

1914 25 courant verti - s 3 7 l - l - Extinction . 
cal m ontant 

1915 26 id . 8 3 10 1 - l - Id . 
1931 42 id . s 15 120 - 1 1 - Verre tout à fa it cassé; toile 

rouge. 

1916 27 id. 8 5 20 1 - 1 - Le courant tend à se 
ser. Extinction . 

renver-

1917 28 id. l'l 5 12 l - l - Id. 

' 
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TABLEAU II . 

Etat de la flamme sous l'influence d 'un courant d'air pur 
de grande vitesse. 

ORIENT ATION VIT ESSE 
DU - ÉT AT DE L A FLAMME 

COURANT Mètres 

Courant horizontal. 10 La flamme vaci lle fortement, éclaire 
assez bien. 

Id. 15 La flamme vaci lle t rès fortement, 
éclai re peu. . - descendant à 450 10 La flamme vacille fortement, éclaire 
assez bien. 

Id. 15 La flamme vacille t rès fortement, 
éclaire peu. 

- montant à 450. 10 Id. 

Id. 15 Id. 
éclaire très peu. 

- vertical montant . 10 La flam me vaci lle très fortement, 
éclaire peu 

Id. 15 La flamme vacille t rès fortement , 
éclaire très peu. 

- vertical descendant . 10 La flamme vacille fo r tement, éclaire 
assez bien. 

Id. 15 La flamme vacille t rès fortement, 
éclair e peu . 

\ 
La lampe Grümer et Grimberg·n 'a pas été soumise à des 

essais de ra llumage parce c1u' elle a sensiblement le même 
volume et la même surface de toile que plusieurs autres 
lampes qui ont donné de bons résultats dans des expériences 
de l'espèce . 

Le pouvoir lumineux de la lampe GrUmer et Grimhel'g , 
mesuré perpendiculairement au plan de la mèche, a été 
trouvé de : 

1.05 u n ité Heffner après i /2 heu re d'alluma"'e 
0 ' i.01 id . après 11 id . 
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Le pouvoir lwnineux moyen pratique d'un poste d'une 
durée de t 1 heures peut è tre estimé, par compara ison 
avec d'autres lampes analog ues, à 0.87 U. I-I. 

Les r6sultats des essais (tableaux I et II) peuven t se 

résumer comme suit : 

La lampe Gri.im er et Grimberg a résisté à des courants 
arisouteux, d'un e ten eur de 8 % de méthane, atteignant 
~ne vitesse de 15 mètres et ayant les orientations respec
tives suivantes : courants hori zon tal , descendan t à 45°, 
montant à 45°, vertical ascenda nt, vertical descendant. 

La toile a atteint la co loration rouge sombre aux vit.esses 

respectives ci-dessous : 
n mètres en courant montant à 45°; 
g de cendant vertical: 

10 hol'izontal et descendant à 45°. 

En courant montan t verticalement, la to ile est rest6e 
noire à la vitesse limite de '15 mètres . 

Le verre s'est brisé à par tir de la vitesse de : 
5 mètres, en couran ts horizontal et descendant à 45° ; 
g vertica l descendant; 

i 2 m ontant à 45° . 

Il est resté intact en coman t mon tant ver tical à la vitesse 

de15 mètr es . 

La la mpe Grümer et Grimberg est , au mème titre que 
d'autres , susceptible d'ère admise pour l'éclairage des 
mines à grisou, à la cond ition que le dispositif du rallumeur 

it contenu clans une boîte entiè r~ment fermée, et non 
so f . . '' l é . l clans une boîte ouver te sur une ace, ams1 qu 1 en tart c e 
l'exemplaire qui nous a été remis . 
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V. - Lampe Koch. 

A. - DESCRIPTION' FORl\!ES ET DIMENSIONS. 

La lam pe dont il s'agit (pl. IX et X) est à benzine et a 
alimen talion inférieure. 

Elle est munie d'un rallumeur à phosphore . 
L 'air pénètre clans la lampe par une série d'ouvertures 

circulaires, ménagées clans la couronne d'entrée d'air. Ces 
ouvertures sont masq;1ées par une double toile, e t une 
cloison-chicane, placée a une fa ible distance, descend 
jusqu'à leur partie infé rieure, de façon a briser la vitesse 

du courant d'air qui les traverse. 
Le verre et la double toile ne présentent a ucune par ticu-

larité nouYelle. La cui rasse ne possède à la base qu' une 

seule série d'ouvertures . · 
Les formes et dimensions essentielles de la lampe Koch 

sont données ci-dessous. 

A . V erre : manchon cyli ndrique. 
Diamètre extérieur . 

Epaisseur . 

Hauteur 

B . Ta mis intérieur : 
Diamètre intérieur au sommet 

rd. à la base . 

60 m/11• 
5 -

60 -

35 m/11• 
40 -
00 -

J{autenr 
T issu de 14ft mailles par centimètre carré, en fil de fer de t /3 de 

m illimèt re de diamètre. 

C. Tam is extérieur : 
D iamèti·e intérieur au sornmct 

Jd. à la base 

Ha uteur · 
• . , te tamis iotéricu r . 

Meme tissu que pour 

50 -
'1 03 -
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n. Cui rasse : manchon en tôle, mnni d'un chapeau à la 
partie supérieure et présentant immédiatement, soug le cha
peau, une série cl'onvertnreg et, a l.:i partie inférieure, une 
autre série d'orifices. 

Diamètre au sommet 
Id. à la base . 

65 Ht/tn 

72 
Hauteur à la périphérie, y com-

pris l'ao neau de base . 107 

Oll vertu res supérieures, limitées par largeur . 
) 

nombre . 

un demi cercle Ycrs le bas · hauteur maximum 

Ouvertures inférieures . 
) 

nombre . 
longueur. 
largeur . 

9 
'1 2 m/11' 
18 -

iO 
18 111

/
111 

11 -

E et F. :Mêmes dispositions que pour la lampe ·w olf à 

ali men talion supér ieu1·e. 

G. Entrée d'air inférieure : 
OuYertures circulaires de la cou- \ 

ronne d'entrée d'air. l 
Couronne en tissu, constituée d'une 

d'une double toile en laiton. ) 

nombre . 20 

diamètre. . 2 Vz 111
/

111 

nombre de mailles par centi-

mètre carré 
diamètre du fil 

1 
l. 
l, 
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B. - EXPÉRIENCES. 

TABLEAU I . 

Expériences dans les atmosphères explosibles en mouvement. 

.. 
Teneur .. <:J Verre Lampe :: "Cl 

d d Orientation ~ ù g ------... :::: "O .... "û en -c u 
<:J ., 

C: 
,., 

du 
c: O .. . C: OBSERVATION$ . ., i:,. Cl) ~ 

C: ~ g CO .. CI·l" ., w ü . ., 
0 .. ~ C) 

"' .:!! "' ·.; 
0 z courant .. .. "' E .È 

·.; 
z ~ "' ~ Î~ 

0 

% > = ô.. 
Cl X 

"' 

1032 l courant 8 3 120 1 - 1 - Pot chaud. Cuirasse chaude. 
horizontal 

1933 2 » 8 .j 120 - 1 l - Pot chaud Cuirasse très 
chaude. Verre fendu (l fente). 

1935 3 )) 8 5 120 - l 1 - Ver re fendu (1 fente) . Pot 
chaud. 

J!l3û 4 \) 8 8 120 - l 1 - Ver re cassé (3 fentes) . Pot 
très clwud . Toi le no ire. 

)!)37 5 )) 8 10 120 - 1 1 - Verre tout i1 fai t brisé. Toile 
rouge sombre. 

1038 6 ,. 8 12 120 - l 1 - Verre cassé (·1 fc111es) . 
rouge laible. 

Toile 

1!139 7 )) 8 15 120 - 1 l - Verre très brisé (8 fentes) 
Toile rouge. 

]!l-1 0 8 descendant 8 3 6 l - ] - Extinction . 
li 450 

J !l-1 1 9 » !I 3 5 l - l - Id. 

19-12 JO )) s 5 10 1 - l - La flamme de la mèche 
s'allonge jusqu'au sommet du 
tamis, vucille, s'éteint. 

1 

l!l-13 Il )) 5 15 l - l - Id . 

l!l-14 12 )) 8 6 35 l - J - Id. 

13 » 8 s 120 - 1 1 - Flammes de grisou et çle ben-
19-15 zi ne dans toute la lampe. Verre 

fendu (2 fentes). Toi le noire. 
Pot très chaud . Cuirasse très 
chaude . 

1-1 » s 10 120 - 1 l - Verre très cassé (5 fentes), 
J!)-16 état p récaire . T oile rouge som-

bre . 
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"' Teneur "' 
., Verre Lampe 

~ . "O 

-;;; Orientation c:: 
"' "" " 0 --- - --.... ="" •C) "ü en -c u ., ., 

c:: . ., 
du C: 0 "' c:: OBSERVATIONS •<> E}, ., ~ CJ g en CH'1 C, ~ .; ü -~ ;;; 

0 "'~ 5 ,;; 
0 z courant "' ~ "' 1- ·;;; z ~"' ~ c:: .,:, . ., 0 

o/o > :::, 
.... ô. 

C 
,: ., 

·r. 
Teneur "' 

., Verre Lampe 
~- "O 

-;:; -;:; Orientation - ., g = .... ~"' u ---
•C) ,.i en : c ., <:) 

c:: •CJ du C: 8 V: C: OBSE RV:\TI ONS •<> p. 0, u ., C: 
CO "' CH·I 0, ~ éï ;:; . ., 

0 
0 : :; 5 "' ;;; ·;;; 

0 z courant C) .5 ·.;; z ,!:? O.. 
~ 

. ., 0 

% > ·- .... ô. :::, 
C :,,: ., 

1947 J5 courant 8 12 120 - l l - Verre tout à fa it brisé. T oile 
descendant rouge fa ible. 

à 450 
1948 16 )) 8 15 120 - l l - Verre très cassé (5 fen tes). 

196-1 32 1 courant 8 3 120 1 - 1 - Pot très chaud. Cuirasse très 
vertical chaude . .. 

descendant 
J(l(j5 33 )) 8 5 120 1 - 1 - T oile rouge sombre . 

T oi le rouge . 
1!)6û :l-l )) 8 tj 1.20 - l 1 - Id. Ver re 

1949 17 montant 8 3 !)0 1 - 1 - Le grisou brûle dans le 
à 450 tam is , avec a ll uma9e pér iod i-

que de la benzine . .Extinction. 

1950 18 )) 8 tj 40 l - 1 - Id . 

fendu ( 1 fente) . 

1!)67 35 » s 7 1.20 - 1 l - Verre tout ü fai t cassé. 
Flammes de benzine et de gri-
sou da ns toute la lampe . T oile 
rouge faib le. 

1951 l'.) )) 8 5 120 1 - 1 - Le grisou brûle dans la 
coiffe T oile no ire. Pot peu 
chaud . Cui rasse très chaude. 

1968 36 )) 8 8 120 - l l - Verr e fendu (l fente) . T oile 
rouge . 

1952 20 )) 8 8 120 l - 1 - Le grisou brûle à la cou-
ronne d'entrée et dans le tamis . 
Pot chaud. T oi le noire. 

1953 21 )) 8 10 120 J - 1 - T oile rou?.e sombr e . Pot 
t rès chaud. \ err e intact. 

J!Jü9 37 )) 10 120 - l - 1 Toile roui,e _vif. . Explo~ion . 
I.e verre eta1t tres casse, un · 

1 

fragment était tom bé , à la suite 
du choc de l'explosion. 

' 
1954 22 )) 8 12 120 - 1 l - Verre tout à fa it cassé. Toile 

rouge faible. 

1955 23 )) 8 15 120 - 1 1 - Ver re tout ,, fait casi;é . T oile 
rouge franc . 

1956 2'1 vertical 8 3 10 1 - 1 - Extinction . ' 
montant 

1957 25 )) 8 3 30 1 - l - Cou rant r enversé,extinction . 

1958 26 )) 8 5 20 1 - 1 - Id. 

1959 27 » 8 5 22 1 - l - Id. 

1960 28 )) 8 8 120 l - l - Cou rant r e1wersé, la flam me 
de la mèche est rabattue, forme . champignon. Po t t rès chaud . 
Cui russe très chaude. 

1961 29 )) 8 10 120 1 - 1 - lei. 

1962 30 )) 8 12 120 - 1 l - Verre fendu (1 fente). T oi le 
no ire . 

1963 31 

1 

}) 8 15 120 - 1 1 - Verre fendu (1 fente}. L es 
toiles du ta mis et de la cou-
r onne paraissent noires . 

i 

l 
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TABLEAU II. 

Etat de la flamme sous l'influence d'un courant d'air pur 

de grande vitesse. 

ORIENT ATION VITESSE 
DU - ÉTAT DE LA FLAM ME 

COURANT mètres 

Courant horizontal . 10 La namme ,·acille assez fortement , 
écla ire assez bien. 

Id. 15 La namme vacille très fortement, 
éclai re tr~s peu. 

- descendant à -150. 10 La namme vacille fortement, assez 
écla ire assez bien . 

Id. 15 La namme 1·acille 
éclaire très peu . 

très fortement, 

- montant à 450, 10 La namme vacille fo rtement, éclaire 
assez peu. 

Id. 15 La füm1me vaci lle 
éclaire très peu. 

très fo rtement , 

- ver tical ascendant. 10 T.a namme vacille assez 
éclaire assez bien . 

fortement, 

Id. 15 La namme vacille fortement, éclaire 
assez peu. 

- vertical descendant. 10 Ln namme vaci lle très fo r tement, 

Td. 15 
éclaire très peu. 

La namme vaci lie très, fo rtement, 

1 
n'éclaire presque plus. 

La lampe Koch est munie cl'une , 1 cle Son . . · mec 1e ron . 
pouvoir lumineux a été trouvé de : 

0.78 unité Hcffncr a près 1/'> h d' 
0 79 'd - eurc all umage; 

. - i. H id . 

Le pouvoir éclail'ant pratique moven d'un poste d'une 
durée de '1 '1 heures peut êtl'e cstin 6 · · 

, .. , . . . . , 1 , par compar::uson avec 
ll autres lampes peu d11ferentcs a O o- . é J-I f·f , 

I l I' l , ' · > l Ulll t e Il Cl . 
Ja ampe )..oc 1 n a pas sui). l . 

1 ces cssa1s de rallumage, 

Î 

...._ . 
1 ' 

LES LAil!PES DE SUR ETÊ 1 '1 49 

parce que son volume et sa surface de toi le diffèrent peu de 
ceux d'a ntres lampes ayant donné de bons résultats dans 
des expériences de ce genre . 

Les résultats des essais de sécurité ont clone été les 

sui vants : 
La 1am pe Koch a résisté à des courants grisouteux, 

d' une teneur de 8 % de méthane, atteignant une Yitesse de 
15 mètres et ayant les ori entations respectives suivantes : 
courant horizontal, descendant ù 45°, montan t à 45°, 
vertical ascendant. 

g 0 courant ve1·tical clesccnclant, elle a été traversée à la 

vitesse de 10 mètres . 
La coloration rouge sombre a été atteinte aux vitesses 

respectiYes ci-dessous : 

5 mètres en courant vertical dc: cenda nt ; 
iO id. en cou!'ants : horizontal, descenda nt à 45°, monta ot à /15~ . 

En courant verti cal ascendant, les toiles sont restées 

noires . 
La première rn pture de verre s' est produi te aux vitesses 

suivantes : 

/1 mètres en couran t horizontal; 
6 id. vertica l dcsccudant ; 
8 id. descendan t à 45°; 

12 id. montant à 45° cl vertical ascend a nt. 

La lampe a donc convenablement résisté aux essais 
auxquels elle a 6t6 soumise. 

Un rcprochc qni peut lui ètrc fa it est que la partie 
suiJé ricure de la toile de la coui·o n11e d'entrée d'ai r n'est 
pas visible, même lorsque la lam1Je es t démontée. 

On peut aussi cl6sirer crue la cuirasse soit sul'liaussée de 
faç:o n fi. ce <JUe IP haut dn tamis rxt6ricnr . e trouve à 
5 '"/'" en dessou~ des ouYe rturcs de la c; 11 irnsse (1). 

(1) La description de la lampe donnée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
9 no,·emlire )906 prhoit cette modification (voir p.1257 de la présente livraison). 
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VI. - Lampe Wolf n° 3. 

A. - DESCRI PTIO~, FORMES ET on1 ENSIONS. 

Cette lampe (pl. XI et XII) (i ) est à benzin'e, à alimen
tation d' air inférieure. Elle est munie d'un rnllumeur à 

phosphore. 
Le modèle présenté était â double verre et a été expéri-

menté d'abord dans cet état. 
Bien qu'il ne fùt pil.S douteux qu'au point cle vue du 

danger de passage de. tlammes en dehors, la suppression 
du verre in térieur ne clùL pas compromettre la sùreté de 
la lampe, une série d'essais a aussi été faite sur la mème 

lampe débarrassée du verre in té ri en r. 
Les planches et la description ci-dessous se rapportent à 

la lampe complète, à clonble verre. 
L'air entre par des ouvertures longitudinales laissées 

entre le réservoir et l'anneau de base de l'ouverture ' 
traverse en~uite des fenêtres ménagées clans la couronne 
d'entrée d'air et masquées par une donble toile. 

La lampe es t m11nie de deux ,·erres : le verre extérieur 
ne se di fférencie pas de celui de::; antres lampes ; le verre 
intéri eur esl très mince; il est mai ntenu en place par 
deux collerettes : l' une inférieure, l'autre supérieure. 
Celles-ci sont percées de t rous, de façon à permettre à 
l'air de circuler clans l'espace annulaire compris :entre les 

deux verres. Le verre extérieur supporte deux tamis qui n'offrent 

t
·cularité La cuirasse présr.nte une série cl' ou-

aucune par 1 • • • , . 

t 

• 
1 

pai·tie inférieure et une double série cl on fices 
ver ure~ a a · . . 

à l 
·t· supérieure . Ceux-ci sont en maJeure partie 

a pai ,e · · é · f 'bl d' 

é 
e cloison d11 cane situ e a a1 e ,stance 

masqu s par un · 

. . . d la planche XI 1, sous le nom de lampe Wolf-Jor is . 

(1) Elle est d es1gnee ans ' 

.. 
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La ferme ture de la lampe est à bayonnette, avec verrou 
m ü magnétique ment. Des ressorts à lame, placés sous 
l'anneau de base de la cuirasse, maintiennent l'étanchéité 
des j oin ts entre les diverses parties de la lampe. 

La. plupart des élémen Ls métalliques de celle-ci sont 
constitués en toles embouties. 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe 
Wolf n° 3 sont données ci-dessous : 

A . Verre extérieur: manchon cylinclriqn~. 
Diamètre extérie ur . 60 rntm 
Epaisseur . 5 

Hau~ ur . 60 

A'. V 1 erre intérieur : manchon cylindrique. 
Dia mètre extérieur . 40 m/m 
Epaisseur 2 
Hau~ ur. 58 

B. Tamis intérieur : 

Diamètre i n térieur au sommet 
Id . à la base . 

Haute ur 
Tissu de 14-1 mailles par centimèt re carré, 

1/3 de mil limètre de diamètre . 

C. Tamis extérieur : 

Diamètre intérieur au som met 
Id. à la base . 

29 mtm 
37 
98 
e n fi l de fPr , de 

44 mt' 
50 

Ha uteur . 103 -
Même tissu que po u r le tam is intérie ur. 

D. Cui rasse : manchon en tôle, muni d'un chapeau à la 
partie supérieure et. présentant immédiatement sous le 
chapeau, deux séries parallôles d'ouvertures circulaires et 
à la partie inférieure des orifi ces ménagés dans l'annea~ de 
base. Une cloison chicane se trouve à une faible distance 

LES tAMPES DE SURETÈ 1155 

des ouvertures supérieures et descend j usqu'à mi-hauteur 
dfls ori fices de la série inférieure. 

Diamètre extérie ur de la pa1·Lie supérieure 72 mJ111 

86 -
80 -

Id. id. inférieure 
Jd. de la cloison-clticanr . 

Hauteu r totale . 
Ou ve1·tu1·es ci rcula ires supérieures 

réparties en 2 sé1·ies para llè les 

Ou ve r tures inférieures 

l nom bre . 

/ diamètre. 

) 

nom bre . 
longueu 1·. 
la rgeur . 

203 -
34 
6 mJm 

E. Rallumeur l i\'lê~ es d isp~sitious . c~ue po urla lampeWolf à 
F. Réservoir a lt me11ta t10n super 1eure . 

G. Entrée d'air inférieure. 

Ouver tures longitud ina les entre le 
réservoir et l'annea u de base de 
]'armature . 

Fenê tres ménagées da ns l' annea u 
d'entrée d'air . 

Couronne en t issu cons tituée d' une 
double toile en laiton 

) 

n ombr.e . 4 
hauteur . 2 111/ 111 

la rgeur . 45 -

l 
nombre . 6 
hauteu r . 4 m/m 
largeur . 22 -

)

. nombre de mailles par cen

timèt1·e carré. f114 
dia mètre du fil. . 1/3 mJm 
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B. - ExPERIEKCES . 

1 ° SUR LA LAMPE A DOUBLE VERRE. 

TABLEAU 1. 

Expériences dans les atmosphères explosibles en mouvement. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

ll 

Orientation 

du 

courant 

courant 
horizontal 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

descendant 
à 450 

)) 

J) 

)) 

» 

Teneur 

en 

CH·1 

% 

8 

s 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

v erre verre 
extérieur Intérieur Lampe 

3 120 l - 1 - 1 

5 

8 

10 

12 

15 

3 

5 

8 

10 

12 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

- 1 - 1 

- 1 - 1 

- 1 -1 

- 1 -l 

l - 1 - l 

l - 1 - 1 

1 - - 1 1 

- 1 1 - 1 

- 1 - 1 l 

- 1 - ] 

Q) 

" " 0 
·.;; 
0 
â. ,, 
Q) 

OBSERVATIONS 

- Le grisou brûle à la couronne 
d"ent rée. Cuirasse chaude . 

Le grisou brûle à la couronn e 
d 'entrée et dans la chambre du 
verre intérieur . Pot chaud. 
Cuirasse très chaude. 

Pot très chaud . Toile noi~e . 

- Flammes de benzine et de 
gri sou dans toute la lampe 
T oi_le. rouge sombre. Verr~ 
ext~r.1eur fendu (1 fente) . Verre 
mteneur fend u (2 fentes) . 

Verres intacts . T oile rouge 
fa ible . 

Verres intacts . Toile rouge. 

Le gr isou brûl e ü la cou ronne 
d 'entrée . Cuirasse très chaude 
Pot chaud. · 

Le gri sou brûle clans tout e la 
lam pe . Pot très chaud. Verre 
int érieur fendu (1 fente) . 

Verre extérieur fendu (1 
fente) . T oile noire. 

T9ile noire . Ver re extérieur 
bri se (·l femes). Verre inté ri eur 
fendu (1 fente) . 

1:o}le rouge som bre . Verre 
~xt:neur brisé (4 fentes) Verre 
inte rieur très brisé (8 fe ntes , 
un fragment tom bé). 

_. 

t 

\ 

éii -~ 
•".J 
en 
0 z 

2033 

203-l 

2035 

éii 
, :J 
•Q) 

o.. 
<I) 

0 

z 

12 

13 

1-1 

203G 15 

2037 ]6 

203S 

20:39 

20-10 

20-11 

20-1 2 

20-13 

20-14 

20-15 

20-lG 

20-17 

20-18 

17 

1S 

19 

20 

21 

22 

23 

2-l 

25 

26 

27 

Orientation 

du 

courant 

courant 
descendant 

à .[50 

111onta 11t 

à -l 50 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

verti cal 
montant 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Teneur 

on 

C I-I ·I 

8 

s 
8 

s 

8 

8 

s 

s 

8 

s 

s 

s 

s 

s 
s 
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"' Q) 

"O 

" 0 

Verre Verre 
extérieur Intérieur Lampe 

15 

3 

3 

5 

5 

(j 

s 

10 

12 

15 

3 

3 

5 

8 

10 

12 

u 

" <I) 

" Q) 

C) 

~ 
:::, 

Q 

120 

s 

15 

1 

- 1 1 

] - l 

1 - l 

6 1 - l 

5 1 - 1 

Î 

120 

120 

120 

120 

10 

12 

120 

120 

120 

120 

- ] 

- 1 

- 1 

- 1 

- 1 1 

1 - 1 

1 - l 

l - l 

I - l 

- ] 

- 1 

- l 

- 1 

- 1 

- 1 

- 1 

- 1 

- 1 

- l 

- 1 

- l 

-1 

- 1 

_ ] 

- 1 

- 1 

- 1 

OBSERVATIONS 

T o ile rouge fai ,,Je. Verre 
extérieur très brisé (7 fentes). 
\ "erre intérieur imact . 

l .a fl amme s".1llonge , ,·acille, 
tend ù être rcn\'crséc, s'éteint. 

lei. 

Id . 

Id. 

Id . 

Courant re1wersé. T oile 
noire . Cuirasse très chaude. 
Partie supérieure du pot très 
chaude. 

Courant renversé , flammes 
de grisou et de benzine dans 
tome la lampe. Pot très èhaud . 
Toile noir e . 

- Toile rouge sombre . Verre 
extérieur fendu (1 fente) . 

T o ile rouge fa ible . Verre 
extérieur fend u (l fe nte) 

La flamme de la mèche va
cill e , pui s s'éte int, en m èm e 
temps q ue le gr isou. 

I d . 

Cou rant rem·ersé. Cuirasse 
peu chaude . p ot chaud . 

Courant ren versé , grandes 
fl am mes de grisou et de ben
zine . Pot très chaud. Cuirasse 
chaude . 

Id. 

lei . 

T L,ile noire . 



:0 
'ü 
•CJ 
o.. 
"' 0 z 

1158 

Orientation 

du 

courant 

20~9 28 courant 
,·ertical 
montant 

2050 29 vertical 
descendant 

2051 30 )> 

2052 31 )) 

2053 32 )) 

205-1 33 )) 

2055 34 )) 
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Teneur 

en 

Ci l" 

% 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

15 120 

3 120 

Verre Verre 
extérieur Intérieur Lampe 

1 - 1 

-1 

OBSERVA l'i ONS 

- Courant renversé, grandes 
flammes de grisou et de ben
zine. Pot tr..s chaud. Cuirasse 
c11m~de . Les toi les supérieures, 
ainsi que la double toile de la 
couronne d'entrée, paraissent 
noires. 

- l .e grisou brû le à la couronne 
d'entrée. Pot chaud . Cui rasse 
très chaude . 

5 120 1 - l - 1 - Le grisou brûle dans toute la 

8 120 - 1 

10 120 - 1 

12 120 - 1 

15 120 - 1 

- 1 ] 

1 - 1 

1 - l 

- 1 1 

lampe. Pot très chaud. Toile 
noire. 

Grandes flammes de grisou 
et de benz ine dans toute la 
lampe . T oile rouge sombre . 
Verre extérieur fendu (1 fente) 
Verre intérieur fendu (l fente) . 

·~o!le rouge faible. Verre 
~xt~r_ieur .fendu (2 fentes). Verre 
mteneur mtact. 

Toile rouge faib le. Ve rre 
~xt~r.ieur .brisé (3 fentes) . Verre 
mteneur 1nta~t. 

!oil~ 1:ouge . Verre extér ieur 
tres bnse (5 fentes). Verre inté
rieur tout à fai t cassé un 
fragment tombé. ' 

. . 
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TABLEAU II . 

Etat de la flamme sous l'influence des courants d'air pur 

de grande vitesse. 

OR IENTA Tl ON 
DU 

COU RANT 

1 

Courant hori zontnl . ~ 
descendant à 45° l 
mon tu nt à 45° . ~ 

vertical montant ) 

dant 
v~rti~al .des.cen~ ) 

VITESSE 

(mètres) 

10 

15 

10 

15 

10 

12 

10 

15 

10 

15 

ÉTAT DE LA FLAl\lME 

La flamme \'acille assez faiblement , 
éclaire encore bien. 

La flamme \·acille assez fortement, 
éclaire assez bien . 

La flam me rncille très fortement, 
éclaire très peu. 

La flam me vacille excessivement , 
n'éclaire presque p1us. 

La flamme forme champis non (cou
rant renversé), éclai re tres peu. 

La flamme forme champignon, (cou
rant rem·ersé, extinction. 

La flamme forme champignon (cou
ra nt renversé), éclaire peu . 

La flamme fo rme champignon (cou
rant renversé), éclaire très peu. 

La flamme vaci Ue très fo rtement, 
éJla ire très peu. 

La flamme vacille excessivement, 
n'éclai re presque plus . 

La lampe "\Volf n° 3 est munie d'une mèche ronde; sou 
pouvoir éclairant (lampe a double verre) a é té trouvé .de : 

0.85 unité Heffner 

0.80 
0.70 
0.58 

après 1/2 
5 1i2 
9 

H 

heure d'allumage. 

La capacité du rései·voir serait probablement utilement 

augmentée. 
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Un second essai effectué avec une f-lamm e initi ale un peu 
plus faib le et en versant au début un léger excès de benzine 
l ibre, a don né les résultats· suivan ts : 

0.78 unité Heffoer après 1,2 heure d'allumag<'; 
0.74 fi 112· 

Si l 'on compare les résultats de ces deux essa is, on 
~onstate que les pouvoirs éclairants moyens obtenus sont 
sensiblement égaux: 0.768 dans la prr mière expéri C'nce c l 

0.76 clans la seconde. 

Le poiwoir lum:ineux moyen pratique de la lampe, avec 
son réservoir actuel peut être estimé, pa r comparaison avec 
d'autres lampes, à 0.68 unité Heffner . 

La lampe '\Volf n° 3 n'a pas été soumise à des essais de 
rallumage, parce qu'elle a un volume et une surface de 
toile peu différents cl"e ceux de plusieurs lampes qui ont 
supporté ces expéri ences avec succès . 

2° SUR LA LAMPE A SIMPLE VERRE. 

Le but du verre intérieur étant uniquement de préserver 
le verre extérieur contre les effe ts calorifique· cle la iiamme 
et sa suppression n'entraîna nt aucune modification du 
restant de la lampe, les expériences ont pu ê tre limitées 
aux vitesses prod ui sant la première rupture du verre . 

E lles son t indiquées clans le tablea u suivant : 

l 

"' t 
.; ... 
•<:> 
C: .... 
Cl) 

0 z 

1 2056 

2057 

2058 

2059 

2060 

2061 

2062 

2063 

2064 

2065 

2066 

2067 

2068 

2069 

2070 

2071 

2072 

.; Orientation 
'ü 
•C> du o.. 
"' 
0 

courant z 

1 courant 
hori zontal 

2 » 

3 » 

4 » 

5 » 

6 )) 

7 descendant 
ii .150 

8 )) 

9 )) 

10 )) 

ll » 

12 montant 
à 450 

13 )) 

14 )) 

15 » 

16 )) 

17 » 
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"' Teneur en "' Ver r e Lam pe 
! . -0 

C: .., u 0 --::: -c u en - c 
"' Cl 

c: O "' C: 011SERVA,T IONS cP ~ <> g ü ·C;_ CH '1 ., .; ;;; "' ·- ~ ïr. "'" ., ... "' 0 ' 2 o. '2:! .n -~ ë.. o/o > :::, z Q 
"' 

8 3 120 l - l - Le gr isou brûl e à la couronne 
d'entrée. 

8 4 120 l - 1 - Id. C.ui-
rasse très chaude . 

8 r, 120 l - l - Le grisou brûle 
chambre du \"Crre. 

daus la 

s s 120 1 - 1 - T oile m uge sombre. Pot très 
chaud. Flammes de grisou et 
d e benzine dans toute la lampe. 

8 9 120 1 - l - T oile rouge sombre . 

8 10 120 - 1 l - Ver re brisé (3 fentes). 
rou ge fai ble. 

T oile 

8 4 120 l - 1 - l .e grisou brûle dans la cham-
brc du ,·er re. 

·S 5 120 1 - 1 - Le grisou brûle dans toute la 
lampe. Pot très chaud . Cu i-
rasse très chaude. 

8 6 120 - 1 l - Verre fendu (1 fente) . 

8 7 120 - 1 1 - Id 

8 8 120 - l l - Id . Toile 
no ire . 

s .j 5 l - 1 - Ex tinction. 

s 4 7 ·1 - l - Id . 

8 5 120 1 - 1 - C.ourant renversé . Pot très 
chaud. 1:uirasse chaude. 

8 6 120 - · l l - Verre fendu (1 fente). 

8 7 120 - l 1 - \'er re fendu (1 fente) . Gran-
des flammes de gri son et de 
benzine rabattues vers la toi le 
d 'entrée . 

8 8 120 - l l - Verre brisé (4 
rasse très chaude . 

fentes) Cui-



.;; 
"' Orièntation .... 

• CJ ·;:; 
C: . ., 

du '"' o.. en ,,, 
0 0 

z z courant 

2073 18 courant 
\'Cl'lical 
montant · 

207.j 19 ,, 

2075 20 )) 

2076 · 21 )) 

2077 22 vertical . descendant 

2078 23 )) 

2079 2.j )) 

2080 25 » 
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"' Teneur "' CJ Verre Lampe 
~ " :ëi c.i g - - - - - -;:; 'C en u 
~ g CJ "' "' C: 0 BSEIW AT IONS o,g 

CJ g CH" C) ,r. C: ü •CJ 
C) ,,, ;;; "' ~ C, 

' vi ·;;; .s g_ 0) 
C: 3 0 • ~ •CJ 

o/o > ;.. p. = 
1 "' 1 0 C) 

8 .j 120 1 - 1 - Courant renversé . la flamme 
de benzine est rabattue , fo r me 
chameignon. Cuirasse chaude, 
p ot trcs ch aud . . 

8 5 120 l - l - Grandes flammes de benzine 
et de nr isou dans toute 
lampe. Cuirasse très chaude . 

la 

8 i 12(\ l - l - Id. 

s 8 l~O - 1 1 - Verre fendu (1 fente). Toile 
no ire . 

8 4 120 1 - 1 - Flammes de grisou et de ben-
zine dans toute la lampe . Cui-
rasse très chaude. 

5 120 - 1 1 - Ver re fendu 
très chaud. 

(1 fente) . Pot 

s 5 120 - l ] - Verre fendu (l fen te) . 

8 8 120 - ] l - Id. T oile 
·rouge sombre. 

\ 

j 
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TABLEAU II. 

Ètat de la flamme de la lampe sous l'influence d 'un 
courant d'air pur de gr ande v itesse. 

ORIENTATION 
nu 

ÇOURANT 

Courant horizonta l 

descendant ,1 -150 

montant il 450 

vertica l mo11tant 

- vertica l de~ccn-
cfant. 

VITESSE ! 

m~es 1 

10 

15 

10 

15 

JO 

15 

10 

15 

LO 

15 

ÉTAT DE L A FLA MME 

La flam me vac ilc faiblcmcr.t, é.:lair e 
enco re b ien . 

La flamme vac ille moycnncmc·nt, 
éclaire assez hicn . 

1.a flam me vacille faiblement, écla ire 
bien . 

La flamme \'aci lle moyennemen t, 
écla ire assez biin . 

La flamme- est rabattue (courant ren
versé) , éclaire ~ss,z l: ien. 

La fl amme est rabattue (cour~nt r en
versé), éclaire assez peu . 

La llamme est rabattue (cou rant ren
versé), éclaire assez bien. 

La flamme est rabattue (courant r en
versé) , éclai re assez peu , 

l .a flamme \'aci llc fort ement , éclaire 
assez peu . 

l.a flam me vacill e excessivemen t , 
écla ire très peu . 

Le pouvoir lumineux a été trouvé sensiblement le mème 
qu'avec la lampe à double Yerre . 

Les essais de sécurité penYent se résumer comme suit : 

La lampe "Nolf 11 ° 3 a l'ésisté :\ ües co~ranls g l'isouteux, 
contenant 8 % de méthane el dont la vitesse a éL6 poussée 
8 '1 5 mèt l'cs . Ce essais ont été elfoctnés suivant les orienta
tions respectives suivantes : courant horizontal , descendan l 
à 45°, montant a 45°, ver tica l ascendant, vel'tical descen
dant. 
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La coloration rouge sombre de la toi le a été obtenue aux 
vitesses suivantes : 

8 mètres en courant vertical descendant; 
10 horizontal; 
12 descendant à 115° et montant à 45°. 

En courant vertical montant, les, toiles sont restées 
noires. 

Les vitesses de première rupture des verres sont les 
suivantes : 

Verre extérieur : 

8 mètres en courants descendant à 45° et vertical descendant ; 
10 - en courant horizontal; 
12 - montant à 45°. 

Aucune rupture ne s'est produite en courant vertica l 
ascendant : 

Verre intérieur : 

5 mètres en courant descendant à 45°; 

8 vertical descendant ; 
10 
12 

horizon tal; 
montant à 45° . 

En courant vertical ascendan t, le verre ne s'est pas 
fendu. 

Le dispositif de fermeture de la lampe est d'un type 
nouveau et, ainsi qu'il a été exposé précédemment, l'étan
chéïté desjo ints est obtenue par l'actio n de resso rts. 

La suppression du verre intérieur clans la lampe Wolf 
n° 3 n'a facilité que clans une assez faible mesure la mp
ture du verre extérieur, ainsi qu'on peut s'en rendre compte 
dans le tableau suivant : 

J 

J 
! 
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Vitesse du courant produisant la 1re rupture 

Orientation du courant 

Lampe à simple verre I Lampe à dou ble Yerre 

mètres mètres 

Courant h orizontal. 10 10 

- descendant à .150 (i s 

- montant à ~5o. li 12 

- vertical ascendant. > 15. 

- yert ical descendant 5 8 

La r6sistance de la lampe aux cou1·ants d'ai r pur de 
grande vi tesse est plut6L légèrement augmentée par rapport 
à la lampe à simple verre . 
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LAMPE DEMEURE 
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:;; ; __ . . .... 6!L . .... . . ; l .· . \ 
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1 

Yz g randeur natu relle, 

f L. Xlll . - L ampe D emeure, 
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VII. - Lampe Demeure. 

A. - DESCRIPTION' FORMES ET Dii\lENSIONS . 

La lampe Demeure (pl. X IIr et X IV) a ét6 constrnite 
pour être alimentée à l'huile grasse; elle est à prise d'air 
par le bas et est munie d' un rallumeur à phosphore iden
tique à celui utilisé clans les lampes \Volf. 

L'air entre dans la lampe par huit ouver tures ména!.tées 
entre l'anneau brise-courant et la paroi verticale du pot , 
traverse ensui te h nit autres ouvertures, si tuées dans la 
ner vure verticale du pot el disposées en quinconce par 
rapport aux premières, pénètre enfin clans l'intéri eur de la 
lampe par les hui t fenêtres de la couronne d'entrée d'air, 
lesquelles sont masquées pa r une double toile. Ces. fe nètres 
sont croisées par rapport aux ouvcrturns pr6cédentes . 

La lampe se complète par le verre, le double tamis 

et la cuirasse. 
Les formes et dimensions essentielles de la la mpe 

Demeure sont données ci-dessous : 

A. Verre : mancbon cylindrique . 
Diamètre extéeieur 

Epaisseur . 
Hauteur 

B. Tamis intérieu r : 

60 millimètres . 

5 Yz 
60 

Dia mètre intc\r ieul' au somme t. 35 millimètres. 
Id. â la base . 43 

Hauteur 75 
Tissu de 144 mailles par centimètre carré, en fil de fer 

de 1/3 de millimètre de diamètre . 

C. Tamis extérieur : 
Diamètre inté rieur au sommet. 42 millimètres . 

Jd. à la base . 53 

Ha uteur . 85 

Même tissu que pour le tamis in t6rieur. 
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D_. Cniras~e : Manc hon eu tôle, muni d' un cha peau à la 
pa rtie snpér1 eure et présentant immédia tement sous le 
chapea u une série cl 'onvertures et, a la par tie inféri eure, 
deux autres séries d'orifices : 

Diamètre au sommet 
Id. à la base 

Hau teu r , y compris la bag ue 
i nfér icure en la iton 

62 milli mètres. 
70 

105 

Ouver tures supérieures, li mitées par l nombre 0 
un demi-cercle vers le bas et se 

1 r i '). 111/m 
t , t . 5 ·11· . . a r o-eu. -10uvan a m1 1metrcs au moi ns 0 

au-dessus du sommet du tamis . ha uteur '1 4. m/m 

Mêmes form es et dimensions des ouve rtures inférieures 
que pour les lampes , Volf précédemment au torisées . 

E . R~llnmeur , mème disposition que pour les lampes 
, Volf. 

F. Réservoir. 

G. Entrée d'air inférieure. 

Ouvertures de l'anneau de base de 
l'armature. 

Ou ver tures a rasan llc paremen t su pé
r ieur du pot , et pratiquées dans la 
nervure de celui-ci. 

nombre 
longueur . 
largeur 

) 

nombre 
la r o-eu r 
ha.i leu r 

l nombre 

Fenêtres de la cou l'onnc d'ent rée d'a ir largeu r 
hauteu r 

füiuteur <lu collet in fér ie1p' qe la couronne . 

8 
23m,'m 

3m/m 

8 
13 Ill/Ill 
3 m/m 

8 
13111/111 

2 Y2111/'" 
5m/m 

1 
...) 

l 
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B. - ExPËRŒNCES . 

TABLEAU 1. 

Expériences dans les atmosphèr es explosibles en mouvement. 

C: -~ 
~ 
CD 

0 z 

1854 

1855 

1856 

1857 

1858 

1859 

1860 

1861 

1862 

1863 

1864 

1865 

1866 

18ô7 

1868 

-;:; 
"ü 
• CJ 
o. 
"' 0 z 

2 

3 

-1 

5 

6 

7 

Orientation 

du 

courant 

courant 
horizcnw l . 

ici . 

id . 

id. 

ici. 

id. 

id . 

8 courant des
cendant à 450. 

!) id. 

10 

li 

12 

13 

ici . 

id . 

id. 

id . 

14 courant 
montant à45° 

15 ici . 

Teneur 

en 

Cl-!4 

s 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

3 

4 

5 

8 

lû 

12 

Verre Lampe 

---= 

120 l - 1 

120 l - 1 

120 - 1 .J 

120 - 1 1 

120 1 - 1 

120 - 1 l 

15 120 1 - 1 

3 120 l - l 

5 120 1 - 1 

8 · 120 1 - 1 

10 120 - 1 1 

12 120 -

15 120 - l l 

3 120 l - 1 

5 120 1 - 1 

OBSERVAT IONS 

Le gr isou brûle à la couronne 
d'entrée et dans la chambre du 
verre . Pot chaud Cuirasse 
chaude . 

id . 

\"err e fendu (1 fen te) . Pot 
chaud. Cuirasse tr ès ch audé 

Ver re fendu (1 fente). Pot très 
chaud. T oi le noire. 

Verre intact; toile noire . 

Verre fendu (1 fente ) . Toile 
rou ge som bre . 

Verre intact. T oile rouge 
fa ible. 

Pot chaud . Cuirasse très chaude. 

Pot très chaud . 

T oile noire . 

Verre fendu (1 fen te) . T oile 
rouge sombre . 

Verre fendu (1 fente) . T oile 
rouge fai bic. 

Verre tout-à-fait brisé. T oile 
rouge franc . 

Courant non r en versé dans la 
lampe. Le grisou br û le à la 
couronne c1· entr ée. 

Ici . 
Pot chaud . Cu irasse chaude. 
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"' Teneur "' "' Verre Lampe ., -a --4 d ] Orientation .:: ~ g 
'~ 'Se! "" - -- ---u en :g 0 

C) C .,., <J .... c.. du .. ~ V, C OBSE RVATlONS CO V) 

C H4 ., .. ;:; .,., <J C 
;:; ;;; 0 

0 0 V,~ 

~ 
V) ·;;; z z courant .. ~ ., :.. ·;;; 

~ "- "" .D .,., 0 

0/o > ... ·- :.. P. = C >< 
"' 

1869 16 cou rant 8 8 120 
1 1-

1 - Le grisou br ûle à la couronn~ 
monta nt à .J50 et dans la chambre du verre . 

Flamme éclai rante au-dessus de 
1 . la mèche de 4 centimètres de 

1 hauteur; toile noi re·; p ot chaud . 
Cu irasse très chaude. 

"' Teneur "' "' Verre L am p e !:! -a 
Orientation ~ (,) C 

"' -;;; 0 --- ---::: -c u :.. ,:; en ~g "' <J 
•<J V) C OBSER\'AT!ONS C .,., du CIi ~ 

"' C , 0) c.. ., ~ C ~ •<J 0 en V) C I·l'1 "' u .~ ;;; 
V)~ E 0 "'" C, ,;; .g 0 z courant ~ C. C ..ô z ~ • C) 

0/o > ::, 
:.. P. 

C 
.,. 
'-' 

1885 32 cour. vertical 8 8 120 - 1 l - Verre fendu (] fen te). Cui-
cles:enclant r asse très chaude . 

1886 33 id . 8 9 120 - ] 1 - Id . 

1870 lï id. s [0 120 l - l - Flamme éclairante au-dessus 
]887 3-1 id . 8 10 120 - 1 1 - Verre tout-ù-fa it brisé. T oile 

noir e . 
de la mèche de 6 cen timè tres de 
hauteur. T o ile rouge sombre . 
Pot très chaud . 

1888 35 ici . s 12 120 - 1 1 - Verre trè:s brisé. T oile rouge 
sombr e . 

J 871 18 id . 8 12 120 1 - 1 - Flammes dans toute la lampe. ! T oile r ouge faible . " 
1889 3G id . s 15 120 - ] l - Verre tout-à-fa it brisé . T oile 

rouge . 

1872 19 id . 8 ]5 120 1 - 1 - T oi le rouge . 

1873 20 éourant ver- 8 3 6 1 - 1 - Extinct ion. 

1874 21 
tical mon· ant 

id . 8 4 7 l - 1 - Id . 

1875 22 id . s 5 12 1 - l - La flamme de la méche s'al-
longe , vac ill e, s' éte int, en m ême 
temps qué la flamme du grisou. 

1876 23 id . 8 6 15 1 - l - l ei . ·A.. 

1877 24 ltl . 8 8 40 1 - 1 - Cour ant renver sé. La fl am me 
de la 11:èch e est rabattue, le g ri-
sou brule dans le tam is. Extinc-
t ion . 

1878 25 id . 8 9 120 1 - l - Courant renversé. T oi le no ire. 
Pot très chaud. Cuirasse très 
chaude . 

1879 26 id 8 10 120 1 - l - Id . 

1880 27 id . 8 12 120 l - l - Id . 

1881 28 id. 8 ]5 120 l - l - Ici . 

1882 29 courant verti- 8 3 120 1 - 1 - Cui rasse chaude . 

1883 
cal descendt 

30 id . 8 5 ]20 l - 1 - Id . Pot cha ud . 

1884 31 jd. 8 7 120 - l l - Ve rre fe ndu (1 
ra&se très chaude . 

r~nte\. C~ti-
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TABLEAU II. 

Etat de la flam_me sous l'influence d'un courant d'air pur 
de grande vitesse. 

ORlENTATION V ITESSE 
nu - ÉTAT DE L,\ F u \MME 

CO U RANT Mètres . 

Co uran l horizontal . 10 La namme ,·acill é assez foriement, 
écl~ire assez bien. 

Id. ]5 Id . 

- descendant à 450. JO La namme vaci ll e moyennement , 
éclaire bien 

Id . ]5 La flamme vaci lle 
éclaire assez bien. 

assez foriem ent , 

- montant à 450. 10 La namme n1cille moyennement, 
écla ire bien. 

Id . 15 La nammc vaci lle assez fortement , 
éclaire assez bien . 

- vertical montant . 10 La flamme est rabattue , vaci ll e fo rte-
ment, éclaire asse;: peu. 

Id . ]5 La nammc est rabat1ue, vacille très 
fortement, éclaire peu . 

- \"ertical descenda nt. JO La flamme vacille 
éclai re bien . 

moyennement , 

Id . ]5 La flamm e vacille 
éclaire assez bien. 

assez fortement, 

Les résultats des essais de rallumage sont consignés clans 
le tab leau ci-dessous : 

N0)18RF: NOM BH E 
VtTESSE T ENEt;R ETAT D(; LA LA)IPE DE llE ÜBSERYATIO:SS 

RA LLt;MACES l'ASS.~GES 

3 8 à sim p le toile, 25 0 toile noire, m ais 
non cu irassée . chaude. 

4 8 à double toil e, 25 0 toile rouge, som-
non cuirassée . bre . 

8 8 id . 25 0 toile noire, mais 
chaude. 

15 8 à double toile 25 0 toile noire. 
cu irassée . ' 

1 

! 

f 

\ 

1, ES LA~ll'ES DE SCRE'l'É '11 75 

Le ponvoir lumineux cle la lampe Demeure, mesuré 
prrpencliculairement au plan de la mèche, est de : 

0.74 unité J-JcO'ncr après uo e 1/2 heu1·e d'allumage; 
0.6S id. ap1·ès 11 heures d'a ll umage. 

Le pouvoù· lumineux moyen p,·atique d'un poste de tra
Yail serait, comparé avec no::; expériences précédentes sur 
d'au tres lampes, de 0.57 U. H. 

II résulte ce qui suit des données qui précèdent : 

La lampe Demeure, placée clans des courants : hori
zontal, descendant à 45°, montant à -15°, montant verticale
ment , descendant verticalement, a résisté à des vitesses 
atteignant 15 mètres. 

La coloration rouge sombre de la toile a été obtenue à 
la vitesse respective de 10 mètres clans les comants descen
d::int à 45° etrnonlant a 45°, de 12 mètres dans les courants 
hori zontal et vertical descendant. 

La coloration paraît être restée noire :\ la vi tesse de 
15 mètres clans le conran t vertical ascendant. 

Les vitesses de première rupture du verre sont les 
sui vantes : 

4 mètres co courant horizontal; 
8 id . descendant à ,/i5° ; 
9 id . vr.rlical dcsccndaot. 

Le verre ne s'est pas rompu, jusqu'à la vitesse de 
l5 mètres, en com ants montant à 45° et vertical ascendant. 

A remarquer que la fenêtre, avec volet, ménagée dans la 
cnirassr, ne permet l' examen que d' une partie de la to ile. 
Ce dispositi f ne rentre pas clan les facteurs essentiels de la 
lampe et ne figure pas dans la description réglementaire de 

celle-ci. 
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% grandeur naturelle. 

P1.. XV. - Lampe Davy-Demeure. 

LAMPE DAVY·DEMEURE 
.1 l(r11111l.:ur 11111111·.:llc 

PL . .'.\.\î 
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VIII. - Lampe Davy-Demeure. 

A . - D ESCRIP'l'ION, FORMES E'l' DIMENSIONS. 

Cette lampe . (pl. XV et XVI) a été construi te pour être 
mise exclusivement entre les mains des agents de la sur
vei llance et des boute-feu, en vue de permettre l 'inspection 
de l'atmosphère e t surtout la mise à feu des mines clans le 
cas, heureusement devenan t de plus en plus rares, oü l'on 
croi t enco re devoir fa ire usage de l'amorçage à la mèche 

ou au fétu. 
E lle est constituée simplement par une lampe Davy , 

munie d'une cuirasse. 
Celle-ci ne présente d 'ouver tures d'alimentation qu'à la 

partie supérieure. Néanmoins , la flamme de la mêche 
persiste, même dans une atmosphère en repos . Pour 
permettre l'examen de la flamme et éYen tuellement la prise 
de feu, la cuirasse est pe rcée d' une ouver ture rectangulaire, 

fe rmée.en temps norm al par un volet. 
L 'exemplaire remis à l'Administration pour être soumis 

a ux essais était constitué pour être alimenté à l 'huile 
a-rasse . il ne possédait pas de dispositif de rallumage. 
b Voi~i les dimensions des parti es principales de cette 

lampe : 

B. - Tamis : 

Hauteur 
Diamètre intérieur supérieur. 

Id. id. inférieur . 

B' . __ Cliapeau du tamis : 

130 m/m 
29 -
38 -

i::o m/01 
Hauteur · · _;:.i ., 

·11 , par centimètre car ré en fil de fer de 1/3 de 
T issu de H 11 mai e,, · 

millimètre de diamètre. 
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D. - Cuirasse : manchon en tôle de fer, muni d'un 
chapeau et présentant des ouvertures ci rculaires à la 
partie supérieure et, en plus , une ou verture rectang ulai re 
fermée par un volet : 

Hauteur 150 m/m 
Diamètre supérieur 60 

Id . inférieur 75 

Ouvertures circulaires. 
nombre 8 

diamètre , . 10 mfll 

Fenêtre avec volet . 
hauteur 97 111/m 

largeur 20 -

1 

ëô .... 
'"' ;: .... 
~ 

0 z 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 
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B. E XPÉRIENCES . 

TABLEAU 1. 

Expériences dans les atmosphères explosibles en mouvement, 

la fenêtre de la cuirasse étant fermée. 

"' Teneur .. " Lampe 
~- "O 

;;. Orientation ;: .., ~ 0 ---·n en ;: " u - c 
" "' •O) 

d.u 
C: 0 V, g OBSERVATIONS o.. ., ~ 

"' "' CH·1 ., w iü ;;; .S! 0 "'~ z courant "' n G) ·;;; ~ ~ Q. 
~ ..... 

% ;;: :l 
.... a. 

Q X 
<1) 

1 courant 8 3 60 1 - Toile noire. 
horizontal 

2 )) 7 5 60 1 - Id . 

3 » 8 5 60 1 - Id rouge sombre 

4 )) 9 ;j 60 1 - le\. 

5 )) 7 8 60 1 - Id. rouge fo i ble. 

6 )) 8 8 60 1 - Id. rou ge. 

7 )) 9 8 60 1 - Id . 

8 » 8 10 60 1 - Id. rouge franc . 

9 )) 8 12 60 1 - Id. 

10 » 8 15 60 1 - Id. rouge vi f. 

11 descendant 8 3 60 1 - Id. noir e 
à 450 

12 )) 9 3 60 l - Id. 

13 )) 7 5 GO l - Id. 

14 )) 8 5 60 1 - Id . rouge sombre 

15 » 9 5 GO 1 - Id. 

l6 » 7 8 60 1 - Id. 

17 )) 8 8 60 1 - Id. 

18 » 9 8 GO 1 - Id . 

l!) )) 7 10 60 1 - I d . rouge faib le . 

20 » 8 10 60 1 - Id. rouge . 

21 )) 9 10 60 1 - Id. 

! 
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"' Teneur "' :., Lampe 
~ "O 

"' 'ci Orientation :ë'.i ü C .. ;: 'O 0 = "'' "û en ~g 
u ... ... ::: .... 

du "' C: OBSERVATIONS .... P. .. ~ ... C Cl) "' CJ-i•I C) w C: 
0 0 ., - <) ;;; ·.; 0 z courant CIi M "' ·.; z ~"" ..,, .... 0 

% > .. .. o. ::, 

1 
X 

1 
Q 

" 
courant 

1991 22 descendant 10 
à -15!1 

10 GO l -- Toile rouge. 

1992 23 » 8 12 60 1 - Id. 

1993 2-1 » 8 15 60 l - Id. rouge franc . 

199-1 25 moniant 8 3 
à 450 

GO 1 - Id. noire. 

1995 26 » 7 5 60 l - Id. 

1996 27 » 8 5 60 l - Id. 

1997 2 » !) 5 60 l - Id. 

1998 29 )) 7 8 60 1 - Id. rouge sombre . 

1999 30 )) 8 8 60 l - Id. 

2000 31 » 9 8 60 1 - Id . 

2001 32 8 10 I 60 l Id . » -
2002 3J )) 8 12 60 l - Id . rouge faible . 

2003 34 » 8 15 60 l - Id. 

2004 35 vertical 8 3 60 l - Id . noire. 
montant 

2005 36 )) !) 3 60 l - Id . 

2006 37 » 8 5 GO l - Id. 

2007 38 )) 9 5 60 l - Id. 

2008 39 » 8 8 60 1 - Id. 

2009 -40 )} 9 8 t:0 1 - Id . , 

2010 -li » 8 10 60 ] - Id . 

2011 -42 )) 8 12 60 1 - Id. 

2012 -13 )) 8 15 60 l - Id. 

2013 Il vertical 8 3 60 1 - Id. 
descendant 

1 
3 

1 2014 45 » 9 60 1 - Id. 

' 

1 
1 
r 

_J 
' 

"' .. .... 
C: ,,., 
CO 

0 z 

2015 

2016 

2017 

2018 

2019 

2020 

2021 

'ci Orientation 
"û . ., 

du P. 
"' 0 

z courant 

courant 
46 vert ical 

descendant 
.17 » 

48 )) 

•Hl )) 

50 » 

51 )) 

- 9 ;,_ )) 

LES LA;\IPES DE SURETÊ 1183 

"' Teneur "' <) Lampe ~- "O .., ., ô = E"' u en C ,., ... c O "' C: 
O BSERVATIONS "'~ C ~ g CH" "'~ ::: <) "' ·.; 

~"" "' "' 0 
~ •<) 

% > ::, 
.. o. 

Q X ... 
. 

8 5 60 l - Toile noire. 

9 5 GO 1 - Id. 

8 8 60 l - Id. -
9 8 GO l - Id . 

8 10 GO l - Id. 

s 12 liO l - Id. rouge sombre . 

8 15 60 l - Id , 
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TABLEAU II. 

Expériences dans les atmosphères explosibles en mouvement, 

la fenêtre de la cuirasse de la lampe étant ouverte. 

Teneur 
V, 

u, " Lampe ?. ?. Orientation Situation e "Cl 

... ·.:; <) <.> C: . ., en = È 
0 ,-.--= 

'~ 

. .., u 
I'.).. du de c 8 " " "' "' . ., 

QI) CH4 
., ~ l'.: OBSER VATION S 5 "' 0 0 courant la fenêtre ~ ~ ;;; ., 

z z ,; Q, 
Cl) ·;;; > 

o/r 
.., "' . ., ... 

> ... ... :, 
Q ;;; 

"' 
12190 1 courant vers l'amont 8 3 120 1 hor izontal - Toile rouge sombre . 
1 2191 2 » » 7 5 120 l - Id . faible . 

2192 3 )) )) 8 5 120 1 - Id. assez faible . 
2193 4 » )) 9 5 120 l - · Id . id. 
2194 5 )) » 7 8 60 1 - Toile rouge. 
2195 6 )) )) 8 8 60 1 

1 

- l d. 
2196 7 » )) 9 8 60 1 - Id. 
2197 8 » )) 8 10 60 1 - Toile rouge franc. 
2198 9 )) )) 8 12 60 ] - Id . 
2199 10 » » 8 15 10 1 - Toi le rouge vif; ~ous la 

pression du vent la 

2200 ]l 8 
lampe se renverse. 

)) » 15 60 1 - Toile rouge vif. 
2201 12 » vers l'aval 8 3 120 l - T <?ile noire . Auréole de 

six centimètres au-des-
sus de la mèche. 

2202 13 7 » » 5 120 l - 1:oile noire. Auréole 
JU~qu'au sommet de la 
totle. 

2203 14 )) )) 8 5 90 l - l e g_risou brûle unifor-
memen t dans toute la 
lampe. Extinction après 
90 secondts. 

2204 15 )) » () 5 70 1 - Id. 

1 

l 
t 
., 
Il 

+ 

ci ... . .., 
C: . ., 
00 

0 z 

2205 

2206 

2207 

2208 

2209 

2210 

2211 

2212 

2213 

2214 

2215 

2216 

2217 

2218 

2219 

2220 

2221 

2222 

2223 

2224 

2225 

ci Orientation 
'û . .., 
I'.).. du .,, 
0 courant z 

16 courant 
horizontal 

17 » 

18 » 

19 » 

20 )) 

21 )) 

22 )) 

23 . )) 

24 )) 

25 )) 

26 )) 

27 descendant 
à 450 

28 )) 

29 » 

30 )) 

31 )) 

32 )) 

33 )) 

:~J montant 
à 450 

35 )) 

36 » 
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1 "' Teneur "' 1 "' Lampe e "Cl 

Situation ~ u· 
C: ---0 

" "' u ---en - ~ "' " . .., 
de c O "' "' OBSERVATIONS " ~ "' ... 

C f-1 ·1 ., ~ éj ;; "' u, ~ > 
la fenêtre u, ~ Cl) ·;;; 

~ ~ a. ~ 
. ., 

% ... > ::, -~ 
0 "' "' 

vers l'aval 7 s 60 1 - Toile noire. 

)) 8 8 60 1 - Id. rouge sombre. 

» 9 8 60 1 - ld. 

» 8 18 60 1 - ld. rouge faible. 

)) 8 12 60 1 - Id. rouge . 

)) 8 15 60 l - Id. 

Fenêtre pla- 8 5 60 1 - Id. noire. 
cée parnllè-
lement à la 8 8 60 1 - Id . rouge sombre . 
direction du 
courant, vo.- 8 10 60 l - Id . rouge faible. 
let ouvert à 
,15° sur le 8 12 60 l - Id. rouge. 
plan de la 
fenêtre et di- 8 15 60 l - Id. rouge franc. 
r·igé de façon 
à amener le 
courant vers 
celle-ci. 

vers l'amont 8 10 · 60 1 - Id. rouge. 

)) 8 12 60 1 - Id. 

)) 8 15 10 l - La lampe se renverse 
sous la pression du cou-
rant. 

)) 8 15 60 1 - Toile rouge franc. 

vers l'aval 8 10 60 1 - Id. rouge faible. 

)) 8 12 60 l - Id . rouge . 

)) 8 15 60 l - Id rouge franc . 

vers l'nmo nt 8 10 60 l - Id. rouge faible. 

)) 8 12 60 1 - ld . rouge . 

)) 8 15 60 1 - Id . rouge franc . 



-;; .... . ., 
C 

• <!) 
CO 

0 

z 

2226 

2227 

2228 

2229 

2230 

2231 

2232 

2233 

2234 

2235 

1186 A)l)IALES DES ~11\"ES DE BELGIQl'E 

1 
"' Teneur "' 1 "' Lampe 

-;; Orientation Situation ! . v 
C 

'ü .., " 0 --
•V en =~ u 

"' o.. du - 0 "' . ., 
"' de - " "' "' O BSERVATIONS 

"' " 8 .... 
CH'1 w ëi "' ~ ~ 6 ·~ :,. z courant la fenêtre "' E ~ C. ~ •C, 

o/o .... > c5 "' "' 

courant 
37 montant \'Crs l'aval 8 

à 450 
10 60 l - Toile rouge . 

38 )) )) 8 ]2 GO 1 - Id. rouge franc . 

39 )) )) 8 15 GO l - Id . ro uge vif. 

40 vert ical )) 8 10 60 l - Id . rouge. 
montant 

41 )) )) 8 12 120 1 - Id . rouge vif. 

42 )) » 8 15 15 - 1 Traversée . 

43 vertical )) 8 8 120 1 - T oile rouge . 
descendant 

44 )) )) 8 10 120 1 - Id. rouge franc. 

45 )) » 8 12 120 1 - Id. 

46 )) » 8 15 120 1 - Id . rouge vif. 

L a lampe Davy-Demeure a é té expérimentée tout d 'abord 
avec fenêtre fermée , ensuite avec fenêtre ouverte, celle-ci 
é tant orientée de d iverses façons par rapport â la direct ion 
du courant explosible. 

Sous ces divers états, cette lampe a été soumise à l'action 
de courants horizontaux, descendant à 4.5°, montant a 45°, 

ver t icau~ montan~ et c~escendant, dont la vitesse a é té po rtée 
progr essivement Jusque 15 mètres . Avec fenê tre formée 

' . ' aucu ne traversée ne s est prodmte. Avec fenêtre ouverte 
une seule t raversée a eu lieu, e t ce en couran t vertical 
ascenda nt et â la vitesse l imite de 15 mèt res . 

La fenètre étau~ fer mée, la coloration rouge sombr e a 
(> té obtenue ~ux vitesse. rrspr c tives de 5 mèt l'es pour les 
courants honzo ntal e t de::;cenda nt a 'i.5°, cle 8 mèlTe.· pour 

I 
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le courant montant à 45°, de 12 mètres dans le couran t 
vertical descendant . Cette coloration n 'a pas été a ttein te 

dans le courant ver tical montant. 
L'ouver ture de la fenêtre a pour efiet d 'augmenter 

l'échauffement de la lampe, tou t a u moins pour certaines 
directions d u courant ; le deg ré de l 'éch auffement va rie 
d'ailleurs pour u n mème courant avec l'orientation de la 
fenêtre. En couran t hor izon Lai, c'est la position vers 
l'amont qui co1Tespond au maximum ( échauffement ; en 
couran t montant à 45°, par contre , c' es t la position vers 
l'aval , qui donne le minimum de sùreté. E n courant 
descendant à 45°, on ne constate pas de différences, et il en 
est évidemment de même pour les cou rants vertica lLx. 

La vitesse minim um cor respondan t à la coloration 
rouge sombre est celle de 3 mètres, en courant horizontal , 
avec fenêtre ouver te, orientée vers l 'amont. 
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P ouvoir lumineux. poids, etc. , des \ampes 
admises jusqu'à ce jour comme lampes de 

sû.reté. 

Nous croyons intéressant de rappeler ici quels sont les 
pouvoirs lumineux nioyens, clans les concliti'ons pratiques de 
la mine, des divers appareils d'éclairage admis jusqu'à ce 
jour. 

Lampe "\~ olf à alimentatio n in férieure . 
Griirner et' Gri mberg . 
Seippel n° 2 
Mulkay n° 2 
d'Arras . 

de Bochum (mèche ronde) 
"\V olf 11° 3 id . 
Koch id. 

Demeure 
·w olf à alimentation supéri eure 

(mèche ronde) 
Mulkay n° 1 

Ma rsant .. 
Iviueseler 

c uirassée 
F umat ·. 

Body-Fi rket 

Unité Heffne r 

0.87 \ 
0.87 ( 
0.85 ( 1 
0.84 
0.82 

0.71 
0.68 2 
0.67 

0.57 
0.53 

0.50 

0.40 
0.37 
0.37 
0.36 

4 

0.23 5 

Des écar ts de quelques centièmes d 'unité Heffner éta nt 
pratiquement néµ-li geables et étant clans l'ordre des erreurs 
cl' ob1:;e rvatio11 , on peut diviser en cinq classes les appareils 
ci-dessus : 

A la première cla~se ap partiendron t les cinq premières 
lampes, tout.es a la rge mèche plate, ayant un pou voir lumi-
11eux moyen de 0.85 environ ; 

"" 1 
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La deuxième classe comprend trois lampes, toutes trois :\ 
mèche ronde, d'un r onvoir lumineux moyen de 0.69; 

La troisième classe comprend également trois lampes , 
d'un pouvoir lumi neux moyen de 0.53. 

Toutes ces lampes sont à benzine, à l'exception de la 
la mpe Demeure (3m0 classe) , qui est à l' huile grasse . 

Les deux dernières classes, dont les pouvoirs lumi neux 
sont respectivement 0.38 et 0.23, comprennent cinq lampes 
alimentées à l'huile grasse. 

Les poids en ordre de se rvice et l~ hauteur de ces diverses 
lampes sont donnés dans le tableau ci-dessous, ou les 
lampes sont ra ngées par orclre de légèreté : 

H auteur 
Poids non compris 

en ordre de le crochet de 
service suspension 

- -
Kilog-. Mètre 

Lampe Fuma t 1.100 0.240 
Body-Firket. 1.135 . 0.235 

Mueseler. 1.325 0.260 
cuirassée . 1.431 0.265 

Marsan t . 1.438 0.265 
·wolf 11° 3 ~ simple verre . t.493 0.250 

a do uble verre 1.537 0.250 
"\Volf à alimentation supérieure . 1.547 0.295 
Mulkay 11° 2. 1.629 0.260 

Seippel n° 2 . · · · · · 1.643 0.290 
"\Volf à alimentation inférieure 1.659 0.295 

_ . Mulkay Il
0 1. 1.671 0.277 

Demeure . 1.672 0.247 

Koch (1), 'l.685 0.265 

de Bochum · 1.ô88 0.265 

Grumer et Grimberg· 1.7'17 0.273 

cl' An as 1.764 0.270 

. .. d 
1 

·pc r é" lcmen tai re . La lampe soumise aux essai s çt déçritç 
'l) li s'agit 1c 1 u .1 . o . 
\ . 10 111/ 111 de moins en hauteu t, 

plus haut a 
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Le diag ramme qui suit (pl. XVII) résume en quatre 
tracés, les conditions principales dans lesquelles les lampes 
ont résisté aux essais. 

Le tracé A est celui de la première infla mmation exté
rieure ; il délimite une zone hachurée qui peut être consi
dérée comme la zone de sûreté des lampes essayées . 

Le t racé B est celui du rougissemen t des toiles . 
Le tracé C se rapporte à la r upture du verre (1 ). 
Le t racé D indique le pouvoir l umineux pralique et 

moyen, en unités Heffner. Les lampes sont classées cla ns 
l 'o rdre de ce pouvoir l umineux, pour autant qu'elles soient 
de celles pour lesquelles là· vitesse ou l' inflammat ion du 
milieu :xtérieur a lieu soit supéri eure à 15 mètres . 

(1) Il est entendu que le dit tracé, ainsi que les chiffres d onnés dans les 
tableaux d'expériences, se rapportent aux verres o,·dinaiJ-es, encore presque 
exclusivement employés et dont toutes les lampes soumises aux essais étaient 
munies , et non aux verres de qualité supél'iettl'e dont il sera question au 
chapitre II I. 

') 
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1~ 

l 

\ 
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~ Q3 ...... 
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1 Lampes autorisées avant les essai:., E S ESSAIS 

Les lampes ont à 15 mètres et au-delà. 
Les ordonnées d 

'I 

Les ordonnées le iO heures . 
La zone de sécu 

. 
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PLA~cl:I'F.: :X.VII. 

à i 5 mètresetau-dela. d ' ne 1 . t des vitesses dr 1 Les lampes on t été soumises à l'action de courants grisouteux 11 • enel1r de 8 % de méthane et ayan 
· s IDl tl' " Les ordonn ées des diagrammes sont proportionne ll es aux v itesse lllla, cor r espondant à: 

tra f men t du verre; T racé A. L'inflamm atiou du mili eu extérieur par >'ersée des toiles ou chûte d'un rag 
B . A la teinte rouge sombre de la toile; 

- C. A la premiè re rupture du verre. , iO heures. 
. . . . . d' une dm ée de Les ordonn r es du trace D sont proport1onnelles aux pouvoirs luroJnel1x efl'ecti fs moyens pendan t un poste 

L a zone de séc urité obtenue lors des expér iences es t hachurée. 



DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIFS DIVERS ADAPTÉS AUX L1ll11PES AUTORISÉES 

Parmi ces dispositifs, la plupart ont pour objet d'empê
cher qne la lampe ne puisse ètre remise à l'o uvrier sans 
que le tamis vertical ne soit placé . 

On a r epl'oché à la cuirasse, devenue mai ntenant l ' un 
des éléme nts essentiels des lampes à haut degré de sùreté, 
de rendre moins visible la to ile métallique, qui en est un 

élémen t plus essentiel encore . 
Et en fait, il est arrivé, dans les débuts de l'emploi des 

lampes cuirassées, que le préposé à la lampisterie remettait 
aux ouvriers des la mpes dont il avait oublié de replacer la 

toile métallique . 
A la vérité, un tel oubli implique une négligence bien 

grande de la part du préposé à la lampisterie et une 
i nsouciance non moins grande de la part de l 'ouvrier qui 
accepte la lampe clans cet état, alors qu' un simple coup 
d'œil jeté à t ravers les ouvertures supérieures de la cui
rasse lui permet de s'assurer fo rt a isément si la lampe est 

complète . 
A la vérité enco re, u n reproch e semblable pouvait se faire 

à l'ancienne lampe Mueseler, dont la toile horizontale qui 
en formait l' él6ment caractéristique et dont l'influence sur 
le deoTé de sùreté est si grande, était également inaccessible 

0 . 
à la vne, et, clans notre pratique des mines, nous avons eu 
plusieurs fo is l' occasion de constater personnellement que 
les bords de ce tte toile 6Laient détériorés ou repli és de telle 
sorte que la chambre inférieure et la ch ambre supérieure de 
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la lam pe se trouvaient en communication directe, la sùreté 
de la lampe étant a insi réduite à celle de la la mpe Davy ou 
de la lampe de porion à sim ple toile. . 

Un moyen radical d'éviter ces négligences e t ces. oublis 
et en même temps de ne pas im pose1· à l'ouvrier d'accepter 
en aveugle la responsabilité qui lui incompe en vertu de 
l 'arti cle 6 de l'arrèté royal du 9 aoùt 1904, qui stipul e 
« qu'à pa r tir de l'acceptation de sa lampe, l'ouvrier en est 
responsable », es t de présenter à l'ouvrier la la mpe 
démo ntée ou tout au moins dégarni e de sa cuirasse . 

Ce moyen excellent, qui a été signalé depuis longtemps 
déj à. ùans les séances de la Commission de révision des 
règlements miniers et que recommande enco re M. Harzé 
dans sa récente « Etude sur les lampes de sùreté » (1), est 
en usage dans pl us ieurs charbonnages, et il ne semble pas 
qu' il ai t entraîn é de bien g rands retards clans la dist1:ibu
tion des la mpes, le vissage de la cuirasse, pour laquelle 
aucune ferm eture à clef n 'est imposée, se faisan t avec la 

plus g rande rap idité . 
On a prnposé d' autres moyens, en vue : les uns , de 

permettre plus a is6ment l'inspection des toiles; les autres, 
d'empêcher le placement de la cuirasse, lorsque le ta mis 

n'est pas placé. 
Pour ce qui conce rne ces derniers, il y a cl6jà en, avant 

que la rég-lementation belge n 'e ùL introduit les lampes à 
cuirnssc, des dispositi f'~ imag inés à l'ét ranger e t i l nous 
souvient qu 'un constrnc tcur anglais, M. \ V. Best, a 

· présenté, il y a longtemps déjn; au Service des Acciden ts 
miniers e t du Gri so u, une la mpe munie d' un di spositif de 

ce genre . 
Soit di t en passant, cela prouve que les négligences et les 

oublis de place ment des pa r ti es es entielles de la la mpe se 

(1) .41111nles des J\1iizes de Belgique. t . XI, ] rc Jiv., p. 79. 
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sont produits ailleurs qu'en Belg ique, là où l'on faisait' 
usage de 1am pes cuirassées. 

Dans notre pays il y a a signaler : 
1 ° les dispositifs de M. Descamps-1Iichel, Lampis te du 

Charbonnages des Produits . Ces di sposi tifs sont au nombre 
de deux : 

Le premier s'applique aux lampes Mueseler cuirassées . 
IL consis te en ce que la cuirasse est munie à l ' intérieur 
d'une ro ndelle métallique supportée par une petite tri ng le . 
Quand la lampe est pourme de son ta mis ver tical , la 
rondelle est main Len ue par celui-ci. i au con traire, on a 
oublié de mettre le tamis, la rondelle vient se poser sur 
l'orifice supérieur de la cheminée qu'elle obstrue complète
ment, e t la lampe s'6teint. 

Le second dispositif s'applique aux lampes sans chemi
née. 11 consiste en une t io·e surmo ntée d' un doio- t que 0 0 

soulève la toile métallique . Si celle-ci n'est pas placée, la 
tige retombe e t vient buter contre une encoch e de l 'a rma
ture de la lampe, empèchant ainsi de visser la cuirasse . 

2° Le d ispositif Rach eneur, qu i ne s'applique qu'aux 
lampes Mueseler, et est peu différent de celui de M. Des
carnps. Un clapet léger est adapté à charnière à la paroi de 
la cuirasse clans la partie supérieure de la lampe. Le tamis 
le maintient soulevé; s'il n'y a pas de t amis, il s'abat sur 
l 'orifi ce supérieure de la cheminée et la lampe s'étein t. 

3° Pour permettre plus aisément l'inspection clé la toile, 
M. Mahieu, lampiste de la Sociét6 du Levant de F lénu, a 
constmi t une cuirasse qui ne se visse pas à l'armature sur 
laq uelle elle vient simplement se poser. Le pla teau 
supérieur de la cui rasse n' est pas complet comme cela a 
li eu pour les au tres lampes; il est annulaire e t la ferm eLurn 
du dessus de la lampe est complétée par un plateau qu i 
appartient n l'a rma ture de la la mpe. Quand l'ouvrier a 
constat6 la présence de la toil e e t a examiné celle-ci, ce 
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qu'i l peut aisément faire en soulevant la cuirasse non 
vissée, deux petits verrous placés sur le plateau de l'arma
ture sont ramenés sur le plateau annulaire de la cuirasse et 
maintiennent celle-ci abaissée. 

On ne peut méconnaître que ce dispositif de mainLien de 
la cuirasse clans sa position abaissée ne soit un peu précaire; 
cependant en raison de l' avantage qu'il présente au point 
de vue de la facilité d'examiner la toile métallique, la 
Commission de revision des règlements miniers l' a consi
déré comme admissible. 

4° Sionalons enfin les disposiLifs dûs a M. :Moreau , 
C F . 

directeur-o·érant des Charbonnages de Monceau- • ontarne et 
Martinet , ~t qui, d'une part, permettent l'inspection de la 
toile et, d'autre part, fixent la cuirasse quand la lampe est 

en ordre de service. 
Voici, telle qu'elle est clonn6e par son auteur, la descrip-

tion de ces dispositifs applicables aux lampes de di vers 

systèmes . 
Les planches XVIII et XIX les fi gurent adaptés à la 

lampe Mueseler cuirassée. 

« Description . - La cuirasse se compo:e de deux partie. 
1 ° le manchon en tàle D; 2° la bague de fixation C en deux 
pièces C' et C" , le tout décrit ci-dessous. 

Le manchon en tole possède à sa par-Lie inférieure un 
bord relevé reposant sur l'embase M ménagée dans la 
bague de fixation. Une ouverture visuelle y est pratiquée 
suivant la génératrice et fermée a l'aide d'un solide verre 
grossissant, glissant entre deux battées R fixées à l'aide de 
rivets au manchon en tôle. 

La bague de fixation C se comr)ose de deux ba0 ·ues C' et 
C" fil 

0 

etées pour en faire l'assemblage. La partie : upérieure 
C' est mobile le long de la cuirasse et placée sur celle-ci 
avan t qu'on en eût relevé le bord. 

t 

t ES LA~IPES Î).E SUR ETE i t99 

La partie inférieme C" comprend : 
1 ° La partie supéri eure filetée recevant la bague C' ; 
2° L'embase m sur laq uelle repose le bord relevé de la 

cuirasse ; 
3° La parti"e inférieure fil etée s'adaptant sur l'armature 

.protectrice du verre. 

P ose de la cuirasse. - Le bord relevé du manchon en 
tùle est placé sur l' embase m. et la partie C' de la bagne 
est alors vissée sur la partie C", la hauteur du filetage 
faisant l'assemblage de ces deux parties est déterminée de 
façon à laisser l' ai sance nécessa ire pour la libre rotation 
de la cuirasse sur son embase. Les deux parties de la 
bague C' et C" fo rm ant la bague de fixaLion sont rendues 
indévissables au moyen d'u n point de soudure ou d'une 
petite vis que l'on ne peut enleYer qué pour les besoins cles 

répara ti ons. 
Cette disposition permet clone de visiter la toile métal-

lique en fa isant simplement tou rner le manchon en tole 
dans la bague de fixa tio n. 

Elle permet égalernen t la réparation rapide et facile de 
la cuirasse lorsque celle-ci est dét6riorée, car la cuirasse 
étant indépendante de la bague de fixation, eellc-ci ne doi t 

plus être dérivée. 

Fermeture automa#que de la cuirasse . - Cette ferme
lite << automatique de sùret6», a pour but d'empêche r 

ture, c . l · cl l 
lè llent de la cmrasse par es ouvn ers ans es travaux 

l'en -vel 
souterrains . · . , . 

E ll 1sl. ste en u 11 cercle métalliq uc .11, muni de deux 
e COI . , . 

. b b' qui traversent la bagne supel'leure B de 
pito ns , E · 1 

l 
, protec trice du verre 1 , et vwnnent se oger 

l'arma 01 e _ . . .. . 
l 

coches de la bague de fixat ion C cle la cm1 asse . 
cl a 11 s es e O · I' • l I · 1 · 

1 ·epose sur la bague ll1téneure 1. e a toi e, qm 
Cc cerce I 1 

1 1 . x I)itons dans les encoches cle a bague de 
amène es c CLL 
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fixation de la cuirasse, lorsque le réservoi r a l 'huile· est 
complètement vissé ,i fo nd. Il y a ura donc impossibilité 
pour l 'ouvrier d'enlever la cui rasse. 

La circulaire du 12 février 1906 (Annales des Mùies de 
B elgz·que, t. XI , 2"'0 liY. , p. 443) se rapporte notamment 
aux divers di spositi fs signalés cl ans la p résente partie de 

notr e travail. 



TROISI1Gl\IE PARTIÈ 

RÉSISTANCE DES VERRES DANS LES LA~1PES A BENZINE 

Une question d' une ex trême im1)ortancc est celle cle la 
résistance des verres à la rup ture. Il n'est pas besoin de 
faire remarquer qu'a.u point de vue de la sécuri té, elle est 
capitale, ca r, s'il est vrai cru'un verre d'épaisseur convena
ble résiste son vent au passage de l' intl arnmalion quand il est 
affecté de fentes, même multiples , sa sùreté en est néan
moins fort compromise, et si un verre où. les fe ntes se 
recroisent en plusieurs sens, vient à être soumis à des 
hem ts ou simplement à des mouvements brusques ainsi 
que cela a lieu dans Ja pratique des mines, un fragment 
peut tomber et la sûreté de la lampe la mieux construite 
est ainsi radicalement anéantie. 

La ru pture plus fréquente des ve rres a été une objection 
très séri euse w ntre l 'emploi de la benzine, snrtoul au 
début de cet emploi. 

Nous n'avons naturellement pas égard aux appréciations 
exagérées qui ont été fo rmulées à ce suj et ; mais des consta
lations compara tives séri euses et précises faites dans quel-
11ues charbonnages ont réellement étahE que les verres de 
lam pes à benzine se rompaient fréqu r rnment au grand clam 
non seulement de la sécurité, mais aussi du pri x de revient 
<lu poste édairage. 

Cette frér1uence a cl irn inué et diminuera encore pat· 
sui le de ce que le:;; ou vriers se sont hab itués et s' habitue
ro nt de plus on plus au maniement de ces lampes. Mais il 
est man ifeslc que _malgré tou te l' habileté qui peut être 
acquise clans cc maniement, les c: hances de rupture du 

---
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verre restent plus g randes avec le · Ham mes chaudes de la 
benzine qu'avec les flammes des anciennes lampes, du 
moins clans les courants peu ou pas grisouteux. 

Or il importait au plus bauL point que des remèdes 
fussen t appoi'tés à cette situation d'ot'.1 résultaient des 
inconvénients et des dangers venant contrebalancer , pour 
le moins en partie, les avantages de l'emploi des essences 
minérales . 

Aussi cette question a-t-elle préoccupé et l' Administra
tion des Mines et MM. les Industri els, Di recteurs des mines 
ou Fabricants d'appareils d'éclairage. 

On a pu lire dans notre travail parn l'an demier clans 
les Annales cles Mines cle Belgique (1) le co inp te-renclu et 
les résultats des expériences anxquellcs nous avons procédé 
à F rameries pour reconnaitre l' influence de l'épaisseur du 
verre, ainsi que la rela tion de quelques essais faits aux 
Charbonnages de Monceau-Bavemont sm l'influence du 
recuit. 

A la suite de nos essais, favorables à une certaine réduc
tion de l'épaisseur du verre, cette .réduction a été admise 
par arrèté ni inistériel du 7 avril 1905, reproduit en annexe 
du t ravail prérappelé, en même temps qu'il était prescrit 
un minimum de différence dans · l'épaisseur cl' nn même 
verre, l'inégalité d'épaisseur avant été considérée comme 
nuisible à la résistance du ven:e au~ échauffements par la 
flamme. 

L'influence du recu it s'était montrée, pour certaines 
quali tés de verres, très favo rable à cette résistance, pour 
d' autres qualités, elle était presque nulle . 

Depuis lors, d'autres solutions du problème dont il s'agit 
ont été proposées. 

(1) Nouvelles expériences sur les lampes de sû reté, A1111ales des DvJincs de 
Belgique, 1. X, p . 619 . 
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1 : 

' 

' S, , 

~-- . .. .o. .. -· . .. i-· ___ f/.Q. _. 

' 1 

F,c XX. 

.\ 

son t les suivan tes: 

Verre ex térieu r 

Verre intérieur 

Collerettes . 

l\I. H. J oris a imaginé de pourvoir 
la lampe 'i,Volf à alimentation infé
rieure d'un double ve rre, dont l'un , 
le Yel't'e extérieur, possède les ùimen
sions et épaisseul' rég lementaires et 
dont l'autre es t placé concentrique
ment a l'i ntél'i eur. 

Entl'e les deux verres se trouve un 
espace libre de 5 millimètl'es de lar
geur, oü cireule une partie du co u
ran t d'a il' péné trant dans la lampe. 

Le croquis c1-Jo1nt (fig . XX) 
repr6sente le dispositif qui était 
adapté à un e lampe ·w olf réglemen
ta ire . 

Les dimensions des di verses pièces 

l 
diamètre extérieur. 

. hauteur . . . . 
épaisseur. . 

{ 

diamètre extérieu1·. 
. hauteur . . . . 

épaisseur . 

} diamètre extérieur. 
· l épaisseur. 

60 millimètres. 
GO 

5 

'10 
59 
2 

nombre . 
Ouver tures de chacune des ) largeur . 

collerettes. l longueur. 

59 
1/2 
4 
4 m ill imètres. 

32 

Nous avons soumis cet appare il aux essa is suivants 

1 

J\ 
r, 

.; .... .... 
C: .... 
en 
0 z 

1668 

1669 

1670 

1671 

1672 

1673 

1674 

1675 

167G 

1677 

1678 

1679 

1680 

168 1 

lû82 

1683 

1684 
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- Essais dans les atmosphères explosibles en mouvement r. 

"' Verre Verre L ampe <Il (J Teneur ! . "C Intérieur extérieur 
Orientation C: -- ---.., .. 0 ---;:; 

" " u 
<) 

O BSERVA TI ONS 
en - " "' C: 

'ü c: 0 "' du .. g 
<) 5 

.... 
C: ü '~ ü '"' :;. 

a. 
Cil" .. .. 

"' "' ·;;; "' .. ~ !e ·;:: :3 ·;;; "' " "' l; 0 
0 

courant ~ "' "" C: ..0 C: •<J 
ô.. 

z ... .... % > :::s 
Y. Q 
<) 

8 3 !)0 1 - 1 - 1 Le grisou brûle à la couronne 1 cou rani 
d'cnir'ée. horizontal. 

3 180 1 - 1 - 1 -, Id. id . 8 2 

Flammes de grisou ci de ben-7 3 -180 1 - 1 - 1 -3 id. 
zinc dans 1oute la lampe · 

8 4 300 l - 1 - l - Le gr isou brûle à la couronne 4 id . 
d'entrée . 

5 id . 8 5 540 l - l - l -

6 id . 8 6 :300 l - l - 1 -
7 id . 7 8 300 I - 1 - l -
8 id . 8 8 240 1 - 1 - l - Toile noire. 

9 id. 8 12 300 l - l - 1 - Toile rouge fa ible. 

JO id . 8 1:, 300 ] - l - l - Id. 

couran t des- 8 3 180 l - l - 1 -11 
cendnnt à .150 

5 180 l l - l -id . 8 -12 

13 id. 8 10 180 1 - 1 - l - Toile noire . 

14 id. 8 12 120 1 - 1 - 1 - Toile rouge sombre. 

faible . Verre l 1 T oile rouge 8 13 120 l - - -
intacl. \ 'erre exté-

id . 
intérieur 

15 

rieur fendu (1 fente totale, 
J fonte pariiclle). 

8 15 120 l - - l 1 - Toi le rouge faible . Verr~ i!lté-
rieur in1ac1. Verre cxtcncur 

16 id. 

fendu (2 fentes totales) . 

8 3 180 1 - 1 - l -17 courant 
monrnnt à 45° 
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ri ,: Orientation -~ "ü 
c:: .,., . ., o. du 
CO .,, 

0 0 z z courant 

1685 18 courant 
montant à 450 

1686 19 id. 

16 7 20 id . 

16 8 21 id. 

1689 22 id . 

1690 23 id . 

1691 24 courant veni-
cal montant. 

1692 25 id. 

1693 26 id . 

1694 27 id . 

1695 28 id . 

1696 29 id. 

1697 30 id. 

[698 31 id . 

1699 32 court vertical 

1700 33 
descendant . 

id. 

1701 34 ici. 

1702 35 id. 
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"' Verre Verre 
Teneur "' 

QJ r Lampe e -0 Intérieur extérleu 
~ c.i 

c:: 
::~ C ----- = en u 
~g " Cl 

"' ~ "· c:: 

CJ-l•I ., w c:: ~ . ., 
ü -~ 8 g OBSERVATI ONS ., u "' .,,. = "' "' " C) 

·;: s ·;: 
"' 

·;;; 
~o.. .c, c:: ~ c:: ~ ~ 

0 

0/o 
... ô.. > ::, 

C X 

"' 

8 5 ISO 1 - 1 - I 
,_ 

7 9 180 1 - I - I -
7 10 ISO - l 1 - l - Verre extérieur Le intact. 

verr~ ia~té~ieur présente à la 
partie mferieure trois fentes 
d: tr~~ ~ai~Je longueur : un~ d_e 
I .:>. malhm etres, deux de 5 m1l11-
metres . 

8 10 180 1 - 1 - I - . Verre intérieur et verre exté· 
rieur intact. T oile ro uge som-
bre . 

s JI 180 I - - 1 I - Ver re extér ieur fe ndu (l fente 
to tale). Ver re intérieur mtact. 

8 12 240 1 - - 1 1 - lù. 
Toile rouge fa ible. 

8 3 5 l - I - l - Courant renversé. Extinction . 

s 3 -1 l - l - 1 - Id . 

8 3 5 l - l - l - ld. 

s 5 6 l - 1 - 1 - Id. 

8 5 .j l - l - 1 - Id. 

8 8 4 l - 1 - 1 - Id. 

8 12 180 1 - l - 1 - Verres intacts. Courant ren-
versé. 

s 15 120 - l - l l - Verre ex térieur fendu (l fe n te 
totale). Verre intérieur fendu 
(l fente totale). 

8 3 120 1 - l - 1 -
8 5 120 l - l - 1 -
8 8 120 I - 1 - 1 - Verres intacts 

8 9 120 - l - l l - Verre extérieur cassé (3 fentes). 
Verre intérieur cassé, un mor-
ceau e st tombé, 

(' 
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IL - Essais en inclinant l a lampe dans un air pur 
au repos. 

r. La la mpe est inclin6e à 20° pa l' rappo rt à la verti cale 

pendant 5 minutes . 
Le verre intél'ieul' présente ,1. fentes, le Yerre extérie u1· 

reste intact. 
La tlamme aYait été réglée a sa hauteur normale clans la 

position verticale de la lampe. 
JI . La même lampe est ensuite inclinée â. 45° pendan t 

5 minutes. 
Deux no uvelles fe ntes se pl'oduiscnt dans le verre inté-

rieul' dont les morceaux restent adhérents . Le vei:re ex té

rieur reste intact. · 
III. La même lampe es t ensuite placée horizontalement. 

La flam me fum e considérablemen t et après 20 secondes 
s'éteint. Le verre extérieur csL resté in tact. 

On peut conclure de ces essais que l'adjonction d ' un verre 
mince intéri eur à la lampe ·wolf à alimentation inféri eure 
renforce singulièl'cment les condi tions de sûreté de celle-ci 
au point de vue de la ruptn re du verre . 

La comparaison des vitesses -produisant la première 
rupture du verre suiva nt que la lampe est munie ou non 
du verre int6rieur Le prouve surabondamment . 

- Vitesse produisant la 1" rupture du verre 

OR IENTA_TION DU COURANT 
Lampe I Lampe 

sa ns vene intérieu r. avec Yerre intérieur . 

Courant horizontal 3 mètres. 15 mètres . 

- descendant à 45° . 10 - .15 -

- montant à 45° !) - 11 -

- vert ical montan t . 20 - 15 -

- veriical des~çn dant 5 - 9 -
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Le verre in téri eur protège aussi efficacement le verre 
extérieur contre la rupture provenant de l'inclinaison de la 
lampe . 

La circulaire ministér ielle du 12 fén ier 1906 (déj à 
rappelée) a admis que l'adjonction à une lampe rén-lemen
taire d' un verre mince intéri eur constitue une acldi~ion qui 
n'altère pas le type autori s6 et qui peut être admise sa ns 
autorisation préalable. 

Rappelons que la la mpe 'Wolf n° 3 que nous avo ns 
décrite clans la première par tie de notre traYail à d'abo rd 
été construi t aussi avec double verrn . L'influence du double 
verre s'y est mani festée moins gra nde, mais é tait cependant 
réelle . . 

Il ne semble pas toutefo is que l'adjonction du double 
ve rre consti tue une solu tion pratique du problème . Au point 
de vue de la sécuri té, elle peut être excellente, mais elle 
présente ce t·tains autres inconrénients, nota mment une 
complication plus grande, des d6penses d 'entretien résul
tant de la rupture assez fréquente du verre intér ieur eL aussi 
une rédu ctio~. du pouvoir lumineux, réducti on qui peul 
ne pas se marn fcs_ter a~1ec des verres neufs mais qui, sans 
a ucun cloute, devient importante après un ce rtain emploi, 
par sui te des buées ou des souillu res qui obscurcissent les 
verres . 

Mentionnons quelques autres d ispositifs proposés moins 
pour prévenir la rupture tlu verre que pou r empêcher la 
ch ute des fragments . 

Dans une note compri se clans un rappor t de M. !' Ingé
ni eur en ch ef Directeur Ma rcelle, sur les t rava ux du 
zme semestre 1905 (1), M. !' Ingé nieur des mines Nibelle 
rela te les très in téressa nts essais pratiques poursuivis par 

(1) A nnales des Mines de Belgique, t . XI, ze li vr ., p . 261. 

'\ 

LES LA~IPES DE SUR ETÊ 12 11 

M. Derclaye, clireqteur-géra nt du charbonnage du Fief de 
Lambrechies (Société de Gorcy), à Pàturages . 

Parmi ces essais, sur lesquels nous reviendrons , nous 
mentionnerons à cette place ceux exécutés sur des verres 
armés d' un treillis métallique a larges mailles , noyé clans 

la pate . 
Ces essa is n'ont pas donné de bons résultats , la rnpture 

des verres étant plus fréquente encore. Nous avo ns fait la 
même constata tion clans des essa is a uxquels nons avons 
procédé an Siège cl'expéri:1nces, à, la .dema i: de de :M. le 
Directeur général honoraire Ha rze qm les signale clans le 

tr avail déj à cité (1 ) . 
Rappelons aussi que d ans le même ~ravail, , M I~arzé 

propose de revêtir le verre, à l'extén eur, c~ une_ spi ra l.e 
métallique, amovible, · légère et souple , qui retiendrait 
ensemble , éventuellement, les fragments cln verre. 

La planche XIX. représente une lampe munie d u dispo-

sitif. 

Mais la vraie solution du problème semble être la qualité 

du verre . 
Des études on t ét6 d irigées da ns ce sens aux Cristalleries 

du Val-Saint-Lambert. E lles ont abouti a la fab ricati on 
d' un verre désigné n4 s ·, d' une composition spéciale qui ne 

nous a pas été renseignée. 
Ces verres nous ayant é té signalés comme donnant d.e 

bons résulta ts, nous les avons soumis à des essais mét hod1-
à notre Siège d 'expériences, en même temps qne 

ques " c1· 
l·ecueillions les faits pratiques observés dans 1vers nous 

charbonnages . 
Nous avons aussi exp6rimenté des ven es d ' une prove-

A les des 1\ fines d,i 8elgiq11e, t. X! , J ro ij vr., E;t11de s1ll' les lampes de 
(1) ,ma · · 

~11rçté, 
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nance é.trangère, qui nous ont été présentés par M. H. Joris, 
et dénommés verres « indifférents ». 

Les résultats obtenus tant dans les expériences que dans 
les constatations pratiques, sont des plus satisfai san ts. 
Nous allons les faire connaitre clans les pages qui suivent. 

Voici d'abord les E xpèriences auxquels nous avons pro
cédé en juillet, en septembre, en octobre et en novem
bre 1906 . 

t 

L 

L ES LAM1'E::i DE SURETÉ 

VERRES os 
4 

1213 

Essais de résistance d ans d es courants explosibles en vitesse . 

oÎ ... 
'" -~ en 
0 

z 

2081 

2082 

2083 

2084 

2085 

2086 

2087 

2088 

2089 

2o!lO 

2091 

2092 

Les verres ont d'abord été appliqués à la lampe 'Wolf à 
alimentation inférieure et ont donné les résultats consignés 
dans le tableau ci-dessous : 

"' 
Teneur .. " Verre Lampe 

! . -0 

Orientation C: 
<> u 0 --- ---

'°"' "" u en - c " ·.; c O " C: 013SERVAT !ONS "' .... du ., g 
::; . ., " ô o.. 

CH'1 ., ~ é, "' ;;; "' .. ~ ;: ·.: ·;;; ·;;; 
0 .. ~ ., 

0 courant ~ "' C: ..0 -~ z ~ ·- 1-, P.. % > :::, 

" C "' 

1 C0\\1'3nt 8 3 ~00 1 - 1 - Le grisou brûle il la couronne 
ho rizontal d'entrée . 

2 id. 8 4 300 l - 1 - Id . 

id . 8 5 300 l - l - Id . 3 et dans la chambre d u verre. 
Pot et cui rasse très chauds. 

., id . 8 6 300 l - l -

5 id . 8 8 300 1 - 1 - Grandes flammes de benzine 
e t de grisou. T oile noire. 

ti id. s !) 300 1 - 1 -

7 id . 8 10 300 - 1 1 - Verre fend u (l fente partie lle 
s'étendant sur 1/3 de la hauteur 
du verre il parti r du bas . To ile 
rouge sombre. 

id . 8 12 300 - l l - Mèine verre que celui de 
8 l'expérience précédente. La fente 

se continue jusqu'au sommet 
du verre. l i ne se produit pas 
d'autre avarie. T oile rouge 
faible. 

id. 8 15 300 - l 1 1- Même verre q ue dans les 
9 1 expéri ences précédentes . li ne 

se produit aucune avane ~10u-
,·elle. T o ile rouge assez fa1hle. 

10 courant s 3 300 1 - l - Le nr isou brûle à la couronne 
descendant d'enu1 c . Pot très chaud . 

à 45° 
8 4 300 l 1 Cuirasse très chaude. id. - -11 

12 id . s 5 300 1 - 1 - Le grisou brûle dans la cham-
bre du verre. 
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"' Teneur .. V verre Lampe ~ . "Cl 
-;:; -;:; Orientation <> u i3 --- = 
'~ 'ü en ::~ u ~2 V "' C •<J du "' C OBSERVA.TIONS . ., o. a,~ C <) ~ tJ) "' ü •<J C I i' :;: - "' "' ;;; 
0 0 "' ï: ·;;. ·;;; 

z courant "' " ., 
ë ~ .!!l"" ~ .0 -~ 0 

of, > ::s ô.. 
C X 

<J 

2093 13 courant 8 8 300 1 - 1 - T oile noire. 
descendant 

à 4:,o 

209-1 J.J id. 8 10 300 l - 1 - T oile rouge sombre . Flammes 
de grisou et de benzine dans 
toute la lampe 

12095 
15 id . 8 12 300 1 - l - T oile rou ge faible. 

2096 16 id. 15 300 1 - I - Toile rouge , assez faible 
Verre intact. 

209î lî courant 8 3 300 1 - 1 - , Le !Jrisou brûle à la couronne 
montant à45o d entrce. 

2098 18 ici. 8 4 300 1 - 1 - Id. 
cuirasse très chaude . 

2099 19 id. 8 5 300 1 - 1 .- Le grisou brûl e da ns la 
chambre du verre. Pot très 
chaud . 

2100 20 id . 8 · 8 300 1 - 1 - Flammes dans toute la lampe. 

2101 21 id. 8 10 300 I - 1 - Toile noire. 

2102 22 id . 8 12 300 1 - 1 - T oile rouge sombre . 

2103 23 id. 8 15 300 l - 1 - Verre intact. Toile rouge fai -
bic. 

2104 24 courant ver· 8 3 280 1 - l - La fl amme vacille , teod à êtr e 
tical montant rabattue, s'éteint . 

2105 25 id . 8 ,j 300 1 - l - Courant r enversé. La flamme 
de la mèche s'étein t. Le grisou 
brûle contre la toile de la coiffe. 
Pot très chaud, cu irasse chaude . 

2106 26 id. 8 5 300 1 - 1 - Courant renversé, cuirasse 
très chaude. 

2107 27 id . 8 s 300 l - l - La flamme de la mèche se 
~~llun.1e, _form~. champignon et 
g t andit iusq u a atteindre le 
sommet de la toile. T oile noire. 

2108 28 id . 8 10 300 J - 1 - Toile noire. Grandes flammes 
dans toute la lampe. 

'"' "' 
Orientation 

... 'ü . ., 
C •<:) du 

•<.) g-
tJ) 

0 courant 0 z z 

2109 29 lcourt ,·cri ical 
montant. 

2110 30 id . 

21 11 31 court verlicnl 
dc~cendant 

2112 32 id. 

2113 33 id. 

-~ 21H 3.1 id. 
( 

2115 35 id. 

2ll Û 3û id . 

2117 37 id . 

1 

I)E·, srRE1'E LÈS i,,u,JP l·;S 

"' .. <J Verre Lam pe 
Teneur "Cl e C 

~ ü 0 

~] u <J 
en "' C 

"' C 
c:.> ~ •C, <J 

C ;:; ;;; 0 

CH·' "' CJ ;? .!!: ·:,. .. ~ 15 ·r. 0 "' " c:, C •U 
.!!l "" ~ ô.. ... 

% > c5 z 
<J 

1 

8 12 300 1 - 1 -

15 300 l - 1 -

8 3 300 l - 1 -

8 ~ 300 l - 1 -

' 8 5 300 l - 1 -

8 8 300 l - l -

8 10 300 l - l -
8 12 300 l - l -
8 15 300 l - 1 -

12-15 

OBSER\"ATIONS 

T oile noire. Grandes flammes 
dans toute la lampe. 

!.es toiles paraissent rester 
noires . y compris celles de la 
couronn.ed'entrée. Verre intact. 

Pot très chaud. 

Cuirasse tr ès chaude. 

T oile noire. 

Toile rouge sombre. 

T oile rouge faible. 

T oile rouge. Vene intact. 
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2118 

2119 

2120 

2121 

2122 

2123 

212.1 
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Le verre qui avait serYi aux expériences précédentes (de 
2080 à 2t 17) a été essayé ensui le aYec une lampe Mueseler 
non cuirassée, en courant bori:,:oIHal. 

Il a donné les résultals figurant au · tableau ci-dessous : 

,,, 
Teneur "' "-' verre Lampe ~ . :2 

.; Orientation "" " ô --- ---::: "C u "ü en - C: 

" 
C, . ., 

du 
C: 0 ,,, C OBSERVA T I ONS p. <> ::l 

ü .,., ., g "' CH'1 .. ~ ij ;;; 
0 "'~ ;: .:!: ·;;; z courant "' " c:, 

.É 
·;;. .s o. ~ 

C .,., 0 

0/o > 1-- ëi.. = X Q ... 

l courant 8 ,( 5 l - 1 - Extincti on . 
horizontal 

:2 id. 8 .f G l - 1 - Id . 

8 id. 8 5 300 1 - 1 - \'er re intact. 

.f id . 8 6 120 l - - 1 Après deux minute~, la flamme 
passe dans la coiffe qui rougit 
ra pidement et est traversée; la 
lampe éta it parfaitement en 
ordre. 

5 id. 8 7 300 - 1 1 - Le ,·erre présente trois fentes 
partielles it la partie supérieure. 

û iJ. 7 8 300 - l 1 - lllême ver re. Les fen tes aug-
me111e111 1111 peu de longueur. 

7 id. 8 9 301) - 1 1 - Même verre. Les fen tes se 
sont encore agrandies, un frae-
ment de verre n'est plus adhe- 1 
rcnt. 

Les cs~ais ont ensuite ét6 dfectué · avrc la lampe \:<i' olf 
n° 3, munie d'un simple ,·en e n~ .. Ils sont consign6s dans 
le tab leau suivant; les expériences n'ont été com mencée.· 
rp1'à partir drs vitesses produisant la première rupture du 
Yerre, lorsque la lanipc esl muni r d' un vc rrr ordinaire. 

L 

.. 
' 
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"' 
1 

Teneur "' <J verre Lampe 
~ . -a 

Orientation C .; .; ..,., 
0 ------... E"" u 

•O "ü en " ., <J 

::: •<> du 
C: 0 "' C OBSERVATIONS .,, p. .. ::: 

C ü 
,., 

~ 
C 

en "' CH" Q) ~ 

"' .!!: 0 
0 "'~ " .E ·.;; ·;;; 

0 courant "'" 0) ë 0 z .s o. ~ •o z 0/o > ... ô.. = X Q <J 

l courant 8 8 120 l - l -2125 
horizontal 

2126 2 id. 8 12 120 l - 1 - Ver re intact. 

3 id . 8 15 !20 - l l - Le verre présente une fente 2127 partielle de 10 millimètres de 
longueur ,1 partir du bas. 

2128 4 court dcsccn- 8 6 120 1 - 1 -
dant it 45° 

5 id. 8 8 120 l - l -2129 

6 id . 8 10 120 1 - 1 -
2130 

2131 7 id. 8 12 120 1 - l -

8 id . s 15 120 1 - l - Verre intact. 
2132 

courant mon- 8 s 120 l - l -
2133 9 

tant 1t 45° 
id . 8 12 120 l - 1 -

213-1 10 

id. 8 15 120 l - 1 - Verre intact . 
2135 li 

court vertical 8 s 120 l - l -
2136 12 

montant 
8 12 120 l - l -

2137 13 id. 

id. 8 15 120 l - 1 - Verre intact. 
2138 14 

court vertical 8 5 120 1 -- 1 -
2140 15 

descendant 
8 6 120 1 - 1 -

2141 lti id. 

s 8 120 l - l -
2142 ]7 id. 

8 12 120 l - l -

I "" 
18 id. 

8 15 120 l - l - Verre intact. 

2144 19 id . 

Il 
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1218 ANNALES ÙES )ll~ES DE BELGIQUE. 

Avant l'adoption de veJ'res 0
48 ·, il avait été essayé au 

Charbonnage du Fief de Lambrechies, des verres 0 ~~s- et 
0

2
8

· provenant 6galement de. Cristalleries du Va l Saint
LamberL Ces verres avaient donné des résnl tats nolable
ment inférieurs â ceux obtenus dans la sui te avec les verres 
T~s- , les verres 0 28

· se mon trant d'ailleurs infë rieurs aux 
,·erres 0 38 ·. · · 

Nous croyons ut.ile de donner les résultats de quelques 
essais sommaires effectués a Framel'i es sur des verres n3s ., 
n2s ., nis., parce que les expériences du labo ra toi re on t 
donné un classement absolument concordant avec celui 
obtenu clans la pratique minière . Les verres étaient appli
qués sui' une lampe \Volf à alimentation inférieure . 

· Voici le relevé de ces essais . 

"' Verre Teneur "' 
., 

e "Cl 
Orientation Marque ::;; ~ ,::: 

" 0 --e-o u u en " ., 
C: 0 "' OBSERVATlONS ''-' du du a) ~ o.. ,::: ü . ., .,. 

CH4 ., 
" -~ "'~ E 0 

courant verre ""' CD ,::: ii ;.,; 2c. ~ % > ::, 
0 

l courant O.S. 8 3 300 - 1 Verre fendu (2 fen tes) . 
h or izontal 1 

2 » D.S. 8 3 300 I - Verre intact. 
2 

3 )) )) 8 4 300 l Id. 

4 )) )) 8 5 300 - I Verre fendu (2 fentes). 

ri )) O.S. 8 
3 

3 300 l - Verre iutàct. 

ü )) )) 8 5 300 1 - Id. 

7 » )) 8 6 300 - 1 Verre fondu (1 fe n te) 

8 )) )) s 7 300 - l Id . 

9 )) » 8 s 300 - l Id . 

• 

J 
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Essais à l'eau. 

Ces expériences ont consisté cCabord à projeter : 1 ° des 
gouttelettes d'eau froide , 2° un jet d'eau sortant d'une 
~ringue, contre des verres n4's., placés sur une lampe de 
sûreté et préalablement chauffés par le passage d'un cou
rant grisouteux: 

La projection de gouttelettes a laissé les ver res in tacts · 
par contre le j et a pl'Ornqué la fi ssm atio n de ceux-ci. ' 

E1~.fin le verre n4's., après avoi r été échaufié pendant 
5 mrnutes par le passage d'un courant o-risoutetL\'. de 
3 mètres de vitesse et de 8 % de teneu~· en méthane 
(lampe '\Volf' à alimenta tion inférieure) a été plono·é 
brusquement dans un bain d'eau à la température de.18° ~ 

Ce verre est resté intact . 

Le même t raitement appliqué aux verres n.s. n.s. n.s. 
. 3 · 2 , 1 

(sauf que pour ce demier la vitesse du courant a été 
abaissée à 2 mètres), a produit un t rès "Tand nombre de 
fissures dans les différents verre expéri~nentés, lesquel 
cependant sont restés entiers, c'es t-a-dire ne se sont pas 
fragmentés . 

Essais au choc. 

Les ~erres ont été essayés au petit marteau ou mouton , 
d'un_po1~s de 85 grammes, décrit dans notre précédente 
puhhcat10n, Nouvelles experiences su1· les lampes de 
sûreté, p. 54. 

Il a aussi été expérimenté quelques ven es o. s. o . s. 
D S t l 3 . ' 2. ' 

i · e que ques ~erres ~an marque spéciale, pl'Ovenant 
également des Cr1::;taller1es du Val Saint-Lambert. 'l'oui
ces verres avaient une épaisseur tle 5 millimètres environ. 

Les résultats sont do nnés ci-aprè~ : 
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. Hauteur de chute Verre Hauteur moyenne 
MARQUE en 

1 

de rupture 
intact brisé millimètres en millimètres 

Hauteur de chute Verre Hauteur moyenne 

MARQUE en I · brisé 
de rupture 

millimètres intact 
en millimètres 

D.$. 400 l -
4 500 l -

600 l -

D.S. 400 1 -
4 500 l -

600 - 1 
700 l -
800 l -
900 1 -

D.S. 400 1 -
4 500 - l 

1000 1 -
1100 l -
1200 - l 

D.S. -100 - 1 820 
4 

O.S. 400 l -
4 500 l - D.S. 300 1 

. 
-

600 l -
700 l -
800 l -

- 900 l -'-
1000 l -
1100 - l 

3 -100 l -
500 l -
600 l -
700 1 -
800 - 1 

D.S. 400 l -
4 500 1 -

600 1 -
700 l -

D.S. 300 1 -
3 400 1 -

500 l -
600 - 1 

800 l -
900 1 -

1000 - 1 

D.S. 300 1 -
3 400 1 -

500 1 -
D.S. 400 1 -

600 - 1 

4 500 1 -
600 l -
700 1 -
800 l -

O.S . 300 l -
3 400 1 -

500 - l 

900 - 1 D.S . 300 1 -
D.S. 400 l -

4 500 1 -
3 400 l -

500 - 1 

600 1 -
700 1 -
800 1 -

D.S . 300 l -
2 400 - l 

900 - l D.S. 300 1 -
D.S . 400 1 - 3 400 - l 

4 500 1 -
600 l -
700 1 -

D. S. 300 1 -
3 400 - 1 

800 - l 

D S. 400 l 
4 500 -

l -600 1 -700 1 
800 -- 1 

D.S. 300 1 -
3 400 - 1 

D.S. ~00 - l 490 
3 
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Hauteur de chute Verre Hauteur moyenne 
MARQUE en 

1 

de rupture 
m illimètres i ntnct br isé 

m illimètres en 

D.S . 

1 

200 ] -
2 300 1 -

400 1 -
500 1 -
600 - 1 

O .S. 200 1 -
2 300 1 -

400 1 -
500 - 1 

D .S . 300 1 -
2 -400 1 -

500 - ] 

D. S . 300 1 -
2 400 ] -

500 - ] 

D. S . 300 1 -
2 -100 1 -

500 - 1 

D. S . 300 1 -
2 400 1 -

500 - 1 

D. S . 300 1 -
2 400 1 -

500 - 1 

D. S . 300 l -
2 400 - 1 

D.S . 300 1 -
2 400 - 1 

D.S . 300 - l 470 
2 

D .S . 300 I -
J 400 l -

50ll 1 -
600 - l 

D.S. 30() 1 -
' l 400 l -

500 - 1 

11111 
1 
1 

7 

MARQUE 

D.S. 
1 

D .S. 
1 

D.S . 
1 

D.S . 
1 

Sans marque 

Id . 

Id . 

Id . 
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Hauteur de chute Verre Hauteur moyenne 

en l de rupture 

milli mètres 
intact br isé en m illimètres 

300 1 -
-100 1 -
500 - 1 

300 1 -
400 1 -
500 - 1 

300 1 -
400 - 1 

300 - 1 4()7 

200 1 -
300 1 -
400 1 -
500 1 ·-
600 1 -
700 - 1 

200 1 -
300 1 -
400 1 -
500 - 1 

200 l -
300 l -
400 - 1 

200 1 -
300 l -400 - 1 500 

- -
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VERRES « Indifférents ». 

Essais de résistance dans les courants explosibles en vitesse. 

" :... 

'"' C: .,, 
en 
0 z 

2145 

2146 

2147 

2148 

21~9 

2150 

2151 

2152 

215'3 

2154 

2155 

2156 

2157 

2158 

215() 

2160 

2161 

2162 

Les verres on t été d'abord appliqués à la lampe ·wolf à 
alimentation inférieure. 

,,, 
Teneur "' " Verre Lampe ~ "'Cl 

oi Orientation ~ e.i C 
0 - - - -"ü en "" u 

• V 
- ,:: 

" ~ du ,:: 0 o.. <> t: 
,,, 

O BSERVATIO NS ,,, 
CH4 ., ~ t:: ü '"' 

., t:: 
0 "'~ 

., 
" -~ :;; -~ z courant "' n a, li ,,, 2 <S '4l ·- . ., 0 

o/o > ... :... ë.. ::, 
C ,< ., 

1 courant 8 3 
hor izonta l 

300 1 - l -
2 i<i . 8 4 300 1 - 1 -
3 id . 8 5 300 1 - 1 -
4 id. 8 6 300 1 - 1 -

5 id . 8 8 300 1 - 1 -
6 id . 8 10 300 1 - 1 -

7 id . 8 12 300 1 - l -

8 id . 8 15 300 l - 1 1 - Verre intact. 

9 cour ant des- 8 3 300 l - 1 -
ccndant à 450 

10 id . 8 4 300 1 - l -

Il id . 8 5 300 l - l -
12 id . 8 8 300 1 - l -
13 id. R 10 300 l - 1 -

14 id . 8 12 300 l - l - Ver re intact. 

J:j id . s 15 300 - 1 l - Verre br isé (4- fe ntes) 

16 cou ra nt B 3 
montan t à .j50 

300 l - l -
l7 id 8 ~ :300 1 - l -
18 id . 8 5 300 l - l - ( 

-

1 . 

-· 

l 

• 
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,,, 
Teneur "' 

., Verre La mpe 
b . "O 

oi oi Orientation <J ~ g -----""" V ... 'ü en - c 
~ 

C) 

'"' C: 0 C OBSERVAT IONS t:: . ., 
du ., ~ 

~ 
C: .,,, o.. 

C J-! 4 ., w ii:i ü • Cl 0 
CO ,,, "' 0 "'~ ;; ,::: ·;;; ,,, 
0 courant "' n a, z ~ <S ~ t:: .D .,., 0 z o/o > ·- :... ë.. = 

C ...: 
'-' 

2163 19 courant s 8 300 1 - l -
montant tt 450 

2164 20 id. s JO 300 l - l -

2165 21 id. 8 12 300 1 - l -

2166 22 id. s 15 300 l - l - Verre in tact. 

1 21 67 23 courant \'Cr - s 3 300 1 - 1 -
tical montan t 

2168 2-1 id . s ,1 300 l - l -

2169 25 id. 8 5 300 1 - l -

2170 26 id . 8 s 300 l - 1 -

2171 27 id . 8 10 300 l - l -

2172 28 id . 8 12 300 l - 1 -

2173 29 :d . 8 15 300 1 - l - Verre intact. 

2174 30 cour . vertical 8 3 300 ] - l -
descendan t. 

2175 31 id . 8 -1 300 1 - 1 -

2176 32 id . 8 5 300 1 - 1 -

2177 33 id . 8 8 300 l - 1 -

2178 3,1 id. 8 10 300 l - l -

2179 35 id. 8 12 300 l - l -

2180 36 id . 8 15 300 l - l - V erre intac t. 

- -
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2181 

2182 

2183 

2184 

2185 

2186 

2187 

2188 

2189 

2190 

2191 

2192 

2193 

2194 

2195 

2196 

2197 

2189 
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Appliqués à la lampe Wolf n° 3, ils on t donné les 
résultats ci-dessous : 

"' Teneur .. ., Verre Lampe .. "Cl 

d Orientation Z: (j § --- - --·;:; 
~.., 

(.) en cc 
" 

., ,., 
du c 8 "' C: OBSERVATIONS p.. .. u 

" C: 

"' CJ-14 ., .. C: ü . ., 
0 

0 : ; ., 
!: "' :;; ·.;; z courant "' ·.: ·.;; 

:! "' 'f ,;: .D •OJ 0 

o/o > :, 
... p.. 

Cl X 
'=' 

1 

l courant 8 8 120 l - l -
horizontal 

2 ici. 8 12 120 l - l -
3 id . 8 15 120 l - l - verre intact, 

4 courant des- 8 6 )20 l - l -
cendant à 450 

5 id. 8 6 120 l - l -
6 id . 8 JO 120 l - l -
7 id. 8 12 120 1 - l -
8 id. 8 15 120 I - l - verre intact. 

9 courant 8 8 
montant à 45,, 

120 1 - l -
10 id . 8 12 120 l - l -
11 id . 8 15 120 l - l - verre intact. 

12 courant ver- 8 8 
tical montant 

120 1 - 1 -
13 id. 8 12 120 l - l - verre intact. 

14 id. 8 15 120 l - l - verre fendu (1 fente). 

15 cou r . vertical 8 5 
descendant 

120 l - l -
16 id . 8 8 120 1 - l -
17 id. 8 12 120 l - l - verre intact. 

18 jd . 8 15 120 - l l - verrç fendu (2 tentes). 

-\ 

1 

1 
4. 

LES LAMPES DE ::,URl!.TE 
1227 

Essais au choc. 

Mêmes condilions que pour les verres du Val-Saint

Lambert. 

Hauteur de chute Verre Hauteur moyenne 
\ 

l 
de rupture 

MARQUE en 

millimètres 
intact brisé en milli mètres 

Indifférent .100 1 -
500 l -
600 l -
700 1 -
800 - 1 

Id. 400 1 -
500 l -
600 l -
700 l -
800 - l 

Id . 400 l -
500 l -
600 - 1 

Id. 400 l -
500 - l 

I d. 400 - l 620 
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L~ tabl!:Jau comparatif ci-dessous résum . 
essa 1s de résistance dos verres cl 1 e les ' ésultats dos 
en vitesse. ans es courants explosibles 

Vitesse du courant produisa nt la 1 rc t rup ure du verre 
ORIENTATION 

DU 
. S!"' la /a111pc 1\/ol( sw· la_ l~mpe \Voif 110 3 
a al11nentation inférieure a s1111ple verre 

COURANT verre 1 ver re D. 5 · I verre 1 ve rre o
4 

S. 
ordinaire 

verre 
4 indifférent ordinaire 

verre 
indifférent 

mètres mètres mètres mètres mètres mètres 

Courant hori,wntal . 3 JO > 15 JO 15 > 15 

- descendant à 150. 10 > 15 15 6 > 15 > 15 

- mon tant à 450. 9 > 15 > 15 6 > 15 > 15 

- vertical ascendant. 20 > 15 > 15 s > 15 15 

- vertical descendant. 5 > 15 > 15 5 > 15 15 

.'\ rr m:-irquer que le:; quelc . 
lampe Jlueseler non cui1··1 -~ pi es essa is effectués avec la 

• • , L • CP ont prou,·6 : ,. 
rion te de cel ap1rn rcil cl'écl . . <1 nouveau 1. mfé-

t ail age. 
. U~ verre D;}?· armant une 1am e ,V lf . . . 
mféneure avait résisté à 27 P. 

0 
a alimenlal1011 

diverses orientations d' es.sais dans des courants de 

1
,... , une v1 Lesse atte · . 
D mètres, essais dont l" d 6 . ignant Jt1Sque 

u ur 'e to tal · 
heures un quart. e avait été de deux 

Ce même verre, placé ui· 
cuirassrc et alimenté : l' i . une lampe Mueseler non 

f
. , e .i H11 le gTas é entes pa1ti

0
11 es cl"i

1
s · se, a pr se11té trois 

<• un cournn l 1 . 1 de vitesse .· . 
5 

. ' 1
0

1
·
1zonta . de 7 mètre· 

' ap i es expénen . l' 12 minute 11 
1 

c.:es c. une durée totale do 
seconc es. 

Le courant ayant ',t, . devint lout · ·. c (. porté ri !) ni èti·cs, l'étal du verre 
a fa it pr6ca1rc, un frag'mn11t n'acl h6ranl 1 l p ll, ' f) 

-· 
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ce aprè'> une durée totale d'expérience de 22 minutes , 

t 1 secondes . 
F aisons remarquer aussi quo, clans la même série d'es-

sai , un passage -cle la flamme ùans la coiffe de la lampe 
Muesclcr se produisit, ai nsi que la tra,·ersée con:-;écutive 
de celle-ci, à la vitesse cle 6 mètres (expérience n° 2'121 ), 
bien que la lam pe fnt parfa itement en ordre. Cc fut la 
même lampe qui servil aux ox.pél'ioncos suiYa nlcs. 

Cet essai est à rapp rocher de l'essai n° "1098 (1) où 11110 

traversée a en lieu, sans raiso11 apparnnlc, en courant 
hori:wntal de 4 mètre: seulement cle vitesse . 

Les verres D
4

~- et « incl i fféren ls » on l offert générale
ment, surtout les premiers, une résistance satisfaisante 

au choc. 

Venons en maintenant aux E ssais p1·atiques des nou
yeaux verres effectués clans cli-.:crs charbo1_111ages . 

Parlons d'abord des verre:s « indifférents )) qui n'ont 
encore été essayés que dans un charbonnage, celui de 

Noël-Sart-Culpa1 L. 
t60 verres y ont été mis en usage pcnclanl 76 journées·, 

du 25 juin au 8 seplemb\·e 1906. 11 ne s'est produit 
aucune rupLure. Seulement, par l'usage, ces verres perdent 
leur Lransparence et finissent par s'opalise r. Ce cléfaul a 
fait renoncer a l'emploi de ces verres. 

Nous verrons bientot qne l'opalisation s'est présentée 
anssi pour les Yerres D~~-, d'abord avec assez do gravité, 
ensuite clans une morndre mesure. Il se peut cependant 
qu'on ai t exagéré l'importance de certains inconvénients ; 

(l ) \VATT!iYK" et S 1·,,sSA llT , E :-.périences sur les lampes de sùreté, Cl.lmwles des 

J\fi11es de Belgique. t. IX , P· 1072. 
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s'il est vrai que ces verres opalisés ont un aspect semblant 
indiquer une grande déperdition de pouvoir lumineux , il 
n'en est pas tout à fait ainsi en réalité . En effet, nous avons 
photométré quelques verres opalisés que M. Stoesser, 
Directeur-gérant du charbonnage de Noël-Sart-Culpart, a 
bien voulu nous faire parvenir. Le résultat a été qu'une 
flamme qui accusait un pouvoir lumineux de 0.9 unité 
Heffner avec un verre non terni , ne ma rquait plus respecti
vement, avec les six verres usagés que nous avons soumis à 
nos essais, que 

o .86, o 88. 0.81, o.n, o.7e, o.75 

La dépertition moyenne du pom;oir lumineux n'a clo ne 
été que de 9 °fo. 

Faisons aussi remarquer que les spécimens de verres 
«indifférents» qui nous ont été soumis avaient des surfaces 
cl e contact moins régulières que les verres n. s . et aussi 

4 . 
une moins grande régularité. d'épaisseur que ces derniers 
verres. 

La gra nde résistance que les verres « indifférents)> ont 
néanmoins présentée vis-à-vis des courants explosibles, 
semblerait indiquer que, pour ces qualités de verres 

' l'irrégularité d'épaisseur serait moins nui sible. 

Quant aux verres ~4 ~·, ils ont été mis en observation 
pendant un temps assez prolongé dans di vers charbon
nages. 

Nous rappellerons d 'abord les constatations faites en 
janvier et en février 1906 au Charbonnage du Fief de 
Lambrecl1ies et relatées par M. l 'Ingénieur Nibelle da ns la 
notice précitée . 

D'après ces constatations les cas de ruptur-e des verres 
- et encore ne s'agit-i l que de fe ntes souvent partielles _ 
ne se sont élevés moyennement qu'à O. 15 % environ, soit 

1 
LÉS LAMPES DE SURETÉ i23i 

. 1 . cles ruptu~·es des anciennes . · fé . 1 r à ce m · 
1111 clnffre rn 

1 
ie i é 1 lors que l'on avait précédem-

à l 'huile véo· ta e, a 
lampes ' 

0 
clébtit 5 o / de rupture. 

2 1/2 t même au ' / o 1 . 
ment e . 'mars 1906 . le ve rre n4~· est exc us1-

Depuis le moé1s lde les trava;x du Charbonnage dn F ief 
vemen t employ c ans ' 

de Larnbrechies. 1 tTes pa r catéo·orie d'ouvriers 
L 1 é des ruptures ce ve o . 

e re ev . 1.1 Derclaye directeur-gérant, qm, 
1 ·essé avec soui. 1v. • • ' • ' t é 

y est c I ' m loi des lampes :'t benzrne, s es occup 
dès le début ~le 1 e pl ,· les verres a eu l'obligeance de 

st1on du . )11s c ' . 
de la que . . 1 renseio·nements qui nous ont permis 

faire parvenu es o 
nous . ·è 

. le tableau c1-ap1 s. de dresse1 
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Ouvriers Coupeurs 
Porions à de R avaleurs Bou \·eleurs 

veine voies 

MOIS ,,, ,,, ,,, ,,, ,,, 
V: 

,o, ,,, ,:., -~ -~ ,c., V: V: Ul ., ,,, ,,, QJ ,,, <:) ,,, QJ V: <:) ,,, CJ ,,, •<:.> " •<> " ,c, 

" ,c, 

" '"' " u C: u C: u C: u C: V '- ,,, '- V: ... "' ... ,,, '- V, 

0 CJ .t CJ ::, QJ ::l CJ 
. [ 

<:) '- ... . S.. ;.. .S.. t ... ... 
~ ~ 

... CJ 
CJ CJ :, > > > 

Mars 510 2 3,306 6 1 ,098 271 2 9 1 

Avril 484 2 3, 160 2 1 ,021 3 150 0 126 

Mai 53-l 2 3 , 433 1 ,125 0 105 2 4 13 1 

J ui n 52G 3,311 9 1 ,102 0 79-l 2 

Juillet. 537 1 3,495 6 1,128 2 753 

Août :'i30 0 3,641 ,1 1 ,211 2 645 2 

, 
-- -- - - - - --- ---- -- --

Totaux 3 ,121 8 20,3-16 28 6 ,685 8 526 4 2 ,822 8 

----

Pour ccnta~e 0.2(i 0.1-l 0 . 12 0.7G 0.30 

' 1 

"" 
Rec<!veurs 

"' . ., ,,, ,,, ,,, 
" " '"' C: V ... ,,, 

"' ::l ... 
.S.. ... ., 

> 

792 1 

77G ·2 

815 l 

' 8 02 0 

831 0 

937 G 

-- -
..... 

4,~53 10 

, - -
0.20 

\ 
1 

Sclauneurs 
et 

Meneur s 

Conclue- de 
teurs terres 

de chevaux 

,,, ,,, 
•CJ •CJ 

<I) "' ,,, 
"' "' ,,, ., ,,, 

•<> " •CJ 5 V C: C: ... ,,, ... ,,, 
::l CJ ::l "' ... 

0 t: .S.. ... ., C) 
:, > 

1, 531 2 604 l 

1.51 2 1 580 1 

l ,65-1 5 65G l 
.. 

1. 5-19 5 (j99 
~~ l 

] ,662 5 6-18 1 

l, 722 5 Gl2 0 

- - - --
9,630 23 3.'772 5 

--
O 2-1 o. 13 
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t-lencurs 

de Divers TOTAL"X 

bois 

,,, V: ,,, Pour ccntage ,., ,c, -~ ,,, ,,, ,,, V: ,,, 
CJ "' " 

,,, 0) ,,, 
'"' " '" " •QJ " C: u C: u C: u ... V: ... ,,, ... ,,, 
::, ~ ::, "' _§_ QJ 

.S.. t .S.. ~ 
;:: 
"' "' :, > > 

357 2 l ,9-l2 ,j 10 ,402 22 · 0 .21 

3-IO 1 1, 86-1 1 10,013 14 0. 1-l 

382 l 1 ,8-IG l 10,9G3 15 0 1,1 

391 l 1 ,378 2 10,-175 21 0 . 20 

393 2 1, 5-14 2 10, 991 19 O. 18 

-122 2 1, 902 l 11,Gi2 22 0. l!J 

-- - - -- - - -- - -
2,285 9 10.-176 11 G-1,5JG 113 O. 17 

0.39 0 .10 O. li 
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An débu t de leur emploi les verres n4 :3. avaient le grave 
défaut de pel'clre rapidement leur transparence par l'usage . 

Quatre verres de l 'espèce, qui avaient été en usage pen
dant une semaine environ au Fief de Lambrechies, nous 
aya n t été envoyés au Siège d 'expéri ences, nous en avons 
garni une lampe Wolf ·a alimentatio n infé r ieure e t nous 
avons constaté les pouvoirs lumineux respectifs suivants : 

0.74, 0.76, 0.78, 0.85 unité Heffo el'. 

La même flamme pbotométrée à travers u n verr e neu f 
accusait 1 unité Heffoer. 

La déperditio n moyen ne atteignait donc, après q uelques 
jours ·d'usage seulement, une valeur de 22 %-

Il fut constaté, clans les divers charbonnages utilisant ces 
verres, ·que l 'opalisation va riai t notablement su ivant les 
circonstances d'emploi et qu'elle était plus marquée sur 
les verres séjournan t dans les atmosphères h umides. Il 

· suffit ~one d 'évite r a Lltant que ·possible le contact de 
l 'humidité avec le ve rre, en frottant par exemple celui-ci 
avec un linge imbibé de su if, pou r que l 'opalisatio n soit 
réduite à une valeur minime . Ai nsi un ver re qui, d'après 
M. Derclaye, avait au moins deux mois d'usage, comparé à 
un verre neuf, n'a accusé qu 'une absorption de 4 %-

Les Chal'bo nnagcs cl'Oug rée-Maribaye utilisen t égale
ment les verres n4s . depuis qu'ils ont adopté 1'6clai rage a u 
moyen de lampes à benzine. 

Le tableau s ui vant donne la consommat ion de verres par 
siège pour les mois de juin a ao ùt 1906 (vei-rPs br isés ou 
opalisés au point de dernir être retirés) . 
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Nombre Consommation 
SIÈGES de de Pourcenlüge 

journées- lampes verres 

Vieille- Marihaye 67 ,043 510 o. 76 o/o 
F lémalle 24,953 , 120 0.48 

Many 29, 190 316 1.08 

Fanny 32,869 785 2.38 

Boverie. 14 ,581 150 1.02 

TOTAUX 168,636 1881 1.11 o/o 

Enfin M. L . Marbais, directeur des t raYaux des Char
bonnages de Bayemont) do n t nous avons ci té les recherches 
su r les verres recuits clans un travail précéden t, a mis en 
usan,e des venes n . s . au puits Saint-Au 0 'us te de Bayemont 0 . 4 , 0 

depuis le müis de juin de la p résente année. 
Le tableau ci-dessous relatif au puits p réci té se passe de 

commentaires. 

MO IS 1 Journées-la mpes I Verres brisés 1 Pourcentage 

1906 

Mars. 7 ,303 307 4.20 

Avril . 6,461 250 3.87 
) 

Verres 
ordi1)a ires 

~lai G,55-1 260 3.96 

-· --
T OTAUX 20,318 817 4.02 

-- --
J u in . 7,139 9 0. 12 

Juillet 7,36G 13 0. 18 l Vecm D. S. 
Aout. 6,851 18 0.2fi 4 

TOTAUX 21, 356 40 0. 19 
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M. Marbais nous dit qu'après tro is mois <l'usage les 
verres se ternissent un peu, mais qu'en somme on en est 
très satisfait. 

La pratique min ière a donc sanctionné les résultats de 
nos expériences. En effet, ponr ce qui conce rne les verres 
« indifférents» aucune rnpture n'a été constatée au seul 
charbonnage ou dès es. a is ont été effectués pendant 
2 1/2 mois . · 

Quant aux verres n4s ·, ils ont été soumis à des observa
tions pratiques déj a multipliées et prolongées . 

Au Charbonnage du Fief de Lambrechies, le pourcen
tage de rnptu res , qu i atteignait -i. 84 % au début de 
l'emploi des lampes à benzine, est descendu à 0.17 %-

Au Charbonnage de Ba_yemont, on constate une chute 
de 4.02 % a O. t9 %, chi ffres qui concordent sing ulièrement 
aYec les précédent·, bien c1u'il s'agisse de deux charbon
nages situés dans des bassins diff°ét'e nts. 

Au Charbonnage de La Haye, le pourcentage de 
ruptures serait, d'après des renseignements a la vérité 
enco re incomplets, tombé plus bas encore qu'aux Charbon
nages du Fief et de Bayern on t. 

Au Charbonnage cl'Ougrée -Marihaye, les chiffres 
donn és comme représentant la consommation de ver res 
comr)rennent non seulement les Yen e · brisés mais én-a le-

' 0 
ment ceux ayant été retirés de la circula tion parce que trop 
opali:6s. Dans ces conditions , le chi ffre moyen cle 1.1 %, 
qui, suivant toutes probabi lités, ÏI'a en di mi.nuan t, peut être 
con: idéré comn,e très satisfai sant . 

Ainsi c1 uc nous l'avons dit, l'opa lisaLion résulte de 
l'attaque par l' lrnmidité de certa ines sub: tances entrant 
dans la composition du ven ·<' . 

Ta nt que la lampe reste a llui11 6e , la température relaLi
re rn ent élevée du verre 0mpèd1 e le dép.6t d'humidit6 sur 
celui-ci. 
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C'est donc plus partic uli èrement pendant les périodes de 
non fo nctionnement de la lampe que l'on doit éviter tout 
contact avec l 'air humide ou l 'eau. 

A cette fi n , les verres, imm6cliatement après fabrication , 
sont recouver ts d' un lég-er enduit g ras et sont expédiés en 
cet état aux consommateurs . 

Lo rs de la mise en usage, il convient que les verres de 
lampes remon tant du fond soien t ne ttoyés immecliatement à 
sec, puis frottes avec une substance gra/1,se, par exemple un 
linge imbibé de suif. 

Moyennant ces pl'écau tions simples, faciles , peu 
onéreuses, l'opa li sation se trnuve réduite dans de notables 
propo l'ti ons . 

Il l'és ul te de cette étude que c'est a bon droit que nous 
avons pn dire , a u début de cette notice, que la ques tio n de 
la rupture des verres cla ns les lampes a benzi ne peut être 
considérée comme solu ti onnée et qu'un nouveau progrès 
clans le sens tle la sécurité des min<'s a g risou a é té ainsi 
résolu clans notre pays . 

BRUXELL8S, novembre 1906. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES .MINES 

EXPLOSIFS ANTIGRISOUTEUX 

BRUXE1.1.1-:s, le } cr a o ùt 1906 . 

CIRCULAIRE 

a .M V . Les l ngèniew·s en chef Directew·s cles 

9 a1·ronclissements cles niines . 

Î\JONSIEUR r.'JNGE'IIEPR El\ CHEF 
' 

Comme suite à mes circulaires. cln 31 j anvier, du '15 mai 
e t du 25 octobre 1D05 et du 27 févri er '190G, j 'ai l'honneur 
tle vous in fo rm er q uc la Liste cles explosifs anti,qrisouleux 
j ointe eu annexe ;'1 la dernière circu laire prérappelée doit, 
par snite cle nouveaux. e.-sais e ffectués ::i u siége d'expé
ri ences de F ramer ies, ê tre remplacée par la suivante : 

1. - La P ermonite , fabriquée par Ja firme Sprnn.r;stotf A. G . 
Ca1'bonit, de Hambourg· , et ain si composée : 

Ni trogl_ycé1·i ne . . 
Colle de gélatine-g lycér ine 
Farine de blé 
Farine de bois . 
Tri nitrotoluène . 
P erchlorate de potassium 
Ch lorure de sodium . 
N itrate d'ammo oiaque 

Charge maximu m : Qk900. 
Poids équ ivalent en dy namite not: 0k577 . 

ô 
t 
4 
3 
7 

24.5 
25 
29.5 

100.0 
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2. - Le Sêcurophore III, fabriqué par la fi rme Westfaelisch
A nhaltische Sprengsto(f A . G., de Berlin, et ainsi composé : 

N itroglycér ine . 
Nitrate de potasse 
N itrate de bary te 
Farine de seigle 
Farine de bois . 
Carbonate de rnude 

Charge maximum : Ok850. 
Poids équivalent en dynamite n° i : Ok54.8. 

25 
34 

i 
38.5 
1 
0.5 

iOO.O 

3. - La Kohlencarbonite, fabriq!1ée par la fi rme Sprengsto(f 
A. G. Carbonit, de Hambourg, et a insi composée : 

Nitroglycérine. 
Nitrate de potasse . 
Nitrate de baryte 
F arine de blé . 
Farine d;écorce. 
Carbonate de soude 

Charge maximum : Ok900. 
Poids équivalent en dynamite n° 1 : Ok50i. 

25 
34 

1 
38.5 

i 
0.5 

100.0 

4. - La Colinite antigrisouteuse, fabriquée par la firme 
Sociéte anonyme de dynamite de lYiatagne, à Matagne-la-Grande, et 

ainsi composée : 

Nitroglycérine . 
Nitrate de potasse 
N itrate de bary te 
Farine de blé . 
Farine d'écorce. 
Carbonate de soude 

Charge maximum: Qk900. 
Poids équi valent en dynamite n° 1 : Qk4.97. 

25 
34 

1 
38.5 

1 
0.5 

100.0 

J. 

1 
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5. La Forcite a ntigrisouteuse n ° 3 , fabriquée par 
,r;nie de la Foi·cite, à Baelen-\Veze l, et ainsi composée : 

Nitroglycérine. 25 
Nitrate de potasse . 34 
Nitrate de baryte 1 
Farine de blé 38.5 
Farine d'écor ce. 
Carbona te de soude 

Charge maximum : Ok750. 
Poids équivalent en d_y namite 11 ° 1 : Ok4.13 . 

i 
0.5 

100.0 

1243 

la Campa-

6 . -- La Minite , fabriquée par la firme Socidtd anonyme des 
poudres et dynamites d 'A1·enclonch, à Arendonck , et ainsi composée: 

Nitroglycél'ine . 25 · 
N itrate de potasse . 35 
Farine de seigle .39.5 
Carbonate de soude 0.5 

100.0 
Charge maximum : Ok750. 
Poids équ ivalent en dynamite no 1 : Ok4.05. 

7. - La Dynami te antigrisouteuse V , fabriquée par la firme 
Compagnie de la Fo1·cite, à Bae len-W ezel, et ai nsi composée : 

Nitroglycér ine . 4.4. 
Sulfate de soude 4.4. 
Cellulose. 12 

iOO 
Charge maxi m um : Ok650 . 
Poids équival ent on dynamite no i : Ok359. 

8 . - La Grisoutine Il, fabriquée par la firme Socidte anonyme 
des Poucfr es et Dynamites d'A i·endoncl< , à Arendonck, et ainsi 
composée : 

N itroglycérine . 
S ul fate de soude 
Farine de bois . 

Charge maximum : Ok650. 
P oids équivalent eo clyuamite n° 1 : Ok839. 

44. 
,Vt 
·12 

100 
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9 . - La Car bonite Il, fabriquée par la firme S111·engsto/J A . G 
Cai·bonit , de Hambourg , et ains i composée : 

N itroglycéri ne . 
N itra te de soude 
F ari rie de hl{\ 
Bich romate de potasse 

Charge maximum: Ok550. 
P oids éq uivalen t en dynamite n° 1 : Ok:335. 

30 
24 .5 
40.5 

5 

'100.0 

iO. - La Densite III , fa briquée par la fi rme F:. Ghinijonel et 
GhiniJonet et. Ci•, à Ougrée, et ainsi composée : 

N itrate d'ammoni aque 
N itra te de soude 
Trinitrotoluol 

Cha rge maximum : Qk700. 
Poids <;qu ivalrnt en dynami te 11° 1 : Qk:~10. 

7 f t 

22 
4 

100 

11 . - La Poudre blanche Cornil Ibis , fa hriq1t <'•e pa1· la 
Société de la Prmdl'ert:e d e Canwlle, à Chéitclet, ' e t ai nsi co mposée: 

N it ra te d'ammoni aq ue 
Ni trate de potasse . 
Bini tro naphta line . 
Chroma te de plomb 
Chloru re ammonique. 

Cha rge maximu m : Ok500. 
P oid. équivalent en dynami te n° 1 : Ok305. 

77 
1 
3 
1 

18 

'100 

12. - La Wallonite III. fabriq uée par la firme V. A nsny et C1"<, 
à F orêt -T rooz, et ainsi corn poslie : 

N itrate d'ammoniaque 
N itrate de soucie 
B ra i nitre• 

Charge maximum : Ok600. 
P oid éq uivalent e n dy na mite n° 1 : Qk304. 

70 
25 

5 

100 
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13. - La Densite II, fa br iquée par la fi r me E. Ghinijonet et 
Ghinijonet et C1• , à Ougrée, et ainsi composée : 

N it rate c1 ·a mmooia que 
Nit rate de potasse . 
'l.'rinitrotol uol 

62.5 . 
30 

7 .5 

100.0 
Charge m aximum : Ok550. 
Poids équ iva le nt en dy namite n° 1 : Ok2!)7 . 

1~. ~ L ~ F avier II~is,_ fabriqué par la firme Sociètè des Exp losifs 
Famer , a V ilvorde, et a1os1 composé : 

N itrate d'ammoniaque 
B in ilrooaphtaline . 
Chlo1'ure d' a mmoo i u m 

Charge maximum : Ok500. 
P oids équi valent en dy namite 110 1 : Ok293. 

77 .6 
2.4 

20 

100.0 

15. - L~ Fractorite B , fabriqu ée pa r la fi rme Societe a.nonyme 
de Dynamite de 111atagne, à Matagne-la-Grande, et a insi com posée : 

N itra te d' ammoniaque 75 
Oxa la te d'a mmoniaque 2 .20 
Bi nitrooaphta lin c . . 2.80 
Chlorure d'a mmonium 20 

Charge maximum: 0k450. 
100.00 

P oids éq uiva le nt e n dy namite n° 1 : Ok286 . 

16. - _La Yonckite n • 9, fa briquée par la Société anonyme cle la 
Pouch-ene cle B en-Ahin à Lié"'e et a 1• 1s · , 

• " , , 1 1 composee : 

N it ra te d'ammooiaq ur r,;:; 
N itra te de ~o ucle .,- 9-_,) . -J 

P erchl orate d'a mmoniaq ur 0 
'frinitronaplitalin r . . 3 .76 

100.00 
Charg·c maxi m 11111 : Ok/1:->0. 
P oids éq11i valr 11t rn rl yna mitc n° 1 : Qk2î 5. 
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17. - Le Flammivore I , fabr iqué par la Sociéte anonyrne des 
Poudres et Dynamites cl' .11?-endonck, a A rcDdonck, cl a insi composé : 

Nitrate d'ammoniaque 82 
N itrate de potasse . 10 
N itr oglycér ine gélati née . 4 
Farine de seigle L1 

100 
Charge maximum : Ok400 (1) . 
Poids équ ivalen t en dy namite n° 1 : Ok261. 

18. - L'Ammoncarbonite. fabriquée par la firme Sp?"engsto(f 
A . G. Ca1·boni t, de Hambou rg , et ainsi co mposée : 

N itrate d'ammoniaque 
Nitrate de potasse . 
Ni troglycérine . 
Fari ne de blé 

Charge maximum : Ok400. 
Poids équi valent en dy namite n° 1: Ok254. 

82 
'iO 
!1 
4 

100 

Hl. - Le Sécurophore II, fabriqué pa r la :firme West{aelisch-
Anhaltische Sp1·engsto(f A . G. , de Berlin, et ainsi composé: 

N itroglycé rine 36.3G 
N itrate d'ammoniaqiie 24.55 
N itrate de potasse . 3.64 
Nitro-cellulose . 0.91 
Sel d'acide sébaciqu e 11 .36 
Farine de sr ig le 
Fari ne de bois . 
Jlydl'ocarbure liquide 
Ch lor 11 rr dr ~od i um . 

Cha1·ge max imu m : Ok2:;0. 
P oids équiva len t en dyn am itP o0 1 : Ok·f 8/1. 

(1) Chiffre rectifié . 

9.09 
'1.82 
3 .18 
9.09 

100.00 

tocùMENTS AimiNISTRATlFS 

20. - La Grisoutite, de la firme Socièlé anonyme 
de Matagne, a Matag ne-la-Grande, et ainsi composée: 

Nitroglycérine . 
Sulfate de magnésie 
Cellulose. 

Charge maximum: Ok300. 
Poids équi va lent en dynamite n° 1 : Qk179. 

!14. 
4.4 
12 

100 
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de Dynamite 

Le Minist,·e de l'I11dustrie et du 'T1·avail, 

G. FRANCOTTE. 
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ÉCLAIRAGE 

Arrêté ministériel 
pris en exécution du règlement sur l'éclairage 

des travaux souterrains des mines de houille. 

LE MINISTRE DEL' hrnusTRIE El' DU TRAVAIL. 

E n exécution de l'article 3 de l'ar rèté royal du 
9 aoùt 1904, : u r l 'éclai rage des trarnux soulerrains des 
mines de houille; 

Vu l'arrêté roval du 28 av ril 1884, c l no lamment l'a r ti
cle 2-1 , di visan t ·les mines ;'l g riso u en trois caLégori es; 

R evu ses a rrè lés de: 19 aoù t 100-1 e t 7 av ril 1905; 
Vu les résul tats des essais effectués au siège d'expér iences 

de l ' Acl minisLration des Mines, a Frameries; 
Vu l'avis de la Commissio n 1')our la revision des règle

ments miniers, 

ARRÊTE: 

ART. 1 °'. - Outre les appareils précédemment au tor isés, 
sont r nco re admis pour l'écla irage de toutes les mines à 
g risou, les appa reils de · t:vpes suivant: : 

La lampe cl0 Bo(' hu m; 
Id . cl'A1To1S; 
Id . .\ l 11 lka.Y n° 2 ; 
lei . l ,rii 111 e r ,, 1 Cl rimb01·µ; 
(,l. E oi:: 11 ; 
fd. W olf' n° :~ ; 

Jd. Dr rn<'u rr . 
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ART. 2. - Ces lampes seront confo rmes a ux indications 
contenues dans l'ann exe jointe a u présent arrêté . 

~ 

ART. 3. - Dans les mi nes à g risou de la 1 ro catégorie, 
la cuirasse n'est pas obligatoi re . 

ART. 4. . -- Le fer mis en œ uvre pour la confection des 
tissus métalliques devra posséder un haut degré d' infusi
bilité. 

L'usage des tissus en cuivre, au lieu de tissus en fer, 
est pe rmis pour les lampes affectées exclusivement au 
service de la boussole . 

ART. 5 . - Les verres de vront ètre régulie rs tant sous le 
rapport de leur épa isseur que des bases d 'appui; celles-ci 
seroJJt bien planes et perpendiculai res à l 'axe du Yer re . 
L'épaisseur ne pourra varie r de plus d' un millimètre clan s 
les d iverses pa r ties d' un même verre. 

Cette di sposition, qui abroge toute p rescription contraire 
des précéden ts an ê tés, s'applirp1 e a toutes les lampes auto
risées jusqu'ici . 

B ruxelles, le 9 novembre 1906. 

G. FRANCO'l'l'E. 

Annexe à l'arr·éte 1ninistèriel du 9 novembre 1906. 

Description d es nouveaux appareils 
autorisès pour l 'èclairage et la m ise à feu d es mines 

dans les travaux souterr ains. 

I. - Lampe de Bochum. 

Le dessin n° 'l représente en. cle mi-gra nde11r la lampe 
tlc Bochum . 

L 'air en tre par un e série tle co ndu its de section circu-
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F!G. i. - L ampe de Bochum. 
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laire, ménagés dans la nervure supérieure du réservoir, 
t raverse ensuite une deuxième série de canaux circulaires 
disposés dans la couronne d'entrée d'air a un niveau plns 
élevé que les précédents et masqués intériem ement par une 

double toile. 
Les autres éléments de la lampe : verre, double toile, 

cuirasse; ne présen ten L aucune particularité nouvelle, rela

tivement aux types déjà autorisés. 
Les formes e t dimensions essentielles de la la mpe de 

Bochum son t données ci-dessous : 

A. Verre : manch ~n cylindrique . 
Diamètre extérieur 
Epaisseur . 
Hauteur. 

60 m/m 
5 -

60 -

B à F (t) Mêmes formes, d imensions et dispositions que 
pour la lampe "\Volf à alimentation supérieure. 

G. Entrée d'air inférieure : 

Conduits dans la nervure du r éser- ) 
voir, aflleurant a u parement s upé
r ieur ·de cel ui-ci . 

l Ouvertures dans la co uronne d'entrée 
d'air. 

nombre . 

diamètre 
nombre 

diamètre 

23 

2 m/m 

Ha uteur du collet inférieur de la couronne d'entrée d'air 2 % mJm 
Couronne en tissu constituée d'une l nombre d_e maille~ par 141, 

.:ent1me1re carre . . l 

double toi le en laiton. diamè tre du fil. . 1/3 m/m 
Tolèmnces : 
a) Pour le di amètre extérieu r du Yerre : 1 11lill 111Lul r e e 11 

plus ou en moins ; 
b) Pour l'épaisseur cln ver re : t millimètre en moins ou 

2 millimètres en plus. 
Pour les a utres 6léments de la lampe, mèmes tolél'ances 

que pour la lampe ,\-olf ù nlimcn t::ttion in('6rieu re, autori s6e 
par arrêté du 19 a9 ut 1904. 

----
(1 1 Pour mémoire : B. Tamis i11térie111·; C. Ta111is extéi-ieur; D. Cuirasse ; 

E. Rall11me111·; F. R éservoir . 
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FIG. 2. - L ampe cl' A1Tas. 
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II. - Lampe d'Arras. 

Le dessin n° 2 représente en demi-grandeur la lampe 
d'Arras. 

L'air entre par une rainure comprise entre l'anneau de 
base de l'armature et le pot, traverse ensuite une série 
d'ouvertures circulaires ménagées dans cet anneau, et 
pénètre enfin clans l' intérieur de la lampe par les fen êtres 
de la couronne d'entrée d'air, lesquelles sont masquées par 
une double toile en laiton. 

Les autres éléments de la 1am pe : verre, double tamis, 
cuirasse, ne présentent aucune particularité nouvelle pa r 
rapport aux types précédemment autorisés . 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe de la 
Société d'Arras sont données ci-dessous : 

A. Verre : manchon cylindrique. 
Diamètre extérieur 
Epaisseur 
Hauteur 

60 m/m 
5-

60 -

B a F. Mêmes formes, dimensions et dispositions que 
pour la lampe ,Volf à alimentation supérieure : 

G. Entrée d'air inférieure: 

Rainure circulaire 

Ouvertures cir culaires dans l'anneau 

de base de l'armature 

Fenêtres de la couronne d'entrée 

d 'air. 

Couronne en tissu constitu ée d'une 

double toilE: en laiton . 

Tolerances : 

1 
Diamètre extérieur 87 mtm 
Hauteur 1 -

l Nombre. 23 

Diamètre 4 111/m 

) 

Nombro. 6 
Largeur 20 m/m 
Hauteur 3 -

j Nombre de mail les 144 

l Diamètre du fil 1/3 mtm 

a) Pour le diamètre intérieur du verre : 1 millimètre en 
plus ou en moins ; 
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b) Pour l' épaisseur du verre : 1 millimètre en moins ou 

2 millimètres en plus ; 
Pour les autres éléments de la lampe, mêmes tolérances 

que pour la lampe Wolf à alimentation inférieure. 

III . - Lampe Mulkay n° 2. 

Le dessin n° 3 représente en demi-grandeur la lampe 

JJ1ulkay n° 2. 
L'air entre par des ouvertures laissées entre le pot et 

l'anneau de base de l' armature, traverse une sér~e de trous 
circulaires ménagés dans cet anneau, passe ensuite par 
des ouvertures sensiblement rectang;ulâires, disposées clans 
la nervure snpérieure du pot, et pénètre enfin clans l 'inté
rieur de la lampe par les :fenêtres de l'an neau d' entrée d'air, 
lesquelles sont munies d'une do.uble toile. 

Le verre, le double tamis et la cuirasse ne présentent 
aucune particularité nouvelle. 

Les formes et dimensions de la lampe Mulkay n° 2 sont 
donnéès ci-dessous : 

A . Verre : manchon cylindrique : 
Diamètre extérieur 
Epaisseur 
Hauteur. 

60 millimètres . 
5 

60 

B à F. Mêmes formes, dimensions et dispositions que 
pour la lampe .,i;'f.,T olf à alimentation supérieure. 

G. Entrée d'air inférieure : 

Ouvertures circulaires ménagées 1 
dans l'aooeau de base de l'arm a
ture . 

Ouvertures ménagées dans la nervure 
suprrieure du pot. ) 

nombre • 

diamètre. 

nombre 
largeur 
hauteur 

. 24. 

2mime, 
. 6 
gm/111 
2m/m 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1255 

FIG. 3. - Lan~JJe lV[Ùll."ay no 2. 

- ----
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Fenêtres se trouvant dans l'anneau 
d'entrée d'air. 

Couronn e en tissu const ituèe d'une 1 
double toile en laiton. / 

Tolèrances : 

nombre 
largeur 
hauteur 

nombre de mailles par 
centimètre carré 

diamètr e du fil . 

a) Pour le diamètre intérieur du verre : 1 millimètre en 
plus ou en moins; 

b) Pour l'épaisseur du verre : i millimètre en moins ou 
2 millimètre: en plus ; 

Pour les autres parties de la lampe , mêmes tolérances 
que pour la lampe vVolf à alimentation inférieure. 

IV. - Lampe Grümer et Grimberg. 

Le dessin n° 4 représente en demi-grandeur la lampe 
Grümer et Grimberg. 

L'air entre par une série d'ouver tures ménagées clans 
l 'anneau de base de l 'armature, traverse ensuite d'aut res 
ouvertures situées clans la nerv11 re ver tica le du pot et au
devant desquelles est disposée une cloison form ant chicane, 
pénètre enfin à l'intérieur de la lampe par les fenètres de 
l'anneau d'entrée d' air, lesquelles sont masquées par une 
double toile. 

Les antres éléments de la lampe sont le verre , le double 
tamis et la cuirasse . 

Les formes et dimensions essentielles de la la mpe Gru
mer et Grirnberg sont donn6es ci-dessous : 

A . Verre : manchon cyli ndrique : 
Diamètre extérir.11r 60 millimèfrcs . 
Epaisseur 5 
Hauteur. 00 

Ba F. Mê mes formes, dimensions et di spositions que 
pour la lampe \Volf a alimentation supérieure. 

DOCUMENTS ADl\UNISTRATIFS 
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G. ·Entrée d'air inférieure : 
· ) nombre . Ouvertures rectangulaires ménagées largeur . 

dans l'anneau de base de l'armature. hauteur . 

Ouvertures rectangulaires ménagées largeur . l 
nombre . 

dans la nervure verticale du pot. hauteur . 

) 

nombre. 
Fenêtres de l'anneau d'entrée d'air. largeur . 

hauteur. 

Couronne en tissu constitué d'une l 
double toi le en laiton. 

Tolérances : 

Nombre d e mai Iles par 
centimètre carré. 

Diametre du fil. 

. 6 
34 mJm 

3 m/111 

. 6 

20 m/m 
3 X mJm 

a) Pour le diamètre extérieur du verre 1 millimètre en 
plus ou en moins; 

b) Potir l'épaisseur du verre : 1 millimètre en moins ou 
2 millimètres en plus; 

Pour les autres parties de la lampe, mêmes tolérances 
que pour la lampe Wolf à alimentation inférieure. 

V. - Lampe Koch. 

Le dessin n° 5 représente en demi-grandeur la lampe 
J(och . 

L'air pénètre dans la lampe par une série d'ouvertures 
circulaires, ménagées dans la couronne d'entrée d'air. Ces 
ouvertures sont masquées par une double toile, et une 
cloison-chicane, placée à une faible distance, descend 
jusqu'à leur partie inférieure, de façon à briser la vitesse 
du courant d'air qui les t raverse. 

Le verre et la double toile ne présentent aucune particu
larité nouvelle. 

La cuirasse ne- possède à la base qu'une seule série 
d'ouvertures , 

· - DOCU !E~ 'l'S AD~II KISTRA'l'lFS 
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Les forrnes et dimensions essentielles de la lampe Koch 
sont données ci-dessous . 

A . Verre : manchon cylindrique. 
Diamètre extérieur 
Epaisseur . 
Hau teur 

B. Tamis intéri eur : 

60 m/m 
5-

60 -

Diamètre intérieur au sommet 35 m/m 
Id. à la base . 40 -

Hauteur 90 -
T issu de i44 mailles par centimètre carré, en fil de fer dei /~ de 

millimèt re de diamètre. 

C. Tamis extéri eur : 
Diamètre intér ieur au sommet 42 111

/
111 

Id. à la base 50 -
Hauteur ·103 -

Même tissu que pour le tamis intérieur. 

D . Cuirasse : manchon en tôle , muni d'un chapeau à la 
partie supérieure et présentant immédiate1~e?t, s~us le cha
peau, une série d'ouvertures et, à la partie mféneure, une 
aut re série d'orifices . 

Diamètre au sommet 
Id. à la base . 

65 m/m 
72 -

Hauteur à la périphérie, y com-
pris l'an neau de base . il7 

Onvc1·tu res supé r ie11l'es, limitéespar ) nombre . 
un demi cercle vers le b~s et se largeur . 
trouvant a 5 m/m au moins au-
dessus du sommet du tamis . . hauteu r maximum 

Ouvertures infér ieu res · ) ~
00

; ~::r: 
largeur . 

9 

i 2 111 /m 

18 -

iO 
18 m/m 
4 -

E et F. Mêmes dispositions que pour la lampe Wolf à 
alimentation supérieure. 
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G. Entrée d'air inférieure : 
Ouvertures circulaires de la cou

ronne d'entrée d'a ir. 

Couronne en tissu, constituée d'une ~ 
d'une double toile en la iton. . ~ 

Tolérances : 

nombre . 20 

diamètre . . 2 X m/111 
nombre de mailles par centi-

mètre car!'é i44 
diamètre du fil i /3 m/111 

a) Pour le diamètre extérieur du yerre : 1 millimètre en 
plus ou en moins; 

b Pour l'épaisseur du verre : 1 millimètre en moins ou 
2 millimètres en plus; 

Pour les autres éléments de la lampe, mêmes tolérances 
que pour la la mpe '\V olf à alimentation inférieure . 

VI. - Lampe Wolf n° 3. 

Le dessin n° 6 représente en demi-g randeur la lampe 
Wolf n° 3. 

L'air entre par des ouvertures longitudinales laissées 
entre le réservoir et l'anneau de base de l'ouver ture, 
traverse ensuite des fenêtres ménagées dans la couronne 
d'entrée d' air et masquées pa r une double toile. 

La lampe est munie de deux verres : le verre extérieur 
ne se différencie pas de celui des autres lampes; le verre 
intérieur es t très mince; il est maintenu en place pa r 
deux collerettes : l' une inférieure, l' au tre supérieure . 
Celles-ci sont percées de trous, de façon à permettre à 
l'air de circu ler dans l'espace annulaire compris entre les 
deux verres . 

L'adjonction de ce verre intérieur est facultative. 
Le verre extérieur supporte deux tamis qui n 'offrent 

a ucune particularité . La cui rasse prés<rn te 1rne séri e d'ou
vertures à la partie infé rieure et une double s6rie d'orifices 
à la partie supérieure . Ceux-ci sont en majeure pa rtie 
masqués par une cloison chicane située à fa ible distance . 



'1 2ô2 ANNALES DES J.!l:\"ES DE BELGIQUË 

FIG. 6. - Lampe l Volf n° :J. 
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La fermeture de la lampe est à bayonnette, avec verrou 
mû magnétiquement . Des resso rts à lame, placés sous 
l'anneau de base de la cuirasse, maintiennent l'étanchéité 
des joints entre les diverses parties de la lampe . 

La plupart des éléments métalliques de celle-ci sont 
constitués en t6les embouties . 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe 
Wolf 11° 3 sont données ci-dessous : 

A . Verre extérieur : manchon cylindrique. 

Diamètre extérieur . 60 mJm 
E paisseur . 
Hauteur . 

5 
60 

A ' . Verre intérieur (faculta ti1) 
Diamè tre extérieu r . 
Epaisseur 

manchon cyli ndrique. 
40 m/m 
2 

Hauteur . 58 

B. Tamis intérieur: 

Diamètre inté rieur a u sommet 
Id . à la base . 

Haute ur . 
Tissu de 1411 mailles par centimètre carré, en fil de fer, de 

1/3 de mi ll imètre de diamèt re. 

C. Tamis extérieur : 

Diamètre intérieur au sommet 
Id. à la base . 

Hauteur . 
Même tissn que pour le tamis inté rieur. 

D. Cuirasse : manchon en t61e, muni d'un chapeau à la 
pal'Lie supérieure et présentant, immédiatement sou le 
chapeau , deux séri es pa l'a llèles d 'ouver tul'es ci rcula ires , et 
a la parti e inféri eure des Ol'ifices 11:1énag·és da ns l'anneau de 
base. Une cloison chicane se trn uve à une faible di stance . 
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des ouvertures supérienres et descend jusqu'à mi-hauteur 
clfis orifices de la séri e infë ri eure. 

Diamètre extérieur de la partie su périeure 
Id. id. in fér ieure 
Id. de la cloison -chicane . 

Ha uteur totale. 

Ouvertu res circula ires supérieures l 
répartir:> r. n 2 sé,·ies para llèles 

Oe,ertrns ieféeie"ees ) 

nombre . 

d iamètre . 
nombre . 
longueur. 
large ur . 

72 mJ111 
86 -
80 -

203 
34 

6 111/111 

5 
34 m/m 
5 -

E. Rallumeur l Mèmes dispositions q ue pour la lampe Wolf à 
F . Réservoir a limentation supéi-ieure . 

G. Entrée d'air inféri eu re. 

Ouvertu res longilud ina lrs entre le 
réservoir el l'an nea u de base de 
l'armature. · . 

F enêt res mé nagées dans l'a nneau 
d'entrée d'air . 

Couronne en t iss u constituée d' 11 ne 
double toile en laiton 

Tolèrances : 

) 

l 
) 

nombre 
hauteu r 
la1·geur 

nombre 
hauteu r 
largeur 

Dombre de mail les 
li mètre carré. 

d iamètre du fll. 

4 
2 mJm 

45 -

6 
4 m/m 

22 -

par cen-
144 

1/3 •nJm 

Verre intérieur : a) Pour le diamètre intérieur: 2 milli
mètres en plus ou en moins; 

b) Pour l'épaisseur du verre : 1 milli mèt re en moins ou 
2 millimètres en plus; 

Yerre exté rieur : a) Pour le dia mètre ext6rieur: 1 milli
mètre en plus ou moins ; 

û) Pour l'épaisseur du verre : 1 millimètre en moins 
ou 2 millimètres en plus; 

Pour les autres éléments de la lampe, mèmes tol6ranccs 
que pour la lampe Wolf a alimentation inférieure, 

' . . 
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VII. - Lampe Demeure. 

Le dessin n° 7 r~présente en demi-grandeur la lampe 
D emeure. 

La lampe est alimentée à l 'huile grasse. Elle est munie 
d'un rallumeur intérieur à phosphore, identique à celui 
utilisé clans les lampes \Volf. Elle est à alimentation d'a ir 
inférieu!'e. 

L'ail' entre dans la lampe par huit ouvertmes ménagées 
entre l'anneau brise-courant et la paroi ve1·ticale du pot, 
traverse ensuite huit autres ouvertures, si tuées clans la 
nerv ure verticale du pot et disposées en quinconce par 
rapport aux premières, pénl3Lre enfin clans l 'intéri eur de la 
lampe par les huit fenêtres de la couronne d'entrée d'air, 
lesquelles sont masq u(,cs par une double toi le. Ces fe nêtres 
sont croisées par rapport aux ouvertu res précédentes . 

La lampe se complète par le Yen e, le double tamis 
et la cuirasse . 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe 
Demeure sont données ci-dessous : 

A. V '11-re : manchon cylinclricpw. 
Diamètre extérieur 60 millimètres. 
Epaisseur . 
Hauteur 

B. Tamis intérieur : 

5 Yz 
60 

Diamètre int(,rieur au sommet. 35 millimètres. 

Id. à la base . 43 
Hau teur 75 

Tissu de 14-1. mailles par centimètre carré, en fil do fer 
de 1/3 de millimètre de diamètre. 

C. Tamis extérieur: 
Diamètre intérieur au sommet. 42 millimètres. 

Id. à la base . 5:J 
Hauteur . 85 

Même tissu que pour le tamis intérieur. 
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D. Cuirasse : Manchon en tùle, muni d' un chapeau à la 
partie supéri eure et présentant immédiatement sous le 
chapeau une série d'ouver tures e t, à la par tie in féri eure, 
deux autres séries d'orifices : 

Diamètre au sommet 
Id . à la base 

Hau teur, y compris la bag.ne 
inférieure en laiton . 

02 millimètres . 
70 

105 
Ouvertu1·es supérieures, limitées par/ nombre g· 

un demi-cercle vers le bas et se la 
12 

mJm 
trouvant a 5 millimètres au moins 'rgeur 

au-dessus du sommet du tamis. hau teur 14 m/m 

Mêmes fo rmes et dimensions des ouvertures inférieures 
que pour les la mpes "\Volf précédemment autori sées . 

E . Rallumeur, même disposition que pour les lampes 
"\Volf. 

F . Réservoir. 

G. Entrée d'air inféz-ieure. 

\ 
nombre . Ouvertu res de l 'an neau de ba, e de 
I 

e 
ongu ur. 

l'a rmature. ( Japgeur . 

Ou vert ures arasan t le parement su pé- ) nombre 
rieur du pot, et pratiquées daus la large ur 
nervure de celu i-ci. hauteur 

i 
nombre 

Fenêtres de la cou ro nne d'entrée d'air largeur 

ha ute u1· 
Hau teur du collet iufé1·ieur de la couronne . 

8 
23m'm 

1 

3 m/m 

8 
13 Ill/Ill 
3 mJm 

8 
13 mJm 

2 Y:! lll/111 

5 mJm 

'l'oierances : Mêmes loléranccs que pour les lampes 
\Volf précédemmenl a ulo risées . 
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ANKYLOSTOMASIE 

Arrêté royal du 15Juillet 1906. 

LÉOPOLD u; Ror nEs BELGES, 

A tous présents et a venir , SALUT, 

Vu la loi d u 15 j uiu 1896 suries règlements d'a telier ; 
Vu la loi d u 2 j ui llet 1899 concerna nt la sécurit<i et la santé des 

ou Vl'ie rs cm ployés dans les entreprises i nd uslr iel les et corn merci a les ; 
Vu Notre ar rêté du 7 aoû t 1900 ; 
Vu le. rapports prése ntés par les Com ités d'enquête de Charlero i e t 

de Mons s ur l'an ky lostomasie dans les charbonnages de leu r r essort; 
V u Notre anèlé du :24 octobre '190L1, détermi nant les mesures a 

prendre pour cornbaltre l'anky lostomasie dans les mi nes de houille 
de la provi ncc de Liége ; 

S ur la p roposition de Notre Ivlinistre de !'Indu str ie et d u T rava il , 

Nous AY ONS AR R b:T É: ET ARR BTONS : 

A RTICLE PREMIER . - Les mesures prescrilcs aux mines de houille 
de la province de L iége par l' arrêté susvisé du 211 octobre 1904 (i ) 
sont rend ues applicables aux mines de houille de la province de 
Hai naut . 

ART. 2 . - Notre Ministre <le !' Industr ie et du Travail est chargé de 
l'exécution <l u présent arrêté. 

Donné à Laeken , le 15 ju illet 1906. 

Par lP. Roi : 
L e .~1ùiistl'e de /' fodustrie et du T1·a11a il , 

F RANCOTTE. 

LÉOPOLD, 

(1 ) Voir c,1111 ,a /es des 1\f i11es de B elgique. t. IX , 1c liv . , p. 1377 . 

{ 

/ 

COMITÉ D'ENQUÊTE 

SUR 

L 'AN KY L 0 8 T0MA8IE 
DANS LA PROVINCE DE LIÉGE 

Note adressée à M. le Ministre de !'Industrie 

et du Travail 

Liége, le 25 juillet 1906. 

Monsiew · le 1vlinist1·e , 

Notre Comi té d'enquête, dans un e note qu 'il avait l'honneur de 
vous présenter en décembre 1904, vo us donnait un exposé de la 
situation_ des charbo~nages d: .l.a province a u point de vue de l'anky
lostoroas1e. A cett~ ep~que deJa , plusieurs.Directeurs d'exploitation, 
devançant les _olJIIgat,ons que les dispositions légales no uvelles 
pouvaien t leur imposer, avaient énerg iquemen t entrep l'is la lutte. 

Malheureusement, nous le di sions, les efforts n 'étaieut pas assez 
généralisés ni systémati sés pour faire espére1· immédiatement un 
résultat décisif. Aussi contin uïons-nous sans r elâche a dir ig·er nos 
t ravaux, nos enquêtes et notr e p ropagande vers l'organisa t ion systé
matique de toutes les mcsurrs que nous précon isions. Aujourd'hu i , 
nous pouvons consta ter que !"enten te en tre les autor ités, les exploi
tants et les ouvriers qui éta it dans nos aspirat ions dep uis si longtemps, 
est un fait accompli et que la coordinat ion des effor ts qui doit ent raî-
ner le succès est presque parfaite. · 

La situat ion s'éta it déjà sing ulièrement modifiée lorsque vous nous 
adressâtes, Monsieur le Min istr e, votr e dépêche du 8 aoüt. 

En s uite de celle dépèche, notre Comité décida de pr océder sa ns 
tarder a de nouvelles enquêtes dans tous les sièges de char bonnages, 
sans eu excepter ceux des plateaux de Her ve. 1 
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i1Dans nos visites, ai nsi que nou s le fimes antéril'urement, nou s 
avons réclamé l'obligeant concours de !'Ingénieur principal des 
mines de chacun des arrondissements miniers de Liége. : MM . Dau
bresse, Delbrouck et V. Firket, délégués par M. l'Inspecleur général 
Libert. , qui venait de remplacer dans not re Comité le regretté 
Ad. Firket, et qui no us apportait le précieux concours de sa compé
tence et de son expérience. 

Les indications d' un questionnaire que nous avions rédigé nous 
servaient de g uide(i ). Elles Dous permettaient de nous rendre compte 
des travaux entrepris par les Directeurs, de constater, pièces à 
l'appui, la situation spéciale du charbonnage, de détermine!' la place 
qui devait lui être attribuée en vertu du règlement qui venait d'être 
éd icté. 

Nous nous documentions tout particulièrement sur le point de 
savoir si l'on avait mis en pratiq ue les mesures qu'à juste titre nous 
considérons comme étant les pl us es,entielles dans la lutte contre 
l'ankylostomasie, mesures qui , si elles ne se .trouvent pas expl icite
ment inscrites dans l'arrêté royal du 211 octobre 1904. en son t une 
con séquence économi que : 

1° A-t-on pratiqué une ou plusieurs revisions de tout le personnel 
du fond? CombieD d'ouvriers ont-ib, été trouvés porteurs du ver ? 

2° A-t-on soigné de fa<;on méthodique tous les ouvriers malades ? 
Combien ont-ils été guéris ? 

3° Exige-t-on un ·certifi_cat d'enteée po ur les nouveaux ouvriers? 
4° L'authentici té de provenance des selles est-elle exigée? 
5° Existe-t-il des baquets au fond de la mi ne? 
En peu de temps nou s avions fait enquête dans bon nombre de 

cha!'bonnages et tout en notant ce qui avait été réalisé, nous cher
chions à oriente!' la lutte da ns le seDs des rcvisions, des cures et des 
cer tiûcats d'en trée, les revision s dépistant tous les porteurs du ver 
les cures les guérissant , les certificats d'entrée élevant une barrièr~ 
contre l'entrée des malades clans la mine. 

Les coosta~atio'.1s que nous avions faites à la date du g décembre, 
nous engaga ,en t a vous envoyer un e note dans laquelle nous vous 
sig·nali ons le mouvement intense qui s'accentuait de pl us en I d , . . . p us ans 
notre provrnce, et nous a.JO U l ions : 

« Nous nous demandons, mai ntenant que la lutte est o- o-\ d 
J cl

. . . en0 a0 ce ans 
» une p 1ase ec1s1 ve pour nos charbonuao-es si LIU cl f . 

0 • • assement ait en 

(1) Ce questionnaire est reproduit en annexe . 

1111111 
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» ce moment et imposant de par l'arrèté royal le!! obligations des 
» baquets , etc., favoriserait la bonne réussite du but que nous pour
» su ivons, et si même ce classement ne viendrai t pas à l'encontre des 
» résultats que nous sommes sur le point d'obtenir. Nous no us 
» demandons si des sociétés, s'en tenant aux termes de l'arrèté 
» royal, ne se con tenteraient pas d'établir des linettes au fond de la 
» mine, délaissant les autres armes si pu issantes et si nécessaires : 
» examens des nouveaux ouvriers, révisions, cures méthodiques, et 
» abandonnant aussi peut être les institutions philantropiques 
» actuelles pour la cu re des po rteurs du ver , alol'S que nous atta
» chons à toutes ces mesu res, qui ne sont inscrites que virtuellement 
» dans le texte de la réglemen tat ion, une importance capitale. 

» Si Monsieur le Ministre approuvait cette manière de voi r, 
» considérant que déjà les charbonnages qui ont pris toutes les 
» mesures et ceux qui ont installé des t inettes sont hors de cause, 
» voudra it-il faire usage de l'a rti cle 10 de l'arrêté royal en faveur des 
» sociétés qui ont entrepris scientifiquement la lutte, entraînées par 
» l'exemple, la propagande active et le désir de se soustraire aux 
» obligations de la réglementation ? En différant de quelque temps 
» encore le classement, l'arrèté royal n'en conserverait pas moins 
» toute sa force ; il pourrait être rendu applicable dès que vous Je 
» j ugerez utile pour les charbonnages qui ne voudraient s' imposer 
» aucune des mesures de défense, ou bien encore dans Je cas où, 
» contre toute attente, une nouvelle offensive de la maladie se 
» produisait en quelque point de la province. » 

Votre dépêche du 8 août 1005 nous annonçait que vous adoptiez 
notre manière de voir. Cependé}nt, si dans notre pensée, il était 
désirable, au po int de vue du succès de la lu tte, de ne pas décourager 
les efforts que MM. les Di recteurs et que les ouvl'icrs réal isaient 
volontairement en rendant obligatoires les dispositi ons de l'arrêté 
royal, il était opportun aussi de compléter , sans tarder, le travail 
O'énéral en voie d'exécuti on , de peser de tous nos conseils sur les 
~on nes disposi tions de MNJ. les Directeurs et d'engager ~ous la 
Jression de l'application éventuelle de l'arrêté royal, tous les char
ion.nages de notre région à compléter la rév ision totale du personnel 

du fond . 
Nous rendons un hommage sincère à la bonne volonté de MM les 

Directeurs et de ]eue personnel ou vrier; tous no us ont suivi large
ment daus Ja voie que nous leur traçions. Eu conti D uaDt à procéder 
comme nous le faisi ons, le Comité devait en un temps très court, 

-
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ê tre fixé sur ia topographie actuelle et sur la marche de l'endé
mie; d'autre part, on dépistait et on faisait soigner tous les cas 
d'ankylostomasie qui avaient échappé aux investigations antérieures . 
Cette revis ion totale des ouvriers du fond de tous les sièges du bassin 
â notre a vis s'imposa it. Depuis longtemps elle était dans nos vœux . 
En effet lors de la première enquête générale, les examens n'avaient 
porté que sur un certain pourcentage d'ouvriers, 15 a 20 %
Mie ux armés mainte nant et instruits par l'expérience, nous vou
lions, en procédant â une nouvelle r evision totale, arriver à une 
certitude absolue. Nous voulions aussi ajouter une modification dont 
nous r econna issions la 11écessité . C'était assure1· l'authenticité de la 

~~ovena_nce des ~éjeclio.ns: N? us pouvions l'obtenir, maintenant que 
l educat10n du mrneur eta1t fa rte, et r.n effet nous l'avons obtenue soit 
en envoy ant les ou vriers au Dispensaire du mineur, ou hien , a ca use 
de l'encombrement qui se produisait â cet éta blissement , en faisant 
installer , d'après les indications du Dispensaire du mineur· a ·è , ux sr ges 
deE cl~a~b~nn_age~ • . ~es stations, <l'échanti_llo_nnage, d'où les produits 
recue1ll1s etaient d1r~gés, p~ur etre exam10cs, vers le Dispensaire du 
mi neu r ou vers les d1 spensa1res des charbonnages . 

No ~s a~? ns éga lement c~nseillé la ~ ême procédure pour le certi-
fi cat a delrv rer a ux ou vriers pou r I embauchage et · · 

, . . Jama is ces 
mesures n ont soulcve de pla intes dans les popu lations 

O 
·• 

. . . uv r reres . 
Ces mesu res ayant étc genérahsées a to t1s les char)) 

1 onnages et es 
examens ay ant porté sur tou t le personnel du fond on d · . 

. . . , ecouv r1t dans 
les m ines dn JJays de I-lerve, p>·ecedemment CO" · l , . 
. . . "sic e1'ees c01nnie 
indemnes , un cei·tain nomb1·e de poi·teurs de vers. 

Un fait dont l' importanr.e n'èchappera a personne et . 
· d' · j\·~ 1·r . . qu t nous fut rn rque par n .. nspecte ur general L ibert pourr ·t . . . r • a , nous donn er 
l'explrcat1on du dcveloppement de l'anky lostomasie d . 

· , 1 d' · · . , ans certaines 
mrnes, ou es con 1t10ns generales para issent dès I' b d ,. 
f I d , 1 a or n etre pas 
·avorab es au eve oppement des larves. C'est d . 

1 • d l' · . que ans certa ms char )onnages, par suite e ctablrssemen t de t . , . 
. . . uyauter res d amenee 

de vapeurs aux milieux souterrai ns dall s le · d' 
. . . ' p uits extractio n i l 

peut se pl'Od u1re un certa1n echauffementcl e la 1 ' 
co onne d'air pénétrant 

dans les trava ux et passa nt dan s les o-aleries lH' · 
1 · . . 

0 •n crpa es cl u transport 
Quelles que sment donc les cond1 t1ons "'é ll éralc d . · 

d 1 -1 · 0 s es mines au point de 
v ue e a venl1 a tron, de la températu i·e et cl l ' . . . . 

- •·1 d · · · e hum1d1te il n ous parait qu1 01t ex1s terb1enpeudecharbon na . ' 
se n ter tout a u moi ns dans u ne certai ne part· egeds qui ne peuvent pré-

t , ans une 1 · 1 
ou moi ns long ue par exemple, des endroits oi: 1 ga erre P us 1 a transformation des 
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œu fs ne puisse s'effectuer et où par conséquent un certain nombre 
d'ouvrier s ne soient susceptibles de s'infecter. 

Quand on considère la célér ité, le zèle et l'entrain avec lesquels la 
revis ion générale dans le bassin de Liége s'accomplit , quand on voit 
combien l'es ouvr iers eux-mê mes mettent de bonne volonté pour 
facil iter cette tâche ardue, on ne peut s 'empêcher de penser aux 
difficultés que l'on rencontra au début de la lutte pour r ecueillir les 
déjections. Aujourd'hui cela ne se présente plus et s i le fait prouve 
l 'heureuse influence de l'arrêté royal du 24 octobre 1904, il démontre 
aussi combien l'éducation des mineurs s'est modifiée, combien aussi , 
disons-le , la me ntalité des Directeurs s'est transformée, combien ils 
ont changé leur manière de voir en ce qui concer ne l 'importance 
considérable et la nécessité absolue d'une lutte à oulrancn et la 
possibilité d'arriver a réaliser un ensemble de m esures qui a u début 

paraissait insurmonta ble . 
Actuellement nous avons fa it enquête dans tous les charbonnages 

et nous avons obtenu de MM. les Directeurs l'application de nom 
breuses mesures de prophylaxie. 

Les charbon nages suivants ont pratiqué la revision corn piète avec 
authentici té des selles, ont soi gné et g uéri. tous les porteurs de vers 
et exigent Je certificat médical d'embauchage a vec authenticité des 

selles : 
1-Iorloz, 2 sièges ; Corbeau ; Concorde, 2 s ièges; Marihaye, 5 s ièges ; 

Nouvelle-Montagne, 3 s ièges ; Bois-d' Avroy, 4 s ièges ; Ans; La Haye, 

2 s ièg~s; Abhooz, 2 s ièges ; Bonne-~spérance et Batterie, 3 sièges; 
Bell e-Vue et Bien-Venue; Pet1 te-Bacn ure; Gra nde-Bacnu re; 
Ong r6c.; B icquet-Gorée; F ond-Piquellè; Cowette--Huffin ; \V(lristrr; 
Lonette; w ·andre; Bois de 'Micheroux, soit 21 charbonnages et 

36 sièges. . . . . 
Dans i 2 charbonnages, comprenant 28 sièges, la rcv.1s1on es t farte, 

1 
rtifica t d'embauchage est exigé et la cure es t e n tra in de s'a che-

e ce . 1. • • s· B . E . , Ce sont : Kessales-Art,sles, 1 s1eges; 1x- onn rers ; • sper ance 
ver. P · B · 3 · B et Bonne-Fort une , 3 s ièges ; _at1ence et eau~onc, ~1èges ; onn e-
Fin, 3 s ieges; Cockerill , 3 s1è~~s ; Est d_e Li_ége , 2 sièges; ~rahay, 

3 s ièges ; Herve-W el'gifosse,2s1eges ; M1ner1e; Nord de Flemall e; 

Hasard , 2 sièges . .. , . . 
Deux charbon nages , Gosson , 2 sieges , et l Arbre Sarn t-M 1chel, fo nt 

· ·on et exio-ent le certi ficat d'embauchage, en même temps 
]a rev1s1 " 

.1 t en tra in de faire la cure de leurs m alade1;. 
qu' t S SOll I d b 

Au total donc la rev ision de la p upart es char onnages est 

/ 
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effectuée ou elle est en train de se parachever pour quelques-uns. La 
cu re des ouvrier s porteurs du ver est faite dqjà dans bon nombre 
d'exploitations ; elle se fa it ou se fera incessamment dans les autres. 
Le certificat d'entrée es t exigé dans tous les charbonnages, sauf 
de très rares exceptions. L' authenticité de provenance des selles est 
assurée ; des baquets sont instal lés a u fond de plusieurs exploitations , 
bien qu 'en même temps les Directeurs se soumettent aux autres 
mesures de préservation. 

Les charbonnages où nous en trouvons sont: Gasson, Bonnier, 
Kessales, Nouvelle -Montag ne, Halbosart, Arbre · Saint-Michel, 
Angleur , Espéfance et Bonne-Fortune, Bonn e-Fin, Belle-Vue et 
Bien-Venue , P eti te-Bacnure, Six-Bonn iers , Cocket'ill, Nord de 
Flémalle. 

Des latrines sont établies à la surface , mais pas en proportion des 
ou vriers du fond. 

Des ba ins-douches sont établis en g rand nombre, avec un confort 
qui inv ite les travailleurs à s'en servir. Il en exis te à Gosson, n• i , 
aux sièges Kessales et Xhorré de Kessales , au siège Flémalle de 
Marihaye, a !'Arbre-Saiut-Michel, aux deux s ièges de La Haye, au 
s iège Bois d' Avr ay de Bois d'Avroy , a E spérance et Bonne Fortune, 
aux sièges Sainte-Marg uerite et Aumônie r de Bonn e-F in, à Belle-Vue 
et Bi en-Venue, a Cockerill au Hasard au s iè"'e !'Espérance du 

' ' 0 
Charbonnage de Bonne-Espérance et Batterie. D'autres installations 

-'sont en préparation. 

Outre le Dispensai re du mineur, qui s'est considérablement 
agra ndi , plus ieurs charbonnages ont établi des d ispensaires ou des 
s tati ons d'échantill onnage, désser vis par un médecin; ce .sont: Kes
sales, Nouvelle-MoDtag ne, Espé rance et BoDne-Fortunc , Cockerill, 
Hasard, Bois de Micheroux , Biquet-Gorée, Wér ister, Fond-Piquette, 
Quatre-Jea n , Lonette, P atience et Bea ujon c, Crahay , Cowette-Rufin , 
La Haye, Concorde, Bois cl'Avroy , Horloz et Bonne-F in , etc . 

Nous l'avons déjà dit, les« malad es» ont d isparu depu is long temps. 
Le nombre des po,tcurs de ve1's a d imi nué dans des proportions 
notables. Cette modification importante, objectif de la lu tte, ne doit 
pas nous surpreod re s i l 'on considère le g ra od nombre d'ouv riers 
qui ont subi la cure depu is quelques ann ées . 

Joig nez a cela l'obligation du certificat d'entrée coustatant que 
l'ouvrier est indemne, puis di ver ses heureuses modifications dans 
plusieu rs charbonnages, relatives à l'aération , l' entretie n des chan
tier s , la propreté des voies , l'éta blissement (\es bains-douches, les 
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fnettes du fond , pui s enfin les précautions personnelles que l'ouv ri er 
;rend, et l'on se rendra compte des·raisons de l'améliorati on survenue 

dans l'état sanitaire de uos charbouuages . 
N otre Comité s'est occupé en outre de fai re reche rcher parmi les 

mineurs, rappelés à l'armée pour l' incorporation cléfin itirn ou tem-
oraire, les porteurs du ver qui auraie nt échappé au filtrage , c'est

faire aux revisions pratiquées dans les charbonoages, et n'au1·aie nt 
pas subi de traitement. Votre h_onorable coll~gue, ~I. le Ministre ~.e 
la Guerre a bien vou lu vous informer de I accueil fa vorable qu il 
avait accordé à la demande que vo us lui aviez faite dans ce sens, sur 
l'initiative de notre Comité . Enfin , ce dernier étudi e en cc moment 
ncore l'influence que le sel ma riu , employé dans les mines, sui vant 

~es indications du Dr Manouvrier , de Valen~ie nnes, pourrait avoir 
sur le développement des œufs et des la rves cl an ky lostomcs . 

Si nous a vons obtenu des résultats remarquables, no us devon s 
cependant maintenir les positions acquises et nous tenir sur une 
défensive armée , en demanda ot que MM. les Directeurs n'aban
donnent pas les mesures en °:uvre actuel lem,e nt: Les, aband? noc r 
serait s'exposer à voir se prodmre un retour oilcns1f de l endémi~-. 

Nous ne nous dissimulons même pas que quand la r cv1s1on 
actuelle sera terminée , que les ,cures ser ont e ffectuées, il sera néces

. de faire encore appel à la bonne volonté, aux sacrifices et au 
sa1re . . , . 
dévouement de tous ; une rev1s1on nouvelles 1mpo~era encore, aYec 

de ceux que l'on trouvera porteurs du ver. l\Iais combien cc 
cure . d . d' . 1 'fi ·1 ser'a facilité si l'on a som c contrnuer exiger e cert1 ca t 
trava1 ' . 

d
' trée qui deviendra alors la mesure capitale . 
en · l' h 1 En vous transmettant la preseute note , nous avons onneur cc 

vous informe r que dan s quelque temps nou s vous ferons pa r ~•e ni1· 

Pol,t détaillé sur l'e nsemble de nos travaux et les enseigne
un rap 

l que nous e n avons reten ns . 
men s 1· . l' . 1 ·c1 . . Recevez, Monsieur le l\ 1111slre, exprcss10n ce notœ cons1 e rat1on 

la plus disting uée. 

P OUR LE COMITÉ : 

L e Secretai1'e, 

pr DELBAST AILLE, 

L e P 1·dsiclent , 

Dr BARBIER,, 
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ComiM d'enquête 
SUR 

L1 ANKYLOSTOMASIE 
DANS LA 

Province de Liége 
-o- RAPPORT 

conce1·nant le Cha1·bonnage de : 

Siege de: 

Visite (ai le par M. : 

L e 

1) Nombre d'ouvr iers occupés au fond en 1902 et 
en 1905. 

Nombre d'ouvriers occupés à la surface en 
1902 et 1905. 

2) Des modifications ont-elles été apportées dans 
ie régime de la mine , ayant influencé : 
L'état de sécheresse ou d'humidité, 

Les flaques, 
La température, 
La ventilation , 
Les boues et les matières fécales? 

Y a-t-i l en d'au tres travaux d'améliorati cn 1 
Les échanges d'ouvriers sont-ils r estés les 

mêmes'/ 
Quelles proportions ? 

3) Depuis 1902 et à quelle époque a-t-on pris 
des mesures contre l'ankylostomasie? 

A-t-on fait défense de déposer les déjections 
dans les travaux souterrains ? 

Par un règlement 'I 
Par des conseils? 
A-t-on imposé des amendes? 

4 ) A-t-on installé des \V. C. à la surface 1 
Leur nombre. 
Leur système. 
Leur emplacement. 
Les utilise-t-on. 

5) A-t-on installé des baquets au fond 'I 
Leur modèle (composition - fermeture) 

Leur nombre. 
Leur emplacement. 
Les uti lise-t-on. 
La distance à parcourir pour y atteindre. 
A-t-on un personnel spécial 'I 
Comment se fait le nettoyage, la désinfec

tion 'I 
Que deviennent les matières fécales recueil

lies 'I 
Y a-t-il eu des plaintes, etc. 

6 ) A-t-on installé des bains-douches ? 
190 Leur système. 

1 
Î 

LeLÎr nombre. 
Leur uti lisation - en quelle propor tion. 

7 ) Distribue-t-011 de l'eau potable aux oLivr iers 
qu i' descendent dans la mine 'I 

8) 

9) 

Le charbonnage exige-t-il pour l'admission 
des nouveaux ou vriers un certificat 
constatant que l'ouvrier est indemne? 

Ce certificat est-i l exigé pour les ou vriers 
venant de charbonnages réputés in
demnes 1 

Des ouvriers ont-i ls dû chômer poitr se pro-
curer ce certificat? 

Pla intes '1 
Pa r qui doit être délivré ce certificat ? 
Que deviennent les entrants trouvés porteurs 

du ver? 
Aux frais de qui sont-ils soignés : 
10 Quand ils quittent librement le charbon

nage '1 
20 Quand ils sont congédiés? 

A-t-on pratiq ué la revision des ouvriers du 

fond 1 
A quelle époque remontent le début et la fin 

de ce travail 1 
A-t-elle été fa ite plusieurs fo is '/ 
A quelles époques 1 
Quels sont les résultats de ces revisions î 
Combien d'examinés? Combien de porteurs 

du ver à chaque revision 1 
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10) Lors de ces revisions tous les porteurs du ver 
ont-ils été soignés 1 

Ou bien en a-t-on soigné seulement un cer
tain nombre 1 

Où sont soignés les ouvr iers : 
Au Dispensaire du charbonnage 1 

Id . du mineur ? 
Aux hôpitaux 1 
A domicile 1 
Résultnrs des traitements : 
Examr,.s : 
Por teurs du ver : 
T raités : 
Guéris : 

T rou,·e-t-on encore de grands ma lades '! 
Situation actuelle du siège . 
QLielle q ue soit la classe attribuée au siège dn 

charbonnage , compte - t -on mai nten i,· 
certaines mesures : tinettes au fond , exa
men des entrants , revision, traitement 
méthodiq ue 1 

Conclusions 

Observations. 

l 
JJ 

1 ,, 

'( 
1 

SERVICE DES EXPLOSIFS 

Modifications au règlement du 29 octobre 1894 
su·r les explosifs. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir , SALUT, 

Revu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant régle
mentation générale sur les explosifs, et notamment les 
articles 115, 119, 137, 141, 142, 146, 166, 167, 173 à 

191, 277, 296, 312 et 343; 
Revu également les arrêtés modificatifs du 28 janvier 

1895, du 30 septembre 1895, du 18 décembre 1896, du 
25 octobre 1897 et du 9 octobre 1903; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Indust{·ie et du 

Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS 

ARTICLE PREMIER. -- L'alinéa 1 ° de l'article 115 est 
modifié comme il suit : 

Le poids br ut de chaque colis ne pourra dépasser 35 k ilogrammes 
s'il s' agit de poudres de commerce iutérieur , ni 65 kilogrammes s'il 

s' ag it de poudrc(dcstio ées à l'exporta tion. 

. A.R'l' . 2 . - Ledit article 115 est complété par la disposi

tion suivante : 
Les liens en fer qui serv ir·aieut à r enforcer les caisses devr ont être 

étamés ou galvanisés. 
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ART. 3. -L'alinéa 5 de Notre arrêté d 9 b 
l.fi l' · l u octo re 1903 

moc 1 ant artlc e 119 du rè()'lement O'é é. 1 ' 
l . . o o n I a , est remplacé par ce m-c1 : 

Le poids brut de chaque colis ue pou . d. 
ri a epasser 35 h loo-

pour les détonateurs en consommation int. . ' orammes 
e1·1eure ni 05 hlo 

pour les détonateurs destinés a l'exportal' ' . ' g rammes 
ion ou admis en transit. 

AnT. -1. - La disposition suivante est aJ· outé a 1, 1_. 
de l' arti<.:b 119 : e < a méa c 

Le poids brut des caisses d'amorces électr ici 
. - . ues avec détonate , pou rra dcpasser 60 kilog rammes. tll s ne 

Les coli s dont le poids brut d~1Jasse 25 k iloo-ram 
de ta d . . f T o mes seront munis sscaux ou e po1gnees ac1 1tau t la manutention. · 

dé Transport AR'l' . 5 . - L'article 137 est remplacé 
passant300k._ · par les cl1"sp · 

Avisàdoryn_er tiOO S SUiYa n teS . ûSl-
aux autorites. • 

Toul expéditeu 1· d'un envoi dépassant 300 1-iloo-
dcvra aviser : ' 0 rammcs (poids net) 

1° De la date exacte el de l'heure a1)J) i·ox ·,m t· 
' a IYe du l' 

I.Jougmestl'e du lieu de dépa r t; l'accomplissement d C!.cpart , le 
. . d . e cette formalité sera con tate pa1· un visa ate , apposé s ur la lettre d . 

20 , evo1ture · 
De la date exacte et de I heu re approxim ative de l'ar/ . 

bourgmestres des lieux de gîte et de desl ination a. . ivee, les 
. . . ' 1ns1 que les bour 

mestres des lieux de passage des1gnés par le gou ver g-. . neur; 
. 3° De la date du départ, ams1 que de Ja nature d 1,: . . ' e importance et 
de la dest1nattou du transport, le chef du service d 

1 
. · 

Bruxelles · es exp osifs, à , 
L1° De la <late de l'arrivée â Liefkenshoek ou a Lillo 1·· 

. . . , rnspecteur 
des explosifs a Lillo, lorsque les transports emr)runteront 1 . , , , a voie de 
1 Escaut en aval d Hobokeu . Le cas échéant (voir art 167) l' , . 

• • • • • < • , exped1-
t~ur des1g nera a ce fonct1onua1re le délégué.' technique char é 
d accompagner le transport. g 

Les avis prescrits ci-dessus devront parveoi1· vi oo-t q t 1 . , . • b - ua re ieures 
a11 morns d avance aux autorites et fonctionnaires iii·e· t· . , . men 1onnes 

Les expcd1teurs se conformeront eu outre le , , · 
l'alinéa 2 de l'article 184. ' cas echeant , à 

Les arrêtés des go uverneurs p1'escriront éve , JI 
1 · . n.ue ement da 

r iaque cas part1culicr, les autres avis qu'il serait tî , . ' os 
expéditeurs. u I cd exiger des 

. . 
l)OCU J\IEN'l'S ADJ\JINISTRA'l'IFS 128f 

t es bourgmestres des lieux de passage, de gîte et de destination ne 
devront pas être prévenus, par l'expéditeur, en cas de transport pàr 

chemin de fer. 

ART. 6. - L'article 141 est complété et rnodifié comme devé~r?i~~tlon 

suit :· 
Les autorités ou agents compétents auront le droit de vér ifier les 

emballages et leur contenu. 
Les colis à vérifier se ront ouverts, et rétablis dans les conditions 

prescrites, par les soins de l'expéditeur ou de son représen tant et â ses 

frais, risques et périls. 
En cas de dou te su r la nature ou le bon état des produits, les auto

rités et agents précités pourront en prr.lever des échantillons qui 
seront expédiés au laboratoi re du ministère de !' Industrie et du 
Travail s'il s'agit de transports par roulage ou par eau , ou au labora
toire de l'kdmini stration des chemins de fer s'i l s'agit de transports 

par chemin de fer. · 

des colis. 

ART. 7 . -L'article 142 est remplacé par les dispositions 5111~i,~~~~ort 
d'explosifs 

sui vantes ; différents; 

Il est interdit de transporter dans le même véhicule : 

i o Des dynamites ou des explosifs difficilement inflammables en 

même temps que des poudres ; 
20 Des dynamites ou des explosifs difficilement inflammables en 

· même temps que des détonateurs . 
/ 

Interdiction. 

Il pourra toutefois être dérogé, par l'autori té coivpétente, à l' i nter- Dérogation. 

diction portée à l'alinéa 1°, lorsque les quantités totales n'excéde-

ront pas <300 kilogrammes. 

Les deux interdictions ci-dessus ne concernent pas : Exception. 

10 Les navires quittant un port du littoral ou Lierk.enshoek pour 

gagner la mer; 
20 Les navires entrant dan s un port du littoral ou arrivant à 

L iefkenshoek; 
3• Les tran sports effectués entre les dépôts C et les dépôts D men-

tionnés a l'article 238. 
Les mèches de sû reté non amorcées pou rront toujours ètre trans

portées en même temps que tous autres explosifs. 
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ART. 8. - La disposition suivante prendra place à la 
suite de l'article H.4. : 

Art. i44bis. E n cours de transport les explos·ir t . . . , , s ne pourron Jamais 
rester sans survei llance. Au besoin celle c· , · . . , - 1 pourra etre cxercec 
d'office, a_ux frai s du propriétai1·e de la marchandise. 

Il sera mterd1t au public de s'approchci· des d ·t . l' . . en roi s ou on cha1•0-e 
ou dechargc des explosifs. 0 

Arrr. 9. - L'article 146 sera ainsi conçu 
Art. 146. On ne pout·ra emplOj'er aux cl 

. . · iargemeu ts et décharo-e-
ments que des ouvriers dispos . obres et âoes' d I d 0 

. , · ' 'o e p us e 21 ans 
Interdiction II est del('nd u de consommer des spi r i tu eux 

1 
." · . 

des sptritueux • pcnc ant ces operations. 

Emb~llag~sdê- ART. '10. - La disposition suivante ) , 
1

,. 
ré~c;m~sn:s. suile de l'article 'l-1.6 : I renc ta place à la 

Ar t. 14Gbis . En cas de détérioration d'un 1. . . 
. . cois, cclu1 -c1 "''ra e 1 , avec precaul1on et t ran sporté à l'éca 't , ,,..; n eve 

' • pour y etrc r' . I ' ·r qui s'en serait échappé• sera recuei 'l' . eparc; explos1 
• J so1gaeusement t . 

<l élrnit avec les précautions nécessaires. e remballe ou 

Appel. ART. 11. - Il c. t ajoul6 un article Uîbis . . 
A 1,.-b · L d · · · a1ns1 conçu · rt. .,_, ·1.s. es ec1s1011 s des gouverne · 

. u rs en m t·. d port sont susceptibles d'appel devant le M.1 1. t a ·1ere c trans-
i 1s re. 

ART. 12. - La disposi ti on suivante . . . 
cle '165 : est a.Joutée à l'arti-

Ell e ne pourra coopérer aux manutent' 
lui est con fiée. ions dont la survei ll ance 

Arr r . '13. - La di sposition · 
d e 106: suivante est ajoutée à l' ar ti-

Lcs mem brei-: de l'escorte ci vile devi'ont. • 
, . etre ag · d et prcsenter tou te ga1'anl1c de bon ue c d . es e21 ans au moin s 

on u1teet d . e mora lité. 
Délégués ART. 11. - La récl acl1 on de l' . l . 

accompagnant . ' a1·t1c e 15-
les transports CO J11 m c Il suit ; 1 CS t 111 od j fiée de dynamites 
pro~1:;:~~nt Art. '107. Ind ôpe11dammen t de l'e . . . , 

SC01 te l'Cvl 
pol'ls de dynami tes p1·oprement d't t> cmeatai re, les tran s-

. 1 es e1·ont 
délégué lcchn1qu c. Cet agent , payé , , acco1upagnês pa r un 

pat I expédit 
eu 1'. dev ra justi fier 
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d'un brevet de capacité délivré au nom du Min istre et être agréé par 
le Gouverneur. 

Il aura pou 1· mission de surveiller la marchandise pendant le 
transpol't et , surtout, pendant les chargements et déchargements. 
En tout ce qu i concern e cette mission spéciale, le chef <l'escorte devra 
obéissance au dél égué. 

Le délégué technique devra exhiber, à to ute réquisition des agents 
compétents, son certificat d'agréation. Celle-ci est révocable. 

Toute person ne remplissant les conditi ons requises pourra , dans 
un même transpol't, cumuler les fonctions de délégué et de chef 

<l'escorte. 

ART. 15 . - Le titre III du chapitre V est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

'rITRE III. - TRANSPORT PAR EAU (1). 

rre SEC'l'ION, - Transport par eau des produits autres que les 
munitions de sûreté, par quantités ne dépassant pas 

300 kilogrammes. 

S. J b t t t t ' t t · 1 s Ptotectlon Art. 173 . 1 c a eau scr van au rauspor n es pas pon e, e des explosifs 
colis seront recouverts de prélarts . da~~:,e~:~:z:.ux 

Toutefois, sur l'Escaut en aval d'Hobokcn, les bateaux contenant Choix 
. , . , des bateaux 

des explosifs devront tOUJOurs elre pontés, construits et équipes de naviguant 
. sur l'Escaut en 

façon à pouvoir navi guer l)ar les gros Lemps. Ces bateaux dcvrontaval d'Hoboken. 
satisfaire, en outre, aux prescriptions énoncées a l'article 188 sous 
les lettres a à r et i . 

Art. i 73bis. Dans tout bateau, les pièces de fer, fon te ou acier, Exclusion 
l , . , cl des ferrures à susceptibles de se trouvc1· en contact avec es rec1p1cn ts contenant es découvert. 

explosifs, seront revêtues de matières élast iques peu combustibles cl 
amortissant les chocs (bois, tapis, liu o'.éum , toi le à voile, et c.). 

ü t. 1711. Les bateaux à voyageurs ne peuvent a,oir a bord d'a u-rransport simul• 
' · r I d t · (1 , · · tané d'explosifs trcs explos11s que C$ pou res c art1 1ces necessa1 1·cs aux signaux. etde 
Toutefois, les navires quittant un po1·L du l itto1·al ou Liefkenshoek voyageurs 

pour gaguer la mer peuvent embarq uer des explosifs et des passa-

(l) Dnns cc qu i va suivre, le mot navire désigne exclusi,·emelll les bateaux de 
mer; le mot bateau désigne à la fo is les bateaux d ' intéri eur et les bateaux de mer, 
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gers ; avant le départ, ceux-ci devront êt re prévenus, par l'armateur 
ou le cou r tie r de na vire, de la présence d'expl osifs à bord . 

Précautions Art . 175 . Les di spositions des articles 152, 153, ·157, 16i et 103, dans~s , l · 
chargements concernant les transpo1 ts pa r rouage, sont a pplicabl es a ux t1·ao spor ts et 

déchargements. par eau. 

Obligation Art. 176. Les bateaux d' intérieur ne peuvent circu ler q ue de de naviguer de . 
jour. JO UI'. 

Exception. 
T outefois, il est permis de navig uer la nui t sur les riviè res à 

mal'ée, pourrn que la nu it soit assez claire pour qu'on puisse le faire 
sans danger , et qu e l'on se conforme aux mesures prescrites par les 
autorités compétentes. 

Traversée de la Cette fac ulté ne s'applique pas à la rade d'Anvers , qui ne pe ut être 
rade d'Anvers. · d · · et e n dchor•s de l'1' ot Il · · 

traversee que e JO UI , · erva c compris entre tro is 
heures avant et u ne heu1'e a près la marée hau te. 

Pavillon.dis- Art. i 76bis. Tout ba teau portera le pavillon rouge prescr it par l'ar-
tlnct,f. t icle 188 ( {) . 

A ·t 177. Sur les voies navigables en général, tout bateau e n dl 1· tifs 1 • · 

Feux s one • 1 ou en stationn ement portera, du coucher au lever d u sole il marc 1e 

et d'u ne manière permanente ~n temps _de brouillard , outre les feux 
'cri entaires ord inai res, trois feux hissés au mât et d isposés verti-re0 em . d d' , 
1 eut 

à un mè tre au moins e 1stance 1 un de l'autre · le fe u ca em , • 

s upérieur et Je feu inférie u r seront blancs, ce!u i du milieu sera 

Par n uit obscur e et bonne vue , ces trois feux devront ê tre r ouge. , .
11 

. 

visibles à une distance d un m1 e mar in au moins (1 ,852 m.) tout 
autou r de l' ho rizon . 

Les feux susmentionnés seront exhibés dan s des lanter;nes fermées, 
· poui·i·ont être a limentées à l'huile minéra le qui ne . . . · 

P our les ba teaux d' m ter1e ur , ces feux ne ppurroa t être allumés ou 
éteints q u'à l'écart des bateaux . 

Art. i 78 . Sa uf l'exception prév ue à l'ar ticle précédent, il ne seJ>a 
Précautions d · , x·im ité des '· t d'' ' · 

contre le feu. toléi·é, à bor ou a pro, . . .. a eaux 1nter 1eur , ai feu , ni 

lum ièi·e , o i ma li ères facileme~~t infl a_m ma bles , telles q ue paille , 
copea ux, pétrole, essences, etc. l ou telo1~. les patrons poul'l'ont a voir 
sur e ux les all umettes de sûreté nécessa ires à l'a llumage des fe ux . 

Pendant Jes tran sbordemen ts, il est in terd it de fu mer soit à bord 
des navi i·cs, ~oit à moins de 50 met1·es de distance de ceux-ci. 

Il est interdit a ux personnes chargées des manutentions ou dP la 
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surveillance d'avoir sur elles des all umettes ou autres objets quelcon

ques permettant de se procurer du feu. 
Le t ranspor t par bateaux à pétrole , à essences ou électriques est 

interdit. 

Art. 179 . Les bateaux en g énéral passeront le plus loin possible des 
ba teaux contenant des explosifs; les ba teaux à vapeur ne pourront 
attiser leurs feux, et ils ra lontiroot_leur marche de fac:on à ne pas 

provoquer des remous dangereux. 

Art . 180. Lo1~sque les expéditeurs en feront la demande, le remor

quage à vapeur sur les r iviè res ou canaux pour ra être a u torisé par le 
"'ou verneur, qui prescrira les précau tions à pr endre en ce cas. 
t, 

Tout r emorqueur ne pourra t raîner qu'un seul bateau . Le bateau 
remor qué sera main tenu à 50 mèt res a u moins du remorqueur. 

Les cheminées du remorqueur seront garnies de pare-étincelles 

effi caces. 

Obligation 
des bateaux 
passant prés 
des bateaux 
d'explosifs. 

Remorquage 
à vapeur. 

Ar t. i 80bis. Les navires 

décharger des explosifs . 

doiven t jeter l'ancre pour charger ou obll~~î~friedes 
navires avant 

les 
manutentions. 

On ne pourra procéder à a uc une m anutention d'explosifs à Lillo Présence de 
l , , d l' . . d , f d l'inspecteur aux 

ou à Liefkenshoe c q u en presence e mpecteur ou, a son e au t , u manutentions 
. . à LIiio ou 

chef de la douane a Li llo. à Lletkenshoek. 

E n cas de détér ioration d' u n colis, on suspendra immédiatemen t le Emballag~s dé-
é 

. , 
1
,. t . . . l . térlorcs; 

t ravai l et l'on pr vienura mspec eur , qui agir a sU1vant es prescr1p- réparations. 
t ian s de l'a r ticle 14.6bis. 

Les navires ne pourront le.ver l 'ancr e que lorsque les opérationstevéedel'ancre. 
seront entièrement terminées et q ue les allèges chargées ou décbar-
œées se seront suffi samment écartées. 
t, 

Sa uf les cas de force majeure dûment constatés par le service du oépart lmmédlat 
pilotage, les nav ires dev ront fa ir e route vers la mer a ussitôt après 

leur chargement. 

Art 18'1 . A Liefkenshoek, les batea ux d' intérieu r contenan t desstatlonnement à 
· · 11 t d 1 · d l d d , · , l . lietkenshoek. explosifs mou , eron ans a partie e a ra e es1gnee pal' e service 

d u p ilotage. 
Ils ne ponnoot changer d' ancrage qu'en cas de force majeure. 
Ils se tiendront à 20.mètres a u moins de la laisse de basse mer et 

seront espacés entre eux de 100 mètres a u mi nimum. 
Les expéditions a uron t lieu de façon q ue les bateaux ne séjournent 
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pas plusde dixjoursdauslaradeauxe l "f 
le gouverneur pourra autori~er un .. xp os, s . En cas de nécessité , 

~ seJour plus long. 

Transbord~111ent Art. 18ibis. Les transbordemc t d 
des quantiles 

300 
. · n S es quanlit ·, d. 

ne dépassant k1 log rammes (poids net) se fc, . · es ne cpassan t pas 
pas c1· ront dcJour à 1 · 

300' kllogram. 1stao cc suffi san te des autres batca . . ' a ma10 et à une 
, · ux ou des lieux I b't' , 

prccaul1ons seront p1·ises pour évit 1 · ia I es . l'outes les 
colis. er es chocs dans la mauœ uvrc des 

2m• SECTION. - Transport par eau d 
munitions de süreté par q / produits autres que les 
grammes. ' U;;tn ités dépassant 300 kilo-

Dispos itions qui Art 189 Le L, . 
régissent · -· s rausports clepassant 300 1 · 

ces transports. aux dispositions de la scct· . ulogrammcs sont . . . · 1011 qui précède, sa uf , soumis 
ait nea i, et , en outre, aux disposi ti . celle de l artic le 173 

OIJS sn I vantes : , 

Demandes en Art i 83 I cl I autorisation. · .· · · ~es cmanc es en autorisation m . 
rensc1gneme1Jts prescrits à l'article 134 1 entionneront, outre les 
largeur maximum , leur tirant d'eau et 1' e

1
nombredcs allèo-cs leur 

a c iar"'e de 1 "' , 
"' c lacune d'ell 

Renselgn~ments Art. 184 En cas de t, ·t es . 
à fournir en · 1 ail St ou d'export l' 

cas deo~ransit spécifiera le pays et le li eu de de t.' . a ion par mer la dem d 
d' 

1 
. . s 1nat1on 1 • an e 

expor ahon co urtiers ou armate ur~ cha , d ' es noms et d 
par mer. , rgcs e l'expéditioi a resses des 

bateaux et ceux de le urs patron s ot . . 1 et, enfin les 00 d 
L 

. . · t cap1ta1nes • ms es 
es expecl 1te urs jouissant cl'autor· t· · 

. isa ions annal 
niront ces renseignements, vino-t. es (art. t 36) .·r 
d · t "' quatre he ures our-

cpar , aux gouverneurs des provin au moins av~ t 1 
d · d ces travers ' n c 

u serv ice es expl osifs , à Bruxelles. ces, ain si qu'au chef 

Avis à donner au Art f 8r:'.. Inde' d 
service · •J . pen ammeut des oblio- . . 

du pilotage. t 37, le permissionnaire devra fo . c ations im posées p I' . 
. llr1J1r au s · ar article 

rante-huit heure:-- au moins avant 1, . • erv1ce d u l)il t 
t b d arr1vee cl t o age qua-
rans or rment, les 1·enscio-ncm t u rausport à l' ' . 

"' , en s mentionnés . l' endroit du 
E t . ' a artic l · . 

score. Art. 180 Les dt ~pos itions d . e prccPdent. 
' . . es aPttcle 1 G-

1 escorte, sont applica bles au , s .::> à '169 
dc uxiéme alin(•a de l'article iû(\ tiansport par eau ;l' concernant 

vnecouce · outefo· 1 
Rupel ni les transports sur l'Es rne pas les tr is , e eau t en · , an sports s 1 En cours de route un ra t · aval du pont d 1, · ur c 

, · 1 c tonn · e erm d 
chaq ue batean. aire se tiendra on e . 

sur le pont de 
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Par modification à l'article -168, alinéa 1, lorsqu'un convoi de de~sg~f!:ux 

batea ux s tationnera à Liefkenshoek, l'un des bateaux portera l' escor te s tai~
0
d'::1:~t en 

récrlernentair e et chacun des a u tres de ux hommes. Nuit ët j our, un Lietkenshoek. 

" fact ionnaire se tiendra sur le pont. 
En cas de transbordeme ut à Liefkenshoek, rcscorte restera à bord 

jusqu'au mome nt de la levée de l'ancre . 

Art. '187. L'éclaireur chargé de devancer le transport (V . art. 160) Eclaireur. 

préviendra les éclusie1's et les pontiers de l'approche de celui-ci. 

Art. t88. a) Les bateaux d'intérieur devront être pontés, en hou de/:~t~aux 
état et pourvus de pompes fonctionnant bie n. Ils ne seront lestés d' intérieur. 

qu'avec des matières incombustibles convenableme nt séparées des 

explosifs. 

b) Les bateliers seron t mu n is d'un bon porte-voix , ainsi que des 
outils et objets permettan t de réparer éventuellement soit les bor
dages, soit les r écipients co ntenant les· explosifs. (V. les art. ifi(3bis 

et 'i 75. ) 

Porte-voix; 
outils. 

Sur l'Escaut en ava l d'Jlobokcn, les bateaux devron t être pourvus Ch;~nril:r~~~re 

d'une chaine et d'une ancre de r éserve. 

1 Il . d t ·t t d' t' fi t d Cerllficat c) Les patron s ces a eges evron e re por eurs un cer 1 1ca e de navigabilité. 

navi gabilité consta tant qne ces allèges sati sfont aux cond itions qui 

précèdent. 
Cc certificat émanera d'une person ne présentan t toute garantie de 

caractère et d'aptitude professionnelle et préalablement agréée par le 
service des ponts et chaussées ou par cel ui des constructions 

mari times. 
Le visa de l'un de ces services sera apposé sur le certificat, qui ne 

devra jamais avoir plus d'un an de date. 
Le certificat sera présen té à toute réquisition des fonctionn aires 

compétents. 
d) Si, pendant l' hi ver, les gelées font craindre que les voies navi

.,.ables soie ut prises pu chanient des g laçons, les transports devl'ont 
:•effectuer par allèges en fer ; s' il est fait usage d'a llèges e n bois, 
leur coque devra être doublée extérieureme nt d' une t ôle de fer ou 
d 'acier ay an t !1 mill imètres au moins c\"épaisscu r ; ce doublage. 'éten-
dra depu is le food du ba teau jusqu'à Om30 au-dessus de la ligue de 
flo tta ison en charge maximum (Yoir c i-dessous alinéa h) . Le certificat 
de navigabilité prév u au par agraphe p1·écédent cons ta tera, éventuel-

Précautions 
contre 

les glaces . 
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le~ ent , s'. le r evêtement du bateau satisfait aux prescri f 
present alinéa. P ions du 

e) Tout bateau d'intérieur a ura constamment à b d d . 
· · , or eux bateliers 

exper1men tes, ayant au moins 21 ans révolus t , ' · 
t
. d b . e p1esentan t toute 

garan ie e onne conduite et de moralité. Ces b t r 
faire partie de l'escorte. a e iers ne pourront 

Marques fj Tout bateau portera, outre l'écriteau prescri· t l' . 
distinctives. . . , . par arl1 cle i 70 

un pavillon rouge lusse a 5 mètres au min imum a d ' 
C 

-
11 

u- cssus du pont 
e pav1 on aura au moins i mè tre au g uindant t i 50 · e m au battant. 

Chambre g) Les bateaux d'intérieur seront pourvus d'une 1 1 , 
et llterles pour d 1 . • c 1am )re separée 
les escortes. es exp os1ls et contenant les literies et accessoires ; . 

l'escorte. necessa1res à 

Charge h) Les bateaux d'intérieur ne pourront 1·ama· . 
· d 30 000 l ·1 · < is recevoir plus de 

ma~~~~!'~x es , u ogrammes ( poids net) d'explosifs . 
d'intérieurs. 

i) L Protection es panneaux des écoutilles seront recouverts de .1 . 
des écoutilles. méables. pre arts imper -

Tra~sport simul- Art. '1 89 . Les bateaux d'intérieur conte nant d . 
tane d'explosifs t . Cs explosifs ne 

et d'autres pourron recevoir auc une autre ma rchandise 
marchandises. A b d ] . ' or ces navires, on ne pourra embarque. · d 

timenls réservés aux explosifs ni dans le ui· 
1

.' .
111 

ans les compar-
' vois inage · ' d· 

marchandises facil ement ou spontanéme nt i fl · imme 1at, des 
11 ammablcs ( ·11 

houille, essences , pétrole , e tc.) , non plus que d , pai e , fo in , 

( 
.d . , es matières c . 

ac1 es m1neraux, superphosphates etc )ou . orrosives 
. . • · suscepti hles d 

un rncend1e (chaux vive, carbure de calciu . e provoquer m, nitrates 1 1 perchlorates, persulfates , peroxydes alcali O t , c 1 orales s , e c.). , 

Séparation Art. 189bis. On se conform era à l'article 11, 3 des explosifs l . l l pour cc c · 
différents. e transport s1mu tan é d'cxplo: ifs différents . {Ut concerne 

Séparation Toutefoi s . les dynam ites Pl les explo ifs d iffi .
1 des explosifs . , . t -1, 1 , . . ICI ement inOa 

brlsants et desnepouu on ei cc 1a1 gcs,aho1·d des navir I mmables 
détonateurs. adjacents à ceux qui conlic ndrniPtlt de" d1· les, tans de$ co mpartiments 

, c: onaLeLu·s . 

Transport Art . 190. Lcsexplos i!'s en qu anlilésuJ) ', ,· 
par bateaux à .d t • . ei 1eu re à 300 l ·i 

vapeur. po1 s oe , ne pe uvent etre L1·ans i)oi·Lés [)a 1 . . o ogrammes , . r Jalca ux . , 
1 Escaut en aval de Liefkcnshoek. · a vape ur que sur 
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Art. 191. Les bateaux d'explosifs ne stationne ront , autant que stationnement 
possible, qu'à 300 mètres au moins des habitations, ateliers et éd ifices cours~~ route. 

publics. 
Sur les cours d 'eau où la navigation est intermittent e, on se 

conformera, en outre, e n ce qui concerne le stationnement, aux 
dispos itions spécia les que les fonct ionnaires compéten ts des ponts et 
chaussées et du pilotage .j ugeraient nécessaires pour assurer la 

sécu ri té publique. 
Les bateaux d' intérieur naviguant de conserve se ti endro nt à 100 Espacement des bateaux. 

mètres au moins de distance entre e ux. 

Art . i9f bis. a) Sul' l'Escaut en aval d'Hoboken , les navires Endroit rémvé 
ne peuvent embarquer ni débarquer des explosifs qu 'en rade de manut~~tlons 

1 
· l' cl · t cl ' · , l . d . sur l'Escaut en Liefke nshoc -., a en roi es1g ne par e serv ice u pilotage. aval d'Hoboben . 

Les navires faisant escale à Anvers doivent, s' ils ont des explosifs 
à bord , les débarquer en a llèges dans ladite rade, pour les r embar

quer à leur sortie. 
Cette disposition ne s'applique pas aux poudres et artifices 

nécessaires aux propres besoins du navire, ni aux envois dont 
l 'ensem ble ne dépasse pas 300 k ilog rammes (poids net). 

En cas de nécessité, le Ministre pourra désig ner d'autres rades que 
celle de Liefkenshoek pour y effectuer des transbordements d'explo-

sifs. 

b) L'emploi d' un remorqueur est obligatoire pour la traversée de Remorquage 
Ja rade cl' Anvers (voir article '176, alinéa 3); de même, lors des des allèges. 

transbordements à Liefkenshock , les allèges chargées seront con-
duites à leur mouillage, ou amenées le lon g du bord , selon le cas, à 

J'aide d'un re morq ue ur. 
On observera les presct'Îptions des al inéas 2 et 3 de l'article 180 . 

c) Lors des transbordements d'explosifs , il ne pourra j amais v ·Ma.nu.t~ntlons 
• J h1111tees à 

avoir qu' u ne seule allège le long du navire à charger ou à décharger .une seule allège 

d) Immédiatement avant les manutentions, on bala iera et nettoiera Nettoyages 

soiO'n euseroent les parties des ponts , passages et cales où l'on devra avant 1:! après 

dé;oser ou faire circu ler des explos ifs . Les mêmes nettoyages se manutentions. 

feront immédiatement après les manutentions . 

e) Le transbordement des dynamites et des cleton atew·s orclfriai?-es Mode de 

Se f'cra à la main, à l' a ide de plates-fo rmes étagées e t de !)]anches à tr1an0sborde1ment. • i nam tes 
rebords. On disposera sous les plates-formes une bftche, pour em- et d tonateurs, 

JJêcher les colis qui viendraient à s'échapper de tomber à l'eau. 
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2• Autres explo· Le transbordement des autres explosifs . 
slfs. . pourra se fa ire à l'aide des 

g-rues du Dav1rc. Le capi tai ne le rwemi , · . . • · cr mecan1c1en et l'ar, 
s assureront de l'état des cnrrins a ut·i· . 1 rmeur 
. . " i iser (t reuils c' b! 1 , 
epissures, etc.) et remettront a l'inspc t . ' a es, c IaIDes, 

. ceur, avantde c 1 
manu tentions, un certifica t collectif <lat. t . . ommcncer es 

· ' e e sio-ne constata t engin s peu ,ent être empl oyés sans dano- 0 
' n que ces 

L 
0 er. 

es càbles en chanvre auront au moin .. 
f
. s cent m11I1mètr d . 
erence et ceux en fer ou en acier au mo· . es c circon-

A 
;r . 10s crnquan te 

deia ut de filets ou de paniers les 1· · 
, 1 · ' co is seront arr• . d 
e mgues neuves ; la charo-e ne pourr d, . imes an s des 
(poids brut). " a cpasscr 600 kilogrammes 

Les pon ts, planchers, muraill es cloi·s . • · ons, etc 1 r aient heurter , seront revêtus de matiè, , : ' que es colis pour-
b ' 1 ·11 res clastiques (t . ac ies, pa1 assous, nattes, claies etc) apis, prélarts 
l' , . . ' · capables d'a . ' 

epa1sseur du revetement sera proportioun . . ,. mort1r les chocs : 
ceaindre. ee à ! intensité des chocs à 

Travail de jour. {) L'inspecteur ne laissera comm cncer les m 

Travail 
à la lumière 
artificielle. 

peut les terminer de jour. anutentions que si on 

Si, contre toute attente on éta·it . 
• ' c surpris 

pourr~ it, pa r dér~ga~ion aux articles 157 1
~~r la nuit, l' inspecteur 

prolonger les operat1 oos, pour aut t ' et 175 perm tt. d . • . . . an que le . ' c 1e e 
puissen t etre ecla1res au moyen d I navire et le 11 . . e ampes ,1 s a èo-es 
fixees et suffisamment élevées pour cm • e cctriques solide " 
explosion. pecher toute i Il . ment 

n ammation ou 

ducg:pci~~f~e. g) Le capitaine prêtera a l'insp t . . ,. ec eur l' ·d 
lui reclamer dans l rntérêt du scr . ai e que cc! · . 

Interdiction 
de céder des 

explosifs. 

. vice. u1-c1 pourrait --AnT. 16. - L'article 277 
est complété cl 1 

e a façon su1-vante : 

Art. 2ï7. Sa uf l'excepti on Ilrc· . . vue a l'a . . 
les explosifs ne pounonl être d .1. . 1t 1cle 296 c c ivres n son al" · fi 
hlisscments dont dépendent les 1. • que pour le I inca mal , 

c cpots s lesoi n d , 
On ne pourra en cédel' à a t . · s es eta-

u r u1 d 
quelque motif que ce soit. ' e qu elque manière 

ni pour 
ART. 17. - L'alinéa su· tvant est . 
Ces arrêtés pourront aussi .1 t . · a.Jouté à l' , . 

• c u or1sc1• 1·· ar t1cle 296 
ces produits chez l'ex11loitan t d' · 1in11étr ·• t uu ct· , .. n à cpot C D se pourvoir de 

, ou F d 
tîn1ent autorisé. 
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ART 18 - L'article 312 est modifié et complété conune Produits dont • • la détention par 
, les particuliers 

Slll t : est Interdite. 

Nul ne peut détenir, sans autorisation, des dynamites, des explosifs 
di ffici lement inflammables, ni des détonateurs . 

Toutefo is les pharmaciens, ainsi que les médecins autorisés à déli- Dérogation 

d 
'd" t t [ 't · · · [ concernant l'art vrer es me icamen s, peuven ce en1r, sans autorisation, es sub- de gué.rlr. 

stances explosives nécessaires a l'exercice de l'art de g uérir. Les 
quantités de ces substances qui peuvent être conservées dans les offi-

cines so nt limitées : 
A 500 grammes pour le coto u à coll odion ; 
A 30 grammes pour la n itroglycéri ne (en solution alcoolique a u 

centième) et 
A t ,500 grammes pour l'acide picrique . 

An1·. 19. - La dernière phrase de l'article 343 est rem
placée par la suivante : 

Les infractions eo matière de transport par eau pourront aussi être 
constatées paz· procès-verbaux dressés par un commissaire maritime, 
a la diligence du service du pilotage. 

AnT. 20. - Nos arrêtés du 28 janvier 1~95, du 30 sep
tembre 1895 et du 25 octobre 1897 sont rapportés, ai nsi 
que les articles 1, 2 et 3 de Notre arrêté du 18 décem-

bre 1896. 

ART, 21. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail 
est cha rgé de l 'exécutio n dn présent a rrêté . 

Donné à Laeken, le 31 juillet 1906. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

L e N[inistre de l' Industrie et du T1'avail, 

G. FRANCOTTE. 
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DATE 

de 

l';iccident 

5 janvier 1905 

6 avril 1905 

APPAREILS A VAPEUR. -ACCIDENTS SURVENUS EN 1905 

A. N:uurc et situation de l'établis. 
semcnt où l'appareil était placé; 

B . Noms des propriétaires de l'ap· 
pareil; 

C. NomR des constructeurs id. 
D. Date de mise en service. 

A . Filature de coton . 
B. Société anonyme co

tonnière « La Nouvelle Or
léans l>, à Gand . 

C. Edouard Bastin, à 
Verviers . 

D . Appareil de fabrica
tion dont l' installation a fai t 
l 'objet d'une déclaration à 
l'administration communale 

., de Gand (art. 45 du règle-
1ment de pol ice) laquelle en 
a donné acte le 18 novem
bre 1904. 

A .. Tissage mécan. 
du sieur Emile \V i'que 
Gilberr, rue du Ruis ae ens,
Renaix . seau, a 

B . . Emile Waefens-G· 
ben, a Renaix . Il-

e. l o de la cha I" 
inconnu; 2o du tubeuc 1er~ : 
leur : Bontinck, à Gan~ou1I

D. 2 novembre 1904: 

NATURE 

f.'OlUlE ET DESTINATION DE L'APPAREIL 

Détails divers 

Cuve en tôles de fe r servant à tein
d re les fils de coton ayant la forme 
d'un parall élipipèd~ à base c;rrée de 
111105 de côté, sur l mlO de liauteur 
p~urvue cl'~,~ couvercle mobile autou;· 
d un des c?.tcs de la cuve, au moyen 
de 2 charn1eres . 

Ce couvercl.e !orsqu'il est fermé est, 
en outre, fixe a la cuve à l'aide de 
28 boulons. 
~ Les boulons ava ient une tête en 
_orme d'œi llet de manière à pouvoir 
~Ire travers.és par des tringles hori
zontales fixecs aux côtés de la cuve • 
~~us_ le couvercle, et à rester suspen
• 1~ a ce.s tringles, quand le couvercle 
eta1t leve . 

. ~a tète à œillet n'était pas d'une 
p_1e.ce .avec le corps du boulon. celui-
ci etaa O b. ' . én' . u ien soudé à la tête ou bien 
Pd etran dans la tête à frottement Ur . 

La vapeu · · ,e r eta11 amenée dans la cu, 
par un tll)' b · re du cou au a ou11ssant au cent . 

P 
. vercle . Ce IU)'au était muni 

res du ' d'arrêt. couvercle d'une so,upape 

d Lia vapeur s'échappai t par le fond 
e a cuve da · · Je-ment d' ' ns un tuyau mum ega 
1 ~ne soupape d'arrêt. 

3 .e timbre de l'appareil était de 
atmospl · ' · · . s fo . ieres; celui des chaud1e1 e 

Pl
u_rn1ssan1 la vapeur de 8 atmos· 
ieres. 

Chaudière I' d . · tale à fonds bo bey 111 nque ho;1 zon be 
bo ·11 Ill es, pourvue d un tu ui eur et d' ur 
fourniss 

I 
un dôme de vape ~ 

destiné ~,nt a_ vapeur à un moteUÎI 
tisser a acttonner des métiers 

Ti~1brée 111a~i-
mum d 

6 
pour une pression 

e atmosphères . 

E X PLOSION 

CIRCOSSTANCES 

1 

Le couvercle émit fixé seulement par 5 
boulons pendant l'opération préliminaire de 

l la saturation des fils de coi on dnns la 711,·e . 
La vapeur devai: simple1_nent mouiller le 

1 coton et passer Iib!·emen~ a tra\'Crs la sou-

l pape inférieure qui dev~ll rester ouverte. 
Dans 13 visite faite aprcs, 1 accident on a 

l trouvê la dite soupape fermce,- . 
1 L'était-elle au moment de I accident 1 

La chose parait prob.able. bi~n que \e~ 1 dépositions contradic101res qu i ,an! . ete 
1 recueillies ne permettent pa~ de I afî11 mer 
d'une façon absolu ment certa111e . 

1 Les 5 boulons se so~t brjsés de la. mê!n_e 
1 tnan ière · la ti ge s'est separee de la tete. 101 -

tnant J'œ'illet, g ui est resté in_iact. Les nve~s 
l 6xant les charnières de rotauon du couve1 -
1 cle se sont également rompus ,et le .cou
vercle avec une partie du tuyau .d amenee. de 
la vapeur a été soulevé et a atte111t en ple111e 
Poitrine l'ouvrier préposé à ]a· mana:uvre de 

, l'appareil . 

. , bouilleur dont le 
1 L'accident est arrive au • 
1 diamètre intérieur est de i°'"60 ·eur s'est pro

U ne fente de o,n80 dedonlgto1·1te à Om50 au 
du· · 1 · ]' téralc e c r , ' Ile a a partie <1 ' • l" ,1 une ouver-

1clelà du foyer; elle a donne ,~1()~1 12 de hau
tt1re de Om60 de lonpueur sui va eur ont pu 
t~~tr par laquelle l eau et la P 

fS echapper . . , as été déplacê, ni dans 
1 Le genér~tew n a p. dans le sens transver
e sens long1tud1nal, n.1 d . e pri·i,cipal s'est Sa} . cyl1n nqu ' · . ;_ s:ul le coi ps • · droit à cause de 1I1cl1ne un peu vers le coie · 
lad. . . d 1 mur qui Je soutenait. 

~~pa:1t1011 t s tôles sur Je pourtour de 
l' L epa1sseur .ded 7 à 8 m/m alors que leur 
_OUl'ertureéta1t e, '. g: lOm/m 

,~pai~seur primitive cHII! de '1 · 

SUITES 

l o L'ouvrier préposé 
ù la manœuvre de l'appa
reil, touché en pleine 
poitrine par le couvercle 
de la cuve, est tombé de 
l'estrade sur laquelle il se 
trou vait et a succombé 
peu de temps après. 

2o Un second ouvrier 
a été légèrement blessé à 
la tête par un éclat de 
verre tombé de la toiture 
vi1rée de l'atelier. 

3o Quelques dégr11s 
matériels peu impor
tants. 

Le bfiti ment dans 
lequel est installé l'appa
reil n'a sub i aucun dégât; 
deux ouvriers, le chauf
feur et un ouvrier tein
turier ont été grièvement 
brûlés à la figure, au cou 
et aux mains, mais ils 
sont complètement gué
ris et ne se ressentent 
pl us des sui tes de leurs 
brûlures . 

CACSES PRÉSUMÉES 

L'accident sem
ble devoir ètre 
attribué : 

l o A l'impru
dence de la vic
ri me qui, selon 
toute probabilité, 
aura négligé d'on -
vrir la soupape 
d'écoulement de 
la vapeur adaptée 
au fond de la cuve; 

2o Attache insuf
fisante du com·er
cle il la cuve pen
dant l'opération 
préliminaire de la 
saturation des fils 
de coton par la 
vapeur; 

3o Consrruction 
vicieuse des bou
lons d'attache du 
couvercle il la cu
ve . 

L'accident sem- 1 

bic devoir ê1re 
attribuéà un abais
sement anormal 
du niveau de l 'eau 
dans la chaudière; 
cet abaissement a 
pu se produire 
d'autant plus faci· 
lement qu'au mo
ment de l'acci
dent, les appareils 
de sûreté étaient 
hors d'état de fonc
tionner convena
blement. 
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ANNALES DES ?.!!\'ES DE BELG IQùJi 

DATE 

de 

l'accident 

13 avril 1905 

12 mai 1905 

19 juin 1905 

A. Nature et situation de l'établis
sement o i1 l'apparei l é tait pl:lcé; 

B Noms ùcs propriétaires de l'ap
parei l ; 

C. Noms des constntctcurs id. 
D. Date de mise en scn·icc. 

.A.. T einturerie , à Rou
lers. 

B. Société anonyme des 
Etablissements P . Degryse
Facon, à Roulers. 

C. C o n s tructeur: in
connu. 

A. A 900 mètres de la 
station de Lutt re, direction 
Obaix· Buzet. 

B . Etat-Belee. 
C . Carels freres, à Gand . 

A . Papeterie à Godron 
sous Nivelles. 

B · G Jacquet et sœur 
C . Inconnu. 
D. 31 mai 1890. 

NATURE 

FOR~lE ET DES1ï N>.TIO~ Dl! L'AP PAnEIL. 

Dé t ails divers 

:=,écheur à vapeur de fo rme cylin
dnque de 011150 de diamètre i,t de 
I mOO de hauteur , constru it en tôle d e 
fe;; les diverses parties étaient sou
clees au gaz oxhydrique. 

L'appareil était placé sous la salle 
des mach ines. 

D'après les déclarations recueill ies, ' 
le manomètre de la chaud ière mar
quait 5 atmosphères au moment de 
l'explosion. 

Locomotive à marchandises, type 
29. 

Chaud ière 1· d · · t le co cy 111 nque hori zon a 
d _mprenant lin corps p rincipal avec 
d ome, 4 tu~es bou illeurs et 8 caissons 

e com mun ication 
C:h a d' · · npp. ~l iere servant à activer Jes 

' nre1 s d'une papeteri e. 

DOCUMENTS ADi\llNISTRATIFS 

E X PLO S ION 

CJRC:OXST ,\J'ICES 

Le cou vercle inférieur ~·est clétach~ d'une 
pièce, sans déchirure ni d~foi:matio~1, . au 
moment où un ouvrier de ! usine fa1sa1t la 
visite extér ieu re de l'apparei l à l'e~et de _se 
rendre compte de l'importance d une fuite 
q u i s'était manifestée à la surface de soudure. 

En remorquant ui:i tr ain di; 1~1~rchai~dises 
avec charge completc (104. un1tc~ ~u1 un.c 
1. lt ttne rampe de o m/ 111 a I endroit 1gne aya1 . . . 
de l'accident); ce train allait de Luttre a 

Anvers . · · ·. J 
La tôle supérieure de la prem1c~e v110 e 

du corps cyl indriq ue sur l_aq!1elle i ~pose le 
dôme a été arrachée et proietce au 10111 . 

D'a rès la déclaration des prop:i~taire~, 
P d l'accident le manome11 e mai· au moment e , . .· .. . . 14 1 travail de Ja p apc1e11e cta1t 

quait 2 3 , e .' - 1·nutes par suite du 
· · d ·s environ o m arrete epui. . 1 hauffeur activait le 

manque de pression et e ~ 1 ·d' 
f la Pression de marc 1e 01 1-
eu pour ramener . h ·. . , . 'est-à-dtre 4 atmosp e1 es, 

nm re de I us111_e, c . , . . , r de gauche s'est 
lorsque le bom lleur 111,ei ieu 
brus uement crevé au-dessus du fe~ sur une 
Ion J eur de 011170 à partir du fond d avant cl i_1 
dit gboui lleur et su r une largeur de Om58 a 

Om99. 

SUITES-

Un ouvr ier tué et u n 
autre grièvement brûlé. 

Le mach i n i s t e, le 
chauffeur et le pilote, qui 
se trouvaient sur la loco
n1otive, ont été l~gèrc:
mcnt blessés par suite de 
commotions et ont dù 
être éloignés du service, 
le premier penqant dix 
jours, les deux autres 
pendant cinq jours. 

La chaudière s'est vi
dée et le chauffeur, brùlé 
par l'eau et la v •peur, a 
succombé Je lendemain. 

Le restant de la chau
dière n'a pas été dérangé 
et seuls les carneaux, la 
grille et le cendrier ont 
souffert. 

Le chauffeu r a été pro
jeté clans le dépôt de 
charbon ù une distance 
de 411100. 

1295 

CACSES PRÉSIDIÉES 

L'accident parait 
dû à u ne ITIUU\'Ui~e 

exécu tion de la 
soudure dite « au
togène». 

C:ette explosion 
semble être due à 
une ancienne fis 
sure paraÏS$i3nt 
exister à l' inté
r ieur de la chau
dière le long de la 
couture du dôme 
du côté gauche de 
la chaudière, sur 
une longueur d'en
viron 500 m/m. 
La tôle était dou

ble sur une grande 
surface . 

Aucune fe nte, 
aucu ne altération 
n'a pu ètre consta
tée dans les tôles , 
lesquelles p résen 
taient partout une 
épaisseur uni for
me de 11 m/ m. 

Aucune inscrus-
1ation n'existait 
dans le tube bouil
leur et le net toyaf(e 
ne laissait rien à 
désirer. 

La muse de cet 
accident n'a pu 
ètre déte rminée. 
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DAT E 

de 

A, Nature ~t .situati~n de l'établis
sement ou 1 appareil était placê· 

B . No.ms des propriêtaires de l'ap: 
pareil; 

C. Noms des constructeurs id 

NAT U R E 

FOR)!E ET DES11NATION DE L' APPAREIi , 

EXPLOSION 

1 

1 

1 CIRCONSTANCES SUITES Cl\ USES PHÉSUllÉES 

L :-f~~~~----f------~,i-------t-----..::-------11 
"6 26 juin 1905 ~ . Fonderie de fer, à I La chaudièr e é tait inactive depuis jui l_le t Un adm inist rateu r de 

Seilles . à ~Cl'.au~ièr~. cylindrique!, verticale, t 1904 et n'avait pas été vidée; :Ile tut re_m (S'; la société, cha rgé de la 

D . Date de mise en service. · l'accident D étails divers 

Mauvais état des 
tubes à fumée q ui 
se sont rompus . 

7 8 novem. 1905 

B. P_ ropriéta_i_re: M. Lüicq. d O) er 1!1 1eric~ir et faisceau vertical lcn usage au débu t de J' uin 190.> sans avoir etc su!·~·cillance de l'us ine, 

I 
e tu_bes_a fumce en fer e' t 1· r e' de 0,,,07 so 1 b l b · 1 · - Ocataire :_ Soc1eté anonyme d d Umise à une visite p r éa a e. . gnc,·ement ru e, est 

des fonde ries J oseph Davi n . e iamct re, timbrée à 7 atmosphères I L e jour de ]'accident u ne heure environ mort des' suites de ses 
C . J. Renson et Cie à la près q ue Ja ch au dière 'eût. é t~ !nise à feu, blessures: 

Gràce-Berleur. ' deux tubes à fumée se dech irerent li vrant U n ouvrier t r ès légère-
D. lOJan vier 1899. !Passage à la rnpeur qui, s 'échappa~! J?ar la ment brû lé. 

A. Meunerie, à Snelle
ghem, près de la limite de 
! abbe~e. L 'appareil ètait 
111stalle dans_un, hangar con
tre un moulin a vent. 

B. Ed . De Pré, à Snelle
ghem. 

C. Société anonyme des 
c_l~aud!·onne,ries et fonde r ies 
ltegeo1ses , a Liége. 

C haudière loco b" l 
cyl ind ri ue d mo I e , en fe r, corps 
Om85. ~ . e l m9~3 de long; diamètre, 
reto '. cdpa1sseu r, 9-11 m/m ; 25 tubes 

• ~11 e flamm es . 
f 1mbre . 5 atmos 1 , · p 1ercs. 

IJlorte du foyer, v int brû ler les deux v1~11mes. Pas· de dégâts maté-
Au moment de l'acciden t la pression ne r iels . 

l~épassait pas 3 a tmosphères; le I)ive~u de 
1 eau dans la chaudière était p lus elcve q ue 
ce1ui marqué par l'index et, rous les appa-
reils de Stll"e té étaie nt en bon etat. . , . 
r L'épaisseur des tu bes r ompus,. qui eta1t 
IJll"lm it!vem en t de 6 m/ 10,. é!~it redu1tc, p,~r 
corrosion à q uelques d t ~1cmes de mtl h 

lll'lètres . ' 
' d ·tes dans la 

1 
t..es déchir ures se sont pro u1 

Chambre de vapeu r. 

. La chaud ière fonct ionna it à la p ression 
1~diquée par Je t imb re au moment de l':xplo
Ston. L e cor ps intérieu r (foyer , fa1sc~au 
tubulai re boîte à fumée e t plaque tub_ulaire) 
a été proj~té d'un côté à 27 mè.tr_es de d istance 
et le corps cyl in d rique exterieur, avec . lt~ 

l ll'lachine qui la surmontait et l<;s :oues, ~ ete 
1Projeté dans la direction opposee a 43 m etres 
de d istance 

L e cor ; intérieur a r ebondi su r Je sol e~ 
s'est r eto!rné; Je corps cylindri_q ue a r ebon~! 
sur le sol deux fois avant d 'atte111dre u n fos, e 
sans eau ou' il .a été ret rouvé. . 

L l' e I n été 
1 • e han gar qui abritait nppar 

1 

detruit 
1 Les · boulons d"attache de la pla(J~te de 
!de vant du corps intérieu r à la c~rni er:. de 

I
Pounour du corps cyli ndrique exte1:1em_, au 
~Ombre de 44 et de l S "'/ "' de diametr e, 

1 ~laien t tous cas~és. 
( 

1 

Il n'y a i;u que des 
dégflts matériels. 

L'accident est d û 
au défaut de résis
tance des boulons 
d'attache de la p la
que tu bulaire au 
cor ps extérieu r de 
la chaudière. 
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DATE 
=::;::==~=====:=====eê-~- ·-=-k==============i, 

A . Nature e t s itua tion de l'ét:iblis
scment oil l'npparcil ëta it placé; 

B. N oms des propriétaires de l'ap
p.irciJ; 

NATURE E X PLOSION 
de 

C. Noms des constructeurs id . 
D. Date de mise en scn•icc. l'accident 

FORME ET DESTl:<ATIO:< DE L'A PPAREIi, 

Détails diver s 
SUITES CAUSES PRÉSU)IÉES 

CIRCO:<STA:<CES 
11-...:...._--~----..:...._---------i-1-_______ t-----~~1-:-:--:-.=-:=-11 

8 29 nov. 1905. A. Meunerie, à Bierges. · Chaudière multitubulaire du S)'S· Par suite du bris du L'accident parai t B \ ' G f
r , . d ' te ,•ers 23 h. 30 m., d · · tt · . . o ,an, à \Vavre. tème De Naeyer, timbrée à 8 atmos- L explosion s'est pro u1 boulon, la boite de rac- evo1r etre a n-

9 11 déc 1905. 

· 10 15 déc. 1905 

e De Naeyer, à \\'ille- phè:res, fournissant la vapeur néces- le 29 novcmbre 1905. nètre n'est corda é té p roj.:tée en buéàundéfautdu 
broeck. sa ire au fonctionnement d'u ne machine La pression acci;sée par le manoi t l'étrier donnant issue a la va- boulon fixant la 

D. 14 août 1886. de 60 che~aux activant les appareils de pas connue . Le boulon . retena
1
'.:ccord du peur et à l'eau de. la boite de raccord. 

A . C h ar b onnag e s de 
Herve-\Vcrgifosse . à Xhen
delesse (siège des Xhawirs). 

B. Société anonyme de 
Herve-\V ergifosse . 

C . P. Brouhon, à Liége. 
D . 25 juin 1892. 

A. Dis1illerie, rue fl lel
dert, à Hasselt. 

B. G . Fr yns et Ci•. 
C. Veu,·e Verbeek et fils 

i, Bruxell es. ' 
D . 29 décembre 1897. 

la meunerie. ITlaintenant en place l~s bo11es de 3;nc lit aux chaudière. La pression Cela n'a pu ccpen-
La chaudière, de n21112 de surf:ace p · , , · 1 nauche d u de la ,•apeur a ra1·t ce'der dant être constaté, ;, rem 1er clcment, cu c ,-,• 

1 
I' s 'est brisé " 

de chauffe, se compose d'un fa isceau premiers élém entsedcs 2c et , cd 11st un doubl e la f Orte en fon te de 1~ le purquet ayant 
tubulaire surmonté d 'un réser vo·1r a 1 . U b · de r accor e devaiitui·e, q111· a heurte fait enlever toutes a tete. ne 011 • d d ble cône d cylindrique avec dô me e t déc1 nteur. cône Ont été projetés i 1_c secon ou la colonne en fonte .du les piéces, lors e 

Le faisceau tubulaire est formé de d 1 1 en place ttibe i 'nd'icateur .e.t s'est sa descente des 60 e a dite boite est r~s e . 
31 

· tobre 1905 
tubes ~e 4 .mèt~es. d e longueur, de Le générateur avait subi le oc anent de brisée en deux p1ece~ • lieux. 

Omll de d1ametre mterieur et de 5 m/ m 11 . . . , · e ra ite par un 'o Aticuii autre de
0
".at d,. ne ,·1s1te mtencur " . 

1 
des chau-

epaisseur provenant de la Société I' 1 urve1l :rnce mate' r ·icl ne s'est produ_n: association pour. a s d ,; ut inquiétant · anonyme Escaut et Meuse, à Liége. dières à vapeu r. Aucun c ,a . en et la Le chaufTe(!r a e1e 
n' · , · · lors de cet exam , c· chaudé entièrement par avait et(; constate . . . i'·ivoit montre 

1
, t 

. Chaudière C\'lindrique horizontale 
a deux tubes foyers intérieurs tim
brée à 5 atmosp hères. La chaudiJre de 
211120 de diamè,re et de 9 m ètre; de 
longueur était munie de deux tubes en 
verre P,lacés sur le fond d 'avant à hau· 
teur d homme. C haque tube en verre 
e.st pourv,u d'un dispositif de protec· 11
?n fo rme par une glace courbe in sé

ree dans une monture en laiton dans 
~aquel!e est ménagée une ouvert~1re en 
b'~e de la glace. Ce dispositif est mo· 

i e autour du tube en verre. 

d C1
1
0
1iseur de grain s vertical en fer 

e m/ nt d' ' · . , . . cpa1sseur, a rivure simple, 
n_ii-parue cylindri q ue terminé infé· 
n curement pa ' 
non . ' r une calo tte sphérique . 
~ · d irectement chauffé pouvant 
oncuonner à un. . • 

d - . c pre, s1on m aximum e ;). atmosphercs. 

chaudière rem ise en acuvit~ _I de de quatre la \'3peur et eau, e 
ti en d 'anormal durant la pcn o. ' te et 1'•1cci- est décédé quelques 
semaines s'étendant entre la visi ' heures après l'acc,ïdent · 
dent. 

U 11 ouvr ier gr iève-
d •ait r emplacer un ment blessé à l'œil gau -U n 0uvrier ajusteu~ e_, tcurs de nh·eau d be 

des tubes en verre , md1ca ue ln direction che par un échu u tu 
r ~au , de la chau~ièrc no 5, q résenrnnt une en ve rrt · 
r,~ ' a,·ait signale commt. ~ue la Yictime 
elure . Ce tube, ou ce u/ tandis q u'elle 

Venait de remplacer sau f re· à vapeur 011 
Ouvrait le robinet de la t~br~~rudemment I.e 
que son a ide manœuvrat . de )'eau 
tobi net du tuyau d'adduc 100 

' 
. d deux des ?ou-

1, Par suite d~ la rupnirc e le celui-ci ~e 
ri 10ns d'attache du cou·:er_c ~n cuisson fut 
i dép!a~a et une l?a.rtie du ~a~~ssion éiait à cc 
1, llro1eté à l'extcneur. L, P h ères. 111l"loincnt de 2 à 2 1/2 aimosp 

, · inato!riels insi -Degats 
nnifiant~. 
" A ucu 11 accident de per-
sonne. 

D1~mètre i 1 • · • 
C)'l' 1 . n eneur de la parue_ 1 inc nque: 111120 . 1 d la ~ partie c l' d . , ongueur e 
une cal y in n~1!c : l »•20, y compris 
teur . Otte sphenque de O•n20 cle hall· 1 

Oiamètrc intérieur de la partie 
tronc-conique : I 11120 et Orn32 ,· Jon· 
s ueur: 1111535 . 

Fêlure du tube 
en ,·erre o u 
échauffement brus, 
que du tube par 
l'ouverture trop 
large du robinet 
de la tubulure 
d'eau. 

Rupture des d em· 
boulons de fixa
tion du cou,·e rcle 
de f~rmeturc de 
l'appareil. 
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TAB L E DES M ATIÈRES 

'l'ABLl~ ALPRABJt'l'IQUE DES AU'l'EURS 

BEYLING, Bergasscssol' . - L'élect1·icité clans le . . PAcr:s . . . s mines : J.,,ssais 
e(/ectues clans la galel'le d e:r;}Jùiences tlc G l · 7, . . . . . e sen m·chen-
Bismarck, sur la secw·tte des machines et .. . . appai·eus r)lec 
tnques dans les atmosphèl'es exJJlosibles de · -. . , s mines ( lr d · t 
et resumc d après Je Gliichau{, par A. HALL ) a ui 

EUX ' · 629, 987 
Bocl!KOLT7., G. , Ingénieur en chef Directeur d G• , . 

d . . : N u a1 rondisse-men t es mrnes, a 1 amur . - AJJ>Jai ·eils · 
1 a VaJJeui• . Cl 

dièl'es rationnelles . · tau-

DELACUVELLERIE, L. . Iagénieu1· en cl r n· · ie 1rccte 
3e ar ron di ssement des mi nes, à Charleroi. _ Cl ur du 
de Ressaix : Dùaillew · automatique E C ~aJ·bonna9e 
plans inchnes. · oppee 1)0u,· les 

C!ta;·bonna9e de 111aw·age ; puits no 1 . , · · 
le p1·ocede E:ind-Chaucfron. _ Chai·b . Ci eusement JJct1' 

onnages cl R. 
1. Note sw· les 1101npes al?'mentafres ·z . e essaix : 
Cl'ipfion dn lavoÙ' système Ei;ence C e ~Cll_'lques ; II. Des-

S
. . O)lj)ee mst ll . 
aint-Albe1·t; II I. Descl'iJilion des . ' a eau puits tnslallati 

1·age et lranspo1·t de f'o1·ce electl'ique. ons ]Joui· éclai-

D F:MA n i,T,. L., Ingénieur pt·inciJial · 
. ' au Corp d îvions, J>octr ur c11 sc1cncrs In, , . 8 es mines . , .;en1cu1· ciJc l . . ·, â 

l'Institut Mootcfio1·e. - La Ge . , c r1c1cn St>l"t · cr 
nese des gise= r e 

"•ents 

68G 

247 

657 

M i 

• 1 

1 

1 

+ 

b 

1 

TA.BLE DES MATIÊR ES 

DENOËL, L., Ingénieur principal au Corps des mines, â 
Bruxelles. - Ci·eusement des JJUits en ter1'ains aquifères : 
Ci·eusement d'un JJUÜs pai· le p1·océdé de la congélation pa1· 
passes (d'après le Zeitsch,·i ft (iir Bug- , Hutten und Sali-

1301 

PAGES 

nenwesen) . 804 

Du PoNT, H.-F., Ingénieur honoraire des mines, P résident du 
Co nseil des mines. - Aide-mémofre ou recueil alphabéti
que des decisionsjudiciafres et administmtives 1·endues en 
B el,qique en niatièi'e de mines, minières, etc. - Quatrième 
supplément (i90'1 -i905) 72i, i 007 

HALLET, A. , Ingénieur au Corps des mines. - Tables du dia-
mèti·e minimum des soupapes de sûYete. 3i i 

HALLEUX, A., IDgénieur pr in cipal an Cor ps des mines, â 
Bruxelles, professeur d'électrotechn ique à l'Ecole des mines 
de Mons. - Le mate1·iel des installations électriques sou-

tel'l·aines . 

HARZÉ, E. , Directeur général honoraire des mi nes, âBruxelles . 
_ Eclail'age des mines â g1·isott : Etude sur les lampes de 

sù:1·eté . 

J A~QUE
1
' , J ., Ingénieur en chef Di recteur du 2° arrondisse

ment des mines, à Mons. - Cha1·bonna9e de l' Espérance, 
â B audow·; c1'eusement cle tunnels incl?'nés . - Charbon~ 
nage de Blaton, _a B e1·nissart; sie,r;e cl'Hm·chies: Fonceinent 
·Ja?' le pi·ocedé Poetsch. - Charbonnage des P1·ocluits : 
1 l' cl' b · " t . A. Siège n• 23 : Jnstal at1on une a1·1w1·e au omatique 
polll' balance; B. Siège n• 25 : Ba1'1'iè1'e automatique p~u1· 

l 
inclines po1·tew·s. - Cha1·bonnage de Ghlin : p a11S . . . 

A. Const1·uction d'·ttn sen·e11ie1:t; B. Bacl19~onnage des 
r, alei·ies en vue de combatti·e l ankylostomasze. - Char-
!/ dit L evant du Flenu : A. Fennetu1·e des cages 
bonnage . . 

cl t la C;1,culation cllt pei·sonnel; B. Ba1·1·1ere automa-
J)en an • 
tique pour monte-charge de la sw·face . · 

. . , J Jn o-énicur des mines, a Kerkradc (Li mbourg 
J OOS'l EN , · , o . . .1 . hollandais). - Crwsement des pwts en te1·1·ains aqw eres : 

99 

57 

641 

-
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Développement du pi·ocedé pai· la ·congélation depuis sa 
p1·em1h-e application en 1883 (traduit et résumr. d u 
Gliickauf , pa r M. L . D ENOi::L) . . 

JULIN , J. , Ingénieur en chef Directeur d u 8• a rrond issement 
des mi nes, à Liége. - Socièté anonyme des A cièi'ies ct'rl n
gleur; usine de Sclessin- Ti lleui· Fow•s â coite avec 
1·ecupé?·ation . 

LECHAT, V. , Ingénieur e n chef, Direc teur du 7° arrondisse
me nt des m ines, à Liége . - Cha1·bonnage de Gosson
Lagasse : L ampister ie a benzine: 

L EDOUBLE , O., Ingén ieur eo chef Directe ur des mines, à 
Liég!! . ..:_ L a cm·te des min es du bassin houi lle1· de Liege. 

- Charbonnagede B ayemon t: E mploi des lampes a benzine. 

LozÉ, E ., à Arras. - A ccidents morte ls dans les houillè?-es 
de l' Amà ique du N oi·d · 

_ L e Conflit dans le dish ·ict antlwacifel'e cle Penns;lv~ni~ 
en 1906. 

MA R CETTE, A. , Ingén ieu r en chef Directeur d u i cr a rrondisse 
ment des m ines, à Moos. - Cha1·bonnage de B onne- Veine . 
Jjuits L e Fief : Apprnfonclùsement d'un pu,.ts s ' 

• ous stot a1·tificiel et 11ai·tiel. - R emplacement de la voûte ei · 
· i m açonn erie_ 71ai· une calotte en fonte. - Chai·bonnage de B 

T- . . L l ". f 1 l . onne-eine ; p wts e 1 ie : !,mJJ 01. de la lam
11

e a· b _. 
en .. ine du système Wolf , à in ti·oduction d' afr 71a1· le bas 

1
. ll 

. . . fi . . , a urneui· a fri ction et t 1·m etu1·e magnetique . 

P ÉPIN, A ., Co:rénir.u r en chef Directe ur du 5c arr ct· 
d · · Cl 1 · on 1ssement es mrnes. a 1ar ero1. - Cha1·bonnage cl 
G 'll · 0 

· B · u Centre de 1 y; pw ts 0amt- · e1na1·d : Repai·ation d' , 
dans le puits; em7Jlr>i de fagots . . . un eboulement 

R ENrnR , A. , In génieur au Cor ps des mi oes I , . · · 
· L' é L. · ' ngeo1e ur o- · 1 g ue , a 1 •gc . - etat actuel des i·ecl , :,eo o-

. . tel'cnes g · l · executees en E w ·ope sous patronage m. . eo og1.ques 
d . . . orr 1c1el. (Extra· t d' rappor t e m1ss1on adres. c à M le ~

1
. . · 1 un 

. . " , n1 sti·e de l'I 1 d 11 Tra va il) . . . . . . . . ne us tl'ic et 

PAGES 

787 

251 

691 

3 

267 

326 

1047 

257 

679 

· 271 , G93 

1 

n 
TABLE DES MATI.ERES 

S foo-énieur principal des mi nes; à Mons. -S TASSAn T , , · , ,:, . d l 
Sidge d' expù iences de Frame1·ies. - Ex amen e qne ques 

. l de larnJJes de sû.1·ete et i·eche1·ches nouvelles t?JJ>es i·ecen s . 
· l . . . ta,,c, des vei·i·es . ( En colla bora t,on avec sur a 1 es1 s i; 

M. V . W A'l'TEY!Œ ) 

Note sw· les explosifs nit1·és . 
pa r M. !'Ingénieur des 

S T EGl':MANX, Bergassessor. -
(Extrai t et résumé du Glücllauf 
mines c. NrnoERAU . ) 

, , . . Ber o-assessor , a Sarre bruck . - C1·eusemen_t des. 
VEbW ET ZER , 

0
. 1.fièi'es . Fonçage à niveau plein du 

·t en te1·rains aqu · . 
pu~ s . d la S0c1ë té ininiei·e cle la Ho1w e, a Jfreuz
pui ts J ulius, . e ) ( traduit et résumé du Glückaitf, pa r 
wald (l o1·1·aine . . . . . 
M. L. D ENOËL) • . • 

. J ecte ur "'énéra l des Mines, à Bruxelles, 
u r , 'K r V osp t> • d . 
vvATTE1 • , , ., . 1 Accidents m iniers et u grisou . 

. . t i r du Se1·v1ce ces d 
D11·ec et . . de Fmmei·ies . _ Ex am en e , . . d' eri:pe1'1ences , . , 7 
- ~,ege . cl lam 1Jes cle sw·ete et 1··eche1 c ies t '>Jes 1·ece11ts e 1 

quelques Y1 . . des vei'l'es (En collaborat1 on 
ll t?· ta 1·esistance nouve es si 

1\,r S S TASSART. ) avec 1.. • • 

1303 

PAGES 

1099 

319 

780 

1099 



' 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

TOME XI. - ANNÉE 1906 

TABLE GENERALE DES MATIERES 

MÉMOIRES 

La cal'te des m ines d u bassin houille,· de 
L ùige . 

Etude sui· les lampes de sû1·ete . 
Le mate1·iel des installations elect1·iques sou

terraines • 
La genese des gisements . 

· L'Elect1 ·icite dans les mines : Essais effectués 
dans la galerie d'expériences de Gelsenkir
chen-Bismarck sur la sécurité des machines 
et appareils électr iques dans les atmos-

l'.~GES 

0. LEDO UBLE. 3 
E. I-1A11zÉ. 57 

A. HALLEUX. 99 
L. DE~IARET. 541 

phères explosibles dP.s mines. (Traduit et 

résuméd':iprès le Glüc/cau/, parA.HAr.LErnx) BEYLING. 
629, 987 

RAPPORTS ADMINISTRATIFS 

1 cr ET 2• SEMESTRES 1904. 

2• a1·1·ondissement des mines : Charbonnage 
de !'Espérance à Baudour; Creusement de 
tunn els i ocli nés. - Charbonnage de Blaton 
à Bernissart; siège d' Harchies : Foncement 
par le procédé Poctsch. - Charbon nage des 
Produits ; A . Siège 11° 2::3 : Tnstallation 
d'une barrière au tomatique pour balance. 
_ B. Siège n° 25 : Barrière automatique 
pour plans incli nés porteurs . .,._ Charbon
uage dr Gh lin: A . Const!'uclion d'un ser-

J 

·1 

... 
J 
1 

• 

TABLE DES MATIÉRES 

L. B Badio-eonnao-e des galeries en rcmen , · o O • 

1 combattre l'ankylostomas,e. -
vue ce FI' A Fer 
CharbonnageduLevat1 t du •_cnu:.. -

d Cao-es pcndan t la c1rculal1on du 

1305 

PAGES 

metu re es o . , 
1 · B Barrière automatique pour 6!. i 

personne , · J . J ACQUET. • 
monte-charge de la surface . . . . . 

f•r SEMESTRE 1905. 

. t des mines : Charbonnage 
3 111c a1·1·ond1ssemen . t a tique 

. Dr ra11Lcur au om, -
de Ressaix : . r . L DELACUVELLERIE 24, 
E CoPPÉE, pour les plans a~c ,nus ·s .. >t6 . 

. de" mines : ocw 
81110 a-1'/'onclissenient ~ I • usine de 

cl \.ciéries d'Ang cnr , · 
anonyme es t F rs :\ coke avec i·écn-. 'l''! I I' " 'Oil < Sclcss,n · 1 eu · J . J ULIN. 
pé1·ati on · 

251 

zmc SEMESTRE i 9<)5. 

. t des mines : Charbonnage 
1.cr ar1·oncl1ssen~en ·t I e Fief: Appl'ofon-

V me· pu, s _, 
de Bonne- e ' ·1 sous stol arti ficiel et t d'un pu , s 
dissemen t de la voûte en . 1 Remplaccmen 
partie · calo tte en fonte. 

er1e par une . L 
maçonn d Bonne-Veine ; pui ts e 
Charbonnage. de I lampe à benzine cl u r plo1 e a 
Fief: <.,m If . int l'Ocluclion d'air par le 
système vVo ' a . f ··ction el fermctnl'c· 
bas , rall umcur a 

11 
. . . A. MARCE1'TE. 

magnétique ·. . l . i:in;s . Charbonnage 
l . ement c es 1 • · 

3c a,'/'onc ,ss . "J. . Creusement par 
(J' • pu its n 1 · 

de i\Iauraoc, d Charbon-
, r·nd-Chau ron . - ' 

le procécl e \.'., . I Note sur les pompes 
nacre de Ressaix . . . . II Description du 0 

· , élcctr1q ues , · , 
alimcntan es e Cop[lée in stalle au 

. tème E:ve t1 c ' . d 
lavoir sys I II Description es · Albert· · 
puits Sarnt- .' . , o-e et transpo1·t de 
. tallati ons pour ecla11 ao L DELACUVELLERIE 1ns ' . . · · 
fo1•ce électrique. . . . . .Ch,u·bonnagc 

d . , ient des mines . 
4111c a1·1·on issen . 1 i des lampes à ben-

de Bayemont: b mp O o. LEoouBLE. 267 

257 

657 

zine 



1306 ANNALES DES MINES DE BEL GIQUE 

5° a1·1·ondissement des mines: Charbonnage 
du Centre de Gill.Y; pu its Saint-Bernard: 
Réparation d'un éboulemen t daos le puits ; 
Emploi de fagots 

6• a1·1·ondissement des mines : Appareils à 
vapeur : Chaudières« ratioonell es » 

7 • a1·rondissement cles mines : Charbonnage 
de Gosson-Lagasse: Lampisterie à benzine. 

Etat actuel des 1·eche1·ches géologiques ea:ecu
tées en Eu1·ope, sous pati·onage officiel. -
Extrai t d' un rapport de mission adressé à 
M. le i\Iinistre de l' Iodust1·ie et du Travail. 

NOTES DIVERSES 

L'approvisionnement du monde en minerais 
de fer . 

Capacité des hauts-fourneaux des Etats-Unis. 
Production minéra le du P érou eo 1904 . 
Production houillère de la Nouvelle-Zélande 

en 1904 . 
Production du charbon en Russie de i890 à 

i904 . 
Prix des charbon s britanniq ues à la mine . 
Les pierres précieuses . • . 
Les condi tions de sécurité lors de la ti-ans-

lation du personnel dans les puits de mines 
(Enquête par le Gouvernement du Trans~ 
vaal) . 

Bourses de recherches : Fondation And~e; 
Ca rnegie . . . 

Tables du diamètre minimum des so.up~ · 
d 

, . pes 
e su rete . 

Note sur les explosifs n itrc\s. · (î'radu i~ · 
' ' · 'I l 'I · · et rcsu me par h . ogcn1eu 1, N!EDERAu) 

Accidents mortels dans les houillè . · · 
l' A . . 1 N . res de mcr1q ue c 11 I ord (Etats-U ois el C 

C . d l'A . . anada) ongres e $SOc1al1on interoation 1 
J• · ct . ,. . aepour 

essa i es mater ia11 x a Bruxel!e ' . s, eo HIOG 

!'AGES 

A. PÉPIN. 679 

G .. BOCll ICOLTZ. 686 

V. LECHAT. 69i 

A. RENIER. 27i, 693 

A. l-fA.LLET. 

Ed. Lozi!:. 

203 
212 
2i2 

213 

2i6 
2i7 
220 

224 

231 

311 

319 

326 

33i 

• 

TABLE DEci MA'f l ÉRES 

Creusement des puits en terrains aquifères : 
A. Fonçage à niveau plein du puits Juli us de 

)a Société min ière de La Houve, à 

Kreuzwald . 
B. Développements du procédé par la congé

latidn ·depuis sa· première applicatioD 

en i 883 . 
r;. Creusement d' un puils par le procédé de 

la congélation pal' passes . 
(Tradu it et résumé du ~lücllattf et d ~ 

Zeitschi·ift {iir Be1·g·, Hutten- ttnd Sal1.-

11enwesen, par L. DENOi~L- ) . . .. 
Le Conrtit dans le district aoth racdère do_Ja 

Pennsylva Die en i906 · 

VEEWETZER. 

J . JooSTEN. 

E. LozÉ. 

Notes bibliographiques. 

. d 1 .11 ·end ues réfractaires à l'anky lostome par les Mmes e IO UI e l r • • • 
. 1 · de filtrat ion 1rn r le D M . .u..ouvRIEz . ea ux sa ces ' 

Les chassis à molettes, par L. L EMA IRE . . . . . . . . 
. ·i ll edcsalliages métall iques, par M. LEoN Gu1LLET 

E~ude1ndust1 e I es du Nord et du P as-de-Calais, par 
Et de sui· les char Jonnag 

u . , · énieur civil, directeur de la R evue 
M. L .-E . LEH;VRE, 10g 
Nofre à Lille · · · · · , . 

' 011 r 1900 : r..ci ncs et mctall urg1e . 
Agenda Dunod P , F Schul tc, Obcringenieur io 
Die Grubcnbahnen, 1 on · 

Dortmund· · · · · · · · · ·11 · · · Bcr:as. 
f d , Lütlicher '\Veltausste ung, von b -

Der Bergbau au cr . . . . . 
e~sor Herbst . . . . . . . . . . .. cl E ' 

s ~ . 1 ét lluro-ie du fer (Jahrbttch {ttr as <isen-
Aonua1re de am a b . .. . . . 

. ) )ar ÜT'l'O Voaw, . · · · · · 
hiiltenwesen • ! . r FÉLIX CoLOMER, ingénieur civil 

Exploitation des ro1 Des, pa 

des mines, 2m• édition n11·oes 011 Austra lie, 
· d ouvriers des t de sur la coodit100 es . 

Eu E G •SER in"'énieu r des mines 
par .. I,A;: e' dcb la sidérurgie brl ge. pa r M. Je bàron 

Apel'çu h1sto1 Hl u . . . 
. LAV t,LEYE- · · · · · · · • 1 r d' s 

D~- • . • d . néthodcs d'analyse minera e 10n cc 
· · s théor1q11 c~ es 1 · 

Pi~:~IJ~~s réactions. chimiques, par I\I. CHESNEAU .. 

130î 

!'AGES 

780 

787 

804 

1047 

232 
:233 
332 

333 
333 

334 

334 

807 

807 

809 

i07i 

1079 

-
1 

' 



1308 A~NALES DBS MINES DE BELGIQUE 

PAGES 

Les moyens de sauvetage dans les mines, par J.-K. , RICHARD 
P ENKET. 1080 

L'exploitation des mines de hou ille de l'Etat pr ussien dans le 
bassin de Sarrebr i.ick, pa r R. MELLIN . 1080 

Le traitement des mattes de cuivr e au convertisseur, par 
FRIEDRIC!l MAYil . 1081 

La fonderie d·es métaux, par EIIRARD STABL . 1081 
A) Théor ie, construction , épreuve et réglage des parachutes 

et indicateurs d'énerg ie; B) Un parachute ; C) Examen criti-
que des résultats danger eux d'essais de parachutes et de la 
r obustesse des parachutes pour cages de mines ; D) Principes 
de la construction des pa rachutes pour cages des mines, 
par M. I-I. UNDEUTSCH . 1082 

L'Industr ie m inérale en 1905. (The Minerai Iodustry its Sta-
tis tic , e tc. , d uring 1995 . 1085 

DÉCISION S JUDICIAIRES ET A DMINISTRATIVES. 

Aide-mémoire ou r ecueil alphabétique des 
décisions judiciaires et administratives 
rendues en Belgique en matièr e de mines, 
min ièr es, caJTiè res, etc., de 1901 à 1905 H -F DuPo 

' . • NT. 7211 1007 

LE BA SSIN HOUILLER DU NORD DE LA BE 
LGIQUE 

Mémoires, notes et documents. 

Coupe de,; sondages dr la Campine : Sondage Jl O (j5 
Hésul tat des analyses faites à l'Institut i\Icurice : B, · 

sur les échantill ons prélevés par l'AdmiDist. t'· a 1 uxelles , 
, 1a 100 des m· 

Documents JJa1·lementafres : Chambre des R. ; 10es. 
P r oposition de loi de M. R. WAnocoué in stit epresentants : 

mission spéciale chargée d'élaborer 11 0 ro:an t une com-
bu t de permettre l'exploitati on de p ~ t ayan t pour 

concessions m· .. 
des associations ouvr ières . . 1n1eres à 

Proje t de loi c_omplétant et modifiant 1 
'1810 et :2 mai 1837 sur les mines. _ es lois du 21 avril 
C . · Texte prop , ~omm1ss10n . ose par la 

335 

337 

242 

338 

1'ABLE DES MATIÉRES 

Amendement préser.lé par M. Fléchet . 
. _ par M. Van Marck 

p:i r M. Denis . 
par M. Helleputte 
par M. Gendebien 
par M. Dewandre · 

C 'I
, • 

par M. . e l'wagne . 
par M. Harm ig nie . 

_ par M. Janson . 
dement prôseuté par NI. Dewandre . 

Sous-amen r po~ées à M. le Mini ~tre de l' industrie 
Réponses aux ques ions V • 

et du Travail. · · · 
dement présenté par M .. A. Daens. 

Sous-amen par i\I. n e Lantsheerc . · · . · 

- . 1 l' s àu 'projet de loi complétant et mod1-
Délibérat1ons_ re a _ive - ' Î 1810 et du 2 mai 1837 sur les 

tian t les lois du 21 av 11 · à réser ver à 
. . N ou veaux amendemeo ts (zones 

mines. - ' 

l' Etat) . . . c; ·, 1906 a.cco.1·dan t la ;Jt·emière couces-
A rrêté r oyal du 1 aout d · D t 

llo uillc . - Concessiou An rc um on ' 
s ion de mine de 

sous Asch 

1309 

P AGES 

339 
340 
341 
346 
348 
349 
350 
350 
350 
352 

352 
372 
372 

769 

1087 

A CCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 
SERVICE DES 

. Examen de quelques 
. de Framer ies . - '" 

Sièae d'expér iences " t ' t 'echerches nouvelles sur 
o . d Jampesdesureqe i ~ . 1099 

types recents c ' ; V \V ATTEYNE et S. S1'.ASSART. · · 
ia résistance des verres, pa1 . 

STA TISTIQUE, 

. . E ·amen des comptes de 1903 
·c . ses de prevoyance . x. de '1 904 

a is 1d. -
Id. . t ,· lie (2'"" semestre '1900) · 

. . Pi·od ucl1on semes r ie 
Min es et u sines . . lie (·1er semestre 190G). . . . 

t' n scmest1·1e d 
Mines : P r odu o io · 11e en activité dans Je Royaume e 
... · de hou1 't 
'l' ableau des mines • 190- . Noms situation , pu1 s, , 1 t l'annce . o . , . 

BeJa ique, penc an . . d directeurs ; productJon et 
o el res1dencc es 

classement, noms . . . . . . . 
nombre d'ouvrier s · · · 

111 
8'17 
191 
986 

375 



13io ANc\ALES DES i\lINES DE BELGIQUÊ 

L iste des établissements indust1' 1·c1s t , . •. • • . · c mctall cr 
a la l~1 du 2'1 août '1810. . ur,,,iqucs soumis 

Statis tique des industries extra t·· . · · ·. · · . . . . . . . · c ives et melall o-· 
appareils a vapeur en Bel,~ic1ue p 1" - uro1ques cl des . o , our vOt> . . . 

PACES 

885 

REGLEMENTATION et LEGISLA~ION DES MINES t 
à l'ét ' e c . , 

ranger . 

.1-l ngleter1·e. - Emploi des éxplosifs dans le . 
Ordonnances des 0 septembre iûOf. 11 s '.1111~es de houille : 
20 décembre 'lü05 

1
' fevr icr, 4. août e t 

Allemagne. - Démandes.en· c·o· · · · · ·. · · · J. D. 193 

1 

• , nccss1on : Loi du 5 · î 
F rance . - Durec du travail d , 1 . .JU1 let . '198 . . , . ' an~ es m ines . D. , 

mrn 1ster1elles du 8 févi·ier rno5 · cpeches 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS. 

Police des mines. 

Anllylostornasie. - Rapport du C ·t · d' 
1 

· . · om1 e enq ' L 
ostomasic da ns les charbon l . ne e sur l'anky 1 ages du bass· d · -

- Rappor t du Comité.de Mons Ill e Cha rleroi . 

I\rrêté royal du 15juillet i90G: .. 
l\ ote adressée à 1\1 le j\,r· . · · · . . . , · i1 n1slrc de l'I · . 

1.ravail , pat· le Comité tl' • ndustr ic et tl 

d 
enq uete sur l' , 1 u 

ans la province de L ie'o- hn ,ylostom·a · · 
0

C . . SIC 

Eclairage. - Appl ication d l' , . . . . . , . 
C" 1 . e a r reté royal d 

1r.:u a ire ministér iel le d 19 , . u 9 août 1904 

A 
, ,' é . . , 11 - ,êvr1cr 1906 . -

- 1 ret mrn1stc riel du o · . . " novembre '190 . . 
nouveaux types de lampes de sûreté) G (admission d~ 

Emvloi des explosifs - A 1· . 
13 

, · ,~pp 1ca t1on d . 
decembre 1895 . a e I arrêté 

du 19 décembre 1"0.5 morçage . Circua ire n. i:oyal du 
, ;:, . . 11n1sté,· li 

- Explosifs de sûreté _ · . · . . 11e c 
2ï février 190a . Circulaire · u . ministérielle du 

- Explosifs antig ri~o u;c · . . . 
i•' août 190G ux · Circu laire mini stériell e. d~ 

199 

454 

497 
'1268 

1269 

443 

1248 

4.46 

12,H 
1 

1 
fl 
~: 

TABLÉ DES MATI~RES 

Se1'vice des exp losifs. 

Désignation commerciale et classement des explosifs reconnus 
officiellement en Belgique. - Arl'èté ministériel du 

fer juin 1906. 
11odifications au règlement du 29 octobl'e 1894 ~ur ·les . ex~Jlo~ 

s ifs. - AL'rèlé royal du 31 juillet 1900. 

Police des ca1·1·ièi'es. 

Carrièl'es à ciel ouvert : Répartition.du ser vice de la su rveil-
lance ent re les Ingénieurs des mi nes et les Inpecteu rs du 
travai l. - Circulaire ministél'ielle du i •' fèvrier 1906. 

Appareils à vapew·. 

Accidents survenus en 1905 . 

Ai·l'étés spéciaux . 

Extr a its d'arrêtés pris en 1905, concernant les ru ines et usines 

Pe1·sonnel . 

1311 

PAGES 

855 

1279 

453 

1292 

Corps des ingénieurs des mines. - f:lituation au 1er jan-

vier 1906 . 235 
Jury: Frais de vacation, etc.: A.1·rêté ministériel du 12jan-

vier -1900 . 239 
Répartition du personnel du Sel'vice des mines : Noms et lie ux 

de r ésidence des fonct ionnail'eS au 1er avril 1906. 431 

li{esurage du tmvail des ouv1·ie1·s (Loi du 30 .i uillet 1901). 

Contrôle de la vérificat ion des poids et mesures. - Circulaire 

m inistérielle du· 12 mars -1906. 862 

Repai·ation des dommages 1·esultant des accidents du t1·avai l. 

Loi du 31 mars 1906 approuvant la convention relative à l a 
réparation des dommages résultant des accidents du travail , 
concl ue Je 21 févr ier 1906 entre la Belgique et la France . 871 

Dociements pai·Zementaii'es. 

Chambre des Représentants . - 1° Proposit ion de lo i rég le
mentant la du rée du travail et le travail de nuit; 2° Propo

sition de loi sur la limita tion de la durée du Travail. 
(Rapport fait, au nom de la Commission, par M. MABLLLE.) 874 



ANNALES DES 1;',1INES DE BELG IQUË 

SOMMAIRE DE LA 4,nc LIVRA[SON, TOME XI 

STATISTIQUES 
Statistique des industries extracti ves et métallurgiques et des appareils à vapeur en Belgique 

pour 1905 . . . . · . · · . · . . . . . . . . . . . . 885 
&',1i,1es : Production semestrielle (Ier semestre 190G). 986 

MÉMOIRES 
L'électricité dans les mines : E ssa is effectués dans la gale ri e d 'expériences 

de Gtlsenkirchen- Bismarck ~ur la sécuri1é des machines et appareils 
électriques dans les atmosphè:res explosibles des mines . (Traduit et 
résumé d 'après k G/zïkauf, par A. HAJ.LEu,x) (S11iteetjh1). . . . Beyl ing. 987 

DÉCISIONS JUDICIAIRES ET ADMINISTRATIVES 
Aide-mémoire ou recueil alphabétique des décisions judiciaires et admi

nistrati\·es rendues en Belgiqlle en matière de mines , 111inières, 

carrières, etc . , de 1901 à 1905 (Suite etfi11) . H. F. Du Pont. 

NOTES DIVERSES 
L e conflit dans le district amh_racifère de ~e'.1nsyl:·anie en 190G. . . . E. Lozé. 
?3ibliogmphie. /~perçu h1stonq)te de la ~,derurg,e be)ge. par M. Je ba ron DE 1 .. \\"EL EYE _ 

Principes theo~,ques des methodes ci analyse minera le fondces sur les réacti ons chi;,ii -q
ues par M. C,rns:«:,u . - Les moyens de sauvetage dans les mines p· . J J( 

1
, 

' • · I · · · I · · d. J · ~ • , • • • ,11 · .- . ,1c11,1nn PEr<~•·.HT. - L e~p 011,l!!on, es m111es. c 1ou11Ie de I Etat prus,icn dans 
I 

b . . ! 
Sa rrebrück, par h . Mi,1.u:-1. - Le tra11en1ent des mattes de eu· . . . c ass111 cc 
Pa r Fna:on1c11 MAYR. - La fonderie des méiaux pai· ,;

111
, \I 

I 
S I\ 1 e ,Il! con\·err1sseur, 

construction, épreuve et reglage des parachutes et ind ic-ncur · 
1

'. ".-:-- ~ lcorie, • • i:. " , , T u11 'l ) Tl · 
chute· C) · E xamen critique des résultats dangereux d;es .' c t 1et gic; B) Un para
rohus:esse des parachutes pour cages de mines· 7J) j,

1
.-

1 
. sais de e parachutes et de la 

d . 'I . . , ic1pes e la co . parachutes pour cases e m1~1es, par i_v . l;. U:-.ni, i..:-rsc:11 . - ,. !lStru: 11_on des 
1905 (The 1\I111eral 111d11stiy, 1ts stat1stics, etc., during 

1905
) L 1'.1d 1'.stn_c t111nerale en 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE L . . . 

Mémoires , notes et docu A BELGIQUE 
ments Arrêté royal du l e~ août 1906 accordant la première . 

Concession Andre Dumont rnus-Asch . . concession de mine de houille. _ 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIER 
Siège d'expérien.:cs de Frameries. - Examen de S ET DE GRISOU 

de lampes de sûreté et recherches nouvelle quelques types récent s 
verres . . . . . . . . . . . . s sur la rési~tance des 

DOCUMENTS . . V. Watteyne et S. Stassart 
AD 1\1:INIS Tn,A TIFS P olice des mines : 

Explosifs a ntigrisouteux : Cir~ulaire ministérielle du ]cr , 

Ecla irage des_travau.x ~.o.u!e~rarns; .·lr~c:_té niinistérieJ c aout l!JOG . . . . . . 
Ankylostomaste - At I etc I O) al du 1 ;i Jttillct 1 "OG lu 9 llO\·en1bre 1 "O. . . 

N . . ., . . vU,etanncxe. - . o te adresscc a J\I le ~
1
. • · • 

Comité d'enquête sur l' .lnhloston~asie c1' •nJstrc de l"Jndust ·. · · :. · . · par le 
Ser111"cc des e.\·p/osijs : . ans la Prov ince de i.(Jgc et du ,1 ravail 

e . . J\fodifications au règlement du 29 oct b. 
3 l juillet l 906. . . 0 ,e 189,J suries 

· explosifs. - Arrêté ro.1·al du 
Mppareils a 11ape111·: 

Accidents survenus en 1905 

. 'rA.BLEs DEs ~ . . ' . . 
Table alphabétique des antenrs . . A. 'rIEn,ES 
T able générale des matières . · 

1007 ' 

1047 

1071 

1087 

1099 

1241 
12-18 
1268 

1269 

1279 

1292 

1300 
J304 



.ANNALES DES 1)1.IINES DE BELGIQUÊ 

SOMMAIRE DE LA 4mo LIVRA [SON, TOME XI 

STATISTIQUES 

Statistique des indust ries extractives et métallurgiques et des appareils à vapeur en Belgique 
pour 1905 . . . . . · · · · · · · · . . . . . . . . . - . 885 

é7vfi11es : Production semestrielle (Ier semestre 1906) . 986 

MÉMOIRES 
L'électricité clans les mi1:cs : F:ssais effcc~ués _d~ns la galerie d 'expériences 

de Gelsenkirchen-Bismarck ~u.r la secu rne des machines et appareils 
électriques dans les atmosphc:res explosibles des mines. (Traduit cr 
résu111é d 'après le G lüka11J, par A. H A1.1.Eu;<) (S11iteetji11). . . . Beyling. 987 

DÉCISIONS JUDICIAIRES ET ADMINISTRATIVES 
Aide-mémoir e ou recueil alphabétique des décisions judiciaires et admi-

nistratives rendues en Belgique en matière de mines , minières, 

carrières, etc . , de 1901 à 1905 (Suite etfi11 ) · H. F. Du Pont. 1007 

NOTES DIVERSES 

Le conflit dans le district a111h:acifère de ~e1_111syl:·anie en 190G . . . . E. Lozé. 
<JJibliograplzie. f'\perçu histonq~1e de la ~1dcrnrg1e ?e!gc, par M. le baron llE I.A\'Jc: LJ, YE, _ 

Principes th conques des methoclcs d analyse mine ra le fondees sur les réactions chimi
ques, par M. C1'.ES:<EA~.--:-- Les mo~·ens de sauv71:1gc dan .. s les mines . par .J .-K . RicllAl\n 
PENK•·.1n. - L cxplo11at1011 des m111cs. de houi ll e de I Eiat prus,icn da ns le bassin de 
Sar rcbrück, par R. l\1E1.u,:. - Le trn1tem~111 des ma11cs de cuine au con\'ert isseur 
par FiuElllUCH !'1AYR. - La. fonde ri e des mctaux. pa_r .E_111tA1rn ST,ui1. . _ A ) T héorie' 
construction~ eprem·e et_ reglage d.~s parach:lte~ et 111d1c?tCl11:s d 'cncrgic; B) Un para~ 
chute; C)· J~xamcn cnuque des I csultats _d,mgcreux d essa is de parachutes et d 

1 robustesse des parachutes po~r cages de mines ; 'D) Principes de la construction el ~ 
parachutes pour cages de mrncs, par M. H. U:-.nr,:t;TSC11. - L ' industrie miné ., 

1 
c es 

I905(Tlze J\li11eral i11d11shy, itsstalislics, etc . , d11ri11g 1905) Id c en 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 
Mémoires, notes et documents 

Arrêté r oya l du Ier août 1906 accordant la première concession de m ine l 
1 

.
11 Concession André Dumont rnus-Asch . . . ce 1ou1 e . 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DE GRISOU 
Siège d'expériences de 1:rameries. - Examen d e quelques types récents 

de lampes de sûrctc et recherches nom ·cl les sur la rési~lancc des 

verres . . . . . . . V. Watteyne et S. Stassart 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Police des mi11es : 

Explosifs a nti grisouteux : Circ_ula!re m_i~ist~ri~II~ _du 1er août HlOG . . . 
Ec la irage des t ravau x soute rra ins . . .\ri etc m1n1ste11el du 9 no,·emb . 

190
. · · . 

Anky lostomasie - Arrêté royal du 15 jui Ilet 1906 . . . . 1 e . L>, et ann exe . 

_ Note adressée à ~I . !c l\l inistre de l'industrie · · · · 
Comité d 'enquête sur l'Ankylostomas1e dans la province de Li ège et du Yravail par le 

Service des explosifs: 
Modl'fiica1io ns au règlement du 29 octobre 1894 sur les e" 

1 
-r 

.,p os1,s. - Arrêté ro)·a] du 31 juillet 1906 . 
c,1ppareils à Mpeur : 

Accidents survenus en 1905 

TABLES DES MATIÈRES 

1047 

1071 

1087 

109!) 

1241 
12-18 
1268 

1269 

1279 

1292 

Table alphabétique des.~uteurs 
Table générale des mat1eres . 

1300 1 
]304 

1 

I_ 


	1906 4 1
	1906 4 2



